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PUBLICATION N° 97 

ANNEXE 
AU 

JOURNAL DE MONACO 
DU 30 JANVIER 1981 (N° 6.436) 

PROTECTION 
DE LA 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE 
Téléphone 
	

Place de la Mairie 
30-19-21 
	

MONACO-VILLE 

- BREVETS D'INVENTION 

1°) INSCRIPTIONS AU REGISTRE SPÉCIAL 

N° 1119.75.1028 et 1137.79.1217. 

Changements de nom et d'adresse de la société 
déposante qui deviennent « INTERLIGHT-REXCO 
S.A. », 6, route de Beaumont-FRIBOURG (Suisse) -
(25 juillet 1980). 

N° 1119.75.1028 et 1137.79.1217. 

Cession de la propriété pleine et entière des brevets 
à la société « UNIFLAMME S.A. » - Moncor - Vil-
lars sur Glane (Suisse) - (25 juillet 1980). 



N° B 21, division f). 

N° 1385.80.1283. 

Demande déposée le 6 juin 1979 par : Monsieur 
Pierre BUNOUST demeurant à Monte-Carlo (Princi-
pauté de Monaco) - 13, boulevard Princesse Charlotte 
et Madame Christine BUNOUST demeurant à Monte-
Carlo (Principauté de Monaco) - 47, avenue de 
Grande-Bretagne. 

Pour : « Perfectionnements aux machines, dites 
« grenailleuses » pour le découpage de fils, métalli-
ques ou autres en grenailles ». 

Classe B 65, division h). 

N° 1412.80.1282. 

(Voir Classe 1321, division d). 

SECTION C. 

CHIMIE ET MÉTALLURGIE 

Classe C 04, division b). 

N° 1386.80.1284. 

Demande déposée le 11 juin 1979 par : la société 
en nom collectif dite DAUSSAN ET COMPAGNIE 
dont le siège est à WOIPPY (Moselle) - 29-33, route 
de Rombas. 

Pour : « Produit isolant granulaire et son procédé 
de préparation p>. 

Classe C 07 divisions b) et d). 

N° 1409.80.1285. 

Demande déposée lé 10 octobre 1979 par : la 
société dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE 
SOCIÉTÉ ANONYME dont le siège est à BALE 
(Suisse) - 124-184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Dérivés d'isoquinoléine ». 
Priorités U.S.A. des 13 octobre 1978 et 10 septem-

bre 1979 au nom de MM. Léo BERGER et Gary-Lee 
OLSON. 
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2°) BREVETS D'INVENTION DÉLIVRÉS PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 22 JUILLET 1980: 

SECTION A. 

NÉCÉSSITÊS COURANTES DE LA VIE 

Classe A 61, division k). 

N° 1405.80.1281. 

Demande déposée le 6 septembre 1979 par : la 
société dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE 
SOCIÉTÉ ANONYME dont le siège est à BALE 
(Suisse) - 124-184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Agents diurétiques ». 
Priorité Suisse du 12 septembre 1978 au même 

nom. 

N° 1407.80.1287. 

(Voir classe C 07, division c). 

N° 1406.80.1288. 

(Voir classe C 07, division d). 

N° 1408.80.1289. 

(Voir classe C 07, division d). 

SECTION B. 

TECHNIQUES INDUSTRIELLES 
DIVERSES; TRANSPORTS 

Classe B 21, division d). 

N° 1412.80.1282. 

Demande déposée le 18 octobre 1979 par la 
société dite CARD-O-MATIC PTY. LIMITED dont 
le siège est à WATERLOO (Nouvelles Galles du Sud -
Australie) - 20 McEvoy Street. 

Pour : « Equipement électrique et sa fabrica-
tion ». 

Priorité Australie du 13 octobre 1978 au même 
nom. 



SECTION F. 

MÉCANIQUE, ÉCLAIRAGE, CHAUFFAGE, 
ARMEMENT ET SAUTAGE 

Classe F 02, division b). 

N° 1381.80.1290. 

Demande déposée te 21 mai 1979 par : Monsieur 
Emilien FENEUX et Madame Marcelle MALO 
épouse FENEUX demeurant à TORREMOLINOS 
(Province de Malaga - Espagne) - Apartamento B 3 - 
Loma de los Riscos 67/69. 

Pour : « Moteur à combustion interne, à disque, 
sans vilebrequin et sans bielle ». 

Classe F 16, division b). 

N° 1390.80.1291. 

Demande déposée le 19 juin 1979 par : Monsieur 
Henri-Louis CHAMBAUT demeurant à Paris 13ème 
- 37, rue Clisson. 

Pour : « Freins d'écrou et de vis ». 

Classe F 41, division W. 

N° 1410.80.1292. 

Demande déposée le 11 octobre 1979 par : Mon-
sieur Jean LEBLANC demeurant à Monaco (Princi-
pauté) - Ets Sama - 12, quai Antoine Ier. 

Pour : « Matraque d'auto-défense téléscopique ». 

SECTION H. 

ÉLECTRICITÉ 

Classe H 01, division f). 

N° 1393.80.1293. 

Demande déposée le 29 juin 1979 par : la société 
anonyme monégasque dite INNOVATION TECHNI-
QUE dont le siège est à Monaco (Principauté) - Les 
Industries - Fontvieille. 

Pour : « Perfectionnement aux transformateurs 
électriques ». 
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N° 1413.80.1286. 

Demande déposée le 31 octobre 1979 par : la 
société dite THE WELLCOME FOUNDATION 
LIMITED dont le siège est à Londres (Grande-
Bretagne) - 183-193 Euston Road. 

Pour : « Préparation de composés hétérocycliques 
utilisables en pharmacie et de médicaments contenant 
ces composés ». 

Priorités Grande-Bretagne du ler  novembre 1978 
au même nom et U.S.A. du 2 mars 1979 au nom de 
MM. HARFENIST et JOYNER. 

Classe C 07, division cl. 

N° 1407.80.1287. 

Demande déposée le 5 octobre 1979 par la société 
dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIÉTÉ 
ANONYME dont le siège est à BALE (Suisse) - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Dérivés de cyclohexadiène ». 
Priorité Suisse du 11 octobre 1978 au même nom. 

Classe C 07, division d). 

N° 1406.80.1288. 

Demande déposée le 25 septembre 1979 par : la 
société anonyme dite SOCIÉTÉ D'ÉTUDES SCIEN-
TIFIQUES ET INDUSTRIELLES DE L'ILE DE 
FRANCE dont le siège est à Paris 7ème - 46, boule-
vard de Latour-Maubourg. 

Pour : « N-(lméthyl 2-pyrrolidinyl methyl) 2,3- 
dimethoxy 5-methylsulfamoyl benzamide et ses déri-
vés, leurs méthodes de préparation et leur application 
dans le traitement des troubles du bas appareil uri-
naire ». 

Priorité France du 11 octobre 1978 au même nom. 

N° 1408.80.1289. 

Demande déposée le 5 octobre 1979 par : la société 
dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIÉTÉ 
ANONYME dont le siège est à BALE (Suisse) - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Phényl quinolizidines ». 
Priorités Suisse des 13 octobre 1978 et 3 août 1979 

au même nom. 
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Classe H 01, division h). 

N° 1387.80.1294. 

Demande déposée le 19 juin 1979 par Monsieur 
Henri-Louis CHAMBAUT demeurant à Paris 13ème 
- 37, rue Clisson. 

Pour : « Système de commutation à program-
mes », 

N° 1389.80.1295. 

Demande déposée le 19 juin 1979 par : Monsieur 
Henri-Louis CHAMBAUT demeurant à Paris 13ème  

- 37, rue Clisson. 
Pour : « Système d'encliquetage de positionne-

ments à billes roulantes ». 

N° 1392,80.1296. 

Demande déposée le 26 juin 1979 par : Monsieur 
Henri-Louis CHAMBAUT demeurant à Paris 13ème 
- 37, rue Clisson. 

Pour : « Perfectionnements aux encliquetages de 
positionnement ». 

II° - MARQUES DE FABRIQUE, DE COMMERCE 
ET DE SERVICE 

1°) INSCRIPTIONS AU REGISTRE SPÉCIAL 

a) Changement d'adresse. 

Enregistrement national 
de la marque Ancienne adresse Nouvelle adresse 

---, 

Date 
de l'enregis. 

nat. de 
l'opération 

Numéro Date 

65.2861 6.7.1965 LIGGET GROUP INC. 4100 
Roxboro 	Road 	- 	Durham 
(Caroline du Nord - U.S.A.) 

LIGGET GROUP INC. 100 
Paragon 	Drive 	- 	MONT- 
VALE (New Jersey - U.S.A.) 

22 juillet 1980 

66.3236 9.12.1965 IMPERIAL 	GROUP 
LIMITED-Imperial 	House 	1 
Grosvenor Place - LONDRES 
(Gde Bretagne) 

IMPERIAL 	GROUP 
LIMITED -East Street - Bed- 
minster BRISTOL 	(Grande 
Bretagne) 

5 août 1980 

66.3235 9.12.1965 H.L. SAVORY & COMPANY 
LIMITED - 178 New Bond 
Street - LONDRES NW1 (Gde 
Bretagne) 

H . L . 	SAVÔR Y 	& 
COMPANY LIMITED - 30 
Duke 	Street 	St 	James's 	- 
LONDRES (Gde Bretagne) 

6 août 1980 

65.2790 27.3.1965 IMPERIAL 	GROUP 
LIMITED Imperial House - 1 
Grosvenor Place - LONDRES 
(Gde Bretagne) 

IMPERIAL 	GROUP 
LIMITED East Street - Bed-
minster BRISTOL (Grande 
Bretagne) 

21 août 1980 
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Enregistrement national 
de la marque Ancienne adresse Nouvelle adresse 

Date 
de l'enregis. 

nat. de 
l'opération 

Numéro Date 

65.3008 19.8.1965 IMESCO 	LIMITED IMESCO 	LIMITED 	- 18 sept. 1980 
IMASCO LIMITEE - 3810 St- 
Antoine Street - MONTREAL 

IMASCO LIMITEE - 4 West- 
mount Square - MONTREAL 

30 (Québec - Canada) (Québec - Canada) 

R-73.5695 28.9.1072 BIJOUX BURMA - 15, bd de 
la Madeleine - Paris ler 

BIJOUX BURMA - 8, bd des 
Capucines - Paris 9ème 

26 sept. 1980 

b) Changements de nom et d'adresse. 

Enregistrement national 
de la marque 

• 
Ancien nom 

et ancienne adresse 
Nouveau nom 

et nouvelle adresse 

 Date 
de l'enregis. 

nat. de 
l'opération 

Numéro Date 

73.5636 11.9.1972 PRODUITS 	CHIMIQUES 
UGINE KUHLMANN - 25; bd 
de l'Amiral Bruix - Paris 16ème 

PCUK 	- 	PRODUITS 
CHIMIQUES 	UGINE 
KUHLMANN - Tour Man-
hattan - La Défense 2, 5 et 6, 
Place de l'Iris - Courbevoie 
(Hts de Seine) 

23 juillet 1980 

74.6471 23.1,1974 INTERLIGHT 	- 	Moncor 
Route des Biches - 1752 VIL- 
LARS 	SUR 	GLANE/FRI- 
BOURG (Suisse) 

INTERLIGHT REXCO S.A. 
6, route de Beaumont FR1- 
BOURG (Suisse) 

25 juillet 1980 

66.3286 23.2.1966 H AY AK AW A 	DENKI 
KOG YO 	KABUSHIK I 
KAISHA - Hayakawa Electric 
C°, Ltd - 232,1 - Chome, Nishi- 
tanabe - Machi - Abuno-Ku - 
OSAKA-SHI (Japon) 

SHARP 	KABUSHIKI 
KAISHA - 22-22, Nagaike-
cho- Abuno ku - OSAKA 
(Japon)  

5 août 1980 
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c) Cession de marque. 

Enregistrement national 
de la marque 

Ancien 
. 	propriétaire 

Nouveau 
propriétaire 

Date 
de l'enregis. 

- 	nat. de 
la cession 

Numéro Date 

73.5958 9.2.1973 T A BA C CO 	TORCIDO PHILIP MORRIS LIMITED &juillet 1980 
TRADERS LIMITED - Bar- 
nard's Inn - Holborn - LON- 
DRES (Gde Bretagne) 

100 West 10th Street WIL-
MINGTON - Comté de New-
castle (Delaware - U.S.A.) 

74.6471 23.1.1974 1NTERLIGHT REXCO S.A. - 1.JNIFLAMME S.A. Moncor 25 juillet 1980 
6, Route de Beaumont - FRI- - VILLARS SUR GLANE 
BOURG (Suisse) (Suisse) 

68.3937 26.4.1968 M. René CHANTEREAU - 5, 
rue Louis Auréglia -Monaco 

Mme 	COUZINET, 	Vve-' 
CHATEREAU - 5, rue Louis 

8 août 1980 

Auréglia - MONACO et Mme" 
CHANTEREAU, 	ép. 
GORET, 	10, 	avenue 	Paul 
Vaillant 	Couturier 	- 
ARCUEIL (Val de Marne) 

68.3937 26.4.1968 Mme 	COUZINET, 	Vve LABORATOIRES 	DE 8 août 1980 
CHANTEREAU -5, rue Louis 
Aureglia - Monaco et Mme 
CHANTEREAU ép. GORET, 
10, avenue Paul Vaillant Cou- 
turier 	- 	ARCUEIL 	(Val 	de 

L'OZOTHINE 18 à 22, rue  
d'Arras - NANTERRE (Hts 
de Seine) 

Marne)  

65.3012 25.8.1965 LIBBY, MC NEILL & LIBBY U.F.S. SPECIALITIES INC. 14 août 1980 
200 South Michigan Avenue 420 Lexington Avenue NEW 
CHICAGO (Illinois - U.S.A.) YORK (N.Y. 10017 - U.S.A.) 

R-72.5362 9.5.1980 C O N G O L E U M C O N G O L E U M 22 sept. 1980 
CORPORATION - 777 East 
Wisconsin Avenue MILWAU- 

CORPORATION (ancienne-
ment connu sous le nom de 

KEE 	(Wisconsin 	53202 	- FIBIC CORPORATION) - 
U.S.A.) PORTSMOUTH 	(New 

Hampshire 03801 - U.S.A.) • 
• 

72.5504 17.7.1972 MACDONALD TOBACCO RJR - MACDONALD INC. 
. 
24 sep. 1980 

72.5529 25.7.1972 INC. - Place d'Armes MON- One First Canadian Place - 
73.6038 19.4.1973 TREAL 126 (Québec - Canada) TORONTO 	(Ontario 	- 
73.6094 16.5.1973 Canada) 
73.6106 28.5.1973 
73.6149 3.8.1973 
73.6361 28.9.1973 



eaux, dentaires et vétérinaires (y compris les membres, 
les yeux et les dents artificiels). Installations d'éclai-
rage, de chauffage, de production de vapeur, de cuis-
son, de réfrigération, de séchage, de ventilation, de 
distribution d'eau et installations sanitaires. Petits 
ustensiles et récipients portatifs pour le ménage et la 
cuisine (non en métaux précieux ou en plaqué) ; pei-
gnes et éponges ; brosses (à l'exception des pin-
ceaux) ; matériaux pour.  la  brosserie ; instruments et 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l'exception du verre de construction), verre-
rie, porcelaine et faîence non comprises dans d'autres 
classes. 

N° 80.8323. 

(Voir pour cette marque les prOduits du N° 
80.8322). 

Ces deux marques intéressent également les classes 
3, 5, 10, 11 et 21. 
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d) Radiation partielle de marque. 

18 septembre 1980. 

Par lettre en date du 15 septembre 1980, la société 
anonyme monégasque BIOTI-IERM, « Le Neptune », 
boulevard du Bord de Mer à Monaco, propriétaire de 
la marque n° 79.8106, déposée le 10 octobre 1979, a 
décidé de renoncer à l'emploi de ladite marque pour 
les prodùits suivants « Savonnerie » entrant dans la 
classe 3. 

e) Radiation de marque. 

19 septembre 1980. 

Par jugement rendu par le Tribunal de Première 
Instance de Monaco, le 12 juin 1980, il a été ordonné 
la radiation de la marque n° 65,2842, déposée le 4 juin 
1965 par M, Robert.  ARIES alors domicilé 1, avenue 
Henry Dunant à Monte-Carlo. 

2°) ÉTAT DES MARQUES DÉLIVRÉES AU COURS DES MOIS DE JUIN, JUILLET 
AOUT ET SEPTEMBRE 1980. 

Clisse 1 

23 juin 1980. 

N° 80.8322 et 80.8323. 

Monsieur Patrice DESSAIGNE - 28, avenue de 
l'Annonciade - Monte-Carlo (Principauté de 
Monaco). 

N° 80.8322. 

larinfrigormu 
Produits désignés : Produits chimiques destinés à 

l'industrie, la science, la photographie, l'agriculture, 
l'horticulture, la sylviculture ; résines artificielles et 
synthétiques, matières plastiques à l'état brut (sous 
forme de poudres, de liquides ou de pâtes) ; engrais 
pour les terres (naturels et artificiels) ; compositions 
extinctrices ; trempes et préparations Chimiques pour 
la soudure ; produits chimiques destinés à conserver 
les aliments ; matières tannantes ; substances adhési-
ves destinées à l'industrie. Préparations pour blanchir 
et autres substances pour lessiver ; préparations po,ur 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Produits pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques ; produits diététiques pour 
enfants et malades ; emplâtres, matériel pour panse-
ments ; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires ; désinfectants ; préparations 
pour détruire les mauvaises herbes et les animaux nui-
sibles. Instruments et appareils chirurgicaux, 'lei- 
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16 juillet 1980. 

N° R-80.8348. 

Société dite : MARCAFIN S.A. - 2, rue du Com-
merce - Genève (Suisse). 

DANA 

Produits et services désignés : Produits chimiques 
destinés à l'industrie, la science, la photographie, 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture. Engrais, 
Compositions extinctrices. Trempes et préparations 
chimiques pour la soudure. Produits chimiques desti-
nés à conserver l'alimentation. Matières tannantes. 
Substances adhésives destinées à l'industrie. Machines 
et machines-outils. Moteurs. Accouplements et cour-
roies de transmission. Grands instruments pour l'agri-
culture. Couveuses. Appareils et instruments scientifi-
ques, géodésiques, électriques, photographiques, 
cinématographiques, optiques, de pesage, de mesu-
rage, de signalisation, de contrôle, de secours et 
d'enseignement. Appareils automatiques déclenchés 
par l'introduction d'une pièce de monnaie ou d'un 
jeton. Machines parlantes. Caisses enregistreuses, 
machines à calculer. Appareils extincteurs. Installa-
tions d'éclairage, de chauffage, de production de 
vapeur, de cuisson, de régrigération, de séchage, de 
ventilation, de distribution d'eau et installations sani-
taires. Services de transport et entrepôt. Transport de 
personnes ou de marchandises. Remorquage mari-
time, déchargement, renflouement de navires. Condi-
tionnement de produits. Information concernant les 
voyages. Location de tous véhicules. Entrepôt. 
Emmagasinage de marchandises dans un entrepôt en 
vue de leur préservation ou gardiennage. Dépôt, gar-
diennage, garages. Location de matériel et garages. 

Cette marque intéresse également les classes 7, 9, 
11 et 39. 

— Renouvellement de dépôt du 27 septembre 
1965 sous le n° 65.3206. 

6 00011980. 

N° 80.8369. 

Société dite : GETTY OIL COMPANY - 3810 
Wilshire boulevard - LOS ANGELES (Californie -
U.S.A.) 

Produits désignés Produits chimiques destinés à 
l'industrie, la science, la photographie, l'agriculture, 
l'horticulture, la sylviculture ; résines artificielles et 
synthétiques, matières plastiques à l'état brut (sous 
forme de poudres, de liquides ou de pâtes) ; engrais 
pour les terres (naturels et artificiels) ; compositions 
extinctrices ; trempes et préparations chimiques pour 
le soudure ; produits chimiques destinés à conserver 
les aliments ; matières tannantes ; substances adhési-
ves destinées à l'industrie. Couleurs, vernis, laques ; 
préservatifs contre la rouille et contre la détérioration 
du bois ; matières tinctoriales ; mordants ; résines 
naturelles, métaux en feuilles et en poudre pour pein-
tres et décorateurs. Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Huiles et graisses industriel-
les (autres que les huiles et les graisses comestibles et 
les huiles essentielles) ; lubrifiants ; compositions à 
lier la poussière ; compositions combustibles (y com-
pris les essences pour moteurs) et matières éclairan-
tes ; chandelles, bougie3, veilleuses et mèches. Pro-
duits pharmaceutiques, vétérinaires et hygiéniques ; 
produits diététiques pour enfants et malades ; emplâ-
tres, matériel pour pansements ; matières pour plom-
ber les dents et pour empreintes dentaires ; désinfec-
tants ; préparations pour détruire les mauvaises her-
bes et les animaux nuisibles. Outils et instruments à 
main ; coutellerie, fourchettes et cuillers ; armes blan-
ches. Appareils et instruments scientifiques, nauti-
ques, géodésiques, électriques (y compris la T.S.F.), 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d'enseigne-
ment ; appareils automatiques déclenchés par l'intro-
duction d'une pièces de monnaie ou d'un jeton ; 
machines parlantes ; caisses enregistreuses, machines 
à calculer ; appareils extincteurs. Installations d'éclai-
rage, de chauffage, de production de vapeur, de cuis-
son, de régrigération, de séchage, de ventilation, de 
distribution d'eau et installations sanitaires. Véhicu-
les ; appareils de locomotion par terre, par air ou par 
eau. Papier, carton, articles en papier ou en carton 
(non compris dans d'autres classes) ; imprimés, jour-
naux et périodiques, livres ; articles pour reliures ; 
photographies ; papeterie, matières adhésives (pour la 
papeterie) ; matériaux pour les artistes ; pinceaux ; 
machines à écrire et articles de bureau (à l'exception 
des meubles) ; matériel d'instruction ou d'enseigne-
ment (à l'exception des appareils) ; cartes à jouer ; 
caractères d'imprimerie ; clichés. Vêtements, y com-
pris les bottes, les souliers et les pantoufles. 

Cette marque intéresse également les classes 2, 3, 
4, 5, 8, 9, 11, 12, 16 et 25. 
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8 août 1980. 

N° R-80.8372. 

Société dite : KYOWA HAKKO KOGYO C° 
LTD. - 4 Ohtemachi 1 - Chome Chyoda-Ku - Tokyo 
(Japon). 

KYOWA 

Produits et services désignés : Produits chimiques 
destinés à l'industrie, la science, la photographie, 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture. Engrais. 
Compositions extinctrices. Produits chimiques ali-
mentaires. Matières tannantes. Substances adhésives 
destinées à l'industrie. Couleurs, vernis, laques, 
matières tinctoriales. Résines. Métaux en fetiille et en 
poudre pour peintures et décorateurs. Préparation 
pour blanchir et autres substances pour lessiver. 
Savons, parfumerie. Huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions. Dentifrices. Huiles et graisses industrielles. 
Lubrifiants. Compositions combustibles (y compris 
les essences pour moteurs) et matières éclairantes. 
Produits pharmaceutiques, vétérinaires, hygiéniques. 
Produits diététiques. Désinfectants. Insecticides, her-
bicides. Procédés, établissements de plans. Travaux 
d'ingénieurs ; expertises ; laboratoires ; analyses ; 
estimations ; rapports ; recherches et développements 
techniques. 

Cette marque intéresse également les classes 2, 3, 
4, 5  et 42. 

— Renouvellement de dépôt du 31 août 1965 sous 
le n° 65.3065. 

21 août 1980. 

N° 80.8379. 

Société dite : COLGATE-PALMOTIVE COM-
PANY - 300 Park Avenue - New York (N.Y. 10022 -
U.S.A.). 

DURLISS' 

Produits désignés : Produits chimiques destinés à 
l'industrie, la science, la photographie, l'agriculture, 
l'horticulture, la sylviculture ; résines artificielles et 
synthétiques, matières plastiques à l'état brut (sous 
forme de poudres, de liquides ou de pâtes) ; engrais 
pour les terres (naturels et artificiels) ; compositions 
extinctrices ; trempes et préparations chimiques pour 
la soudure ; produits chimiques destinés à conserver 
les aliments ; matières tannantes ; substances adhési- 

ves destinées à l'industrie. Préparations pour blanchir 
et autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Huiles et graisses industriel-
les (autres que les huiles et les graisses comestibles et 
les huiles essentielles) ; lubrifiants ; compositions à 
lier la poussières ; compositions combustibles (y com-
pris les essence pour moteurs) et matières éclairan-
tes ; chandelles, bougies, veilleuses et mèches. 

Cette marque intéresse également les classes 3 et 4. 

Classe 2 

Voir : 
Classe 1 : N° 80.8369. 
Classe 1 : N° R-80.8372. 

Classe 3 

12 mars 1980. 

N° 80.8279. 

Société dite : ALBERTO-CULVER COMPANY -
2525 Armitage Avenue - Melrose Park (Illinois 60160 
- U.S.A.) 

DRY WORLD 
produits désignés Produits déodorants et produits 

hygiéniques et de toilette contre la transpiration. 
Cette marque intéresse également la classe 5. 

14 ma11980. 

N° 80.8287. 

Société anonyme dite : HARRIET HUBBARD 
AYER - 120, rue du Fâubourg Saint-Honoré- Paris 
8ème. 

HARRIET HUBBARD AYER 

Active 	Beauté 

Produits désignés : Tous produits de parfumerie, 
savonnerie et de beauté, fards, cosmétiques, huiles 
essentielles, dentifrices. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
10 janvier 1980 sous le n° 539.818. 
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23 mai 1980. 

N° 80.8294. 

Société anonyme monégasque dite : BIOTHERM 
- Immeuble « Le Neptune » - boulevard du Bord de 
Mer - Monaco (Principauté). 

BIO-EFFET 

Produits désignés : Produits de parfumerie et pro-
duits de soins à base de plancton thermal et en parti-
culier masques de beauté à base de plancton thermal. 

28 mai & 24 juillet 1880. 

N° 80.8301 à 80.8305 et 80.8355. 

Société anonyme dite : ELIDA GIBBS - 22, rue de 
Marignan - Paris 8ème. 

N°80.8301. 

blonde sur fond brun, bleu, rouge, jaune ou bleu tur-
quoise avec inscriptions de la même couleur que le 
fond, sur camaîeu blanc/couleur du fond. 

— Priorité France du 8 janvier 1980 sous le n° 
539.521. 

N° 80.8302. 

TIMOTE 

Produits désignés Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. La protection est revendi-
quée pour la totalité des produits entrant dans la 
classe 3. Déodorants et produits contre la transpira-
tion et, plus généralement, tous produits d'hygiène et 
désinfectants. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
3 janvier 1980 sous le n° 539.016. 

Produits désignés : Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie ; huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. La protection est revendi-
quée pour la totalité des produits entrant dans la 
classe 3. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : Flacons transparents contenant des liquides 
ede couleur ambre, ivoire ou blanche ; bouchons 
bruns ; étiquette avec représentation d'une femme 

N° 80.8303. 

ELIDRA 

Caractéristiques particulières Priorité France du 
31 janvier 1980 sous le n° 542.255. 

N° 80.8304. 

VIVALIA 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
31 janvier 1980 sous le n° 542.-256. 

N° 80.8305. 

ELIDIANE 

Caractéristiques particulières Priorité France.  du 
31 janvier 1980 sous le n° 542.257. 



N° 80.8355. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : bouchons de couleur ocre rouge, bleu de 
Prusse, vert émeraude, brun : emballage de même 
couleur mais dans un ton plus clair et métallisé avec 
les mots « IMPULSE » de la même couleur que les 
bouchons, une représentation de papillon stylisés de 
couleur ocre, rDse, bleu vert, jaune et brun dans divers 
tons ; les mots « FRIVOLITÉ », « JEUNESSE », 
« ESPIEGLE » et « INSOUCIANCE » de même 
couleur que les bouchons. 

— Priorité France du 13 mars 1980 sous le n° 
548.388. 

(Voir pour ces quatre marques les produits du N° 
80.8302). 

Ces cinq marques intéressent également la classe 5. 

4 juin Et 8 juillet 1980. 

N° 80.8308 Et 80.8336 à 80.8341. 

Société anonyme monégasque dite : LANCAS-
TER - 7, avenue d'Ostende - Monte-Carlo (Princi-
pauté de Monaco). 

N°80.8308. 

ASSURANCE 
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Produits désignés : Savons, produits de parfume-
rie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour les 
cheveux, dentifrices. Déodorants. 

Cette marque intéresse également la classe 5. 

N° 80.8336. 

NATURAL 
VITALITY DE 
LANCASTER 

Produits désignés : SaVons, produits de parfume-
rie et de beauté, huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions pour les cheveux, dentifrices. 

N° 80.8337. 

NATURAL BEAUTY 
DE LANCASTER 

N° 80.8338. 

NATURAL RADIANCE 
DE LANCASTER 

N° 80.8339. 

NATURAL SPLENDOUR 
DE LANCASTER 

N° 80.8340. 

NATURAL PROTECTION 
DE LANCASTER 
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N° 80.8341. 

SELECTIVE OF 
LANCASTER 

(Voir pour ces cinq marques les produits du N° 
80.8336). 

25 juin 1980. 

N° 80.8326. 

Société dite : REVLON (SUISSE) S.A. — Lim-
matstrasse 275 - Zurich (Suisse). 

SCOUNDREL 
Produits désignés : Savons, parfumerie, huiles 

essentielles, cosmétiques, lotions pour les cheveux, 
dentifrices. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
27 février 1980 sous le n° 546.151. 

7 mai 1980. 

N° 80.8327. 

Monsieur Enrico PAOLETTI et Madame Cathe-
rine LORENZI épouse PAOLETTI - 49, avenue Hec-
tor Otto - Monaco (Principauté) 

JUSCHI 

Produits désignés : Articles de parfumerie, pro-
duits pour les soins du corps et de la beauté. Bijouterie 
moderne, argenterie, horlogerie, coffrets à bijoux. 
Albums à écrire. Sacs, porte-carte d'identité, porte-
feuilles et serviettes en cuir, porte-monnaies, valises, 
portefeuilles (de poche), sacs à main, sacs pour usten-
siles de toilette, tous en cuir ; parapluies, parasols et 
cannes. Mouchoirs, tissus pour vêtements et pour 
doublures. Manteaux, vestes, gilets, chemises, panta-
lons, robes et jupes en cuir ; vêtements à savoir : che-
misiers, pull-overs, ceintures, jupes, pantalons, crava-
tes, foulards, manteaux, vêtements de fourrure ; 
chaussures. Etuis à cigarettes en cuir. 

Cette marque intéresse également les classes 14, 
16, 18, 24, 25 et 34.  

1ir Et 16 juillet 1980. 

N° 80.8333 Et 80.8346. 

Société dite : CHESEBROUGH-POND'S INC. -
33 Benedict Place - GREENWICH (Connecticut 
06830 - U.S.A.). 

N° 80.8333. 

(fP 
Produits désignés : Savons de toilette, huiles 

essentielles, cosmétiques, lotions pour les cheveux ; 
dentifrices. 

N° 80.8346. 

MATCHABELLI 

(Voir pour cette marque les produits du N° 
80.8333). 

7 juillet 1980. 

N° 80.8335. 

Société dite : OSCAR DE LA RENTA LTD. -
550 Seventh Avenue - New York (N.Y. 10018 -
U.S.A.) 

OSCAR DE 
LA' RENTA 

Produits désignés : Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux, dentifrices, produits pour la toilette. 

24 juillet 1980. 

N° 80.8356. 

Société dite : UNIL-IT S.p.A. — 10 via Nino Bon-
net I - 20154 Milan (Italie). 
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PETIT D'HOMME 

Produits déSignés : Savons, parfumerie, huiles 
essentielles, cosmétiques, produits pour les cheveux, 
dentifrices. Produits pharmaceutiques et sanitaires, 
aliments diététiques (pour enfants), désinfectants ; 
tous ces produits étudiés pour et destinés aux enfants. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
11 mars 1980 sous le n° 548.052. 

Cette marque intéresse également la classe 5. 

6 août 1980. 

N° 80.8388. 

Société anonyme monégasque dite LABORA-
TOIRES WELLCOME S.A. - 14, boulevard du Bord 
de Mer - Monaco (Principauté). 

HI-LITE 

Produits désignés : Préparations pour nettoyer, 
laver, détacher et polir. 

18 août 1980. 

N° 80.8376. 

Société dite ANHEUSER-BUSCH, INCORPO-
RATED - 721 Pestalozzi Street - Saint-Louis (Mis-
souri - U.S.A.). 

Produits désignés : Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 

les cheveux ; dentifrices. Outils et instruments à 
main ; coutellerie, fourchettes et cuillers ; armes blan-
ches. Appareils et instruments scientifiques, nauti-
ques, géodésiques, électriques (y compris la T.S.F.), 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d'enseigne-
ment ; appareils automatiques déclenchés par l'intro-
duction d'une pièce de monnaie ou d'un jeton ; 
machines parlantes ; caisses enregistreuses, machines 
à calculer ; appareils extincteurs. Installations d'éclai-
rage, de chauffage, de production de vapeur, de cuis-
son, de réfrigération, de sécharge, de ventilation, de 
distribution d'eau et installations sanitaires. Véhicu-
les ; appareils de locomotion par terre, par air ou par 
eau. Métaux précieux et leurs alliages et objets en ces 
matières ou en plaqué (excepté coutellerie, fourchettes 
et cuillers) ; joaillerie, pierres précieuses ; horlogerie 
et autres instruments chronométriques. Papier, car-
ton, articles en papier ou en carton (non compris dans 
d'autres classes) ; imprimés, journaux et périodiques, 
livres ; articles pour reliures ; photographies ; papete-
rie, matières adhésives (pour la papeterie) ; matériaux 
pour 	les 	artistes, 	pinceaux ; 	machi- 
nes à écrire et articles de bureau (à l'exception des 
meubles) ; matériel d'instruction ou d'enseignement 
(à l'exception des appareils) ; cartes à jouer ; caractè-
res d'imprimerie ; clichés. Cuir et imitation du cuir, 
articles en ces matières non compris dans d'autres 
classes ; peaux ; malles et valises ; parapluies, para-
sols et cannes ; fouets, harnais et sellerie. Petits usten-
siles et récipients portatifs pour le ménage et la cuisine 
(non en métaux précieux ou en plaqué) ; peignes et 
éponges ; brosses (à l'exception des pinceaux) ; maté-
riaux pour la brosserie ; instruments et matériel de 
nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-ouvré (à 
l'exception du verre de construction), verrerie, porce-
laine et falence non comprises dans d'autres classes. 
Cordes ; ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, sacs ; 
matière de rembourrage (crin, capoc, plumes, algues 
de mer, etc...) ; matières textiles fibreuses brutes. Tis-
sus ; couvertures de lit et de table ; articles textiles 
non compris dans d'autres classes. Vêtements y com-
pris les bottes, les souliers et les pantoufles. Tapis, 
paillassons, nattes, linoléums et autres produits ser-
vant à recouvrir les planchers ; tentures (excepté en 
tissu). Jeux, jouets ; articles de gymnastique et de 
sport (à l'exception des vêtements) ; ornements et 
décoration pour arbres de Noël. Viande, poisson, 
volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes 
conservés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, 
lait et autres produits laitiers ; huiles et graisses 
comestibles ; conserves, pickles. Café, thé, cacao, 
sucre, riz, tapioca, sagou, succédanés du café ; farines 
et préparations faites de céréales, pain, biscuits, 
gâteaux, pâtisserie et confiserie, glaces comestibles ; 
miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire 
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lever, ; sel, moutarde ; poivre, vinaigre, sauces ; épi-
ces ; glace. Bière, ale et porter ; eaux minérales et 
gazeuses et autres boissons non alcooliques ; sirops et 
autres préparations pour faire des boissons. Tabac, 
brut ou manufacturé ; articles pour fumeurs ; allu-
mettes. 

Caractéristiques particulières : Couleurs revendi-
quées : rouge, bleu marine et blanc. 

Cette marque intéresse également les classes 8, 9, 
11, 12, 14, 16, 18, 21, 22, 24, 25, 27, 28, 29;30, 32 et 
34. 

21 août 1980. 

N° 80.8370 Et 80.8380 à 80.8382. 

Société dite : COLGATE-PALMOLIVE COM-
PANY - 300 Park Avenue - New York (N.Y. 10022 -
U.S.A.). 

N° 80.8378. 

PRAIRIAL 

Produits désignés : Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver, préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Produits pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques ; produits diététiques pour 
enfants et malades ; emplâtres, matériel pour panse-
ments ; matières pour plomber les dents et poudre 
empreintes dentaires ; désinfectants ; préparations 
pour détruire les mauvaises herbes et les animaux nui-
sibles. Petits ustensiles et récipients portatifs pour le 
ménage et la cuisine (non en métaux précieux ou en 
plaqué) ; peignes et éponges ; brosses (à l'exception 
des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; instru-
ments et matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre 
brut ou mi-ouvré (à l'exception du verre de construc-
tion), verrerie, porcelaine et faience non comprises 
dans d'autres classes. 

Cette marque intéresse également les classes 5 et 
21. 

N° 80.8380. 

NUAGE 
Produits désignés : Préparations pour blanchir et 

autres substances pour lessiver ; préparations pour  

nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices et notamment produits de 
beauté, savonnerie, fards, produits pour la chevelure. 

N° 80.8381. 

NOELA 

Produits désignés : Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Produits pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques ; produits diététiques pour 
enfants et malades ; emplâtres, matériel pour panse-
ments ; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires ; désinfectants ; préparations 
pour détruire les mauvaises herbes et les animaux nui-
sibles et. notamment des serviettes périodiques et des 
couches à jeter pour bébés. Papier, carton, articles en 
papier ou en carton (non compris dans d'autres clas-
ses) ; imprimés, journaux et périodiques, livres ; arti-
cles pour reliures ; photographies ; papeterie, matière 
adhésives .(pour la papeterie) ; matériaux pour les 
artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l'exception des meubles) ; matériel d'ins-
truction ou d'enseignement (à l'exception des appa-
reils) ; cartes à jouer ; caractères d'imprimerie ; cli-
chés, mouchoirs en papier. Vêtements y compris les 
bottes, les souliers et les pantoufles. 

Cette marque intéresse également les classes 5, 16 
et 25. 

N° 80.8382. 

NOE 

Produits désignés : Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Produits pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques ; produits diététiques pour 
enfants et malades ; emplâtres, matériel pour panse-
ments ; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires ; désinfectants ; préparations 
pour détruire les mauvaises herbes et les animaux nui-
sibles. Papier et articles en papier, carton et articles en 
carton ; imprimés, journaux et périodiques, livres ; 
articles pour reliures ; photographies ; papeterie, 
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matières adhésives (pour la papeterie) ; matériaux 
pour les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et arti-
cles de bureau (à l'exception des meubles) ; matériel 
d'instruction ou d'enseignement (à l'exception des 
appareils) ; cartes à jouer, caractères d'imprimerie : 
clichés. Vêtements y compris les bottes, les souliers et 
les pantoufles. Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, 
sagou, succédanés du café ; farines et préparations 
faites de céréales, pain, biscuits, gâteaux, pâtisserie et 
confiserie, glaces comestibles ; miel, sirop de 
mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel, mou-
tarde ; poivre, vinaigre, sauces ; épices ; glace. 

Cette marque intéresse également les classes 5, 16, 
25 et .10. 

Voir également : 
Classe 1 : N° 80.8322. 
Classe 1 : N° 80.8323. 
Classe 1 : N° 80.8369. 
Classe I : N° R-80.8372. 
Classe 1 : N° 80.8379. 

Classe 4 

11 jtiin 1980. 

N° R-80.8309 à R-80.8312. 

Société dite : TEXACO INC. - 2 000 Westchester 
avenue - WHITE PLAINS (N.Y. 10650 - U.S.A.) 

N° R-80.8309. 

FUEL CHIEF 

Produits désignés : Huiles combustibles, essence 
et huiles pour moteurs. Appareils et instruments 
scientifiques, électriques, de mesurage et de contrôle. 
Installations de chauffage et d'eau chaude, des chau-
dières et réservoirs d'eau chaude ; appareils de 
séchage, de cuisson, de réfrigération, de climatisation. 

Cette marque intéresse également les classes 9 et 
11 

— Renouvellement de dépôt du 26 juillet 1965 
sous le n° 65.2866. 

N° R-80.8310. 

SKY CHIEF 

Produits désignés : Essence pour moteurs. 
— Renouvellement de dépôt du 26 juillet 1965 

sous le n° 65.286'7. 

N° R-80.8311. 

FIRE CHIEF 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
80.8310). 

— 'Renouvellement de dépôt du 26 juillet 1965 
sous le n° 65.2868. 

N° R-80.8312. 

DIESEL CHIEF 

Produits désignée : Huile Diesel ; essence pour 
moteurs ; mazout. 

— Renouvellement de dépôt du 26 juillet 1965 
sous le n° 65.2869. 

Voir également : 
Classe 1 : N° 80.8369 
Classe 1 : N° R-80.8372 
Classe 1 : N° R-8379 

Classe 6 

13 mai 1980. 

N° 80.8285 Et 80.8288. 

Société anonyme monégasque dite : PUBLIME-
PHAR - 20, boulevard Princesse Charlotte - Monte-
Carlo (Principauté de Monaco) 

N° 80.8285. 

ESTROFLUX 

Produits désignés : Produits pharmaceutique-
vétérinaires, hygiéniques, désinfectants, étoffes et 
matériels pour pansements. 
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Produits désignés : Préparations médicinales et 
pharmaceutiques. 

— Renouvellement de dépôt du 15 avril 1965 sous 
le n° 65.2804. 

1" juillet 1980. 

N° 80.8331. 

Société anonyme dite : LABORATOIRES RIKER 
- Avenue du 11 novembre - PITHIVIERS (Loiret). 

HEPAL1DINE 

Produits désignés : Produits pharmaceutiques. 

N° 80.8286. 

MYRCLINE 

Produits désignés : Produits pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques. 

14 mai 1880. 

N° 80.8288. 

Société anonyme dite : FRANÇAISE D'ALI-
MENTATION ET DE BOISSONS FRALIB - 71, 
boulevard National - La Garenne Colombes (Hauts de 
Seine). 

Produits désignés : 5 plantes à infusion, produits 
pharmaceutiques, hygiéniques et diététiques. Cl. 30. -
Café, thé, cacao, sucré, riz, tapioca, sagou, succéda-
nés du café ; farines et préparations faites de céréales, 
pain, biscuits, gâteaux, pâtisserie et confiserie, glaces 
comestibles ; miel, sirop de mélasse ; levure ; poudre 
pour faire lever ; sel, moutarde ; poivre, vinaigre, 
sauces ; épices ; glace. Cl. 32. - Bière, ale et porter ; 
eaux minérales et gazeuses et autres boissons non 
alcooliques ; sirops et autres préparations pour faire 
des boissons. La protection est revendiquée pour la 
totalité des produits entrant dans les classes 30 et 32. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
31 janvier 1980 sous le n° 542.252. 

Cette marque intéresse également les classes 30 et  

16 juillet 1980. 

N° 80.8349. 

Société anonyme monégasque dite : LABORA-
1 TOIRE THERAMEX - 4, rue des Lilas - Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco). 

PARIETANYL 

Produits désignés : Produits pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques ; produits diététiques pour 
enfants et malades ; emplâtres, matériel pour panse-
ment ; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires, désinfectants ; préparations 
pour détruire les mauvaises herbes et les animaux nui-
sibles. 

1" & 9 juillet 1980. 

32. N° 80.8332 ft 80.8342. 

18 juin 1980. 

N° R-80.8317. 

Société dite : AKTIEBOLAGET PHARMACIA - 
BjÔrkgatan 30 - Uppsala (Suède). 

Société dite : THE WELLCOME FOUNDATION 
LIMITED - 183 Euston Road - Londres (Grande-
Bretagne). 

N° 80.8332. 

SYRAXIM 

RHEOMACRODEX 
Produits désignés : Préparations pharmaceutiques 

antibiotiques et antibàctériennes. 
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N° 80.8342. 

CARBESIA 
Produits désignés : Préparations et substances 

vétérinaires. 

19 août 1980. 

N° R-80.8377. 

Société dite : LIBBY, MCNEILL & LIBBY, INC. 
- 200 South Michigan Avenue - Chicago (Illinois -
U.S.A.). 

L1113BY'S 

Produits désignés : Produits pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques ; produits diététiques pour 
enfants et malades ; emplâtres, matériel pour panse-
ment ; matières pour plomber les dents et pour 
emprintes dentaires ; désinfectants ; préparations 
pour détruire les mauvaises herbes et les animaux nui-
sibles. Viande, poisson, volaille et gibier ; extraits de 
viande ; fruits et légumes conservés, séchés et cuits ; 
gelées, confitures ; oeufs, lait et autres produits lai-
tiers ; huiles et graisses comestibles ; conserves, pick-
les. Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succé-
danés du café, farines et préparations faites de céréa-
les, pain, biscuits, gâteaux pâtisserie et confiserie, gla-
ces comestibles ; miel, sirop de mélasse ; levure, pou-
dre pour faire lever ; sel, moutarde, poivre, vinaigre, 
sauces ; épices ; glace. Produits agricoles, horticoles, 
forestiers et graines non compris dans d'autres clas-
ses ; animaux vivants ; fruits et légumes frais ; semen-
ces, plantes vivantes et fleurs naturelles ; substances 
alimentaires pour les animaux ; malt. Bières, ale et 
porter ; eaux minérales et gazeuses et autres boissons 
non alcooliques ; sirops et autres préparations pour 
faire des boissons. Vins, spiritueux et liqueurs. 

Cette marque intéresse également les classes 29, 
30, 31, 32 et 33. 

— Renouvellement de dépôt du 25 août 1965 sous 
le n° 65.3012. 

21 août 1980. 

N° 80.8383. 

Société dite : COLGATE-PALMOLIVE COM-
PANY - 300 Park Avenue - New York (N.Y. 10022 -
U.S.A.). 

ISOLINE 

Produits désignés : Produits pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques ; produits diététiques pour 
enfants et malades ; emplâtres, matériel pour panse-
ments ; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires ; désinfectants ; préparations 
pour détruire les mauvaises herbes et les animaux nui-
sibles et notamment couches à jeter en papier et ouate 
de cellulose. Papier, carton, articles en papier ou en 
carton (non compris dans d'autres classes) ; impri-
més, journaux et périodiques, livres ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie, matières adhési-
ves (pour la papeterie) ; matériaux pour les artistes ; 
pinceaux ; machines à écrire et articles de bureau (à 
l'exception des meubles) ; matériel d'instruction ou 
d'enseignement (à l'exception des appareils) -; cartes à 
jouer ; caractères d'imprimerie ; clichés. 

Cette marque intéresse également la classe 16. 

Voir également : 
Classe 1 : N° 80.8322 
Classe 1 : N° 80.8323. 
Classe 1 : N° 80.8369. 
Classe 1 : N° R-80.8372. 
Classe 3 : N° 80.8279. 
Classe 3 : N° 80.8302. 

à 
Classe 3 : N° 80.8305. 
Classe 3 : N° 80.8308. 
Classe 3 : N° 80.8355. 
Classe 3 : N° 80.8356. 
Classe 3 : N° 80.8378. 
Classe 3 : N° 80.8381. 
Classe 3 : N° 80.8382. 

Classe 6 

26 août 1980. 

N° R-80.8387. 

Société dite : FLOWLINE CORPORATION -
Butler Avenue - New Castle (Pennsylvanie - U.S.A.). 

FLOWLINE 

Produits désignés Métaux communs et mi-ouvrés 
et leurs alliages. Ancres, enclumes, cloches ; maté-
riaux à bâtir, laminés et fondus ; rails et autres maté-
riaux métalliques pour voies ferrées ; chaînes (à 
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l'exception des chaines motrices _pour véhicules) ; 
câbles et fils métalliques non électriques ; serrurerie, 
tuyaux métalliques, 'coffres-forts, cassettes, billes 
d'acier, fers à cheval, clous et vis, autres produits en 
métal non précieux non compris dans d'autres clas-
ses ; minerais. 

— Renouvellement de dépôt du 29 mars 1966 sous 
le n° 66.3335. 

Classe 7 

Noir : 
Classe 1 : N° R-80.8348. 

Classe 8 

Voir : 
Classe 1 : N° 80.8369 
Classe 1 : N° 80.8376. 

Classe 9 

18 juin 1980. 

N° 80.8315. 

Société dite : U.C.S.L. MICROSYSTEMS LIMI-
TED ET CIE - 33, rue de Miromesnil --Paris 8ème. 

— Priorité France du 14 février 1980 sous le n° 
544.404. 

Cette marque intéresse également les classes 35, 37 
et 42. 

11 juillet 1980. 

N° 80.8345. 

Société anonyme monégasque dite : POLYMAT -
11, boulevard Albert ler - Monaco (Principauté). 

BRESULOR 

Produits désignés : Appareils automatiques 
déclenchés par l'introduction d'un jeton ou d'une 
pièce de monnaie. Café sous toutes ses formes (solu-
ble, grains, moulu, lyophilisé). 

Cette marque intéresse également la classe 30. 

6 août 1980. 

N° 80.8389 Er R-80.8387. 

Société dite : SHARP KABUSHIKI KAISHA 
(connue également sous le nom de SHARP CORPO-
RATION) 22-22 Nagaike-Cho - OSAKA (Japon). 

N° 80.8389. 

Produits et service désignés : Cl. 9. - Appareils et 
instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
électriques (y compris la T.S.F.), photographiques, 
cinématographiques, optiques, de pesage, de mesu-
rage, de signalisation, de contrôle (inspection), de.  
secours (sauvetage) et d'enseignement ; appareils 
automatiques déclenchés par l'introduction d'une 
pièce de monnaie ou d'un jeton ; machines parlantes ; 
caisses enregistreuses, machines à calculer ; appareils 
extincteurs. Cl. 35. - Publicité et affaires. Cl. 37. -
Constructions et réparations. Cl. 42. - Services divers. 
La protection est revendiquée pour la totalité des pro-
duits et des services entrant dans les classes 9, 35, 37 et 
42. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : rectangle beige/gris, lettres blanches. 

SHARP 

Produits désignés : Machines de télécommunica-
tion, appareils et équipements (tels que émetteurs et 
récepteur de radio et télévision, machines et appareil 
radar, machines et appareils télémétriques et télécom-
mandés, machines 'd'enregistrement de son, phono-
graphes électriques, électrophones, bandes pour enre-
gistrement, machines et appareils téléphoniques et 
leurs accessoires et pièces détachées) ; machines, 
appareils et équipements électriques (tels que généra-
teurs, moteurs, convertisseurs, redresseurs, transfor-
mateurs, régulateurs, tableaux de distribution ou de 
commutation, relais, ampoules électriques, appareils 
d'éclairage, cellules élèctriques, fils électriques, 
câbles, fer à repasser électriques, appareils de chaut'-

. fage électriques, couvertures électriques, fours culi-
naires électriques, bouilloires électriques, ventilateurs 
électriques, lessiveuses électriques, réfrigérateurs élec-
triques, conditionneurs d'air, rasoirs électriques, 
ciseaux électriques, balais électriques, sonnettes élec- 
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triques et leurs accessoires et pièces détachées). 
Machines et appareils à dispositifs électroniques (tels 
que calculateurs électroniques, machines industrielles 
à rayons X, fathomètres aux ondes supersoniques (ou 
sondeurs utilisant les ultra-sons), compteurs Geiger, 
machines à haute fréquence, lampes à électrons (ou 
tubes électroniques) et leurs accessoires et pièces déta-
chées), éléments semi-conducteurs et transistors: 

N° R-80.8367. 

(Voir pour cette marque les produits du N° 
80.8366). 

— Renouvellement de dépôt du 23 février 1966 
sous le n° 66.3286. 

Ces marques intéressent également les classes 10 et 
11. 

21 août 1980. 

N° 80.8384. 

Société dite : COLGATE-PALMOLIVE COM-
PANY - 300 park Avenue - New York (N.Y. 10022 -
U.S.A.). 

D'AUBER' 
Produits désignés Appareils et instruments scien-

tifiques, nautiques, géodésiques, électriques (y com-
pris la T.S.F.), photographiques, cinématographi-
ques, optiques, de pesage, de mesurage, de signalisa-
tion, de contrôle (inspection), de secours (sauvetage) 
et d'enseignement ; appareils automatiques déclen-
chés par l'introduction d'une pièce de monnaie ou 
d'un jeton ; machines parlantes ; caisses enregistreu-
ses, machines à calculer ; appareils extincteurs. Instal-
lations d'éclairage, de chauffage, de production de 
vapeur, de cuisson, de réfrigération, de séchage, de 
ventilation, de distribution d'eau et installations sani-
taires. Viande, poisson, volaille et gibier ; extraits de 
viande ; fruits et légumes conservés, séchés et cuits ; 
gelées, confitures ; oeufs, lait et autres produits lai-
tiers huiles et graisses comestibles ; conserves, pick-
les. Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succé-
danés du café ; farines et préparations faites de céréa- 

les, pain, biscuits-gâteaux, pâtisserie et confiserie, gla-
ces comestibles ; miel, sirop de mélasse ; levure, pou-
dre pour faire lever ; sel, moutarde ; poivre, vinaigre, 
sauces ; épices ; glace. Produits agricoles, horticoles, 
forestiers et graines non compris dans d'autres clas-
ses ; animaux vivants et fleurs naturelles ; subtances 
alimentaires pour les animaux, malt. Bière, ale et por-
ter ; eaux minérales et gazeuses et autres boissons non 
alcooliques ; sirops et autres préparations pour faire 
des boissons. 

Cette marque intéresse également les classes 11, 
29, 30, 31 et 32. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-80.8348. 
Classe 1 : N° 80.8369. 
Classe 3 : N° 80.8376. 
Classe 4 : N° R-80.8309. 

Classe 10 

Voir : 
Classe 1 N° 80.8322. 
Classe 1 : N° 80.8323. 
Classe 9 : N° 80.8366. 
Classe 9 : N° R-80.8367. 

Classe 11 

Voir : 
Classe 1 ; N° 80.8322. 
Classe 1 : 80.8323. 
Classe 1 : N° R-80.8348. 
Classe 1 : N° 80. 8369. 
Classe 3 : N° 80.8376. 
Classe 4 : N° R-80.8309. 
Classe 9 : N° 80.8366. 
Classe 9 : N° R-80.8367. 
Classe 9 : N° 80.8384. 

Classe 12 

23 mai 1980. 

N° 80.8298. 

Société dite : CHAMPION SPARK PLUG COM. 
PANY - 900 Upton Avenue - Toledo (Ohio - U.S.A.). 
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N° R-80.8307. 

Produits désignés : Essuie-glaces et balais 
d'essuie-glace. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : noir, rouge et blanc. 

25 juin 1980. 

N° 80.8330. 

Société dite : ROLLS ROYCE MOTORS LIMI-
TED - CREWE (CliCschire - Grande-Bretagne). 

SILVER SPUR 
Produits désignés : Des véhicules, leurs chassis, 

moteurs, pièces détachées et accessoires de ces pro-
duits compris dans la classe 12. 

Voir également : 
Classe 1 : N° 80.8369. 
Classe 3 : N° 80.8376. 

Classe 14 

28 mai 1980. 

N° R-80.8308 it R-80.8307. 

Société dite : KABUSHIKI KAISHA MIKI-
MOTO (connue également sous le nom de K. MIKI-
MOTO & CO, LTD.) - 5-5, Ginza 4 chome Chuo-Ku 
- TOKYO (Japon). 

N° R-80.8306. 

MIKIMOTO 

Produits désignés : Perles naturelles, de culture et 
artificielles, joaillerie et en particulier articles de joail-
lerie montés avec perles et métaux précieux ; colliers 
de perles avec fermeture. 

— Renouvellement de dépôt du 4 mai 1965 sous le 
n° 65.2831. 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
80.8306). 

— Renouvellement de dépôt du 4 mai 1965 sous le 
n° 65.2832. 

22 juillet 1980. 

N° 80.8350. 

Société en commandite simple dite : SOTIRIO 
BULGARI DI COSTANTINO E GIORGIO BUL-
GARI - 10 via dei Condotti - Rome (Italie). 

BVLGARI 
Produits désignés : Bijouterie, horlogerie, pierres 

et métaux précieux et mi-précieux, ouvrés et mi-
ouvrés, pour objets d'art et d'antiquité. 

Voir également : 
Classe 3 : N° 80.8327. 
Classe 3 : N° 80.8376. 

Classe18 

21 mai Et 24 juillet 1980. 

N° 80.8293, 80.8363 b 80.8364. 

Société anonyme dite : SOCIETE GENERALE 
POUR FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE EN FRANCE -
29, boulevard Haussmann - Paris 9ème. 

N° 80.8293. 

GUIDE 
SOCIETE 

GENERALE 
DU TOURISME 

TECHNIQUE 
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Produits et services désignés : Papier, carton, arti-.  
cies en papier ou en carton (non compris dans d'autres 
classes) ; imprimés, journaux et périodiques, livres ; 
articles pour reliures ; photographies ; papeterie, 
matières adhésives (pour la papeterie) ; matériaux 
pour les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et arti-
cles de bureau (à l'exception des meubles) ; matériel 
d'instruction ou d'enseignement (à l'exception des 
appareils) ; cartes à jouer ; caractères d'imprimerie ; 
clichés. Publicité et affaires. Publicité. Distribution 
de prospectus, d'échantillons. Location de matériel 
publicitaire. Aide aux entreprises industrielles ou 
commerciales dans la conduite de leurs affaires. Con-
seils, informations ou renseignements d'affaires. 
Entreprise à façon de travaux statistiques, mécano-
graphiques, de sténotypie. Comptabilité. Reproduc-
tion de documents. Bureaux de placement. Location 
de machines à écrire et de matériel de bureau. Assu-
rances et finances. Assurances. Banques. Agences de 
change Gérance de portefeuille. Prêts sur gage. 
Recouvrement des créances. Loteries. Émission de 
chèques de voyage et de lettres de crédit. Agences 
immobilières (vente et location de fonds de commerce 
et d'immeubles). Expertise immobilière. Gérance 
d'immeubles. Éducation et divertissement. Éduca-
tion, Institutions d'enseignement. Édition de livres, 
revues. Abonnements et distribution de journaux. 
Prêts de livres. Dressage d'animaux. Divertissements. 
Spectacles. Divertissements radio phoniques ou par 
télévision. Production de films. Agences pour artistes. 
Location de films, d'enregistrements phonographi-
ques, d'appareils de projection de cinénia et accessoi-
res, de décors de théâtre, organisation de concours en 
matière d'éducation ou de divertissement. Services 
divers. Hôtellerie, restauration. Maisons de repos et 
de convalescence. Pouponnières. Accompagnement 
en société. Agence matrimoniales. Salons de beauté, 
de coiffure. Pompes funèbres, fours crématoires. 
Réservation de chambres d'hôtel pour voyageins. 
Travaux d'ingénieurs, consultations professionnelles 
et établissement de plans sans rapport avec la conduite 
des affaires. Travaux du génie (pas pour la construc-
tion). Prospection. Forages. Essais. de matériaux. 
Laboratoires. Location de matériel pour exploitation 
agricole, de vêtements, de literie, d'appareils distribu- 
teurs. Imprimerie. 	Cette marque intéresse égale- 
ment les classes 35, 36, 41 et 42. 

N° 80.8353. 

OPELIA 

Produits et services désignés : Papier, carton, arti-
cles en papier ou en carton (non compris dans d'autres  

classes) ; imprimés, journaux et périodiques, livres ; 
articles pour reliures ; photographies ; papeterie, 
matières adhésives (pour la papeterie) ; matériaux 
pour les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et arti-
cles de bureau (à l'exception des meubles) ; matériel 
d'instruction ou d'enseignements (à l'exception des 
appareils) ; cartes à jouer ; caractères d'imprimerie ; 
clichés. Publicité et affaires. Publicité. Distribution 
de prospectus, d'échantillons. Location de matériel 
pUblicitaire. Aide aux entreprises industrielles ou 
commerciales dans la conduite de leurs affaires. Con-
seils, informations ou renseignements d'affaires. 
Entreprise à façon de travaux statistiques, mécano-
graphiques, de sténotypie. Comptabilité. Reproduc-
tion de documents. Bureaux de placement. Location 
de machines à écrire et de matériel de bureau. Assu-
rances et finances. Assurances. Banques. Agences de 
change. Gérance de portefeuille. Prêts sur gage. 
Recouvrement des créances. Loteries. Émission de 
chèques de voyage et de lettres de crédit. Agences 
immobilières (vente et location de fonds de commerce 
et d'immeubles). Expertise immobilière. Gérance 
d'immeubles. Communications. Agences de presse et 
d'informations. Communications radio-phoniques, 
télégraphiques ou téléphoniques. Télescription. 
Transmission de messages, télégrammes. Éducation et 
divertissement. Éducation. Institutions d'enseigne-
ment. Édition de livres, revues. Abonnements et dis-
tribution de journaux. Prêts de livres. Dressage d'ani-
maux. Divertissements. Spectacles. Divertissements 
radiophoniques ou par télévision. Productions de 
films. Agences pour artistes. Locations de films, 
d'enregistrements phonographiques, d'appareils de 
projection de cinéma et accessoires, de décors de théâ-
tre. Organisation de concours en matière d'éducation 
ou de divertissement. Services divers. Hôtellerie, res-
tauration. Maisons de repos et de convalescence. Pou-
ponnières. Accompagnement en société. Agences 
matrimoniales. Salons de beauté, de coiffure. Pompes 
funèbres, fours crématoires. Réservation de chambres 
d'hôtel pour voyageurs. Travaux d'ingénieurs, con-
sultations professionnelles et rétablissement de plans 
sans rapport avec la conduite des affaires. Travaux du 
génie (pas pour la construction). Prospection. Fora-
ges, Essais de matériaux. Laboratoires. Location de 
matériel pour exploitation agricole, de vêtements, de 
literie, d'appareils distributeurs. Imprimerie. 

N° 80.8354. 

OPELIC 

(Voir pour cette marque les produits et services du 
N° 80.8353). 
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Ces. deux marques intéressent également les classes 
35, 36, 38, 41 et 42. 

12 août 1980. 

N° 80.8373 Et 80.8375. 

Société dite : RESORT CONDOMINIUMS 
INTERNATIONAL INC. - 9333 North Meridian 
Avenue - Indianapolis (Indiana - U.S.A.). 

N° 80.8373. 

THE ENDLESS 
VACATION 

Produits désignés : CI. 16. - Papier et articles en 
papier, carton et articles en carton ; imprimés, jour-
naux et périodiques, livres ; articles pour reliures ; 
photographies ; papeterie, matières adhésives (pour la 
papeterie) ; matériaux pour les artistes ; pinceaux ; 
machines à écrire et articles de bureau (à l'exception 
des meubles) ; matériel d'instruction ou d'enseigne-
ment (à l'exception des appareils) ; cartes à jouer, 
caractères d'imprimerie ; clichés. Plus spécifique-
ment : tous magazines et périodiques. La protection 
est.revendiquée pour la totalité des produits entrant 
dans la classe 16. 

N° 80.8375. 

1■1■0011•11% 

jouer, caractères d'imprimerie ; clichés. Plus spécifi-
quement : tous magazines et périodiques. Cl. 35. — 
tous services en matière de publicité et affaires. Cl. 36. 
— Tous services en matière d'assurances et, de finan-
ces, notamment en matière immobilière. La protec-
tion est revendiquée pour la totalité des produits 
entrant dans la classe 16 et la totalité des services 
entrant dans les classes 35 et 36. 

Cette marque intéresse également les classes 35 et 
36. 

25 août 1980. 

N° 80.8388. 

Société en nom collectif dite : MARGA B.V. et 
Cie - 8, avenue Delcassé - Paris 8ème. 

MARGA 

Produits désignés : Cl. 16. — Papier et articles et 
papier, carton et articles en carton ; imprimés, jour-
naux et périodiques, livres ; articles pour reliures, 
photographies ; papeterie, matières adhésives (pour la 
papeterie) ; matériaux pour les artistes ; pinceaux 
machines à écrire et articles de bureau (à l'exception 
des meubles) ; matériel d'instruction ou d'enseigne-
ment (à l'exception des appareils) ; cartes à jouer ; 
caractères d'imprimerie ; clichés. La protection est 
revendiquée pour la totalité des produits entrant dans 
la classe 16. Cl. 36 - Assurances et finances. 

Caractéristiques particulières Priorité France dti 
25 mars 1980 sous le n° 549.972. 

Cette marque intéresse également la classe 36. 

Voir également : 
Classe 1 : N° 80.8369. 
Classe 3 : N° 80.8327. 
Classe 3 : N° 80.8376. 
Classe 3 : N° 80.8381. 
Classe 3 : N° 80.8382. 
Classe 5 : N° 80.8383. 

Classe 18 
Produits et services désignés : Cl. 16. — Papier et 

articles en papier, carton et articles en carton ; impri-
més, journaux et périodiques, livres ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie, matières adhési 
ves (pour la papeterie) ; matériaux pour les artistes ; 
pinceaux ; machines à écrire et articles de bureau (à 
l'exception des meubles) ; matériel d'instruction ou 
d'enseignement (à l'exception des appareils) ; cartes à  

7 mai 1980. 

N° 80.8281. 

Monsieur Enrico PAOLETTI et Madame Cathe-
rine LORENZI épouse PAOLETTI - 49, avenue Hec-
tor Otto - Monaco (Principauté). 
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TOPCAT 

Produits désignés : Cuir et imitation du cuir ; arti-
cles en ces matières non compris dans d'autres clas-
ses ; peaux ; malles et valises ; parapluies, parasols et 
cannes ; fouets, harnais et sellerie. Tissu, couvertures 
de lit et de table ; articles textiles non compris dans 
d'autres classes. Vêtements y compris les bottes et les 
pantoufles. 

Cette marque intéresse également les classes 24 et 
25. 

24 juillet 1980. 

N° 80.8357. 

Société dite : PHILIPPE OF CALIFORNIA INC. 
— 1100 South Flower Street - Los Angeles (Californie 
90015 - U.S.A.). 

PHILIPPE 

Produits désignés : Bourses en cuir, accessoires en 
cuir, ceintures et chaussures. 

Cette marque intéresse également la classe 25. 

Voir également : 
Classe 3 : N° 80.8327. 
Classe 3 : N° 80.8376. 

Classe 21 

Voir : 
Classe 1 : N° 80.8322. 
Classe 1 : N° 80.8323. 
Classe 3 : N° 80.8376. 
Classe 3 : N° 80.8378. 

Classe 22 

Voir : 
Classe 3 : N° 80.8376.  

Classe 24 

7 mal 1980. 

N° 80.8282. 

Société dite : FRUIT OF THE LOOM INC. -
1290 Avenue Di' the Arnericas - New York (N.Y. 10019 
- U.S.A.). 

Produits et services désignés : Tissus, couvertures 
de lits et de tables, tous articles textiles : 'Vêtements y 
compris les bottes, les souliers, les pantoufles. Tous 
services de publicité, en rapport avec la fabrication et 
la vente des produits ci-dessus. 

Cette marque intéresse également les classes 25 et 
35. 

Voir également : 
Classe 3 : N° 80.8127. 
Classe 3 : N° 80.8376. 
Classe 18 : N° 80.8281. 

Classe 25 

7 mal 1980. 

N° 80.8283. 

Monsieur Manuel SAEZ MERINO - Colon 11 -
Valence (Espagne) 

Produits désignés : Vêtements de toutes sortes. 
Chaussures de sport. 



31 juillet 1980. 

N° 80.8360. 

Société dite : LEE COOPER GROUP LIMITED 
126/135 Baker Street - Londres (Grande Bretagne). 

Produits désignés : Tous vêtements y compris bot-
tes, souliers et pantoufles. 

8 août 1980. 

N° 80.8371. 

Société dite : DANSKIN INC. - 1114, avenue of 
the Americas - New York (N.Y. 10036 - U.S.A.). 

DANsgm 
Produits désignés : Vêtements y compris les bot-

tes, les souliers et les pantoufles. 

Voir également : 
Classe 1 : N° 80.8369. 
Classe 3 : N° 80.8327. 
Classe 3 : N° 80.8376. 
Classe 3 : N° 80.8381. 
Classe 3 : N° 80.8382. 
Classe 18 : N° 80.8281. 
Classe 18 : N° 80.8357. 

Classe 27 

Voir : 
Classe 3 : N° 80.8376. 

Classe 28 

Voir 
Classe 3 : N° 80.8376. 
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Classe 29 

11 septembre 1980. 

N° 80.8278. 

Société dite : MC DONALD'S CORPORATION 
- Mc Donald's Plaza - OAK BROOK (Illinois -
U.S.A.). 

Big Mac 

Produits désignés : Nourriture préparée à partir de 
viande, poisson et volaille, sandwiches à la viande, 
sandwiches au poisson, fruits, et légumes cuisinés en 
conserve, oeufs, fromage, lait, préparation à base de 
lait, conserves au vinaigre, desserts. Biscuits, pain, 
gâteaux, gâteaux secs, chocolat, café, succédanés du 
café, thé sandwiches comestibles, moutarde, farine 
d'avoine, pâtisseries, sauces, condiments, sucre et 
friandises. 

Cette marque intéresse également la classe 30. 

21 Et 28 mal, 25 juin ft 9 juillet 1980. 

N° 80.8289 à 80.8291, 80.8300, 80.8324, 80.8325 Et 
80.8343. 

Société anonyme dite : MOTTA FRANCE - 1, 
place de la Boub - Nanterre (Hauts de Seine). 

N° 80.8289. 

ZAPPARINO 

Produits désignés : Cl. 29. - Viande, poisson, 
volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes 
conservés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, 
lait et autres produits laitiers ; huiles et graisses 
comestibles .; conserves, pickles. Cl. 30 - Café, thé, 
cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succédanés du café ; 
farines et préparations faites de céréales, pain, bis-
cuits, gâteaux, pâtisserie et confiserie, glaces comesti-
bles ; miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour 
faire lever ; sel, moutarde ; poivre, vinaigre, sauces ; 
épices ; glace. La protection est revendiquée pour la 
totalité des produits entrant dans les classes 29 et 30. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
8 janvier 1980 sous le n° 539.516. 
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N° 80.8290. 

TOCCARINO 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
8 janvier 1980 sous le n° 539.517. 

N° 80.8291. 

BASSAIRINO 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
8 janvier 1980 sous le n° 539.518. 

N° 80.8300. 

BOOGIE 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
5 février 1980 sous le n° 542.895. 

(Voir pour ces trois marques les produits du N° 
80.8289). 

N° 80.8324. 

Produits désignés : Lait et autres produits laitiers. 
Cacao, chocolat, succédanés du chocolat ; gâteaux, 
pâtisserie et confiserie ; glaces comestibles ; sauces. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : la marque comporte les mots « MINI 
MILK » en lettres bleu foncé pur fond de ciel blanc et 
bleu avec'soleil jaune d'or ; arbres de couleur verte et 
brune ; prairie verte avec fleurs de diverses couleurs 
jaune, rouge, rose et bleue ; vache brune avec tâches 
blanches ; veau de couleur ocre jaune. 

N° 80.8325. 

Produits désignés : Cl. 2). — Viande, poisson, 
volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes 
conservés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, 
lait et autres produits laitiers ; huiles et graisses 
comestibles ; conserves ; pickles. CI. 30. — Café, thé, 
cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succédanés du café ; 
farines et préparations faites de céréales, pain, bis-
cuits, gâteaux, pâtisserie et confiserie, glaces comesti-
bles ; miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour 
faire lever ; sel, moutarde, poivre, vinaigre, sauces ; 
épices ; glace. La protection est revendiquée pour la 
totalité des produits entrant clans les classes 29 et 30. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : le mot « MIRAGE » en lettres jaunes avec 
liseré bleu roi sur fond de ciel bleu avec un avion gris 
argent/mauve, cocardes bleu/blanc/rouge, flammes 
rouges et jaunes. 
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N° 80.8343. 

BOSSARINO 

(Voir pour cette marque les produits du N° 
80.8325). 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
18 mars 1980 sous le n° 549.002. 

Ces sept marques intéressent également la classe 
30. 

21 mai 1980. 

N° 80.8292. 

Société anonyme dite : LA ROCHE AUX FÉES -
Boulevard des Acacias - Vallet (Loire Atlantique). 

Produits désignés : Cl. 29. - Viaride, poisson, 
volaille, et gibier ; extraits de viande ; fruits et légu-
mes conservés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; 
oeufs, lait et autres produits laitiers ; huiles et graisses 
comestibles ; conserves, pickles. La protection est 
revendiquée pour la totalité des produits entrant dans 
la classe 29. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : écusson « LA ROCHE AUX FÉES » bleu 
et blanc , fonds de l'emballage blanc ; paysage de 
campagne : herbe et bosquets verts, ciel bleu avec 
nuages blancs, vaches ocres et blanches ; paysan 
blond avec pantalon bleu et chemise grise. 

— Priorité France du 3 janvier 1980 sous le n° 
539.017. 

18 juin 1980. 

N° 80.8314. 

Société dite : IGLO-OLA E.V. - Tiberdreef 4 -
Utrecht (Hollande - Pays-Bas). 

LE VRAI GOUT DES BONNES CHOSES 

Produits désignés : Cl. 29. — Viande, poisson, 
volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes 
conservés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, 
lait et autres produits laitiers ; huiles et graisses 
comestibles ; conserves, pickles. Cl. 30. — Café, thé, 
cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succédanés du café ; 
farines et préparations faites de céréales, pain, bis-
cuits, gâteaux, pâtisserie et confiserie, glaces comesti-
bles ; miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour 
faire lever ; sel, moutarde ; poivre, vinaigre, sauces ; 
épices ; glace. La protection est revendiquée pour la 
totalité des produits entrant dans les classes 29 et 30. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
19 février sous lé n° 544.869. 

Cette marque intéresse également la classe 30. 

29 juillet 1980. 

N° 80.8358 Et 80.8359. 

Société dite : OREGON FREEZE DRY FOODS 
INC. - 770 West 29 th Avenue - Albany (Oregon 
97321 - U.S.A.). 
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N° 80.8358. 

MOUNTAIN 
HOUSE 

Produits désignés : Viande, poisson, volaille et 
gibier, extraits de viande ; fruits et légumes conservés, 
séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, lait et autres 
produits laitiers ; huiles et graisses comestibles ; con-
serves, pickles, en particulier aliments déshydratés. 

N° 80.8369. 

MOUNTAIN HOUSE 

(Voir pour cette marque les produits du N° 
80.8358). 

Voir également : 
Classe 3 : N° 80.8376. 
Classe 5 : N° R-80.8377. 
Classe 9 N° 80.8384. 

Classe 30 

Voir : 
Classe 3 : N° 80.8376. 
Classe 3 : N° 80.8382. 
Classe 5 : N° 80.8288. 
Classe 5 : N° R-80.8377. 
Classe 9 : N° 80.8345. 
Classe 9 : 80.8384. 
Classe 29 : N° 80.8278. 
Classe 29 : N° 80.8289. 
Classe 29 : 
Classe 29 : N° 80.8291. 
Classe 29 : N° 80.8300. 
Classe 29 : N° 80.8314. 
Classe 29 : N° 80.8324. 
Classe 29 : N° 80.8325. 
Classe 29 : N° 80.8343. 

Classe 32 

23 mal 1980. 

N° R-80.8295 Et R-80.8296. 

Société dite : CANADA DRY CORPORATION -
100 park avenue - New York (N. Y • - U.S.A.). 

N° R-80.8295. 

WINK 
Produits désignés : Boissons gazeuses non alcooli-

ques non à base de malt ou de céréales ainsi que sirops 
et extraits pour leur fabrication. 

— Renouvellement de dépôt du 28 juillet 1965 
sous le n° 65.2872. 

N° R-80.8296. 

Produits désignés : Bière, ale et porter ; eaux 
minérales et gazeuses et autres boissons non alcooli-
ques notamment boissons non alcooliques non à base 
de malt ou de céréales ; sirops et autres préparations 
pour faire des boissons. 

— Renouvellement de dépôt du 28 juillet 1965 
sous le n° 65.2873. 

18 juin Et 7 juillet 1980. 

N° R-80.8318 Et N° 80.8334. 

Société dite : THE SEVEN-UP COMPANY - 121 
South Meramec - St-Louis (Missouri 63150 - U.S.A.). 

Classe 31 

Voir : 
Classe 5 : N° R-80.8377. 
Classe 9 : N° 80.8384. 

N° R-80.8318. 

LIKE 

Produits désignés : Bière, ale et porter, eaux miné-
rales et gazeuses et autres boissons non alcooliques ; 
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sirops et autres préparations pour faire des boissons et 
tous produits entrant dans la Classe 32. 

Renouvellement de dépôt du 23 septembre 
1965 sous le n° 65.3202, 

N° 80.8334. 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
80.8318). 

Voir également : 
Classe 3 : N° 80.8376. 
Classe 5 : N° 80.8288. 
Classe 5 : N° R-80.8377. 
Classe 9 : N° 80:8384. 

Classe 33 

5 août 1980. 

N° 80.8363 Et 80.8384. 

Société dite : JOHN WALKER & SONS LIMI-
TED - 63 St. James's Street -Londres S.W. (Grande-
Bretagne). 

N° 80.8363. 

SWING 

Produits désignés : Vins et spiritueux. 

(Voir pour cette marque les produits du N° 
80,8363). 

Voir également : 
Classe 5 : N° R-80.8377. 

Classe 34 

6 mai 1980. 

N° 80.8280 

Société dite : PHILIP MORRIS INCORPORA-
TED - 100 Park Avenue - New York (N.Y. 10017 -
U.S.A.). 

Produits désignés : Cigarettes. 
Caractéristiques particulières : Revendication de 

couleurs : la marque comporte les mots « ULTRA 
LOW TAR » et bande rayée en caractères gris-bleu ; 
quatre bandes verticales bleu clair, bleu moyen et bleu 
foncé ; les armoiries de PHILIP MORRIS INCOR-
PORATED couleur or avec écusson ovale rouge com-
portant les lettres P M Inc. en caractères blancs sur 
banderole dorée. Le fond de l'étiquette est blanc. 

— Priorité U.S.A. du ier  avril 1980 sous le n° 
256.421. 

23 niai 1980. 

IV° 80.8297. 

Société dite : LOUIS DOBBELMANN B.V. - 6-12 
Realengracht - Amsterdam (Hollande - Pays Bas). 
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Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; 
articles pour fumeurs, allumettes. 

11 juin 1980. 

N° 80.8313. 

Société dite : R.J. REYNOLDS TOBACCO 
COMPANY - Main & Fourth Streets - WINSTON 
SALEM (Caroline du Nord 27102 U.S.A.). 

Produits désignés : Tabac et produits du tabac. 
Caractéristiques particulières : Série de bandes 

verticales de couleur bleu dont la premier à partir de la 
gauche est la plus foncée et les bandes suivantes sont 
chaque fois d'un ton bleu dégradé par rapport à la 
précédente bande allant jusqu'au ton bleu le plus clair 
pour la dernièe bande. 

20 juin 1980. 

N° R-80.8319 Et R-80.8321. 

Société dite : AMERICAN BRANDS INC. - 245 
Park Avenue - New York (N.Y. 10017 - U.S.A.). 

N° R-80.8319. 

WATERFORD 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; 
cigarettes et cigares. 

— Renouvellement de dépôt du 20 octobre 1965 
sous le n° 65.3222. 

N° R-80.8321. 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
80.3219). 

— Renouvellement de dépôt du 20 octobre 1965 
sous le n° 65.3218. 

20 juin 1980. 

N° R-80.8320. 

Société dite : CARRERAS LIMITED Christo-
pher Martin Road - BASILDON (Essex - Grande-
Bretagne). 

CRESTA 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; arti-
cles pour fumeurs ; allumettes. 

— Renouvellement de dépôt du 28 juillet 1965 
sous le N° 65.2871. 

20 mai 1980. 

N° R-80.8328. 

Société dite KRISTINUS KOMMANDIT-
GESELLSCHAFT - DÔtlinger Strasse 4 - 28 Breme 
(République Fédérale d'Allemagne). 
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Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé, 
articles pour fumeurs, allumettes. 

— Renouvellement de dépôt du 14 juin 1965 sous 
le n° 65.2852. 

16 juillet 1980. 

N° R-80.8347. 

Société anonyme dite : GALLAHER LIMITED - 
Virginia House - 134-14S Street - Belfast (Irlande du 
Nord). 

GALLAHER 
Produits désignés : Cigarettes, cigares et tabac à 

fumer. 
— Renouvellement de dépôt du 2 novembre 1965 

sous le n° 65.3225. 

22 juillet 1980. 

N° R-80.8351 Et R-80.8352. 

Société dite : LIGGETT GROUP INC. - 100 
Paragon Drive - Montvale (New Jersey - U.S.A.). 

N° R-80.8351. 

MASTERPIECE 

Produits désignés : Tabac et produits à base de 
tabac, en particulier cigarettes, tabad à fumer et à chi-
quer. 

— Renouvellement de dépôt du 6 juillet 1965 sous 
le n° 65.2861. 

N° R-80.8352. 

VELVET 
(Voir pour cette marque les produits du N° 

80.8351). 
— Renouvellement de dépôt du 6 juillet 1965 sous 

le n° 65.2862. 

31 Juillet 1980. 

N° 80.8361 Et 80.8362. 

Société dite FABRIQUES DE TABAC REU-
NIES S.A. - Quai Jeanrenaud 3 -2003 Neuchatel - Ser-
rières (Suisse). 

N° 80.8361. 

DECADE 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; 
articles pour fumeurs ; allumettes. La protection est 
revendiquée pour la totalité des produits entrant dans 
la classe 34. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : le mot DECADE en caractères noirs sur 
fond blanc ; la lettre D de couleur or sur fond à rayu-
res horizontales jaune, orangé, rouille et brun avec 
liseré or. 
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N° 80.8362. 

(Voir pour cette marque les produits du N° 
80.8361). 

Caractéristiques particulières : Revendication 
de couleurs : sur un fond de fleurs et feuilles multico-
lores (rouge, jaune, ocre, orangé, rose et vert pâle) un 
rectangle blanc avec le mot EVE en caractères bruns. 

5 Et 21 août 1980. 

N° R-80.8365 Et R-80.8385. 

Société dite : IMPÉRIAL GROUP LIMITED -
East Street - Bedminster - Bristol (Grande-Bretagne). 

N° R-80.8365. 

Produits désignés : Tabacs, brut ou manufacturé. 
— Renouvellement de dépôt du 9 décembre 1965 

sous le n° 66.3236. 

N° R-80.8385. 

ENVOY 
(Voir pour cette marque les produits du N° R-

80.8365). 
— Renouvellement de dépôt du 27 mars 1965 sous 

le n° 65.2790. 

Voir également : 
Classe 3 : N° 80.8327. 
Classe 3 : N° 80.8376. 

Classe 35 

7 mai 1980. 

N° R-80.8284. 

Société dite : SELAS CORPORATION OF AME-
RICA - DRESHER (Pennsylvanie - U.S.A.). 

SELAS 
Services désignés : Services peur l'exploitation des 

entreprises industrielles et commerciales. L'enregistre-
ment, la transcription, la composition, la compila-
tion, la transmission et la systématisatin de toutes 
données et communications. Reproduction de docu-
ments et photographies. Location de machines et ins-
tallations.de bureau. Services rendus pour des affaires 
monétaires, financières et d'assurances. Agences de 
courtage et d'affaires. Services de construction, fabri-
cation et entretien. Installation d'alarmes, d'incendie 
ou de vols et installation d'appareils de bureau. Désin-
fection et dératisation. Destruction des mauvaises her-
bes. Réparation d'électricité, de mobilier, d'instru-
ments. Préservation de produits. Services de commu-
nication par un moyen sensoriel ; conversations, 
transmissions de messages ou communication visuel-
le. Services de transport de personnes, de marchandi-
ses. Emmagasinage de marchandises en vue de leur 
préservation et de leur gardiennage. Transformations 
chimiques et mécaniques de substances organiques et 
inorganiques. Éducation : écoles et enseignement, 
édition, publication et location de livres, brochures et 
revues. Dressage d'animaux, divertissement : specta-
cles, location de films, enregistrements et de matériel. 
Service de logement, repas, hôtels, sanatorium et mai-
sons de santé. Services professionnels d'ingénieurs 
chimistes, physiciens ou autres : consultations, 
recherches, travaux de laboratoire, rapports, dessins 
(bleus), expertise, surveillances et inspections techni-
ques. 
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Cette marque intéresse également les classes 36 à 
42. 

— Renouvellement de dépôt du 2 août 1965 sous 
le n° 65.2874. 

23 ma11980. 

N° 80.8299. 

Société dite : ALFRED DUNHILL LIMITED - 30 
Duke Street - St. James's - Londres (Grande-
Bretagne). 

DUNHILL 

Services désignés : Services de publicité et affai-
res ; distribution de prospectus, d'échantillons ; loca-
tion de matériel publicitaire ; aide aux entreprises 
industrielles ou commerciales dans la conduite de 
leurs affaires ; conseils, informations ou renseigne-
ments d'affaires ;• entreprise à façon de travaux statis-
tiques, mécanographiques, de sténotypie ; comptabi-
lité ; reproduction de documents ; bureaux de place-
ment ; location de machines à écrire et de matériel de 
bureau. Services d'assurances et finances ; Banques ; 
agences de change ; gérance de portefeuille ; prêts sur 
gage ; recouvrement des créances ; loteries ; émission 
de chèques de voyage et de lettres de crédit ; agences 
immobilières ; 	expertise immobilière ; 	gérance 
d'immeubles. Services de constructions et répara-
tions ; Construction d'édifices ; entreprises de fumis-
terie, peinture, plâterie, plomberie, couverture ; tra-
vaux publics ; travaux ruraux ; location d'outils et de 
matériel de construction, de bulldozers, d'extracteurs 
d'arbres ; entretien ou nettoyage de bâtiments, de 
locaux, du sol (ravalement de façades, désinfection, 
dératisation) ; entretien ou nettoyage d'objets divers 
(blanchisserie) ; réparations, transformation de vête-
ments ; rechapage de pneus ; vulcanisatin, cordonne-
rie ; réparation de mobilier, instruments, outils. Ser-
vices de communications ; agences de presse et 
d'informations ; communications radiophoniques, 
télégraphiques ou téléphoniques ; télescription ; 
transmission de messages, télégrammes. Services de 
transport et entrepôt : transport de personnes ou de 
marchandises ; distribution d'eau et d'électricité ; 
déménagement de mobilier ; exploitation de transbor-
deurs ; remorquage maritime, déchargement, ren-
flouement de navires ; conditionnement de produits ; 
informations concernant les voyages ; location de 
chevaux, de véhicules de transport ; entrepôt ; emma-
gasinage de marchandises dans un entrepôt en vue de 
leur préservation ou gardiennage ; dépôts, gardien-
nage d'habits ; garage de véhicules ; location de réfri- 

gérateurs ; locations de garages. Services de traite-
ment de matériaux ; services rendus au cours du pro-
cessus de fabrication d'un produit quelconque ; trans-
formation des produits agricoles d'autrui (vinifica-
tion, distillation, battage, pressage de fruits, meune-
rie) ; scierie, rabotage ; broderie, couture ; teinture-
rie ; découpage, polissage, revêtement métallique ; 
services de préservation au cours desquels l'objet subit 
ùn changement ; teinture de tissus ou vêtements ; trai-
tement de tissus contre les mites ; imperméabilisation 
de tissus ; reliure de documents, étamage ; purifica-
tion et régénération de l'air. Services d'éducation et 
divertissement ; institutions d'enseignement ; édition 
de livres, revues ; abonnements de journaux ; prêts de 
livres ; dressage d'animaux ; spectacles ; divertisse-
ments radiophoniques ou par télévision ; production 
de films ; agences pour artistes ; location de films, 
d'enregistrements phonographiques, d'appareils de 
projection de cinéma et accessoires, de décors de théâ-
tre ; distribution de journaux ; organisation de con-
cours en matière d'éducation ou de divertissement. 
Services divers à savoir ; services de logement (pour 
hôtels, pensions de famille, villégiatures, camps de 
vacances, maisons de retraites, foyers et sanato-
riums) ; élevage d'animaux ; services d'adoption ; 
architecture ; salons de beauté et de coiffure ; pen-
sionnats et écoles , services de bars, magasins et com-
merces de vins et spiritueux ; cafés, cantines ; cafété-
rias ; accompagnement en société ; pharmacies ; chi-
ropracteurs ; cliniques ; clubs ; maisons de convales-
cence ; services de pompes funèbres et d'incinéra-
tion ; services rendus par les dentistes ; agences de 
détectives ; travaux d'ingénieurs et travaux du génie ; 
expositions ; agencement de jardins ; maisons de 
santé, stations climatiques et balnéaires ; services 
d'hôpitaux ; services d'hôtellerie ; location de machi-
nes et matériel en général ; laboratoires ; services de 
serrurerie ; agences matrimoniales ; services médi-
caux ; agences de veilleurs de nuit ; pépinières ; opti-
ciens ; services de massages ; physiothérapie ; photo-
graphies ; consultations professionnelles en rapport 
ou sans rapport avec la conduite des affaires ; bains 
publics ; services d'imprimerie ; kiosques à jour-
naux ; restauration ; services de revendeurs et brocan-
teurs ; services de repas rapides ; débits de tabac ; ser-
vices de traduction ; services vétérinaires. 

Cette marque intéresse également les classes 36 à 
42. 

12 août 1980. 

N° 80.8374. 

Société dite : RESORT CONDOMINIUMS 
INTERNATIONAL INC. - 9333 North Meridian 
Avenue - Indianapolis (Indiana - U.S.A.). 
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SPACEBANK 

Services désignés : Tous services en matière de 
publicité et affaires. Tous services en matière d'assu-
rances et de finances et notamment en matière immo-
bilière. 

Cette marque intéresse également la classe 36. 

21 août 1980. 

N° R-80.8386. 

Société dite : CHAMPION SPARK PLUG COM-
PANY - 900 Upton Avenue. - TOLEDO (Ohio -
U.S.A.). 

CHAMPION 

Services désignés : Cl. 35. Publicité commerciale, 
industrielle agricole et artistique. Distribution de 
prospectus, imprimés, lettres circulaires et d'échantil-
lons. Location de matériél servant la publicité. 
Impression de travaux publicitaires. Listes d'adresses. 
Agences de brevets, marques et modèles. Ventes aux 
enchères. Aide aux entreprises industrielles ou com-
merciales dans la conduite de leurs affaires. Conseils, 
informations ou renseignements d'affaires. Entreprise 
à façon de travaux statistiques, mécanographiques, de 
sténotypie. Comptabilité. Reproduction de docu-
ments. Bureaux de placement. Location de machines 
à écrire et de matériel de bureau. Photos. Études du 
marché. Rapports. 

Cl. 36 : Assurances. Agences de change. Instituts 
financiers et banquiers. Gérance de portefeuille. Prêts 
sur gage. Recouvrement de créances. Émission de chè-
ques de voyage et de lettres de crédit. Agences en 
douane. Agences de crédit. Financements. Agences 
immobilières (vente et location de fonds de commer-
ces et d'immeubles). Expertise immobilière. Gérance 
d'immeubles. 

Cl. 37 : Service de construction et réparation des 
produits organiques et inorganiques. Installation de 
dispositifs d'alarme pour le vol et l'incendie. Installa-
tion et réparation d'autos et d'avions. Graissage de 
véhicules. Constructions navales. Destruction des 
mauvaises herbes. Préservation et entretien de pro-
duits. Construction d'édifices. Entreprises de fumiste-
rie, peinture, plâterie, plomberie, couverture. Tra-
vaux publics et ruraux. Location d'outils et de maté-
riel de. construction. Entretien ou nettoyage de bâti-
ments, de locaux, du sol (ravalement de façades, 
désinfection, dératisation). Entretien ou nettoyage  

d'objets divers. (blanchisserie). Réparations. Trans-
formation de vêtements, de mobilier, instruments. 
Rechapage de pneus. Pressage. Vernissage. 

Cl. 38 Services de communications. Agences de 
presse et d'informations. Communications radiopho-
niques, télégraphiques ou téléphoniques. Télescrip-
tion. Transmission de messages. Programmes de 
radiodiffusion et de télévision. 

Cl. 39 : Services de transport et entrepôt. Trans-
port de personnes ou de marchandises. Distribution 
de journaux. Déménagement de mobilier. Exploita-
tion de transbordeurs. Remorquage maritime, déchar-
gement, renflouement de navires. Conditionnement 
de produits. Informations concernant les voyages. 
Location de tous véhicules. Entrepôt. Emmagasinage 
de marchandises dans un entrepôt en vue de leur pré-
servation ou gardiennage. Dépôt, gardiennage, gara-
ges. Location de matériel et garages. 

Cl. 40 : Traitement de matériaux organiques et 
inorganiques. Services rendus au cours du processus 
de fabrication d'un produit quelconque autre qu'un 
édifice. Transformation des produits agricoles. Scie-
rie. Broderie, couture. Teinturerie. Découpage, polis-
sage, revêtement métallique et chimique. Services de 
préservation. Teinturerie et traitement de tissus, cuir, 
fourrures et papier. Laminage. Traitement chimique, 
thermique ou physique. 

Cl. 41 : Services d'éducation et divertissement. 
Education. Institutions d'enseignement. Edition de 
livres, revues. Abonnements de journaux. Prêts de 
livres. Dressage d'animaux. Divertissements. Specta-
cles. Divertissements radiophoniques ou par télévi-
sion. Production de films. Agences pour artistes. 
Locations de films, d'enregistrements phonographi-
ques, d'appareils de projection de cinéma et accessoi-
res, de décors de théâtre. Ecoles par correspondance. 
Culture physique. 

Cl. 42 : Hôtels, restaurants. Maisons de repos et 
de convalescence. Pouponnières. Accompagnement 
en société. Salons de beauté, de coiffure. Réservation 
de chambres. Travaux d'ingénieurs, consultations 
professionnelles et établissement de plans sans rap-
port avec la conduite des affaires. Travaux du génie 
(pas pour la construction). Prospection. Forages. 
Essais de matériaux. Laboratoires. Analyses physi-
ques et chimiques. Recherches cosmétiques. Agences 
de détectives. Expositions. Photographie. Service de 
coupures de presse. Location de matériel pour exploi-
tation agricole, de vêtements, de literie, d'appareils 
distributeurs. Procédés. Recherche et développement 
dans le domaine chimique, physique, biologique, 
pharmaceutique et agricole. Dessins et rapports. 
Expertises. 

Cette marque intéresse également les classes 36 à 
42. 



34 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Vendredi 30 Janvier 1981 

— Renouvellement de dépôt du 31 août 1965 sous 
le il' 65.3120. 

Voir également : 
Classe 9 : N' 80.8315. 
Classe 16 : N° 80.8293. 
Classe 16 : N° 80.8353. 
Classe 16 : N° 80.8354. 
Classe 16 : N° 80.8375. 
Classe 24 : N° 80.8282. 

Classe 36 

26 juin Et 9 juillet 1980. 

N° 80.8329 ft 80.8344. 

Société anonyme dite : SOCIETE GENERALE 
POUR' FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE EN FRANCE -
29, boulevard Haussmann - Paris 9ème. 

N° 80.8329. 

SOGEFINERG 

Services désignés : Assurances et finances. Assu-
rances. Banques. Agences de change. Gérance de por-
tefeuille. Prêts sur gage. Recouvrement des créances. 
Loteries. Émission de chèques de voyage et de lettres 
de crédit. Agences immobilières (vente et location de 
fonds de commerce et d'immeubles). Expertise immo-
bilière, Gérances d'immeubles. 

N° 80.8344. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
POUR LE FINANCEMENT 

DE L'ACCESSION 
A LA PROPRIÉTÉ 

IMMOBILIÈRE 
SOGEFAP 

(Voir pour cette marque les services du N° 
80.8329.  

8 août 1980. 

N° 80.8370. 

Société dite : BANCOMER S.A. - Av. Universi-
dad n° 1200 - Mexico 13 D.F. (Mexique). 

BANCOMER 

Services désignés : Services bancaires, cambiste et 
compensation de chèques, facilité de crédit ; conseils 
et services financiers agissant comme administrateurs 
pour des biens personnels et immobiliers et autres 
transactions' financières ; émission de chèques et let-
tres de crédit ; écritures et souscriptions de toutes sor-
tes d'assurance. 

Voir également 
Classe 16 : N° 80.8293. 
Classe 16 : N° 80.8353. 
Classe 16 : N° 80.8354. 
Classe 16 : N° 80.8375. 
Classe 16 : N° 80.8388. 
Classe 35 : N° R-80.8284. 
Classe 35 : N° 80.8299. 
Classe 35 : N° 80.8374. 
Classe 35 : N° R-80.8386. 

Classe 37 

18 juin 1980. 

N° R-80.8316. 

Société anonymé dite : METALLGESELLS-
CHAFT AKTIENGESELLSCHAFT - Reuterweg 14 - • 
Francfort-sur-le-main (République Fédérale d'Alle-
magne). 

LURGI 

Services désignés : Construction d'édifices. Entre-
prises de peinture, plâterie, plomberie, couverture. 
Travaux publics et ruraux. Location d'outils et de 
matériel de construction. Entretien ou nettoyage de 
bâtiments, de locaux, du sol et d'objets divers. Répa-
ration, transformation de vêtements, mobilier, instru-
ments. Rechapage de pneus. Services rendus en cours 
du processus de fabrication d'un produit quelconque 
autre qu'un édifice. transformation des produits 
agricoles d'autrui. Scierie,.broderie, couture, teinture-
rie. Découpage, polissage, revêtements métallique et 
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Classe 40 

Voir : 
Classe 35 : N° R-80.8284. 
Classe 35 . n° 80.8299. 
Classe 35 : N° R-80.8386. 
Classe 37 : N° R-80.8316. 

Classe 41 

Voir : 
Classe 16 : N° 80.8293. 
Classe 16 : N° 80.8353. 
Classe 16 : N° 30.8354. 
Classe 35 N° R-80.8284. 
Classe 35 : N° 80.8299. 
Classe 35 : N° R-80.8386. 

Classe 42 

Voir : 
Classe 1 : N° R-80.8372. 
Classe 9 : N° 80.8315. 
Classe 16 : N° 80.8293. 
Classe 16 N° 80.8353. 
Classe 16 : N° 80.8354. 
Classe 35 : N° R-80.8284. 
Classe 35 : N° 80.8299. 
Classe 35 : NC R-80.8386. 
Classe 37 : N` R-80.8316. 

Le Gérant du Journal : JEAN RATTI. 

chimique. Services de préservation au cours desquels 
l'objet subit un changement. Teinture et traitement 
des tissus. Location de matériel. Recherches et analy-
ses. Expertises. Laboratoires. 

Cette marque intéresse également les classes 40 et 
42. 

— Renouvellement de dépôt du 2 août 1965 sous 
le n° 65.2897. 

Voir également : 
Classe 9 : N° 80.8315. 
Classe 35 : N° R-80.8284. 
Classe 35 : N° 80.8299. 
Classe 35 N° R-80.8386. 

Classe 38 

Voir : 
Classe 16 : N° 80.8353. 
Classe 16 : N° 80.8354. 
Classe 35 : N° R-80.8284. 
Classe 35 : N° 80.8299. 
Classe 35 : N° R-80.8386. 

Classe 39 

Voir : 
Classe I N° R-80.8348. 
Classe 35 : N° R-80.8284. , 
Classe 35 : N° 80.8299. 
Classe 35 : N° R-80.8386. 

455 -AD 
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PUBLICATION N°98 

ANNEXE 
AU 

JOURNAL DE MONACO 

037 

DU 24 AVRIL 1981 (N° 6.448) 

PROTECTION 
DE LA 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE 
Téléphone 
	

Place de la Mairie 
30-19-21 
	

MONACO-VILLE 

I0  - BREVETS D'INVENTION 

1°) INSCRIPTION AU REGISTRE SPÉCIAL 

Brevet n° 1431.81.1311. 

Cession de la propriété pleine et entière du brevet à 
la société dite : EGBERG PATENTS (PTY) LIMI-
TE]) - 1 st Floor - Hunts. Building - Corner of Eloff 

and New Street South - JOHNANNESBOURG 
(République d'Afrique du Sud) - (20 octobre 1980). 
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2°) BREVETS D'INVENTION DÉLIVRÉS PAR ARRETE MINISTERIEL DU 3 OCTOBRE 1980 : 

SECTION B. 

TECHNIQUES INDUSTRIELLES 
DIVERSES ; TRANSPORTS • 

Classe B 01, division f). 

N°. 1415.80.1297. 

(Voir classe A 61, division k). 

Classe B 80, division p). 

N° 19111375.80,1270. 

Premier Certificat d'Addition au Brevet délivré le 
23 mai 1980 sous le n° 1375.80.1270. 

Demande déposée le 11 juillet 1979 par : Monsieur 
Pierre BUNOUST demeurant à Monte-Carlo (Princi-
pauté de Monaco) - 13, boulevard Princesse Charlotte 
et Madame Christine BUNOUST demeurant à Monte-
Carlo (Principauté de Monaco) - 47, avenue de 
Grande-Bretagne. 

Pour : « Nouveaux moyens de transports en con-
tinu et combinés individuels ou à deux - soit routiers • 
- soit en trafic avec le rail, la voie aérienne ou mari-
time - pour des déplacements urbains - métropolitains 
ou internationaux « ultra-rapides ». 

SECTION C. 

CHIMIE ET METALLURGIE 

Classe C 07; divisions b) et cl. 

N° 1421.80.1299. 

Demande déposée le 19 décembre 1979 par : la 
société dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE 
SOCIETE ANONYME dont le siège est à BALE 
(Suisse) - 124-184 Grenzachérstrasse. 

Pour : « Dérivés de l'acide citrique ». 

Priorités U.S.A. du 26 décembre 1978 au nom de 
MM. R.W. GUTHRIE, R.W. K1ERSTEAD, F.A. 
MENNONA et A.C. SULLIVAN et Suisse du 28 
novembre 1979 au même nom. 

Classe C 07, divisions b), c) et d). 

N° 1416.80.1300. 

Demande déposée le 21 novembre 1979 par : la 
société dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIL 
SOCIETE ANONYME dont le siège est à 13ALE 
(Suisse) - 124-184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Protéines purifiées, procédé de prépara-
tion et compositions pharmaceutiques les conte-
nant ». 

Priorités U.S.A. des 24 novembre 1978, 31 juillet 
et 21 septembre 1979 au nom de MM. Sidney 
PESTKA et Menachem RUBINSTEIN. 

Classe C 07, division b) et d). 

N° 1418.80.1301. 

Demande déposée le 28 novembre 1979 par : la 
société dite F. HOFFMANN. - LA ROCHE & CIE 

SECTION A. 

NÉCÉSSITÉS COURANTES DE LA VIE 

Classe A 23, division j). 

N° 1415.80.1297. 

(Voir classe A 61, division k). 

Classe A 61, division k)..  

N° 1415.80.1297, 

Demande déposée le 15 novembre 1979 par : la 
société dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE 
SOCIETE ANONYME. dont le siège est à BALE 
(Suisse) - 124-184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Composition aqueuse ». 
Priorité Suisse du 21 novembre 1978 au même 

nom. 

N° 1423.80.1298. 

Demande déposée le 23 janvier 1980 par : la 
société dite STIFTUNG DEUTSCHES KREBS-
FORSCHUNGSZENTRUM dont le siège est à 6900 
HEIDELBERG 1 (République Fédérale d'Allema-
gne), 1m Neuenheimer Feld 280. 

Pour : « •Préparations antineoplasiques d'alcools 
diterpéniques et de dérivés de ceux-ci qui' ne sont pas 
irritants ou que faiblement irritants et/ou qui ne favo-
risent pas la formation de tumeurs ». 

Priorité République Fédérale d'Allemagne du 
23 janvier 1979 au même nom. 
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SOCIETE ANONYME dont le siée est à HALE 
(Suisse) - 124-184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Dérivés d'uréthane ». 
Priorités U.S.A.-  des 29 novembre 1.978 et 5 sep-

tembre 1979 au iipm de MM. Chao-Min LIU et John 
WESTLEY. 

N° 1420.80.1302. 

Demande déposée le 19 décembre 1979 par : la 
société dite DYNAPOL dont le siège est à PALO 
ALTO (Californie 94304 - U.S.A.) - 1454 Page 1V1ill 
Road. 

Pour : « Matière polymère capable de libérer de 
l'acide amino-5 salicylique, ou l'un de ses sels, dans le 
tractus gastro-intestinal ». 

Priorités U.S.A. des 20 décembre 1978' et 29 
novembre 1979 au nom de MM. Thomas M. PAR-
KINSON, Joseph P. BROWN et Robert E. WIN-
GARD Jr. 

N° 1422.80.1303. 

Demande déposée le 18 janvier 1980 par : la 
société dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE 
SOCIETE ANONYME dont le siège est à BA LE 
(Suisse) - 124-184 GrenzacherStrasse. 

Pour : « Acétophones substituées ». 
Priorité Grande Bretagne du 26 janvier 1979 au 

même nom. 

SECTION F. 

MÉCANIQUE, ÉCLAIRAGE, CHAUFFAGE, 
ARMEMENT ET SAUTAGE 

Classe F 03, division dl. 

N° 80.1304. 

Demande formée le 25 juin 1979 par : la société 
dite WIND BARON CORPORATION dont le siège 
est à SCOTTSDALE (Arizona - U.S.A.), - 12001 
North 67th Street. 

Pour : « Système d'éolienne fait pour lever et 
pousser des charges ayant un contre-balancier perfec-
tionné ». 

Priorité U.S.A. du 28 juin 1978 au nom de M. 
Richard-Kenneth SUTZ. 

SECTION G. 

PHYSIQUE 

Classe G 02, division cl. 

N° 193/1254.78.1161. 

Premier Certificat d'Addition au Brevet délivré le 
2 mai 1978 sous le n° 1254.78.1161. 

Demande déposée le 19 octobre 1979 par la 
société anonyme dite LES MUST • DE CARTIEWi 
FRANCE dont le siège est à PARIS 2ème - 4, rue de la 
Paix. 

Pour : « Monture de lunettes ». 
Priorité France du 20 octobre 1978 au même nom. 

Classe G 06, division f). 

N° 1424.80.1305. 

Demande déposée le 25. janvier 1980 , par•.:, la 
.soeiété anonyme monégasque dite M tegoTEcH NIC 
dont le siège est à MONACO (Principauté) - 5, rue de 
l'Industrie. 

Pour : « Machine calculatrice et etiregiStreùSe 
imprimante par lecture de piste magitétiqUe par tou-
ches pour les ventes par cartes de crédit ou les inven-
taires de stock ». 

SECTION H. 

ÉLECTRICITÉ 

'Classe H 01, divisions p) et q). 

N° 1414.80.1306.. 

Demande déposée le 15 novembre 1979 par : Mon-
sieur Pierre-Prosper MERLO demetirant à 
MONACO (Principauté) - 20 A, avenue Crovetto Frè-
res. 

Pour : « Dispositif pour le maintien des émissions 
radiophoniques dans les tunnels ». 
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Modèle de manche de fers à souder. 
Dépôt effectué le 30 juillet 1980 par Monsieur 

Henri DESCLOUX « INTERELEC » 6, rue de 
l'Industrie - La Ruche - Fontvieille - MONACO (Prin-
çirtentél. 

N° 300 A. 

11° - DESSINS ET MODÈLES DÉLIVRÉS 
AU COURS DU MOIS D'OCTOBRE 1980 

YUNG CHUNG - 1102 Shinrim 8 - dong - Kwanak-
Ku - SEOUL (Corée du Sud). 

N° 302 A à F. 

N° 301 A. 

Modèle de culotte masculine. 
Dépôt effectué le 7 août 1980 par Monsieur SEUN  

Modèles de blbcs de construction (Modèles n° l à 6). 
Dépôts effectués le 18 septembre 1980 par Mon-

sieur José COELHO DOS SANTOS - Estrada Dos 
. Arneiros, 46-40 Dto - LISBONNE (Portugal). 

Priorité Portugal du 25 mars 1980. 

- MARQUES DE FABRIQUE, DE COMMERCE 
ET DE SERVICE 

1°) INSCRIPTIONS AU REGISTRE SPÉCIAL 

a) Changement de nom. 

Enregistrement national 
de la marque Ancien nom Nouveau nom 

Date 
de l'enregis. 

nat. de 
l'opération 

Numéro Date 

74.6454 2.1.1974 THAMES BOARD MILLS THAMES 	BOARD 15 octobre 1980 
77.7265 28,1.1977 LIMITED - London Road 	LIMITED London Road - 

PURFLET (Essex - Grande- PURFLET - (Essex - Grande 
Bretagne) Bretagne) 

72.5444 23.6.1972 SULLIVAN 	POWELL & Société S.P. 1980 LIMITED - 27 nov. 1980 
CO. LIMITED - 24 Burling- 
ton 	Arcade - 	LONDRES 

34 I3urlington Arcade - LON-
DRES (Graride-Bretagne) 

(Grande-Bretagne) 

66.3260 20.1.1966 TOGAL-WERK GERHARD - TOG A L- W E R K 23 déc. 1980 
F. SCHMIDT Aktiengesells- 
chaft 	- 	Ismaninger 	Strasse 

AKTIENGESELLSCHAFT - 
Ismaninger Strasse 103/105 - 

103/105 	- 	MUNICH 	27 MUNICH 27 (R.F.A.) 
(R.F.A.) 

78.7765 11.7.1978 LEGO 	A/S 	- 	Holding KIRBI A/S - 7190 BILLUND 29 déc. 1980 
Company - 7190 BILLUND (Danemark) 
(Danemark) 
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b) Changement d'adresse. 

Enregistrement national 
de la marque Ancienne adresse Nouvelle adresse 

Date 
de I'enregis. 

nat. de 
l'opération 

Numéro 
__ 

Date 

------ 
78.7809 12.9.1978 CICPAR - 119, rue Salvador CICPAR - 39-41, rue Marius 9 octobre 1980 

Allendé 	- 	BEZON 	(Val 
d'Oise) 

Jacotot - PUTEAUX (Hauts 
de Seine) 

66.3251 6.1.1966 THE 	COCA-COLA THE 	COCA-COLA 30 déc. 1980 
COMPANY - 515 Madison 
Avenue 	- 	NEW 	YORK 
(U.S.A) 

. COMPA \IY 310 North Ave-
nue N.W. ATLANTA (Geor-
gie 30313 - U.S.A.) 

66.3420 11.5.1966 NCR 	CORPORATION 	- NCR 	CORPORATION 	- 30 déc. 1980 
66.3421 11.5.1966 Main & K. Streets - DAY- 1700 South Patterson Boule: 

TON (Ohio 45479 - U.S.A.) yard 	DAYTON 	(Ohio 	- 
U.S.A.) et 25 South Charles 
Street - BALTIMORE (Mary-
land - U.S.A.) 

cl Changements de nom et d'adresse , 

Enregistrement national Ancien nom et Nouveau nom et Date 
de la marque Ancienne adresse Nouvelle adresse de l'enregis. 

nat. de 
l'opération 

Numéro Date 

65.3012 25.8.1965 U.F.S. SPECIALITIES INC. LIBBY, 	MC 	NEILL 	& 14 octobre 1980 
- 420 Lexington Avenue - LIBBY INC. 	- 200 South 
NEW YORK (N.Y. 10017 - Michigan 	Avenue 	- 	CHI- 
U.S.A.) CAGO (Illinois U.S.A.) 
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dl Cession de marque 

Enregistrement national 
de la marque 

Ancien 
propriétaire 

Nouveau 
propriétaire 

Date 
de l'enregis. 

nat. de 
la cession 

Numéro Date 

65.3224 20.10.1965 TEXACO U.K. LIMITED - 
29/30 Old Burlington Street - 
LONDRES 	(Grande- 
Bretagne) 

TEXACO LIMITED 	- 	1 
knightsbridge - LONDRES 
(Grande-Bretagne) 

3 octobre 1980 

65.3010 19.8.1965 Etablissements ORTIZ S.A. - 
Rue 	Lamartine 	- 	SAINT 
DIZIER (Haute Marne) 

MIKO S,A. - Rue Lamartine 
SAINT 	DIZIER 	(Haute 
Marne) 

13 octobre 1980 

78.7554 21.12.1977 MAYCLIFFE LIMITED - St 
Julian's Court - St Julian's 
Avenue - ST PETER PORT 
(Guernesey 	- 	Iles 	anglo- 
normandes) 

BURGER KING 
CORPORATION 	- 	7360 
North Kendall Drive MIAMI 
(Floride 33152 - U.S.A.) 

13 octobre 1980 

74.6412 23.11.1973 BOCH SILCOK LIMITED 
Basing 	view 	- 	Basingstoke 
(Hampshire 	- 	Grande- 
Bretagne) 

UN 	I 	F E E 	D 	S 
INTERNATIONAL 	LIMI- 
TED - Unilever House Black-
friars - LONDRES (Grande-
Bretagne) 

18 nov.  1980 

68.4039 26.8.1968 COMPAGNIE 
MONEGASQUE 	D.E S 
TABACS ET ALLUMET- 
TES - 47, avenue de Grande- 
Bretagne - MONTE-CARLO 

REGIE 	MONEGASQUE 
DES TABACS - 47, avenue 
de 	Grande 	Bretagne 	- 
MONTE-CARLO 

26 nov. 1980 

72.5444 23.6.1972 Société S.P. 1980 LIMITED - 
34 Burlington Arcade - LON- 
DRES (Grande-Bretagne) 

GALLAHER LIMITED - 
Virginia 	House 	- 	134-148 
York 	Street 	- 	BELFAST 
(Irlande du Nord - Grande 
Bretagne) 

27 nov. 1980 

67.3648 
R-79.7994 

15.2.1967 
11.5.1979 

S 	D 	C 	I 	E 	T 	E 
D'EXPLOITATION ET DE 
DISTRIBUTION PHARMA- 
CEUTIQUE dite SEDIP - 3 et 
5, rue Diderot - NANTERRE 
(Hauts-de-Seine)  

LABORATOIRES 
UCB-FRAYSSE - 21, rue de 
Neuilly - NANTERRE (Hauts 
de Seine) 

27nov.1980 
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Enregistrement national 
de la marque 

Ancien 
propriétaire 

Nouveau 
propriétaire 

Date 
de l'enregis. 

nat. de 
la cession 

Numéro Date 

79.7906 6.2.1979 ROLLS-ROYCE MOTORS 
LIMITED - CREWE (Ches- 
hire - Grande Bretagne) 

13 ENTLEY 	M 0 TO R S 
LIMITED CREWE (Ches-
hire - Grande Bretagne) 

12 déc. 1980 

80.8333 1.7.1980 CHESEBROUGH-POND'S 
INC. 	- 33 	Benedict Place - 
GREENWICH (Connecticut 
- U.S.A.) 

CONSORTIUM MEDITER- 
RANEEN DE PARFUME-
RIE - 10, quai Antoine ler -

MONACO (Principauté) 

15 déc. 1980 

71.4754 18.1.1971 CRUSH INTERNATIONAL 
(U.S.A.) INC. - Corporation 
de 	la 	province 	d'Ontario 
(Canada) - 2201 Main Street - 
EVANSTON 	(Illinois 	- 
U.S.A.) 

CRUSH INTERNATIONAL 
(USA) INC. - Corporation de 
1(4 	province 	d'Ontario 
(Canada) 	301 	East 	Sixth 
Street - CINCINNATI (Ohio 
- U.S.A.) 

15 déc. 1980 

e) Concession de licence d'exploitation. 

Numéro Date 

Enregistrement national 
de la marque 

Nom du 
propriétaire 

Nom du 
licencié 

Date 
de l'enregis. 

nat. de la 
concession 

Société en commandite simple 
SOTIRIO BULGARI DI 
COSTANTINO E GIORGIO 
BULGARI - 10 Via Condotti 
- ROME (Italie) 

ABRASALE S.A.M. -
Avenue des Beaux Arts - 
MONTE-CARLO (Princi-
pauté de Monaco) 

15 déc. 1980 80.8350 22.7.1980 

f) Limitation de produits. 

21 octobre 1980. 

Par lettre en date du 7 octobre 1980 la Société 
BETTINA - 2, avenue Crovetto Frères à Monaco-
Condamine, propriétaire des marques n° 75.6897 et 
79.8083 déposées les 29 août 1975 et 20 août 1979, a 
décidé de renoncer à l'emploi desdites marques pour 
les produits suivants : « Produits de beauté et de par-
fums, eaux de toilettes » entrant dans la classe 3.  

3 décembre 1980. 

Par lettre en date du 27 novembre 1980, la société 
dite : SOCIETE GENERALE POUR FAVORISER 
LE DEVELOPPEMENT DU COMMERCE ET DE 
L'INDUSTRIE EN FRANCE - 29, boulevard Hauss-
mann - Paris 9ème, propriétaire de la marque n° 
77.7470 déposée le 5 septembre 1977, a décidé de 
renoncer à l'emploi de ladite marque pour les produits 
et services suivants : 

« appareils et instruments photographiques, 
cinématographiques, optiques, photographies 
(entrant dans la classe 9), 



CITGO 
Produits et services désignés : Produits chiMiques 

dérivés du pétrole et le gaz naturel ; matières plasti-
ques ; engrais ; produits chimiques pour les aliments, 
l'industrie et l'agriculture ; .huiles et graisses indus-
trielles ; compositions combustibles solides ou liqui-
des ; carburant, essence ; lubrification ; stations ser-
vices ; graissage. 

Cette marque intéresse également les classes 4 et 
37. 

3 octobre 1980. 

N° R-81.8415. 

Société dite : TEXACO LIMITED - 1 Knights-
bridge Green - LONDRES SW1X 7QJ (Grande Breta-
gne). 

REGENT 
Produits désignés : Produits chimiques dérivés du 

pétrole destinés à l'industrie ; engrais artificiels ; 
additifs chimiques pour carburants et lubrifiants ; 
compositions antigel. Pétrole et produits pétroliers 
inclus dans la classe 4. Produits et dérivés du pétrole 
utilisés dans la construcion d'immeubles et de routes. 

Cette marque intéresse également les classes 4 et 
19. 

Renôuvellement de dépôt du 20 octobre 1965 
sous le n° 65.3224. 
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— reproduction de documents (entrant dans la 
classe 35), 

— production de films, location de films, 
d'appareil de projection, de cinéma et accessoires 
(entrant dans la classe 41). » 

g) Radiation de marque. 

22 Juin 1980. 

Par lettre en date du 5 décembre 1980 ; Monsieur 
Christian DE MASSY - 26, boulevard des Moulins à 
MONTE-CARLO (Principauté de Monaco), proprié- 

taire de la marque n° 80.8251 déposée le 27 mars 
1980, a demandé la radiation de ladite marque. 

22 décembre 1980. 

Par lettre en date du 18 décembre 1980, la Société 
THE WELLCOME FOUNDATION LIMITED - 183 
Euston Road - LONDRES (Grande-Bretagne), pro-
priétaire des marques n° 79.8023 et 70.8024, déposées 
le 3 juillet 1979, a demandé la radiation desdites mar-
ques. 

2°) ÉTAT DES MARQUES DÉLIVRÉES AU COURS DES MOIS P'OCTOBRE, 
NOVEMBRE, DÉCEMBRE 1980 ET JANVIER 1981. 

Classe 1 

5 août 1980. 

N° R-80.8389. 

Société dite : QUAKER OATS GRAANPRO-
DUCTEN N.V . - Brielselaan 7 - ROTTERDAM (Pays 
Bas). 

QUAKER 

Produits et services désignés : Produits chimiques 
destinés à l'industrie, la science, l'agriculture, l'hôrti-
culture et sylviculture, additifs poulies aliments inter-
médiaires organiques ; produits pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques ; cosmétiques, insecticides, 
caoutchouc et produits fabriqués avec du caout-
chouc ; aliments pour adultes et enfants contenant des 
céréales, farine, café, thé, cacao et riz, produits agri-
coles, horticoles et graines ; aliments pour les ani-
maux ; transport et entrepôt des produits dans les 
classes revendiquées. 

Cette marque intéresse également les classes 3, 5, 
17, 30, 31 et 39. 

— Renouvellement de dépôt du 2 .août 1965 sous 
le n° 65.2956. 

15 septembre 1980. 

N° 80.8392. 

Société dite : CITIES SERVICE COMPANY -
Box 300 - TULSA (Oklahoma 74102 - U.S.A.). 
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27 novembre 1880. 

N° R-81.8448 et R-81.8449. 

Monsieur Hans SMITH - Résidence Le Mirabeau -
2, avenue des Citronniers - Monte-Carlo (Principauté 
de Monaco). 

N° R-81.8448. 

SUBSTRAL 
Produits désignés : Produits chimiques destinés à 

l'industrie, la science, la photographie, l'agriculture, 
l'horticulture, la sylviculture ; engrais pour les terres 
(naturels et artificiels) ; compositions extinctrices ; 
trempes et préparations chimiques pour la soudure ; 
produits chimiques destinés à conserver les aliments ; 
matières tannantes ; substances adhésives destinées à 
l'industrie. Produits pharmaceutiques, vétérinaires et 
hygiéniques ; produits diététiques pour enfants et 
malades ; emplâtres, matériel pour pansement ; 
matières pour plomber les dents et pour empreintes 
dentaires ; désinfectants ; préparations pour détruire 
les mauvaises herbes et les animaux nuisibles. 

— Renouvellement de dépôt du 24 novembre 1965 
sous le n° 66.3229. 

N° R-81.8449. 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
81.8448). 

— Renouvellement de dépôt du 24 novembre 1965 
sous le n° 66.3230. 

Ces deux marques intéressent également la clas-
se 5. 

Classe 3 

22 septembre, 8 octobre Et 27 novembre 1980. 

N° 80.8400, R-81.8421 Et 81.8445 à 81.8447. 

Société anonyme monégasque dite : LABORA-
TOIRES ASEPTA - 4, rue du Rocher - MONACO 
(Principauté). 

N° 80.8400. 

AKILEINE PIEDS 
FROIDS 

Produits désignés : Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices ; formulation cosmétique ; 
crème peur les pieds. Produits pharmaceutiques et 
hygiéniques ; beauté et hygiène des pieds. 

Cette marque intéresse également la classe 5. 

N° R-81.8421. 

Produits désignés : Articles de parfumerie, en par-
ticulier émaux pour ongles, huiles essentielles, cosmé-
tiques, lotions pour les cheveux, dentifrices, savons, 
préparations pour blanchir le linge et autres substan-
ces pour lessives ; préparations pour nettoyer, polir, 
dégraisser et abraser. 

Renouvellement de dépôt du 9 décembre 1965 sous 
le n° 66.3234. 

N° 81.8445. 

AKILEINE 
ANTI 

TRANSPIRATION 

Produits désignés : Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver : préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons, parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux, dentifrices, produits podologiques. Pro-
duits pharmaceutiques, vérétinaires et hygiéniques, 
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produits diététiques pour enfants et malades ; emplâ- Généralement tous produits entrant dans les classes 3 
ires, matériel pour pansements ; matières pour plom- et 21 
ber les dents et pour empreintes dentaires ; désinfec-
tants ; préparations pour détruire les mauvaises her-
bes et les anitnaws nuisibles ; produits podologiques. 

N° R-80.8406. 
N° 81.8446. 

— Renouvellement de dépôt du 23 décembre 1965 
sous le n° 66.3240. 

FORMULAYER 
(Voir pour cette marque les produits du n" R-

80.8405). 
— Renouvellement de dépôt du 23 décembre 1965 

sous le n°66.3243. 
Ces deux marques intéressent également la clas-

se 21. 

ANKILEINE 
ANTI 

PIEDS SECS 

N°81.8447. 

AKILEINE 
ANTI 

FATIGUE 
(Voir pour ces deux marques les produits du n° 

81.8445) 
Ces trois marques intéressent également la classe 

5. 

30 septembre 1980. 

N° R-80.8405 Et R-80.8406. 

Société anonyme dite : HARRIET HUBBARD 
AYER - 120, rue du Faubourg Saint-Honoré - PARIS 
8ème. 

N° R-80.8406. 

AYER 

Produits désignés Cl. 3 - Préparations pour blan-
chir et autre substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
tous produits de parfumerie, de toilette et de beauté, 
parfums, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Cl. 21 - Petites ustensiles et 
récipients portatifs pour le ménage et la cuisine (non 
en métaux précieux ou en plaqué) ; peignes et épon-
ges ; tous articles et accessoires de parfumerie, de toi-
lette et de beauté, brosses (à l'exception des pin-
ceaux) ; matériaux pour la brosserie ; instruments et. 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verrerie, porce-
laine et faïence non comprise dans d'autres classes.  

4 novembre 1980. 

N° 81.8428. 

Société anonyme monégasque dite : BIOTHERM 
- Immeuble « Le Neptune » - Boulevard du Bord de 
Mer - Monaco (Principauté) 

Produits désignés : Produits de parfumerie et pro-
duits de soins à base de plancton thermal et en parti-
culier, crèmes pour les rides contre les effets du vieil-
lissement de la peau. 

4 novembre 1980. 

N° 818429 à 81.8431. 

Société anonyme dite : ELIDA GIBBS - 22, rue de 
Marignan.- Paris 8ème. 
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N° 81.8429. 

GYM 

Produits désignés : Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Déodorants et produits con-
tre la transpiration et, plus généralement, tous pro-
duits d'hygiène et désinfectants. La protection est 
revendiquées pour la totalité des produits entrant dans 
la classe 3. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
22 juillet 1980 sous le n° 568.259. 

N° 81.8430. 

ATHLON 

(Voir pour cette marque 12s produits du N° 
81.8429). 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
22 juillet 1980 sous le n° 568.260. 

No 81.8431. 

DARLING 
EAU DU SOIR 

Produits désignés : Eaux de cologne, eaux de toi-
lette, eaux fraîches, parfums et plus généralement 
tous produits parfumés. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du.  
29 juillet 1980 sous le n° 570.003. 

Ces trois marques intéressent également la clas-
se 5. 

4 novembre 1980. 

N° 81.8432. 

Société anonyme dite : LEVER - 55, avenue 
George V - Paris 8ème. 

Produits désignés Cl. 3 - Préparations pour blan-
chir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions 
pour les cheveux ; dentifrices. La protection est reven-
diquée pour la totalité des produits entrant dans la 
classe 3. Cl. 5 - Produits d'hygiène, désinfectants. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : le mot « PERSIL » en caractères blancs 
soulignés d'un trait noir ; les mots « LA VRAIE 
BLANCHEUR » en caractères noirs ; cercle rouge, 
fond de la vignette dégradé de haut en bas bleu, blanc 
et vert ; représentation de fillettes en noir et blanc. 

— Priorité France du 26 juin 1980 sous le n° 
563.608. 

Cette marque intéresse également la classe 5. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-80.8389. 

Classe 4 

Voir 

Classe 1 : N° 80.8392 
Classe 1 N° R-81.8415 
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Classe 5 

4 septembre 1980. 

N° 80.8391. 

Société dite : SMITH & NEPHEW PHARMA-
cuurricALs LIMITER - Bessemer Road - 
WELWYN GARDEN CITY (Hertfordshire AL7 !HF 
- Grande-Bretagne). 

TRANSOFT 

Produits désignés : Préparations pharmaceuti-
ques ; préparations et solutions pour humecter, 
immerger et stériliser les lentilles de contact. 

22 septembre 1980. 

N° 80.8395 à 80.8399. 

Société anonyme dite : FRANÇAISE D'ALI-
MENTATION ET DE BOISSONS FRALIB - 71, 
boulevard National - LA GARENNE COLOMBES 
(Hauts de Seine). 

N° 80.8395. 

Produits désignés : Plantes à infusion, thé. 
Caractéristiques particulières : Priorité France du 

13 mai 1980 sous le n° 556.495. 

N° 80.8396. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
13 mai 1980 sous le n° 556.496. 

N° 80.-j397. 

Caractéristiqus particulières : Priorité France du 
14 mai 1980 sous le n° 556,712 

N° 80.8398. 

mon 	uthers 



Cette marque intéresse également les classes 29, 30 
et 32. 

— Renouvellement de dépôt du.28 décembre 1965 
sous le n° 66.3246. 

17 septembre 1980. 

N° 81.8408. 

Société anonyme monégasque dite : FAMADEM -
29, rue de Millo - MONACO (Principauté) 

Produits désignés : Produits pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques. 'Instruments et appareils 
chirurgicaux, médicaux, dentaires et vétérinaires (y 
compris les membres, les yeux et les dents artificiels). 
Articles de gymnastique et de sport (à l'exception des 
vêtements). 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleur verte. Une croix verte dont la longueur des 
côtés est toujours égale. Partie horizontale intérieure : 
inscription « FAMADEN ». Partie verticale inté-
rieure : femme nue entourée d'un serpent. 

Cette marque intéresse également les classes 10 
et 28. 

8 octobre 1980. 

N° 81.8418. 

Société dite : THE WELLCOME FOUNDATION 
LIMITED - 183 Euston Road - LONDRES NW1 2BP 
(Grande-Bretagne). 

WELLCOPRIM 
Produits désignés : Préparations pharmaceuti-

ques, antibiotiques et antibactériennes à usage 
humain. 
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Caractéristiques particulières : Priorité France du 
14 mai 1980 sous le n° 556.713 

N° 80.8399. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : emballage brun avec deSsin de plantes cou-
leur or ou beige ; les mots « SAVEURS DU SOIR », 
« LIPTON », « INFUSION DES DELICES » et 
autres inscriptions en caractères blancs ; représenta-
tion.de quatre tasses blanches sur fond jaune orangé 
et saumon contenant un liquide de même couleur que 
le fond, plantes et feuilles vert jaune, fleurs blanches. 

— Priorité France du 29 mai 1980 sous le n° 
558.679 

(Voir pour ces quatre marques les produits du n° 
80.8395). 

Ces cinq marques intéressent également la clas 
se 30. 

29 septembre 1980. 

N° R-80.8402, 

Société dite : COMPAGNIE GERVAIS 
DANONE - 126-130 rue Jules Guesde - LEVALLOIS 
PERRET (Hauts de Seine) 

DANY 

Produits désignés : Yoghourts, préparation à base 
de yoghourts, laits fermentés, laits traités, laits aro-
matisés et en général tous produits alimentaires déri-
vés du lait ou à base de lait. 
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4 novembre 1980. 

N° 81.8433. 

Société anonyme dite : MOTTA FRANCE - 1, 
place de la Boule - NANTERRE (Hauts de Seine) 

SAFGES SOCIETE 
ANONYME FRANÇAISE 

DE GLACES 
ET SURGELES 

Produiis désignés : Cl. 5 - Produits diététiques 
pour enfants et malades. CI. 29 - Viande, poisson, 
volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes 
conservés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, 
lait et autres produits laitiers ; huiles et graisses 
comestibles ; conserves ; pickles. Cl. 30 - Café, thé, 
cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succédanés du café ; 
farineeet préparations faites de céréales, pain, bis-
cuits, gâteaux, pâtisserie et confiserie, glaces comesti-
bles ; miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour 
faire lever ; sel, moutarde ; poivre, vinaigre, sauces ; 
épices ; glace. Cl. 32 - Bière, ale et porter ; eaux miné-
rales et gazeuses et autres boissons lion alcooliques ; 
sirops et autres préparations pour faire des boissons. 
La protection est revendiquée pour la totalité des pro-
duits entrant dans les classes 29, 30 et 32. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
7 août 1980 sous le n° 570.935. 

Cette marque intéresse également les classes 29, 30 
et 32. 

21 novembre 1980. 

N° 81.8440. 

Société anonyme monégasque dite : LABORA-
TOIRE THERAMEX - 4, rue des Lilas - MONTE-
CARLO (Principauté de Monaco) 

GESTODIEN 

Produits désignés : Produits pharmaceutiques, 
vétérinaires, hygiéniques et diététiques, emplâtres, 
matériel pour pansements, désinfectants. 

Voir également : 
Classe I : N° R-80.8389 
Classe I : N R-81.8448. 
Classe 1 : N° R-81.8449. 
Classe 3 : N° 80.8400. 
Classe 3 : N° 81.8429. 

Classe 3 : N° 81.8432. 
Classe 3 : N° 81.8445. 

à 
Classe 3 : N° 81.8447. 

Classe 6 

4 novembre 1980. 

N° 81.8427. 

Société anonyme monégasque dite RACK ING -
Les Flots Bleus - Rue du Stade - MONACO (Princi-
pauté). 

SKIMARCH 

Produits désignés : Crampons à glace pour chaus-
sures de ski ; patins amovibles s'adaptant sur les 
chaussures de ski. Patins à glace ou - à roulettes. 

Cette marque intéresse également les classes 25 
et 28. 

Classe 7 

3 octobre 1980. 

N° R-81.8414. 

Société dite : ZENITH RADIO CORPORATION 
- Zenith Center - 1 000 Milwaukee Avenue - GLEN-
VIEW (Illinois - U.S.A.) 

ZENITH 
Produits désignés : Machines et machines-outils ; 

moteurs (excepté pour véhicules) ; accouplements et 
courroies de transmission (excepté pour véhicules) ; 
grands instruments pour l'agriculture ; couveuses. 
Appareils et instruments scientifiques, géodésiques, 
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électriques (y compris la T.S.F.), photographiques, 
cinématographiques, optiques, de pesage, de mesu-
rage, de signalisation, de contrôle (inspection), de 
secours (sauvetage) et d'enseignement ; appareils 
automatiques déclenchés par l'introduction d'une 
pièce de monnaie ou d'un jeton ; machines parlantes ; 
caisses enregistreuses, machines à calculer ; appareils 
extincteurs. Instruments et appareils ,chirurgicaux, 
médicaux, dentaires et vétérinaires (y compris les 
membres, les yeux et les dents artificiels). Installations 
d'éclairage, de chauffage, de production de vapeur, 
de cuisson,de réfrigération,de séchage, de ventilation, 
de distribution d'eau et installations sanitaires. 

Cette marque intéresse également les classes 9, 10 
et I . 

— Renouvellement de dépôt du 20 octobre 1965 
sous le n° 65.3221. 

8 octobre 1980. 

N° 81.8417. 

Société dite : ASSOCIATED ENGINEERING 
LIMITED - Ince House - 60 Kenilworth Road LEA-
M INGTON SPA (Warwickshire - Grande-Bretagne). 

Produits désignés : Appareils et moteurs (excepté 
pour véhicules terrestres) ; pompes, compresseurs, 
machines et machines outils et outils servant à leur uti-
lisation, coussinets, parties, organes et accessoires de 
tous ces produits compris dans cette classe ; échan-
geurs de chaleur et radiateurs compris dans cette 
classe. Parties, organes et accessoires pour véhicules.. 
terrestres et engins nautiques à moteur ; parties orga-
nes et accessoires pour appareils et moteurs pour véhi-
cules terrestres et engins nautiques à moteur ; tous ces 
produits étant compris dans cette classe. 

Cette marque intéresse également la classe 12. 

Classe 9 

3 octobre 1980. 

N° R-81.8413. 

Société dite : TELEPROMPTER CORPORA-
TION - 888 Seventh Avenue - NEW YORK (N.Y. 
10019 - U.S.A.). 

MUZAK 

Produits désignés : Appareils et instruments scien-
tifiques, géodésiques, électriques (y compris la 
T.S.F.), photographiques, cinématographiques, opti-
ques, de pesage, de mesurage, de signalisation (inspec-
tion), de secours (sauvetage) et d'enseignement ; 
appareils automatiques déclenchés par l'introduction 
d'une pièce de monnaie ou d'un jeton ; machines par-
lantes ; caisses enregistreuses, machines à calculer ; 
appareils extincteurs. Instruments de musique. Papier 
et articles en papier, carton et articles en carton ; 
imprimés, journaux et périodiques, livres ; articles 
pour reliures ; photographies ; papeterie, matières 
adhésives (pour la papeterie) ; matériaux pour les 
artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureaux (à l'exception des meubles) ; matériel d'ins-
truction ou d'enseignement (à l'exception des appa-
reils) ; cartes à jouer ; caractères d'imprimerie ; cli-
chés. 

Cette marque intéresse également les classes 15 
et 16. 

— Renouvellement de dépôt du 5 octobre 1965 
sous le n° 65.3213. 

15 octobre 1980. 

N° 81.8422. 

Monsieur Fernand-Emile GALOPIN - 11, boule-
vard Albert 1" - Monaco (Principauté) 

MINIMATE 
Produits désignés : Appareils automatiques 

déclenchés par l'introduction d'une pièce de monnaie 
ou d'un jeton. Installation de chauffage, de produc-
tion de vapeur, de cuisson, de réfrigération, de 
séchage, de ventilation, de distribution d'eau et instal-
lations sanitaires. Café, thé, cacao, sucre, riz, succé-
danés du café. Autres boissons non alcooliques, 
sirops et autres préparations pour faire des boissons. 

Cette marque intéresse également les classes 11, 30 
et 32. 

27 octobre 1960. 

N° 81.8424. 

Société dite : TERUMO KABUSCHIKI KA1SHA 
(TERUMO CORPORATION) - 44-1, 2-chome - 
Hatagaya Shibuya-Ku - TOKYO (Japon). 



données, notamment ordinateurs, micro-processeurs 
et programmes d'ordinateurs sous forme de disques. 

Cet te marque intéresse également la classe 42. 

Voir également : 
Classe 7 : N° R-81.8414. 

Classe 10 

Voir : 
Classe 5 : N° 81.8408. 
Classe 7 : N° R-81.8414. 
Classe 8 : N° 81.8424. 

Classe 11 

Voir : 
Clf.:;se 7 : N° R-81.8414. 
Classe 9 : N° 81.8422. 

Classe 12 

Voir : 
Classe 7 : N° 81.8417. 

Classe 14 

4 novembre 1980. 

N° 81.8426. 

Société anonyme monégasque dite : INDEX 
INTERNATIONAL - 44, boulevard d'Italie - 
MONTE-CARLO (Principauté). 

SIDI 

Produits désignés : Métaux précieux et leurs allia-
ges et objets en ces matières ou en plaqué (excepté 
coutellerie, fourchettes et cuillers) ; joaillerie, pierres 
précieuses ; horlogerie et autres instruments chrono-
métriques: 

Classe 15 

Voir : 
Classe 9: N° R-81.8413. 
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TeRumo 
Produits désignés : Appareils et instruments scien-

tifiques, nautiques, géodésiques, électriques (y com-
pris la T.S.F.), photographiques, cinématographi-
ques, optiques, de pesage, de mesurage, de signalisa-
tion, de contrôle (inspection), de secours (sauvetage) 
et d'enseignement ; appareils automatiques déclen-
chés par l'introduction d'une pièce de monnaie ou 
d'un jeton ; machines-  parlantes ; caisses enregistreu-
ses ; machines à calculer ; appareils extincteurs ; tels 
que hydromètres, contrôleurs automatiques de tempé-
rature, appareils, instruments et accesscires pour utili-
sation en chimie, télémètres, appareils d'enregistre-
ment et de télémétrie, télémètres enregistreurs, indica-
teurs télémétriques de température ; appareils de 
mesurage électriques ; thermomètres, baromètres, 
thermomètres à résistance, instruments et appareils 
scientifiques, uromètres, éprouvettes, thermomètres 
cliniques, micro-seringues, platines appareils de haute 
fréquence, indicateurs de distance à température. Ins-
truments et appareils chirurgicaux, médicaux, dentai-
res et vétérinaires (y compris les membres, les yeux et 
les dents artificielles) ; tels que seringues hypodermi-
ques, aiguilles hypodermiques, drains MI tubes pour 
l'évacuation et la transfusion de sang ; sac mélangeur 
pour suralimentation ; système de sacs pour contenir 
le sang ; filtres pour le sang, équipement pour l'admi-
nistration .de sang et autres solutions ; cailleter pour 
usage médical et chirurgical ; appareillage bio-
médical tel que monitoring, appareils pour le diagnos-
tic médical, appareil pour la dyalise, coeur - poumon 
et foie artificiels, plateaux et trousses pour usage 
médical et chirurgical. 

Cette marque intéresse également la classe 10. 

4 novembre 1980. 

N° 81.8434. 

Société dite: CADO SYSTEMS CORPORATION 
- 2771 Toledo Street - TORRANCE (Californie 90503 
- U.S.A.). 

CADO 
Produits désignés : Équipement de traitement de 
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Classe 16 

Voir : 
Classe 9 : N° R-81.8413. 

Classe 17 

Vair 
Classe 1 : N° R-80.8389. 

Classe 19 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8415. 

Classe 21 

Voir : 
Classe 3 : N° R-80.8405. 
Classe 3 : N° R-80.8406. 

Classe 25 

13 novembre 1980. 

N° 81.8436. 

Monsieur Joaquin SAEZ' MERINO - Av. 18 de 
Julio, 45 - MONCADA (Prov. de Valence - Espagne). 

OLD CHAP 

Produits désignés : Vêtements, pantalons, vestes, 
robes, bottes, chaussures, pantoufles. Vêtements en 
toile de jean. 

26 novembre 1980. 

N° 81.8443 Et 81.8444. 

Société dite : BLUE BELL INC. - 335 Church 
Ccurt - GREENSBORG (Caroline du Nord - U.S.A.). 

N° 81.8443. 

Wrangler 

Produits désignés : Vêtements, jeans, caleçons, 
chemises, jupes, vestes, chaussettes, bottes, souliers et 
pantoufles pour hommes, femmes, garçons et filles. 

N° 81.8444. 

WRANGLER 

(Voir pour cette marque les produits du n° 
81.8443). 

Voir également : 
Classe 6 : N° 81.8327 

Classe 28 

Voir : 
Classe 5 : N° 81.8408. 
Classe 6 : N° 81.8427. 

Classe 29 

30 septembre a 13 novembre 1980. 

N° 80.8403 Et 80.8404 Et 81.8438. 

Société anonyme dite : LA ROCHE AUX FÉES -
Boulevard des Acacias - VA LLET (Loire Atlantique) 

N° 80.8403. 



54 	 JOURNAL DL: MONACO 	 Vendredi 24 Avril 1981 

Produits désignés : Lait, produits laitiers et fro-
mages. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : emballage blanc avec insigne « LA 
ROCHE AUX FÉES » en caractères blancs sur fond 
bleu-roi ; représentation d'une crémière avec robe 
bleu, plastron et bonnet roses sur fond vert pâle ; 
table de couleur ocre, pots et jattes blancs, bleu pâle et 
jaunes. 

— Priorité France du 22 mai 1980 sous le n° 
557.846. 

N° 80.8404. 

(Voir pour cette marque les produits du N° 
80,8403). 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : représentation de près et campagne vert, 
vert-jaune et bleu pâle ; insigne « LA ROCHE AUX 
FÉES » en caractères blancs sur fond bleu roi. 

— Priorité France du 22 mai 1980 sous le n° 
557.847. 

N° 81.8438. 

Produits désignés : Cl.• 29 - Viande, poisson, 
volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes 
conservés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, 
lait et autres produits laitiers ; huiles et graisses 
comestibles ; conserves, pickles. Cl. 30 - Café, thé, 
cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succédanés du café ; 
farines et préparations faites de céréales, pain, bis-
cuits, gâteaux, pâtisserie et confiserie, glaces comesti-
bles ; miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour 
faire lever ;' sel, moutarde, poivre, vinaigre, sauces ; 
épices ; glace. La protection est revendiquée pour la 
totalité des produits entrant dans les classes 29 et 30. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : emballage gris métallisé ; vignette s LA 
ROCHE AUX FÉES » bleu roi et blanc ; sur fond 
ocre clair, représentation d'un flan ou gâteau de riz 
couleur caramel sur une assiette blanche ; caractères • 
en brun. 

— Priorité France du 17 juillet 1980 sous le n° 
567.380. 

Cette marque intéresse également la classe 30, 

27 octobre 1980. 

N° 81.8425. 

Société dite : HE RSHEY FOOI)S CORPORA-
TION - Hershey (Pennsylvanie - U.S.A.). 

HERSHEY'S 

Produits désignés : Viande, poisson, volaille et 
gibier, extraits de viande, fruits et légumes conservées, 
séchés et cuits ; gelées, confitures, oeufs, lait, froma-
ges et autres produits laitiers, huiles et graisses comes- 
tibles, conserves, pickles, mayonnaise 	ingrédients 
alimentaires compris dans la classe 29 ; produits ali-
mentaires faits entièrement ou principalement des 
produits ci-dessus. Café et autres produits à base de 
café ; thé et autres produits à base de thé ; cacao et 
produits à base dé cacao, chocolats et produits à base 
du chocolat, sucre, riz, tapioca, sagou, succédanés du 
café, farines et préparations faites de céréales ; spag-
hettis et autres pâtes et produits à base de pâtes, pain, 
biscuits, gâteaux, pâtisserie, bonbons et confiserie ; 
glaces et sorbets ; pudding et crèmes, desserts prépa-
rés ; décoration pour glaces et desserts et autres nour-
ritures ; sirops, mise!, sirop de mélasse, levure, poudre 
pour faire lever ; sel, moutarde, poivre, vinaigre, sau-
ces, épices, glace, aromates, tous les ingrédients ali-
mentaires compris dans la classe 30 tous les produits 
alimentaires faits entièrement ou principalement des 
produits ci-dessus. Eaux minérales et gazeuses et autre 
boissons non alcooliques, jus de fruits et de légumes, 
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sirops et autres préparations pour faire des boissons. 
Cette marque intéresse également les classes 30 

et 32. 

11 novembre 1980. 

N° 81.8435. 

Société anonyme monégasque dite : FRAMOSA -
40, rue du Stade - Mônaco (Principauté). 

Produits désignés : Conserves alimentaires, confi-
tures, semi-conserves de poisson, poissons marinés ou 
salés, conserves et confiserie de fruits et légumes, 
pickles, tous condiments et notamment moutardes, 
épices, sauces, et tous condiments entrant dans la 
classe 30. 

13 novembre 1980. 

N° 81.8437. 

Société anonyme dite : FRANÇAISE D'ALI-
MENTATION ET DE BOISSONS FRALIB - 71, 
boulevard National - LA 'GARENNE COLOMBES 
(Hauts de Seine). 

Royco 
minute 
bouillon 

Produits désignés Potages, bouillons et soupes 
de toutes sortes ; arômes (à l'exception des arômes 
sous forme liquide) ; sauces déshydratées ; potages 
déshydratés ; plats et repas préparés et leurs compo-
sants sous forme déshydratée. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : le capuchon du tube est jaune. La décora-
tion du corps du tube est divisée en trois parties. La 
partie supérieure est blanche sur laquelle se détache 
ROYCO en rouge et MINUTE BOUILLON en brun. 
La partie intermédiaire est rouge sur laquelle se déta-
che le mot POULET en jaune et un cercle blanc à 
l'intérieur duquel se trouve la représentation stylisée 
d'une volaille. La partie inférieure est rouge sur 
laquelle se détache les mots ROYCO MINUTE 
BOUILLON en blanc. Tous les liserés sont bruns. 

— Priorité France du Ier juillet 1980 sous le n° 
564.361. 

Cette marque intéresse également la classe 30. 

Voir également : 
Classe 5 : N° R-80.8402. 
Classe 5 : N° 81.8433. 

Classe 30 

21 octobre 1980. 

N° R-81.8423. 

Société anonyme dite : MIKO S.A. - rue Lamar-
tine - SAINT DI ZIER (Haute Marne) 

IIII il II 
Défie» 

Produits désignés : Glaces comestibles. 
— Renouvellement de dépôt du 19 août 1965 sous 

le n° 65.3010. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-80.8389. 
Classe 5 : N° 80.8395. 

:à 
Classe 5 : N° 80:8399. 
Classe 5 : N° R-80.8402. 
Classe 5 : N° 81.8433. 
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Classe 33 

8 octobre 1980. 

N° 81.8419 Er 81.8420. 

Société dite : FACAR S.A. - 43, boulevard Royal - 
LU XEMBOU RG-V1LLE (Grand Duché de Luxem-
bourg). 

N° 81.8419. 

CARIMBO 
Produits désignés : Vins, spiritueux et liqueurs. 

N° 81.8420. 

DAUBY 
(Voir pour cette marque les produits du n° 

81.8419). 

Voir également : 
Classe 32 :IN,° 81.8451. 

Classe 34 

18 septembre 1980. 

N° 80.8393. 

Société dite : R.J. REYNOLDS TOI3ACCO 
COMPANY - Main & Fourth Streets - WINSTON 
SALEM (Caroline du Nord 27102 - U.S. A.). 

Classe 9 : N° 81.8422. 
Classe 29 : N° 81.8425. 
Classe 29 : N° 81.8435. 
Classe 29 : NI' 81.8437. 
Classe 29 : N° 81.8438. 

Classe 31 

Voir : 
Classe 1 : N° R-80.8389. 

Classe 32 

24 novembre 1980: 

N° R-81.8441. 

Société dite : DR. PEPPER COMPANY - 5523 
East Mockingbird Lane - DALLAS (Texas (75265 -
U.S.A.). 

DR. PEPPER 
Produits désignés : Boissons non alcoolisées, bois-

sons sans malt, boissons douces et sirops pour faire 
ces boissons. - 

- Renouvellement de dépôt du 25 mars 1966 sous 
le n° 66.3326. 

24 novembre 1980. 

N° 81.8451. 

Société dite : CARLING O'KEEFE I3REWERIES 
OF CANADA LIMITED - 79, St. Clair Avenue East -
TORONTO (Ontario - Canada). 

CARLING 
Produits désignés : Préparations pour faire des 

boissons alcooliques et non alcooliques ; boissbns 
alcooliques et non alcooliques notamment bière, ale et 
porter, lager et stout (bière brune), shandy (boisson 
panachée ou mélangée). 

Cette marque intéresse également la classe 33. 

Voir également : 
Classe 5 : 	R-80.8402. 
Classe 5 : N° 81.8433. 
Classe 9 : N° 81.8422. 
Classe 29 : IN' 81.8425. 
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Produits désignés : Tabac et produits du tabac. 

Caractéristiques particulières : Série de bandes 
verticales de couleur bleu dont la première à partir de 
la gauche est la plus Foncée et les bandes suivantes 
sont. chaque fois d'un ton bleu dégradé jar rapport à 
la précédente bande allant jusqu'au ton bleu le. plus 
clair pour la dernière bande. 

18 septembre 1980. 

N° R-80.8394. 

Société dite : IMASCO LIMITE» - IMASCO 
LIMITEE - 4 Westmount Square - MONTREAL 
H3Z 2S8 (Province de Québec - Canadas. 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé. 
— Renouvellement de dépôt du 19 août 1965 sous 

le n° 65.3008. 

29 septembre 1980. 

N° R-80.8401. 

Société dite : ALFRED DUNHILL LIMITED - 30 
Duke Street - St-Jame's - LONDRES SW1Y 6DL 
(Grande-Bretagne). 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; 
articles pour fumeurs ; allumettes. 

— Renouvellement de dépôt du 5 octobre 1965 
sous le n° 65.3215. 

18 septembre 1980. 

N° R-81.8409. 

Société dite BENSON & HEDGES (OVER-
SEAS) LIMITED - 2, Dean Stanley Street - LON-
DRES S.W.1 (Grande Bretagne). 

Produits désignés : Cigarettes, cigares, tabac à 
fumer. 

— Renouvellement de dépôt du 20 octobre 1965 
sous le n° 65.3223. 

2 octobre 1980. 

N° R-81.8411 Et R-81.8412. 

Société dite : CARRERAS LIMITED - Christo-
pher Martin Road - BASILDON (Essex - Grande Bre-
tagne). 

N° R-81.8411. 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; 
articles pour fumeurs, allumettes. 

— Renouvellement de dépôt du 5 octobre 1965 
sous le n° 65.3212. 



N° R-81.8412. 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
81.8411). 

Caractéristiques particulières : La marque est 
constituée par l'emballage caractérisé par des bandes 
horizontales de couleur, à savoir de haut en bas, une 
bande blanche portant une étiquette rectangulaire en 
bleu et noir où s'inscrit une bande ovale comportant le 
mot CARRERAS et, à l'intérieur, un dessin de per-
sonnages, une bande grenat où figure un ovale blanc 
avec une couronne dorée, une bande filet grenat, un 
bande bleu comportant la dénomination STRATH-
MORE, un filet grenat, une bande dorée, une bande 
grenat et une bande blanche. 

— Renouvellement de dépôt du 5 octobre 1965 
sous le n° 65.3211. 

24 novembre 1980. 

N° R-81.8442. 

Société dite : H.L. SAVORY & COMPANY 
LIMITED - 30 Duke Street - St-Jarne's - LONDRES 
SW I Y 6DL (Grande-Bretagne). 

SAVORYS 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; 
articles pur fumeurs, allumettes. 

— Renouvellement de dépôt du 9 décembre 1965 
sous le n° 66.3235. 
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Classe 35 

4 septembre 1980. 

N° 80.8390 fir 81.8407. 

Sodété anonyme dite LA FRANÇAISE DE 
RI N i i S L I.  DE FINANCEMENTS CRED1RENTE 

74, as enne de Wagram - PARIS 17ème. 

N° 80.8390. 

LA FRANÇAISE 
DE RENTES ET 

DE FINANCEMENTS, 
CREDIRENTE 

Services désignés : Services rendus par des person-
nes ou par des organisations dcint le but principal est 
raid( Jans l'exploitation ou la direction d'une entre-
prise commerciale ou l'aide à la 'direction des affaires 
ou des fonctions commerciales d'une entreprise indus-
trielle ou commerciale. Services en rapport avec les 
affaires financières ou monétaires ; services de tous 
les instituts bancaires ou institutions en rapport_ avec 
eux, telles qu'agences de changes LserViCes d'instituts 
de crédit autres que les ()alignes, tels qu'associations 
coopératives de crédit-, compagnks financières indivi-
duelles, prêteurs ; services de courtiers en valeur et en 
biens ; services en rapport avec les affaires monétaires 
assurés par des agents fiduciaires ; services en rapport 
avec l'émission de chèques de voyage et de lettres de 
crédit ; administration d'immeuble qui assurent des 
services de location ou d'estimations ou bailleurs de 
fond ; agents ou courtiers d'assurances, services ren-
dus aux assureurs et aux assurés ; services de souscrip-
tion d'assurances. Services se rapportant à .la cons-
truction d'édifices, aux construcilons projetées par 
des ingénieurs ; services annexés aux services de cons-
truction tels qu'inspections de projets de construc-
tions. Services rendus par des reprôsentants de profes-
sions tels qu'ingénieurs, chimistes, physiciens ; servi-
ces d'ingénieurs, de techniciens ou scientifiques qui se 
changent d'évaluations, d'estimations, de recherches 
et de rapports. 

Caradértsliques particulières : Priorité -France du 
5 mars 1980 sous le n° 547,137. 

N° 81.8407. 
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(Voir pour cette marque les services du N° 
81.8390). 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
5 mars 1980 sous le n° 547.138. 

Ces deux marques intéressent également les classes 
36, 37 et 42. 

2 octobre 1980. 

N° 81.8410. 

Société dite : KOMPASS INTERNATIONAL 
Neuhacsstrasse 4 - ZURICH (Suisse). 

11114111111111PAIIMffl 

Services désignés : Services de traitement de 
l'information et de fourniture d'adresse et d'informa-
tions économiques-. Traitement 'électronique de 
l'information. 

Cette marque intéresse également la classe 42. 

6 octobre 1980. 

N° R-81.8416. 

Société • dite : SALAMANDER AKTIENGE-
SELLSCHAFT - 10 Stammheimer Strasse - KORN-
WESTHEIM (Wurtemberg - République Fédérale 
d'Allemagne). 

SALAMANDER 
Services désignés : Publicité commerciale, indus-

trielle, agricole et artistique. Distribution de prospec-
tus, imprimés, lettres circulaires et d'échantillons. 
Location de matériel servant la publicité. Impression 
de travaux publicitaires. Listes d'adresses. Agences de 
brevets, marques et modèles. Ventes aux enchères. 
Aide aux entreprises industrielles ou commerciales 
dans la conduite de leurs affaires. Conseils, informa-
tions ou renseignements d'affaires. Entreprise à façon 
de travaux statistiques, mécanographiques, de sté-
notypie. Comptabilité. Reproduction de documents. 
Bureaux de placement. Location de machines à écrire 
et de matériel de bureau. Photos. Études du marché, 
Rapports. Assurances. Agences de change. instituts 
financiers et banquiers. Gérance de portefeuille. Prêts 
sur gage, Recouvrement de créances. Émission de chè-
ques de voyage et de lettres de crédit. Agence en  

douane. Agence de crédit, Financements. Agences 
immobilières (vente et location de fonds de commerce 
et d'immeubles). Expertise immobilière. Gérance 
d'immeubles. Service de construction et réparation 
des produits organiques et inorganiques. Installations 
de disposifs d'alarme pour le vol et l'incendie. Instal-
laCon et réparation d'autos et d'avions. Graissage de 
véhicules, Constructions navales. Destruction des 
mauvaises herbes. Préservation et entretien de pro-
duits. Construction d'édifices. Entreprise de fumiste-
rie, peinture, plâterie, plomberie, couverture. Tra-
vaux publics et ruraux. Location d'outils et de maté-
riel de construction. Entretien ou nettoyage de bâti-
ments, de locaux, du sol (ravalement de façades, 
désinfection, dératisation). Entretien ou nettoyage 
d'objets divers (blanchisserie). Réparations. Trans-
formation de vêtements, de mobilier, instruments. 
Rechapage de pneus. Pressage. Vernissage. Services 

' de communications, Agences de presse et d'informa-
tions. Communications radiophoniques, télégraphi-
ques ou téléphoniques. Téléscription. Transmission 
de messages. Programmes de radiodiffusion et de télé-
vision. Services de transport et entrepôt. Transport de 
personnes ou de marchandises. Distribution de jour-
naux. Déménagement de mobilier. Exploitation de 
transbordeurs. Remorquage maritime, déchargement, 
renflouement de navires. Conditionnement de pro-
duits. Informations concernant les voyages. Location 
de tous véhicules. Entrepôt. Emmagasinages de mar-
chandises dans un entrepôt en vue de leur préservation 
eu gardiennage. Dépôt, gardiennage, garages. Loca-
tion de matériel et garages. Traitement de matériaux 
organiques et inorganiques. Services rendus au cours 
du processus de fabrication d'un préduit quelconque, 
autre qu'un édifice. Transformation des produits 
agricoles. Scierie. Broderie, couture. Teinturerie. 
Découpage, polissage, revêtement métallique et chi-
mique. Services de préservation. Teinturerie et traite-
ment de tissus, cuir, fourrures et papier. Laminage. 
Traitement chimique, thermique ou physique. Servi-
es d'éducation et divertissement. Education. Institu-

tions d'enseignement. Edition de livres, revues. Abon-
nements de journaux. Prêts de livres. Dressage d'ani-
maux. Divertissements. Spectacles. Divertissements 
radiophoniques ou par télévision. Production de 
films. Agences pour artistes. Location de films ; 
d'enregistrements phonographiques, d'appareils de 
projection de cinéma et accessoires, de décors de théâ-
tre. Écoles par correspondance. Culture physique. 
Hôtels, restaurants. Maisons de repos et de convales-
cence. Pouponnières. Accompagnement en Société. 
Salons de beauté, de coiffure. Réservation de cham-
bres. Travaux d'ingénieurs, consultations profession-
nelles et établissement de plans sans rapport avec la 
conduite des affaires. Travaux du génie (pas pour la 
construction). Prospections. Forages. -Essais de maté-
riaux. Laboratoires. Analyses physiques et chimiques. 



Recherches cosmétiques. Agences de détective. Expo-
sitions. Photographie. Service de coupures de presse. 
Location de matériel pour exploitation agricole, de 
vêtements, de literie, d'appareils distributeurs. Procé 
dés. Recherche et développement dans le domaine chi-
mique, physique, biologique, pharmaceutique et agri-
cole. Dessins et rapports. Expertises. 

Cette marque intéresse également les classes 36, 
37, 38, 39, 40, 41 et 42. 

— Renouvellement de dépôt du 14 septembre 
1965 sous le n° 65.3191. 

Classe 36 

Voir : 
Classe 35 : N° 80.8390. 
Classe 35 : N° 81.8407. 
Classe 35 : N° R-81.8416. 

Classe 37 

2 octobre 1980. 

N° 81.8450. 

Société dite MAATSCHAPPIJ VAN BERKEL'S 
PATENT N.V. Keileweg 5 - ROTTERDAM (Pays-
Bas). 

(Berke) 

Services désignés : Réparation et entretien d'appa-
reils de pesage et balances, ainsi que tous autres types 
d'équipement et d'ustensiles domestiques et plus géné-
ralement tout service d'entretien et de réparations 
d'instruments de pesage, de mesurage, de signalisa-
tion, de contrôle, de machines à calculer et enregis-
trer. 

Voir également : 
Classé 1 : N° 80.8392. 
Classe 35 : 	80.8390. 
Classe 35 : N° 81.8407. 
Classe 35 : N° R-81.8416. 

Classe 38 

Voir : 
Classe 35 : N° R-81.8416. 
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Classe 39 

21 novembre 1980. 

N° 81.8439. 

Société en nom collectif dite : NARMINO 
FRUITS - 27, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 
(Principauté de Monaco). 

NARMINO FRUITS 
Services désignés : Expéditions et confection de 

corbeilles. Ventes au détail. 
Cette marque intéresse également la classe 42. 

Voir également : 
Classe I : N° R-80.8389. 
Classe 35 : N° R-81.8416. 

Classe 40 

Voir : 
Classe 35 : N° R-81.8416. 

Classe 41 

Voir : 
Classe35 : N° R-81.8416. 

Classe 42 

Voir 
Classe 9 : N° 81.8434. 
Classe 35 : N° 80.8390. 
Classe 35 : N° 81.8407. 
Classe 35 : N° 81.8410. 
Classe 35 : N° R-81.8416. 
Classe 39 : N° 81.8439. 

ERRATA 
— Dans la publication n° 96 (page 110) la déno-

mination de la société est la suivante : « TEXACO 
INTERNATIONAL TRADER, INC » et non pas 
« TEXACO INTERNATIONAL, INC. ». 

— Dans la publication n° 97 (page 23) marque n° 
80.8357 le nom de la marque et la dénomination de la 
société doivent se lire comme suit « PHILLIPPE » et 
non pas « PHILIPPE ». 

Le Gérant du Journal : JEAN RATTI. 
455 -AD 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
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MONACO-VILLE 

- BREVETS D'INVENTION 

'1°) INSCRIPTION, AU REGISTRE SPÉCIAL 

0 6 1 

Brevet ri? 1432.81.1319. 

Cession de la propriété pleine et entière du brevet à 
la Société dite : J. BROCHIER SOIERIES - 9, rue 
Pizay - LYON (Rhône) - (4 mars 1981). 

Brevet n° 1432.81.1319. 

Cession de la propriété p1eine et entière du brevet à 
la Société dite : VERDOL - 12, rue Barthélémy Thi-
monnier - CALUIRE (Rhône) - (4 mars 1981). 
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2°) BREVETS D'INVENTION DÉLIVRÉS PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 10 MARS 1981 : 

SECTION A. 

NÉCÉSSITÉS COURANTES DE LA VIE 

Classe A 45, division c). 

N° 1429.81.1307. 

Demande déposée le 8 février 1980 par : Monsieur 
Jean-Antoine RICORDI demeurant à Cannes (Alpes 
Maritimes) - 22, rue Coste Corail. 

Pour : « Musette climatique ». 

Classe A 61, division b). 

N° 1411.81.1308. 

Demande déposée le 18 Octobre 1979 par : la 
société dite SOCIÉTÉ CIVILE ET IMMOBILIÈRE 
SUPRAMONTE dont le siège est à Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco) - Villa Béatrice - Avenue de 
Grande Bretagne. 

Pour : « Installation d'analyses physiologiques 
aux ultrasons ». 

Classe A 61, division f). 

N° 1427.81.1309. 

Demande déposée le 8 février 1980 par : Monsieur 
Jean-Antoine RICORDI demeurant à Cannes (Alpes 
Maritimes) - 22, rue Coste Corail. 

Pour : « Poignet pour manchot 

N° 1430.81.1310. 

Demande déposée le 8 février 1980 par : Monsieur 
Jean-Antoine RICORDI demeurant à Cannes (Alpes 
Maritimes) 7 22, rue Coste Corail. 

Pour : « Bras et jambe gonflables pour le main-
tien en place des fractures ». 

Classe A 83, division W. 

N) 1417.81.1311 bis. 

Demahde déposée le 27 novembre 1979 par : Mon-
sieur Juan MOLINA demeurant à Nice (Alpes Mariti-
mes) - Résidence Le Manoir (Bat. B 5) - L'Ariane. 

Pour : « Échasse sauteuse ». 

SECTION B. 

TECHNIQUES INDUSTRIELLES 
DIVERSES ; TRANSPORTS 

Classe B 01, division d). 

N° 1431.81.1311. 

Demande déposée le 18 février 1980 par : Mon-
sieur Otto-Théodore BERGSTROM demeurant à 
ROODEPOORT (Prov. du Transvaal - République 
d'Afrique du Sud) - 28, Naboom Street - Wilropark. 

Pour : « Appareil et procédé ,de séparation gravi-
métrique de matière en particules 

Priorités République d'Afrique du Sud dès 19 
février, 30 avril et 11 décembre 1979 au même nom. 

N° 81.1321. 
(Voir classe G 01, division n). 

Classe B 01, division O. 

N° 81.1321. 
(Voir classe G 01, division n). 

Classe B 62, division h). 

N° 1443.81.1312. 
Demande déposée le 23 avril 1980 par : Monsieur 

Jean LEBLANC - « Ets Sama » demeurant à Monaco 
(Principauté) - 12, quai Antoine le f. 

Pour : « Anti-vol pour casques ». 



Pour : « Nouveaux dérivés de flavone et procédé 
pour leur préparation ». 

Priorités Grande Bretagne des 10 avril 1979 et 25 
février 1980 au même nom. 

Classe C 07, divisions I)), d) et ci. 

N° 1437.81.1317. 

Demande déposée le 14 mars 1980 par : la société 
dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIETE 
ANONYME dont le siège est à Bâle (Suisse) - 124-184 
Grenzacherstrasse. 

Pour « Dérivés de l'urée ». 	. 
Priorités Suisse des 14 mars 1979 et 10 janvier 1980 

au même nom. 

Classe C 07, divisions b) et )1. 

N°.1434.81.1318. 

Demande déposée le 22. février 1980 par : la société 
dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIETE 
ANONYME dont le siège est à Bâle (Suisse) - 124-184 
Grenzacherstrasse. 

Pour : « De A-stéroîdes ». 
Priorités Suisse des 23 février 1979 et 10 janvier 

1980 au même nom. 

SECTION D. 

TEXTILES ET PAPIER 

Classe D 03, division d). 

N° 1432.81.1319. 

Demande déposée le 18 février 1980 par : Mon-
sieur Tibor ARVAI demeurant à-Monte-Carlo (Prin-
cipauté de Monaco) - 31, avenue Princesse Grue. 

Pour : «Système de commande de levée de fils de 
chaîne d'un métier à tisser ». 
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Classe B 63, division b). 

N° 1436.81.1313. 
Demande déposée le 6 mars 1980 par : Monsieur 

Domin)que TRAVERSARI demeurant à Monte-
Carlo (Principauté de Monaco) - Le Millefiori - rue 
des Genefs. 

Pour : « Dispositif de carénage sur la partie 
arrière des navires et notamment de l'hélice ». 

SECTION C. 

CHIMIE ET METALLURGIE 

Classe C 07, divisions b) et d). 

N° 1426.81.1314. 
Demande déposée le 6 février 1980 par : la société 

dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIETE 
ANONYME dont le siège est à BÂLE (Suisse) - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour « Dérivés de benzazépine ». 
Priorités U.S.A. des 7 février 1979 au nom de 

Monsieur Eugène J. TRYBULSKI, ler mars 1979 au 
nom de Messieurs Rodney-lan FRYER, Norman W. 
GILMAN, Eugène J. TRYBULSKI et Armin WAL-
SER et Suisse du 22 janvier 1980 au nom de la société 
déposante. 

N° 1433.81.1315. 
Demande déposée le 21 février 1980 par : la société 

dite THE WELLCOME FOUNDATION LIMITED 
dont le siège est à Londres (Grande Bretagne) - 183-
193 Euston Road. 

Pour : « Dérivés de l'imidazole et leur synthèse et 
préparation de médicaments contenant ces substan-
ces ». 

Priorité Grande Bretagne du 22 février 1979 au 
même nom. 

N° 1442.81.1316. 

Demande déposée lé 3 avril 1980 par : la société 
dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIETE 
ANONYME dont le siège est à Bâle (Suisse) - 124-184 
Grenzacherstrasse. 



Dépôt effectué le 28 octobre 1980 par Monsieur 
Zivorad DJORDJEVIC - 10, rue de la Turbie -
Monaco (Principauté). 
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SECTION E. 

CONSTRUCTIONS FIXES 

Classe E 04, division b). 

N° 19411374.80.1260. 

Premier Certificat d'addition au brevet délivré le 
14 janvier 1980 sous le n° 1374.80.1260. 

Demande déposée le 11 février 1980 par : Mon-
sieur Gerrit VAN DEN 1300M demeurant à YVRY-
SUR-SEINE (Val de Marne) - 71, avenue de Verdun. 

Pour : « Dispositif assurant la pose conforme 
d'une isolation thermique combinée avec une étan-
chéité de terrasse-toiture ». 

N° 195/1274.80.1260. 

Deuxième Certificat d'addition au brevet délivré le 
14 janvier 1980 sous le n° 1374.80.1260. 

Demande déposée le 15 février 1980 par : Mon-
sieur Gerrit VAN DEN BOOM demeurant à IVRY-
SUR-SEINE (Val de Marne) -11, avenue de Verdun. 

Pour : « Dispositif assurant la pose conforme 
d'une isolation thermique combinée avec une étan-
chéité de terrasse-toiture ». 

SECTION F. 

MÉCANIQUE, ÉCLAIRAGE, CHAUFFAGE, 
ARMEMENT ET SAUTAGE 

Classe F 25, division d). 

N° 1428.81.1320. 

Demande déposée le 8 février 1980 par : Monsieur 
Jean-Antoine RICORDI demeurant à Cannes (Alpes- 

Maritimes) - 22, rue Coste Corail. 
Pour « Couvercle pour glacière portative ». 

SECTION G. 

PHYSIQUE 

Classe C 01, 	rd. 

N° 81.1321. 

Demande formée le 5 novembre 1979 par : la 
société dite THE METROPOLITAN SANITARY 
DISTRICT OP GREATER CHICAGO dont le siège 
est à Chicago (Illinois 60611 - U.S.A.) - 100 East Erie 
Street. 

Pour : « Système de distillation en ligne ». 
Priorité U.S.A. du 16 novembre 1978.au nom de 

Messieurs Nabih P. KELADA, Cecil LUE-RING et 
David T. LORD'. 

SECTION H. 

ELECTRICITÉ 

Classe H 01, division f). 

N° 1425.81.1322. 

Demande déposée le 29 janvier 1980 par : Mon-
sieur Sisto BOSCO-MALVICA demeurant à Monaco 
(Principauté) - L'Estorial - 31, avenue Hector Otto. 

Pour : « Procédé pour l'utilisation de l'énergie des 
champs magnétiques des aimants permanents comme 
source permanente de force motrice transférée sur un 
arbre tournant ; dispositif pour sa mise en oeuvre et 
force motrice obtenue avec ledit procédé ». 

II° DESSINS ET MODÈLES DÉLIVRÉS 
AU COURS DU MOIS DE MARS1980 

N° 303 A. 

Modèle d'indicateur horaire pour magasins, 
bureaux, organismes. 
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N° 304 A. (Planches1 et 2). 

Modèle de surface de jeu telle que plateau de table, 
plateau ou tapis. 

Dépôt effectué le 18 décembre 1980 par Monsieur 
David-Guy de Keller - c/o The East India and Sports 
Club - 16, St. James's Square - Londres S.W.1 
(Grande Bretagne). 

Priorité Grande Bretagne du 24 juin 1980. 

N° 305 A. 

Modèle de tee-shirt représentant figure de femme 
en style liberty. 

Dépôt effectué le 13 février 1981 par Monsieur 
Floriano OTTAVIANI - 1, rue Bellevue - Monte-
Carlo (Principauté de Monaco). 

N° .306 A à C. 

Modèles de bouchons ou capuchons pour flacons, 
pots, étuis et analogues, notamment pour produits de 
beauté, cosmétiques et parfums (Modèles n° 1 à 3). 

Dépôts effectués le 17 février 1981 par la société 
anonyme monégasque dite LANCASTER - 7, avenue 
d'Ostende - Monte-Carlo (Principauté de Monaco). 

Priorité France du 19 août 1980. 

- MARQUES DE FABRIQUE, 
DE COMMERCE ET DE SERVICE 

1°) INSCRIPTIONS AU SERVICE SPÉCIAL 

a) Changement de nom. 

Enregistrement national' 
de la marque Ancien Nom 

• 

Nouveau Nom 
Date 

de l'enregis. 
nat. de 

l'opération 

Numéro Date ' 

67.3648 15.2.1967 LABORATOIRES 	UCB- LABOCATOIRES UCB - 21, 27 nov. 1980 
R-79.7994 11.5.1979 FRAYSSE 21, rue de Neuilly rue de Neuilly - NANTERRE 

- NANTERRE (Hauts de (Hauts de Seine) 
Seine) 

66.3338 4.3.1966 SPERRY RAND CORPO- SPERRY CORPORATION - 13 janvier 1981 
RATION 1290 avenue of the 1290 avenue of the Americas - 
Americas - NEW 	YORK NEW YORK (N.Ÿ. 10019 - 
(N.Y. 10019 - U.S.A.) U.S.A.) 

69.4207  11.3.1969 GALLAHER LIMITED - GALLAHER GROUP LIMI- 20 mars 1981 
69.4208 11.3.1969 Virginia 	House 	- 	134/148 TED 	- 	Virginia 	House 	- 
70.4680 24.9.1970 York 	Street 	- 	BELFAST 134/148 York Street - BEL- 
72.5444 23.7.1972 (Irlande du Nord) FAST (Irlande du Nord) 
73.5825 16.11.1972 
75.6703 19.12.1974 
75.6954 25.11.1975 
75.6955 25.11.1975 
77.7202 7.12.1976 

R-79.8004 31.5.1979 
R-80.8347 16.7.1980  
R,-81.8467 11.121980 ' 
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Enregistrement national 
de la marque 

Numéro 
	

Date 

Ancien nom Nouveau nom 
Date 	- 

de l'enregis. . 
nat. de 

l'opération 

77.7221 21.12.1976 INDUSTRIAL AND COM-
MERCIAL FINANCE COR-
PORATION LIMITED - 91 
Waterloo Road - LONDRES 
(Grande-Bretagne) 

Société 	FFI 	(U.K. 	20 mars 1981 
FINANCE) LIMITED - 91 
Waterloo Road - LONDRES 
(Grande-Bretagne) 

b) Changement d'adresse. 

Enregistrement national 
de la marque Ancienne adresse 

. 

. 	Nouvelle adresse 	, 
Date 

de l'enregis. 
nat. de 

l'opération 

Numéro Date 

. 	73.6041 2.5.1973 MACDONALD TOBACCO MACDONALD TOBACCO 13 janvier 1981 
INC. - 490 Place d'Armes - INC. - 612 St James Street 
MONTREAL 126.  (Québec - West MONTREAL (Québec -  
Canada) Canada) 

66.3424 17.5.1966 KANEBO LIMITED - 3-26, 
3-chome, 	tsutsumidori, 
Sumida-ku - TOKYO (Japon) 

KANEBO LIMITED - N° 17- 
4, Sumida 5-home, Sumida-
ku - TOKYO (Japon) 

20 janvier 1981 

. . 
66.3282.  23.2.1966 INTERNATIONAL PLAY- INTERNATIONAL PLAY- 21 janvier 1981 

TEX INC.,888 Seventh Ave- 
nue - NEW YORK (N.Y. 
10019 - U.S.A.) 

TEX INC. 700 Fairfield Ave- 
.nue - STAMFORD (Connec- 
ticut 06906- U.S.A.)  

66.3340 24.3.1966 AKTIEBOLAGET 	ELEC- AKTIEBOLAGET 	ELEC- 3 février 1981 
66.3341 24.3.1966 TROLUX - Birger Jarksgatan 

é - STOCKHOLM (Suède) 
TROLUX - Luckbacken 105 -
45 STOCKHOLM (Suède) 

. — 

66.3428 23.5.1966 ESTEE LAUDER COSMEC- ESTEE LAUDER COSME- 3 février 1981 
TICS LTD. - 207 Queen Quay 
West - TORONTO (Ontario - 

TICS LIMITED - 161 Com- 
mander 	Blvd. 	- 	AG1N- 

Canada) COURT (Ontario- Canada) 
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Enregistrement national 
de la marque Ancienne adresse 

• 

Nouvelle adresse 
 Date 

de l'enregis. 
nat. de 

l'opération 

Numéro Date 

66.3493 25.7.1966 ARMOUR PHARMACEU- 
. 

ARMOUR PHARMACEU- 
, 

24 février 1981 
66.3587 8.11.1966 TICAL COMPANY - 401 TICAL - Route 50 - Armour 

North Walsash - Avenue - Road - BRADLEY (Arizona 
CHICAGO (Illinois - U.S.A.) 60901 - U.S.A.) , 

66.3325 23.3.1966 MOTOROLA DELAWARE MOTOROLA DELAWARE 23 mars 1981 
INC. 	(actuellement 	déflorn- INC. 	(actuellement 	dénom- 
mée MOTOROLA INC.) - mee MOTOROLA INC.) - . 
O'Hare Plaza - 5725 East 1303 East Algonquin Road - 
River Road - CHICAGO (111i- 
nois - U.S.A.) 

CHAUMBURG 	(Illinois 	- 
U.S.A.) 

66.3375 22.4.1966 RUST-OLEUM CORPORA- RUST-OLEUM CORPORA- 25 mars 1981 
TION.- 3425 Oakton Street - 
EVANSTONE 	(Illinois 	- 
U .S.A.) 

TION - I I Hawthorn 1"ark-
way - VERNON HILLS (111i-
nois - U.S.A.) 

c) Changements de nom et d'adresse. 

Enregistrement national 
de la marque 

- 	Ancien nom et 
Ancienne adresse 

Nouveau nom et 
Nouvelle adresse 

Date 
de l'enregis. 

nat. de 
l'opération 

Numéro Date 

R-73.5620 6.9.1972 PORON S.A. - II , rue des 
Bas-Trévois 	- 	TROYES 

Société dite PORON - 7, rue 
des Bas-Trévois - TROYES 

4 février 1981 

(Aube) (Aube) 

66.3283 23.2.1966 MC KESSON & ROBBINS FOREMOST MC KESSON 25 mars 1981 
INCORPOÉATED - 155 East INC. Crocker Plaza - One 
44th Street - NEW YORK Post Street - SAN :FRAN- 
(N.Y. - U.S.A.) CISCO (Californie 94104 - 

U.S.A.) 
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d) Cession de marques. 

Enregistrement national 
de la marque 

Ancien , 
propriétaire 

• 

Nouveau 
propriétaire 

• 

Date 
de l'enregis. 

nat. de la 
cession 

Naniéro Date 

• 
66.3371 22.4.1966 BANQUE JORDAAN - 3 & BANQUE DE NEUFLIZE 12 janvier 1981 

5, 	rue 	St-Georges 	- SCHLUMBERGER MAL- 
PARIS9ème LET - 3, avenue ,Hoche - 

PARIS 8ème 

73.6041 2.5.1973 MACDONALD TOBACCO 
INC. - 612 St James Street 

R. J . ' 	R EY NOLDS, 
TOBACCO COMPANY - 

13 janvier-1981 	• 

West - MONTREAL (Québec Main 	& 	Fourth 	Streets 	- 
- Canada) WINSTON SALEM (Caro-

line du Nord 27102 - U.S.A.) 

77.7232 3.1.1977 MCA DISCO-VISION INC. - DISCOVISION 	ASSOCIA- 25 février 1981 
100 Universal City Plaza - TES - 3300 Hyland Avenue - 

• 

UNIVERSAL CITY (Califor- 
nie - U.S.A.) 

COSTA MESA (Californie -
. U.S.A.) 

66.3320 ' 22.3.1966 RONRICO 	CORPORA- PUERTO 	RICO 	DISTIL- 13 mars 1981 
TION - 646 Fernandez Juncos LERS INCORPORATED - 
Avenue - SAN JUAN (Porto 
Rico) 

646 Fernandez Junco.s Ave- 
nue - SAN JUAN (Porto 
Rico) 

69.4207 11.3.1969 GALLAHER GROUP LIMI- GALLAHER LIMITED - 65 20 mars 1981 
69.4208 11.3.1969 TED - 134/148 York Street - Kingsway 	- 	LONDRES 
70.4680 24.9.1970 BELFAST (Irlande du Nord) (Grande Bretagne) 
72.5444 23.7.1972 
73.5825 16.11.1972 
75.6703 
75.6954 

19.12.1972 
25.11.1975 • 

75.6955 25.11.1975 
77.7202 

R-79.8004 
7.12.1976 
31.5.1979 • 

R-80.8347 16.7.1980 
R-81.8467 11.12.1980  

76.7061 5.5.1976 FINANCE FOR SI-IIPPING FFI 	.(U.K'. 	FINANCES) 20 mars 1981 
77.7219 21,12.1976 LIMITED 	- 	91 	Waterloo LIMITED 	- 	91 	Waterlôo 

Road - LONDRES (Grande Road - LONDRES (Grande 
Bretagne) Bretagne) 
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e) Limitation de produits. 

5 janvier 1981. 

Par lettre en date du 24 décembre 1980, la Société 
THE PROCTER & GAMBLE COMPANY - 301 East - 
Sixth Street - CINCINNATI (Ohio - U.S.A.), proprié- 

taire de la marque n° 77.7170, déposée le 18 octobre 
1976, a limité la protection de ladite marque unique-
ment aux produits suivants « Préparations pharma-
ceutiques et hygiéniques ia savoir préparations topi-
ques contre l'acné » entrant dans la classe 5, 

2° ÉTAT DES MARQUES DÉLIVRÉES AU COURS DES MOIS DE FÉVRIER 
MARS ET AVRIL 1981. 

Classe 1 

2 décembre 1980. 

N° R-81.84158. 

Société dite : CHESEBROUGH-POND'S INC. -
33 Benedict Place - Greenwich (Connecticut -
U.S.A.). . 

POND'S 

Produits désignés Produits de parfumerie, 
savons, talc, poudre et rouge, crèmes et lotions pour 
la peau, dentifrices, produits pour les soins des che-
veux et autres ustensiles de toilette. 

Cette marque intéresse également les classes 3 et 
21. 

— Renouvellement de dépôt du 10 février 1966 
sous le n° 66.3265. 

20 janvier 1981. 

N° R-81.8500 à R-81.8509. 

Société dite : VEB FILMFABRIK WOLFEN - 444 
WOLFEN 1 (République Fédérale d'Allemagne). 

N° R-81.8508. 

Orwochrom 
Produits désignés : Produits chimiques à usage 

photographiques en particulier films photographiques 
et cinématographiques exposés et non exposés, pla-
ques et papiers photographiques exposés et non expo-
sés, produits chimiques à usage photographique. 

N° 1141.8507. 

1496' CH ROM 
(Voir pour cette marque les produits du N° R-

81,8506), 

N° R-81.8508. 

OR 
Produits désignés : Produits chimiques à usage 

chimique, scientifique et photographique, particuliè-
rement films de tout genre exposés et non exposés, 
développés et non développés et films cinématogra-
phiques et techniques de tout genre, plaques photo-
graphiques et papiers photographiques, produits chi-
miques photographiques ; matières collantes ; appa-
reils et instruments photographiques ; rubans (ban-
des) sonores, en particulier bandes et films et fils 
sonores, en particulier bandes et films et fils sonores à 
magnétophone ; produits photographiques et 
d'imprimerie. 

CROR 
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Produits désignés Produits chimiques à usage 
photographique, particulièrement films photographi-
ques, cinémàtographiques et techniques, exposés et 
non exposés ; plaques et papiers photographiques ; 
produits chimiques pour usage photographique, pdur 
appareils de mensuration, pour films photographi-
ques pour appareils radio et téléviseurs, en particulier 
bandes et fils sonores, produits pour photographie et 
pour imprimerie. 

Ces quatres marques intéressent également' les 
classes 2 et 9. 

— Renouvellements de dépôt du 20 janvier 1966 
sous les n° 66.3256 à 66.3259. 

3 février 1981. 

N° R-81.8522. 

Société dite : MATSUSHITA ELECTRIC 
INDUSTRIAL CO LTD. - 1006 Daza Kadoma - 
Kadomi-shi - OSAKA PREFECTURE (Japon). 

Produits désignés Récepteurs radio, récepteurs 
de télévision, enregistreurs magnétiques, équipements 
de communication sans fil, équipements de téléphone 
avec fil, interphones, systèmes électriques de diffusion 
publique, radio-phonographes, tournedisques, trans-
cripteurs, amplificateurs, oscilloscopes, oscillateurs, 
oscillographes,volLmètres, générateurs de signaux, 
dispositifs de mesure d'isolation. Pièces détachées et 
accessoires pour les appareils venant d'être cités, y 
compris, mais non limités aux éléments composants 
ci-après : haut-parleurs, microphones, capacités, 
résistances, tubes à vide, tubes à rayon cathodiques, 
transformateurs, bobines, commutateurs rotatifs, 
tableaux de câblage imprimés, pick-ups, moteurs de 
phonographe, bandes magnétiques, transistors, dio-
des, redresseurs niais à l'exclusion de.pièces ou acces-
soires constitués de carbone ou de graphite. Cellules 
ou piles sèches, cellules ou piles humides, accumula-
teurs, batteries solaires, batteries à mercure. Lampes 
incandescentes, lampes fluorescentes, lampes à éclair,  

lampes infra-rouge, lampes à mercure, lampes ioni-
ques, lampes au sodium;  Mérnentx fluorescents, pieds 
de lampes, supports de lampes, lampes dynamo, 
lumière-éclair, lanternes, autres lampes à accumula-
teurs, lampes de signalisation, lampes de phares avant 
d'automobiles, lampes germicides, lumière de 
secours, unités électroniques produisant des éclairs, 
dispositifs de chanfement de faisceaux lumineux pour 
l'avant des automobiles. Ventilateurs électriques, ven-
tilateurs électriques d'évacuation, mélangeurs électri-
ques, presse-fruits électriques, machines à laver élec-
triques, séchoirs électriques pour textiles, machines à 
laver la vaisselle électriques, cireuses électriques, 
machines électriques pour laver les voitures, sorbetiè-
res électriques, réfrigérateurs électriques, condition-
neurs d'air électriques tels que des appareils à air con-
ditionné et des épurateurs d'air, machines à coudre 
entraînées par moteur électrique, machines à coudre à 
'pédale, moteurs pour machines à coudre électriques, 
autres moteurs électriques, pompes à eau électriques, 
compresseurs d'air, toutes 'sortes de capacités, toutes 
sortes de transformateurs, équilibreurs de voltage, 
taille-crayons électriques, vibrateurs électriques, 
rasoirs électriques, séchoirs pour cheveux électriques, 
tondeuses électriques pour cheveux, tondeuses à 
gazon électriques, broyeurs électriques pour les ordu-
res, appareils électriques pOur déchiqueter le papier, 
machines à souder électriques, perforeuses, scies ét 
robots électriques. Plaques de chauffage électriques, 
fers à repasser électriques, presses électriques pour 
pantalons, chauffe-eau électrique, cuisinières électri-
ques, cuisinières électroniques, rotissoires électriques, 
appareils électriques pour cuire les oeufs, appareils 
électriques pour griller le pain, percolateurs électri-
ques, appareils électriques de chauffage d'ambiance, 
chauffe-pieds électriques, dispositifs électriques pour 
chauffer le corps, appareils électriques pour cuire le 
riz, couvertures et coussins électriques, fers à souder 
électriques, moules à gauffres électriques. Sonnettes 
mobiles, sonnettes à bicyclettes, carillons électriques 
pour portes, interrupteurs, relais, douilles, commuta-
teurs à temps, tableaux commutateurs, autres disposi-
tifs de câblage, appareils médicaux électriques 
(vibreurs, appareils pour les sourds, systèmes à rayons 
X etc...), matériels d'isolation électriques. Bicyclettes, 
motocyclettes et leurs pièces détachées et accessoires, 
pièces détachées et accessoires pour automobiles. Pro-
jecteurs cinématographiques, projecteurs pour diapo-
sitives, dispositifs stéréo-optiques, appareils photo-
graphique, appareils d'éclairs lumineux pour photo-
graphie, microscopes et leurs pièces détachées et 
accessoires, à l'exception des charbons de projecteur 
cinématographique. Cuisinières à gaz, fourneaux à 
gaz, fours à gaz, tables chauffantes à gaz, appareils à 
gaz pour cuire le riz, éclairage à gaz et autres applica-
tions à partir du gaz, brûleurs à huile, fourneaux 
fonctionnant au Kérosène. Réveils, horloges ou pen- 
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dules, horloges, pendules fonctionnant sur batteries. 
Poudres de résine synthétique, plaques stratifiées en' 
résine synthétique, feuilles décoratives à base de méla-
mine pour le mobilier, dessus de table, décorations 
intérieures, gouttières en résine plastique. Extincteurs 
d'incendie. Eviers, tables de cuisine. Orgues électri-
ques, orgues électroniques, pianos électroniques et 
autres instruments musicaux électriques ou électroni- _ ques. 

Cette marque intéresse également les classes 6, 7, 
8, 9, 10, I 1, 12, 14, 17 et 19. 

— Renouvellement de dépôt du 10 août 1966 sous 
le n° 66.3516. 

Cette marque intéresse également les classes 14, 28 
et 31. 

— Renouvellement de dépôt du 31 mars 1966 sous 
le n° 66.3336 

13 février 1881. 

N° R-81.8536 à R-81.8539. 

Société dite GENERAL ELECTRIC COMPANY 
-1 River Road - SCHENECTADY (N.Y. - U.S.A.). 

N° R-81.8536. 

GENERAL ELECTRIC 
4 février 1981. 

N° R-81.8530. 

Société dite MITSUBISHI SHOJI KAISHA LTD 
- 6-3 Marunouchi 2-chome, Chiyoda-ku - TOKYO 
(Japon). 

MITSUBISHI 
Produits désignés : Produits chimiques destinés à 

l'industrie, la science, la photographie, l'agriculture, 
l'horitculture, la sylviculture, résines artificielles et 
synthétiques, matières plastiques à l'état brut (sous 
forme de poudre, de pâtes ou de liquides), engrais 
pour les terres (naturels et artificiels), compositions 
extinctrices, trempes et préparations chimiques pour 
la soudure, produits chimiques destinés à conserver 
les aliments, matières tannantes; subtances adhésives 
destinées à l'industrie. Métaux précieux et leurs allia-
ges et objets en ces matières ou plaqués (excepté la 
coutellerie, les fourchettes et cuillers), joaillerie, pier-
res précieuses„ horlogerie et autres instruments chro-
nométriques. Jeux, jouets, articles de_ gymnastique (à 
l'exception des vêtements), articles de sport, orne-
ments et décorations pour arbres de Noël. Produits 
agricoles, horticoles, forestiers, graines, non compris 
dans d'autres classes, animaux vivants, fruits et légu-
mes frais, plantes vivantes et fleurs naturelles, subs-
tances alimentaires pour les animaux, malt, semences. 

Produits et services désignés Produits chimiques 
destinés à l'industrie, à la science, la photographie, 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture, résines 
artificielles et synthétiques, matières plastiqhes à l'état 
brut (sous forme de poudres, de liquides ou dé pâtes) ; 
engrais pour les terres (naturels et artificiels) ; compo-
sitions extinctrices ; trempes et préparatiôns chimi-
ques pour la soudure ; produits chimiques destinés à 
conserver les aliments ; matières tannantes ; substan-
ces adhésives destinées à l'industrie. Couleurs, vernis, 
laques ; préservatifs contre la rouille et contre la dété-
rioration du bois.; matières tinctoriales ; mordants ; 
résines naturelles ; métaux en feuilles et en poudre 
pour peintres et décorateurs. Préparations pour blan-
chir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; 
savons, parfumerie ; essentielles, cosmétiques, lotions 
pour les cheveux, dentifrices. Huiles et graisses indus-
trielles (autres que les huiles et les graissés comestibles 
et les huiles essentielles) ; lubrifiants ; compositions à 
lier la poussière ; compositions combustibles (y com-
pris les essences pour moteurs) et matières éclairan-
tes ; chandelles, bougies, veilleuses et mèches. Métaux 
communs bruts et mi-ouvrés et leurs alliages ; ancres ; 
enclumes cloches, matériaux à bâtir laminés et fon-
dus ; rails et autres matériaux métalliques pour les 
voies ferrées ; chaines (à l'exception des chaines 
motrices pour véhicules) ; câbles et fils métalliques 
non électriques ; serrurerie, tuyaux métalliques ;- 
coffres-forts et cassettes ; billes d'acier ; fers à che-
val ; clous et vis ; autres produits 'en métal (non pré- -
cieux) non compris dans d'autres classes ; minerais. 
Machines et machines-outils ; moteurs (excepté pour 
véhicules terrestres) accouplements et courroies de 
transmission (excepté pour véhicules terrestres) ; 
grands instruments pour l'agriculture, couveuses. 
Outils et instruments à main ; coutellerie, fourchettes 
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et cuillers ; armes blanches. Appareils et instruments 
scientifiques, nautiques, géodésiques, électriques (y 
compris la T.S.F.), photographiques, cinématogra-
phiques, optiques, de pesage, de mesurage, de signali-
sation, de contrôle (inspection), de secours (sauve-
tage) et d'enseignement ; appareils automatiques 
déclenchés par l'introduction d'une pièce de monnaie 
ou d'un jeton ; machines parlantes ; caisses enregis-
treuses, machines à calculer ; appareils extincteurs. 
Instruments et appareils chirurgicaux, médicaux, den-
taires et vétérinaires (y compris les membres, les yeux 
et les dents artificiels). Installations d'éclairage, de 
chauffage, de production de vapeur, de cuisson, de 
réfrigération, de séchage, de ventilation, de distribu-
tion d'eau et installations sanitaires. Véhicules, appa-
reils de locomotion par terre, par air ou par eau. 
Armes à feu, munitions et projectiles ; substances 
explosives ; feux d'artifice. Métaux précieux et leurs 
alliages et objets en ces matières ou en plaqué (excepté 
coutellerie, fourchettes et cuillers) ; joaillerie, pierres 
précieuses ; horlogerie et autres instruments chrono-
métriques. Instruments de musique (à l'exception des 
machines parlantes et appareils de T.S.F.). Papier et 
articles en papier, carton et articles en carton ; impri-
més, journaux et périodiques, livres ; articles pour 
reliures ; photographies, papeterie, matières adhési-
ves (pour la papeterie) ; matériaux pour les artistes ; 
pinceaux, machines à écrire et articles de bureau (à 
l'exception des meubles) ; matériel d'instruction ou 
d'enseignement (à l'exception des appareils) ; cartes à .  
jouer, caractères d'imprimerie ; clichés ; Gutta-
percha, gomme élastique, balata et succédanés, objets 
fabriqués en ces matières non compris dans d'autres 
classes ; feuilles, plaques et baguettes de matières 
plastiques, (produits semi-finis) ; matières servant à 
calfeutrer à étouper et à isoler ; amiante mica et leurs 
produits ; tuyaux flexibles non métalliques. Maté-
riaux de construction, pierres naturelles et artificiel-
les, ciment chaux, mortier, plâtre et gravier ; tuyaux 
en grès ou en ciment ; produits pour la construction 
des routes ; asphalte, poix et bitume ; maisons trans-
portables, monuments en pierre ; cheminées. Meu-
bles, glaces, cadres ; articles (non compris dans 
d'autres classes) en bois, liège, roseau, jonc, osier, en 
corne, os ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, écume 
de mer, celluloïd et succédanés de toutes ces matières, 
ou en matières plastiques. Petits ustensiles et réci-
pients portatifs pour le ménage et la cuisine (non en 
métaux précieux ou en plaqué) ; peignes et éponges ; 
brosses (à l'exception des pinceaux) ; matériaux pour 
la brosserie ; instruments et matériel de nettoyage ; 
paille de fer, verrerie, porcelaine et faïence non com-
prises. dans d'autres classes. Tapis, paillassons, nattes, 
linoléums et autres produits servant à couvrir les plan-
chers ; tentures (excepté en tissu). Jeux, jouets, ara-
cles de gymnastique et de sport (à l'exception des vête-
ments) ; ornements et décorations pour arbres de 

Noël. Publicité et affaires. Assurances et finances. 
Constructions et réparations. Communications. 
Transport et entrepôt. Traitement de matériaux. Édu-
cation et divertissement. Diverà. 

— Renouvellement de dépôt du 15 février 1966 
sous le n° 66.3273 

N° R-81.8537. 

(Voir pour cette marque les produits et services N° 
R-81.8536). 

— Renouvellement de dépôt du 15 février 1966 
sous le n° 66.3274. 

N° R-81.8538. 

ELECTRIC 

Produits et serviçes désignés Matières plastiques 
stratifiées, graphite, silicones. Shellacs, émaux. Sol-
vants. Métaux en masse, lingots, barres, feuilles, pla-
ques, fils, débris ; tubes métalliques. Machines et 
appareils divers 'et leurs organes ; machines-outils et 
leurs organes ; machines comportant des diamants 
synthétiques ; turbines ; turbines à vapeur ; transmis-
sions, notamment turbines et transmissions pour la 
propulsion des bateaux ; machines à laver la vais-
selle ; machines à laver ; séchoirs à linge ; machines 
pour traiter les ordures ménagères et les déchets. 
Outils et instruments à main comportant des diamants 
synthétiques. Matériel de télévision, rubans enregis-
treurs ; phonographes, matériel de radio ; calcula-
teurs ; transformateurs ; leurs parties constitutives et 
accessoires ; pendules et minuteurs électriques ; tous 
appareils et installations pour la production, la distri-
bution, la mesure et l'utilisation de l'électricité dans 
ses applications industrielles, commerciales, artisti-
ques et ménagères pour la protection et la commande 
des appareils et installations ci-dessus ; pour la trans-
mission, la réception et la reprdduction des signaux 
par sans-fil et leurs lapes ; pour les accessoires et piè- 

GENERAL 



Vendredi 24 Juillet 1981 	 JOURNAL DE MONACO 	 73 

ces détachées de tous ces appareils èt installations. 
Appareils à rayons X. Ampoules et lampes électriques 
de toutes sortes. Véhicules électriques, locomotives 
électriques et accessoires électriques de véhicules. Dia-
mants synthétiques, diamants industriels ; objets 
d'art ; pendules et minuteurs électriques. Objets d'art 
gravés, lithographiés, peints, caoutchouc, succédanés 
du caoutchouc et articles faits en ces matières non 
compris dans d'autres classes ; insulateurs. Poteries, 
cristaux, glaces, miroirs ; insulateurs ; articles domes-
tiques. Publicité, distribution de prospectus, d'échan-
tillons. Location de matériel publicitaire. Impression 
de travaux publicitaires. Aide aux entreprises indus-
trielles ou commerciales dans la conduite de leurs 
affaires. Conseils, informations ou renseignements 
d'affaires. Entreprise à façon de travaux statistiques, 
mécanographiques, de sténotypie. Comptabilité. 
Reproduction de documents. Bureaux de placement. 
Location de machines à écrire et de matériel de 
bureau. Assurances. Banques. Agences de change. 
Gérance de portefeuille. Prêts sur gage. Recouvre-
ments de créances. Loteries. Émission de chèques de 
voyage et de lettres de crédit. Agences immobilières 
(vente et location de fonds de commerce et d'immeu-
bles). Expertise immobilière. Gérance d'immeubles. 
Construction d'édifices. Entreprises de fumisterie, 
peinture, plâterie, plomberie, couverture: Travaux 
publics. Travaux ruraux. Location d'outils et de 
matériel de construction, de bulldozers, d'extracteurs 
d'arbres. Entretien ou nettoyage de bâtiments, de 
locaux, du sol (ravalement de façades, désinfection, 
dératisation). Entretien ou nettoyage d'objets divers 
(blanchisseries). Réparations, transformation de vête-
ments. Rechapage de pneus. Vulcanisation. Cordon-
nerie. Réparation de mobilier, instruments, outils et 
analogues. Agences de presse et d'informations. 
Communications radiophoniques, télégraphiques ou 
téléphoniques. Télescription. Transmission de messa-
ges, télégrammes. Transport de personnes ou de mar-
chandises. Adduction d'eau. Distribution de jour-
naux. Déménagement de mobilier. Exploitation de 
transbordeurs. Remorquage maritime, déchargement, 
renflouement de navires. Conditionnement de pro-
duits. Informations concernant les voyages (Agences 
de tourisme et de voyage, réservation de places. Loca-
tion de chevaux, de véhicules de transport. Entrepôt. 
Emmagasinage de marchandises dans un entrepôt en 
vue de leur préservation ou gardiennage. Dépôt, gar-
diennage d'habits. Garage de véhicules. Location de 
réfrigérateurs. Location de garages. Services rendus 
au cours du processus de fabrication d'un produit 
quelconque, autre qu'un édifice. Transformation des 
produits agricoles d'autrui (vinification, distillation, 
battage, pressage de fruits, meunerie, et analogues). 
Scierie, rabotage. Broderie, couture. Teinturerie. 
Découpage, polissage, revêtement métallique. Servi-
ces de préservation au cours desquels l'objet subit un  

changement. Teinture de tissus ou vêtements. Traite-
ment de tissus contre les mites. Imperméabilisation de 
tissus. Reliure de documents. Etamage. Éducation. 
Institutions d'enSeignement. Édition de livres, revues. 
Abonnement de journaux. Prêts de livres. Dressage 
d'animaux. Divertissements. Spectacles. Divertisse-
ments radiophoniques ou par télévision. Production 
de films. Agences pour artistes. Location de films, 
d'enregistrements phonographiques, d'appareils de 
projection de cinéma et accessoires, de décors de théâ-
tre. Hôtellerie, restauration. Maisons de repos et de 
convalescence. Pouponnières. Accompagnement en 
société. Salons de beauté, de coiffure. Pompes funè-
bres, fours crématoires. Réservation de chambres 
d'hôtel pour voyageurs. Travaux d'ingénieurs, con-
sultations professionnelles et établissement de plans 
sans rapport avec la conduite des affaires. Travaux-du 
génie. Prospections. Forages. Essais de matériaux. 
Laboratoires. Location de matériel pour exploitation 
agricole, de vêtements, de literie, d'appareils distribu-
teurs. 

— Renouvellement de dépôt du 10 août 1966 sous 
le n° 66.3514. 

N° R-81.8539. 

(Voir pour cette marque les produits et services du 
N° R-81.8538). 

— Renouvellement de dépôt du 10 août 1966 sous 
le n° 66.3515. 

Ces quatre marques intéressent également les clas- 
ses 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 
20, 21, 27; 28, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41 et 42. 

24 février 1981. 

N° R-81.8554 it R-81.8555. 

Société dite THE O.M. SCOTT it SONS COM-
PANY - 333 North Mai* • Street - MARYSVILLE 
(Ohio 43040 - U.S.A.) 
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N° R-81.8554. 

TURF BUILDER 

Produits désignés : Produits chimiques destinés à 
l'industrie, à la science, la photographie, l'agricul-
ture, l'horticulture, la sylviculture, résines artificielles 
et synthétiques, matières plastiques à l'état brut (sous 
forme de poudre, de liquide ou de pâte), engrais pour 
les terres (naturels et artificiels) ; compositions extinc-
trices ; trempes et préparations chimiques pour la sou-
dure ; produits chimiques destinés à conserver les ali-
ments ; matières tannantes, substances adhésives des-
tinées à l'industrie. Produits pharmaceutiques, vétéri-
naires et hygiéniques ; produits diététiques pour 
enfants et malades, emplâtres, matériel pour panse-
ments ; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires ; désinfectants ; préparations 
pour détruire les mauvaises herbes et les animaux nui-
sibles. Produits agricoles, horticoles, forestiers et 
graines, non compris dans d'autres classes ; animaux 
vivants ; fruits et légumes frais, semences, plantes 
vivantes et fleurs naturelles ; substances alimentaires 
pour les animaux, malt. 

Cette marque intéresse également les classes 5 et 
31. 

— Renouvellement de dépôt du 7 avril 1966 sous 
le n° 66.3352. 

N° R-81.8555.  

laminés et• fondus ; rails et autres matériaux métalli-
ques pour les voies ferrées ; chaînes (à l'exception des 
chaînes motrices pour véhicules) ;.câbles et fils métal-
liques non électriques ; serrurerie, tuyaux métalli-
ques ; coffres-forts et cassettes ; billes d'acier, fers à 
cheval ; clous et vis ; autres produits en métal (non` 
précieux) non compris dans d'autres classes ; mine-
rais. Machines et Machines-outils ; moteurs (excepté 
pour véhicules terrestres) ; accouplements et courroies 
de. transmission (excepté pour véhicules terrestres) ; 
grands instruments pour l'agriculture ; couveuses. 
Outils et instruments à main ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches. Produits agricoles, horti-
coles, forestiers et graines, non compris dans d'autres 
classes ; animaux vivants ; fruits et légumes frais ; 
semences, plantes vivantes et fleurs naturelles ; subs-
tances alimentaires pour les animaux, malt. 

Cette marque intéresse également les classes 5, 6, 
7, 8 et 31. 

— Renouvellement de dépôt du 7 avril 1966 sous 
le n° 66.3353. 

Classe 2 

Voir : 

Classe 1 : N° R-81-8506 
Classe 1 : N° R-81.8507 

à 
Classe 1 : N° R-81.8509 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 .: N° R-81.8539. 

Classe 3 

SCOTTS 

Produits désignés : Produits chimiques destinés à 
l'industrie, à la science, la photographie, l'agricul-
ture, l'horticulture, la sylviculture, résines artificielles 
et synthétiques, matières plastiques à l'état brut (sous 
forme de poudre, de liquide ou de pâte) ; engrais pour 
les terres (naturels et artificiels) ; compositions extinc-
trices trempes et préparations chimiques pour la sou-
dure ; produits chimiques destinés à conserver les ali-
ments ; matières tannantes ; substances adhésives des-
tinées à l'industrie. Produits pharmaceutiques, vétéri-
naires et hygiéniques ; produits. diététiques pour 
enfants et malades ; .emplâtres, matériel pour panse-
ments ; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires ; désinfectants ; préparations 
pour détruire les mauvaises herbes et les animaux nui-
sibles. Métaux communs bruts et mi-ouvrés et leurs 
alliages, ancres, enclumes, cloches, matériaux à bâtir 

5 décembre 1980. 

N° 81-8459. 

Société anonyme monégasque dite LABORATOI-
RES ASEPTA - 4, rue du Rocher - Monaco (Princi-
pauté). 

AKILEINE 
OMNISPORT 

Produits désignés : Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons, parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux, dentifrices, produits podologiques. Pxo- 
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duits pharmaceutiques, vétérinaires et hygiéniques, 
produits diététiques pour enfants et malades ; empla-
Ires, matériel pour pansements ; matières pour plom-
ber les dents et pour empreintes dentaires ; désinfec- 
tants; 	pour détruire les mauvaises her- 
bes et 	animaux nuisibles ; produits podologiques. 

Cette marque intéresse également la classe 5. 

17 décembre 1980. 

N° 81.8471. 

Monsieur Daniel CHABERT - 49, avenue Hector 
Otto - Monaco (Principauté) 

La griffe des étoiles 

Produits désignés : Eaux de toilette, lotions, par-
fums, savons et savonnettes ; sacs, ceintures, para-
pluies, malles et valises ; tissus et articles textiles ; 
maillots, tuniques, collants, tutus, chaussons et 
chaussures de danse, foulards et écharpes. 

Cette marque Intéresse également les classes 18, 24 
et 25. 

23 décembre 1980, 

N° R-81.8475. 

Société dite : TOGAL-WERK AKTIENGE- 
SELLSCHAFT 	1smaninger Strasse 103/105 - 
Munich 27 (République Fédérale d'Allemagne) 

TOGAL 

Produits désignés : Préparations pharmaceutiqtes 
et produits cosmétiques. 

Cette marque intéresse également la classe 5. 
— Renouvellement de dépôt du 20 janvier 1966 

sous le n° 66.3260 

20 janvier 1981. 

N° R-81.8503. 

Société dite : KANEBO LIMITED (connue égale-
ment sous le nom de KANEBO KABUSHIKI 
KAISHA) - N° 17-4, Sumida 5-chome, Sumida-Ku -
TOKYO (Japon) 

leaneho 
Produits désignés : Savons, parfumerie, prépara-

tions hygiéniques non pharmaceutiques, huiles essen-
tielles, cosmétiques, lotions pour les cheveux et denti-
frices. Fils, articles textiles. Tissus, couvertures de lit 
et de table. 

Cette marque intéresse également les classes 23 eL 
24. 

— Renouvellement de dépôt du 17 mai 1966 sous 
le n° 66.3424 

3 ft 10 février 1981. 

N° R-81.8521 ft R-81.8533. 

Société dite : ESTEE LAUDER COSMET1CS 
LTD. - 161 Commander Blvd. - AGINCOURT (Onta-
rio - Canada). 

N° R-81.8521. 

YOUTH-DEW 

Produits désignés : Cosmétiques et préparations 
pour la toilette telles que savons, savonnettes, sham- 



pooings, savons et crèmes à raser, poudres pour le 
visage et pour le corps, fards, lotions solaires et à bru-
nir, rouge à lèvres, masques de beauté, crayons pour 
les yeux, les cils et sourcils ; vernis à ongles ; dissol-
vants pour vernis ; teintures pour cheveux ; prépara-
tions pour onduler et fixer la coiffure ; huiles et 
lotions toniques pour la chevelure, parfums, eaux de 
cologne, eaux de toilette, lotions avant et après 
rasage ; déodorants corporels contre la transpiration ; 
huiles essentielles ; huiles pour le bain ; élixirs et pâtes 
dentifrices. 

— Renouvellement de dépôt du 23 mai 1966 sous 
le n° 66.3428. 

N° R-81.8533. 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
81.8521). 

— Renouvellement de dépôt du 6 juin 1966 sous le 
n° 66.3446. 

Ces deux marques intéressent également la classe 
5. 

18 février 1881. 

N° R-81.8542. 

Société dite : MAX FACTOR & CO. - 1655 North 
Mc Cadden Place - HOLLYWOOD (Californie -
U.S.A.) 

MAX FACTOR 
Produits désignés : Parfumerie, cosmétiques, arti-

cles de toilette, prodtiits de beauté, fond, de teint, 
lotions pour le corps, le visage, les cheveux, émul-
sions, poudrés, démaquillant, crins, vaporisateurs, 
désodorisants, savons et shampooings, préparations 
pour les cheveux, le cuir chevelu, la peau ; produits' 
pour la toilette pour messieurs • comprenant lotions, 
eaux de cologne, désodorisants, poudres, prépara-
tions pour les cheveux. 

— Renouvellement de dépôt du 23 février 1966 
sous le n° 66.3285. 
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24 février 1981. 

N° 81.8550 é 81.8553. 

Société anonyme dite : LEVER - 55, avenue 
George V - Paris 8ème. 

N° 81.8650. 

FRISH 

Produits désignés : Cl. 3 - Préparations pour blan-
chir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions 
pour les cheveux ; dentifrices. La protection est reven-
diquée pour la totalité des produits entrant dans la 
classe 3. Cl. 5 - Produits d'hygiène, désinfectants. 

N° 81.8551. 

FRISHI 

N° 81.8552. 

FRISHY 

(Voir pour ces deux marques les produits du N° 
81.8550). 

N° 81.8553. 
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Produits désignés : Cl. 3 - Préparations pour blan-
chir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisSer et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions 
pour les cheveux ; dentifrices. Cl. 5 - Produits phar-
maceutiques, vétérinaires et hygiéniques ; produits 
diététiques pour enfants et malades ; emplâtres, maté-
riel pour pansements ; matières pour plomber les 
dents et pour empreintes dentaires ; désinfectants ; 
préparations pour détruire les mauvaises herbes et les 
animaux nuisibles. La protection est revendiquée pour 
la totalité des produits entrant dans les classes 3 et 5. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : flacon vert avec bouchon blanc ; étiquette 
comportant un liseré jaune, flèche jaune én spirale sur 
cercle vert, fond bleu foncé, bleu moyen et blanc. 

— Priorité France du 28 août 1980 sous le n° 572. 
253 

Ces quatre marques intéressent également la classe 
5. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8456 
Classe 1 : N° R-81.8536 

â 
Classe 1 : N° R-81.8539 

Classe 4 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 

Classe 5 

2 décembre 1980. 

N° R-81.8457. 

Société dite • CHESEBROUGH-POND'S INC. -
33 Benedict Place - GREENWICH (Connecticut -
U.S.A.) 

CL TIPS 

Produits désignés : Articles d'hygiène, particuliè-
rement constitués de coton sanitaire absorbant fixé à 
l'extrémité d'un bâtonnet de bois, boules de coton. 

Cette marque intéresse également la classe 10. 
— Renouvellement de dépôt du 10 février 1966 

sous le n° 66.3266.  

19 décembre 1980. 

N° 8-81.8474. 

Société anonyme monégasque dite : LABORA-
TOIRES ASEPTA - 4, rue du Rocher - MONACO 
(Principauté). 

GAUFLACTIC 

Produits désignés : Produits diététiques. 
— Renouvellement de dépôt du 20 janvier 1966 

sous le n° 66.3263. 

30 décembre 1980. 

N° 81.8485 Et 81.8486. 

Société dite : UNIFEEDS INTERNATIONAL 
LIMITED - Bridgwater House - 5/13 Great Suffolk 
Street - LONDRES (Grande-Bretagne). 

N° 81.8485. 

UNIFEEDS 

Produits désignés f Cl. 5 - Préparation& et substances 
médicinales, préparations vitaminiques toutes desti-
nées à être utilisées comme ingrédients dans les pro-
duits alimentaires ; substances pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques ; désinfectants (autres que 
ceux destinés à abattre et absorber la poussière). Cl. 
31 - Produits alimentaires pour les animaux, la 
volaille ou les poissons ; substances destinées à la pré-
paration de ces produits ; produits agricoles, hortico-
les, forestiers ; semences et graines, tous ces produits 
en classe 31 ; plantes et animaux vivants ; malt. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
ler  juillet 1980 sous le n° 564.362. , 

N° 81.8486. 
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(Voir pour cette marque les produits du N° 
81.8485). 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
1" juillet 1980 sons le n° 564.363. 

Ces deux marques intéressent également la classe 
3 1 . 

14 janvier 1981. 

N° 81.8497. 

Société dite : SHELL INTERNATIONAL 
PETROLEUM COMPANY LIMITED - Shell Centre 
- LONDRES (Grande-Bretagne). 

DECABANE 

Produits désignés : Insecticides, larvicides, fongi-
cides, herbicides et pesticides ; molluscides et némato-
cides ; produits pour fumigation en vue ce la destruc-
tion d'organismes nuisibles dans le sol. 

4 février 1981. 

N° 81.8623 fi 81.8524. 

Société dite : BEECHAM GROUP LIMITED -
Beecham House - Great West Road - BRENTFORD 
(Middlesex - Grande Bretagne) 

N° 81.8523. 

CLAMOXYL 

Produits désignés : Préparations et subtances anti-
biotiques. 

N° 81.8524. 

AUGMENTIN 

Produits désignés : Préparations et substances 
pharmaceutiques et vétérinaires.  

18 février 1981. 

N° 81.8541. 

Société à responsabilité limitée dite : SOFFIN 
(SOCIETE FINANCIERE FRANCE-INGELI-IIIM) 
Rue André Huet - REIMS (Marne). 

INFRALGAN 

Produits désignés : Produits pharmaceutiques anti-
rhumatismaux et anti-inflaminatoires. 

24 février 1981. 

N° R-81.8559 Et R-81.8580. 

Société dite : ARMOUR PHARMACEUTICAL 
COMPANY - Route 50 - Arrtiour Road - BRADLEY 
(Arizona 60901 - U.S.A.). 

N° 5-81.8559. 

FLAMATROL 

Produits désignés : Produits pharmaceutiques et 
médicinaux, spécialement préparations anti-
inflammatoires à usage humain et vétérinaire. 

— Renouvellement de dépôt du 25 juillet 1966 
sous le n° 66.3493. 

N° R-81.8580. 

CHYMOLONE 

Produits désignés : Tous produits pharmaceuti-
ques, médicinaux, préparations spéciales incluant 
enzymes protéolytic et glucocorticostérokl. 

-- Renouvellement de dépôt du 8 novembre 1966 
sous le n° 66.3587. 



Vendredi 24 hillet 1981 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

79 

27 février 1981. 

N° R-8t8578 à R-81.8580. 

Société dite : KIMBERLEY-CLARK•CORPORA-
TION - 130 North Commercial Street - NEENAH 
(Wisconsin - U.S.A.) 

N° R-81.8578. 

KLEENEX 

Produits désignés : Carton et articles en carton, 
papier et articles en papier et notamment pour 
l'hygiène et le nettoyage et pour enlever et appliquer 
les cosmétiques, tels que feuilles ou tampons absor-
bants utilisés comme mouchoirs, serviettes, nappe-
rons, papier hygiénique, couvre-sièges,. tours de cou, 
pélerines et coiffures, papier pour sécher, nettoyer et 
essuyer, housses, filtres. 

- Renouvellefnent de dépôt du ler juin 1966 sous 
le n° 66.3436. 

N° R-81.8579. 

DELSEY 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
81.8578). 

— Renouvellement de dépôt du ler juin 1966 sous 
le n° 66.3437. 

Ce; deux marques intéressent également la classe 
16. 

N° 

KOTEX 

Produits désignés : Garnitures, serviettes, tam-
pons et ceintures périodiques. 

— Renouvellement de dépôt du 16 juin 1966 sous 
le n° 66.3448.  

27 février 1981. 

N° 81-8581. 

Société dite : THE WELLCOME FOUNDATION 
LIMITED - 183 Euston Road - LONDRES (Grande-
Bretagne). 

WELLFERON 
Produits désignés : Préparations et substances 

pharmaceutiques et médicinales. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8554. 

Classe 1 : N° 81.8555 
Classe 3 : N° 81-8459. 
Classe 3 : N° R-81.8475 
Classe 3 : N° R-81.8521 
Classe 3 : N° R-81.8533 
Classe 3 : N° 81.8550 

à 
Classe 3 : N° 81.8553 

Classe 6 

14 janvier 1981, 

N° 81.8496. 

Société dite : SCHMIDTSTAHLWERKE 
AKTIENGESELLSCHAFT - Favoriteftstrgsse 213 -
A-1100 VIENNE (Autriche). 

TORS1D 

Produits désignés : Barres et tubes de fer et acier, 
armatures en fer et acier pour béton armé, soit en bar-
res, soit en couronnes ; ancres, treillis soudés et élé-
ments composés de barres et treillis soudés. 

• 
20 janvier 1981. 

N° R-8t8498. 

Société anonyme dite FORGES STEPHANOI-
SES - 11, rue Barrouin - SAINT ETIENNE (Loire) 

SAM 
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Produits désignés : Outils à main en tous genres et 
plus particulièrement des coupe-boulons, des pinces, 
des tournevis, des étaux, des clés, des clés à dents, à 
crémaillères, ainsi que des machines et appareils 
divers et leurs organes et tous articles de quincaillerie. 

Cette marque intéresse également les classes 7 et 8. 
— Renouvellement de dépôt du 4-mars 1966 sous 

le n° 66.3304. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8522 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 1 : N° R-81.8555 

Classe 7 

24 novembre 1980. 

N° R-81.8454. 

Société dite : AMP INCORPORATED Eisenho-
wer Boulevard - HARRISBURGH (Pennsylvanie -
U.S.A.) 

AM P 
Produits désignés : Machines et machines-outils ; 

moteurs (excepté pour véhicules terrestres) ; accouple-
ments et courroies de transmission (excepté pour véhi-
cules terrestres) ; grands instruments pour l'agricul-
ture ; couveuses. Outils et instruments à main ; cou-
tellerie, fourchettes et cuillers ; armes blanches. 
Appareils et instruments scientifiques, nautiques, géo-
désiques, électriques (y compris la T.S.F.), photogra-
phiques, cinématographiques, optiques, de pesage, de 
mesurage, de signalisation, de contrôle (inspection), 
de secours (sauvetage) et d'enseignement ; appareils 
automatiques déclenchés par l'introduction d'une 
pièce de monnaie ou d'un jeton ; machines parlantes, 
caisses enregistreuses ; machines à calculer ; appareils 
extincteurs. 

Cette marque intéresse également les classes 8 et 9. 
— Renouvellement de dépôt du 22 mars 1966 sous 

le n° 66.3321. 

13 janvier 1981. 

N° R-81.8492. 

Société dite : SPERRY CORPORATION - 1290 
Avenue of the Americas - NEW YORK (N.Y. 10019 -
U.S.A.) 

UNIVAC 

Produits et services désignés : Cl. 7 - Machines et 
machines-outils ; moteurs (excepté pour véhicules ter-
restres) ; accouplements et courroies de transmission 
(excepté pour véhicules terrestres) ; grands instru-
ments pour l'agriculture ; couveuses. Cl. 9 - Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
électriques (y compris la T.S.F.), photographiques, 
cinématographiques, optiques, de pesage, de mesu-
rage, de signalisation, de contrôle (inspection), de 
secours (sauvetage) et d'enseignement ; appareils 
automatiques déclenchés par l'introduction d'une 
pièce de monnaie ou d'un jeton ; machines parlantes, 
caisses enregistreuses, machines à calculer, appareils 
d'extincteurs. Cl. 16 - Papier et articles en papier, car-
ton et articles en carton ; imprimés, journaux et pério-
diques, livres ; articles pour reliures ; photographies ; 
papeterie, matières adhésives (pour la papeterie) ; 
matériaux pour les artistes ; pinceaux ; machines à 
écrire et articles de bureau (à l'exception des meubles), 
matériel d'instruction ou d'enseignement (à l'excep-
tion des appareils) ; cartes à jouer, caractères d',impri-
merie, clichés. Cl. 35 - Publicité et affaires. Cl. 37 -
Constructions et réparations. Cl. 38. - Communica-
tions, Cl. 39 - Transport et entrepôt. Cl. 40 - Traite-
ment de matériaux. Cl. 42 - Consultations profession-
nelles (non d'affaires) ; consultations techniques ; 
dessins - industriels ; dessinateurs pour emballages, 
pour production ; location de machines distributri-
ces ; location d'appareils électriques ; location de 
machines, de machines pour la vente ; location de 
matériel pour exploitation agricole ; consultations 
professionnelles. 

Cette marque intéresse également les classes 9, 16, 
35, 37, 38, 39, 40 et 42. 

— Renouvellement de dépôt du 4 mars 1966 sous 
le n° 66.3338 

13janvier 1981. 

N° R-81.8493. 

Société dite : DAIMLER-BENZ AKTIENGE- 
SELLSCHAFT 	 STUTTGART- 
UNTERTURKHEIM (République Fédérale d'Alle-
magne) 

UNIMOG 

Produits désignés : Cl. 7 - Machines et machines-
outils ; moteurs (excepté pour véhicules) ; accouple- 



N° R-81.8520. 

(Voir pour cette marque les produits et services du 
N° R-81.8519). 

— Renouvellement de dépôt du 24 mars 1966 sous 
le n° 66.3341. 

Ces deux marques intéressent également les classes 
9, 11, 21 et 35. 
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monts et courroies.de transmission (excepté pour véhi-
cules) ; grands.  instruments pour l'agriculture ; cou-
veuses. Cl. 12 - Véhicules ; appareils de locomotion 
par terre, par air et par eau. 

Cette marque intéresse également la classe 12. 
— Renouvellement de dépôt du 22 mars 1966 sous 

le n° 66.3322. 

3 février 1981. 

N° R-81.8519 Et R-81.8520. 

Société dite : AKTIEBOLAGET ELECTROLUX 
- Luxbachen 1 - 105 45 STOCKHOLM (Suède) 

N° R-81.8519. 

ELECTROLUX 

Produits et services désignés : Cl. 7 - Machines et 
machines-outils ; moteurs (excepté pour véhicules) ; 
accouplements et courroies de transmission (excepté tV 
pour véhicules) ; grands instruments pour l'agricul-
ture ; couveuses. Cl. 9 - Appareils et instruments 
scientifiques, géodésiques, électriques (y compris la 
T.S.F.), photographiques, cinématographiques, opti-
ques, de pesage, de mesurage, de signalisation, de 
contrôle (inspection), de secours (sauvetage) et 
d'enseignement ; appareils automatiques déclenchés 
par l'introduction d'une pièce de monnaie ou d'un 
jeton ; machines parlantes, caisses enregistreuses, 
machines à calculer, appareils extincteurs. Cl. 11 -
Installations d'éclairage, de chauffage, de production 
de vapeur, de cuisson, de réfrigération, de séchage, de 
ventilation, de distribution d'eau et installations sani-
taires. Cl. 21 - Petits ustensiles et récipients portatifs 
pour le ménage et la cuisine (non en métaux précieux 
ou en plaqué) ; peignes et éponges ; brosses (à 
l'exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosse-
rie ; instruments et matériel de nettoyage ; paille de 
fer, verrerie, porcelaine et falence non comprises dans 
d'autres classes. Cl. 35 - Publicité, distribution de 
prospectus, d'échantillons ; location de matériel 
publicitaire ; impression de travaux publicitaires ; 
aides aux entreprises industrielles ou commerciales 
dans la conduite de leurs affaires ; conseils, informa-
tions ou renseignements d'affaires ; entreprise à façon 
de travaux statistiques, mécanographiques, ,de sté-
notypie ; comptabilité ; reproduction de documents ; 
bureaux de placement ; location de machines à écrire 
et de matériel de bureau. 

— Renouvellement de dépôt du 24 mars 1966 sous 
le n° 66.3340. 

10 février 1981. 

N° R-81.8532. 

Société dite : HOTPOINT LIMITED Celta Mills 
- Fietton - PETERBOROUGH (Grande-Bretagne). 

HOTPOINT 

Produits et services désignés : Machines et 
machines-outils ; moteurs, accouplements et cour-
roies de transmission ; grans instruments pour l'agril-
cuture. Outils et instruments â main ; coutellerie, 
fOurchettes et cuillers ; armes blanches. Appareils et 
instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
électriques (y compris la T.S.F.), photographiques, 
cinématographiques, optiques, de pesage, de ,mesu-
rage, de signalisation, de contrôle (inspection), de 
secours (sauvetage) et d'enseignement ; appareils 
automatiques déclenchés par l'introduction d'une 
pièce de monnaie ou d'un jeton ; machines parlantes ; 
caisses enregistreuses, machines à calculer ; appareils 
extincteurs ; tous genres d'appareils électriques pour 
le repassage, le chauffage, la cuisine et le nettoyage. 
Instruments et appareils chiturgicaux, médicaux, den-
taires et vétérinaires (y compris les membres, les yeux 
et les dents artificiels). Installations d'éclairage, de 
chauffage, de production de vapeur, de cuisson, de 
réfrigération, de séchage, de ventilation, de distribu-
tion d'eau et installations sanitaires. Véhicules ; appa-
reils de locomotion par terre, par air ou par eau. 
Petits ustensibles et récipients portatifs pour le 
ménage et la cuisine (non en métaux précieux ou en 
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plaqué) ; peignes et éponges ; brosses (à l'exception 
des pinceaux) ; matériel pour la brosserie ; instru-
ments et matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre-
rie, porcelaine et faîence non comprises dans d'autres 
classes. ' Assurances. Banques. Agences de change. 
Gérance de portefeuilles. Prêts sur gage. RecouVre-
ment de créances. Loteries. Émission de chèques de 
voyage et de lettres de crédit, Agences immobilières 
(vente et location de fonds de commerce et d'immeu-
bles). Expertise immobilière. Gérance d'immeubles. 
Construction d'édifices. Entreprises de fumisterie, 
peinture, plâterie, plomberie, couverture. Travaux 
publics. Travaux ruraux. Location d'outils et de 
matériel de construction, de bulldozers, d'extracteurs 
d'arbres. Entretien ou nettoyage de bâtititents, de 
locaux, de sol( ravalement de façades, désinfection, 
dératisation). Entretien ou nettoyage d'objets divers 
(blanchisseries). Réparations. Transformation de 
vêtements. Rechapage de pneus. Vulcanisation. Cor-
donnerie. Réparation de mobilier, instruments outils. 
Agences de presse et d'informations. Communica-
tions radiophoniques, télégraphiques ou téléphoni-
ques. Téléscription. Transmission de messages, télé-
gramme. 

Cette marque intéresse également les classes 8, 9, 
10, 11, 12, 21, 36, 37 et 38. 

— Renouvellement de dépôt du 15 février '1966 
sous le n° 66.3275. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8522 
Classe 1 : N° R-81.8536 

a 
Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 1 N° R-81.8555 
Classe 6 : N° R-81.8498 

Classe 8 

20 janvier 1981. 

N° R-81.8499. 

Société anonyme dite : FORGES STEPHAN01- 
SES - 11, rue Barrouin - SAINT ETIENNE (Loire) 

DYNASTOP 

Produits désignés Clés dynamdmétriques. 
— Renouvellement de dépôt du 4 mars 1966 sous 

le n° 66.3305 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81,8522 
Classe 1 : N° R-81,8536 

à 
Classe 1 N° R-81,8539 
Classe 1 : N° R-81,8555 
Classe 6 : N° R-81,8498 
Classe 7 : N° R-81,8454 
Classe 7 : N°  R-81.8532 

Classe 9 

9 décembre 1980. 

N° 81.8480 

Société dite : RCA CORPORATION - 30 Place 
Rockefeller - NEW YORK (N.Y. 10020 - U.S.A.). 

cte) 
Produits désignés : Vidéo disques et rubans à 

musique et enregistreurs pour l'enregistrement et la 
reproduction des vidéo disques et des rubans ; parties 
et accessoires y compris par conséquent les vidéo dis-
ques et les rubans, les cassettes, les appareils photo-
graphiques et cinématographiques et dispositifs inté-
grés pour le son. 

9 décembre 1980. 

N° 81.8481. 

Madame Margarete LUTZ dite « LINETTI » 14 
bis, rue Honoré Labande - MONACO (Principauté). 

Produits et services désignés : Disques de phono-
graphes. Boîtes pour vêtements et chaussons ; calen-
driers, papier et articles en papier, carton et articles en 
carton, • imprimés, journaux et périodiques, livres, 
photographies, affiches, matériel d'instruction ou 



N° 81.8518. 
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d'enseignement. Tenues et costumes de danse en géné-
ral, chaussons de danses. Services d'organisation et 
gestion de manifestations de danse et ballet, écoles de 
danse et ballet, corps de ballet, spectacles de danse et 
ballet. 

Cette marque intéresse également les classes 16, 25 
et 41. 

9 décembre 1980. 

N° R-81.8463. 

Société dite : DURACELL INTERNATIONAL 
1NC. - 3029 East Washington Street - INDIANAPO--  
LIS (Indiana - 46201 - U . S . A .). 

DURACELL 

Produits désignés : InÙruments et appareils élec-
triques et leurs pièces détachées à l'exclusion de ceux 
pouvant entrer dans les classes 7, 8 et W. 

Cette marque intéresse également la classe 11. 
— Renouvellement de dépôt du 28 décembre 1965 

sous le n° 66.3250. 

13 janvier Et 3 février 1981. 

N° 81.8489, 81.8517 Et 81.8518. 

Monsieur Bjôrn-Rune BORG - L'Estoril - Avenue 
Princesse Grace - MONTE-CARLO (Principauté de 
Monaco) 

N° 81.8489. 

BJORN BORG 

Produits désignés Lunettes de toutes sortes et 
lunettes_ de soleil, verres de lunettes, montures de 
lunettes, étuis à lunettes, y compris toutes pièces déta-
chées et accessoires de ces objets. 

N° 81.8517. 

(Voir pour ces deux marques les produits du N° 
81.8489). 

20 janvier 1981. 

N° R-81.8504. 

Société dite : THE GENERAL ELECTRIC 
COMPANY LIMITED - 1, Stanhope Gate - Londres 
(Grande-Bretagne). 

Produits désignés Cl. 9 - Appareils et instruments 
scientifiques, nautiques, géodésiques, électriques, 
électroniques, de radio, télévision, radars, de pesée, 
de mesure, de signalisation, de surveillance, d'enregis-
trement du son, de production du son et de reproduc-
tion du son. Cl. 11 - Installations pour l'éclairage, le 
chauffage, la cuisson; la réfrigération, le séchage, la 
ventilation, lampes électriques à incandescence et à 
fluorescence. 

Cette marque intéresse également la classe 11. 
— Renouvellement de dépôt du 11 juillet 1966 

sous le n° 66.3486. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8506 

à 
Classe 1 : N° R-81.8509 
Classe I : N° R-81.8522 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à. 

Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 7 : N° R-81.8454 
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Classe 7 : N° R-81.8492 
Classe 7 : N° R-81.8519 
Classe 7 : N° R-81.8520 
Classe 7 : N° R-81.8532 

Classe 10 

20 janvier 1981. 

N° R-81.8500 Et R-81.8501. 

Société anonyme dite : PICHON FRERES - 2, rue 
Cussinel - SAINT ETIENNE (Loire) 

N° R-81.8500. 

Docteur M. GIBAUD 

Produits désignés : Sous-vêterrients tissés ou trico-
tés ; tissus élastiques orthopédiques, bandes de panse-
menis à varices, ceintures hygiéniques, genouillères, 
ceintures de laine élastique et toutes autres matières 
texti.es ; tous articles d'hygiène pour le sport et la 
ville, slips, suspensoirs. 

Renouvellement de dépôt du 4 mars 1966 sous 
le n° 66.3307. 

N° R-81.8501. 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
81.8500). 

— Renouvellement de dépôt du 4 mars 1966 sous 
le nc 66.3308. 

Ces deux marques intéressent également les classes 
24 et 25. 

Voir également : 
Classe I N° R-81.8522 

Classe 1 : N° R-81,8536 
à 

Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 5 N° R-81.8457 
Classe 7 : N° R-81.8532 

Classe 11 

Voir : 
Classe '1 N° R-81,8522 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 7 : N°. R-81.8519 
Classe 7 : N° R-81.8520 
Classe 7 : 	R-81.8532 
Classe 9 : N° R-81.8463 
Classe 9 : N° R-81.8504 

Classe 12 

30 décembre 1980. 

N° 81.8488. 

Société dite : SHATEL CORP. - 2182 S.E. 17th 
Street - FORT LAUDERDALE (Floride - U.S.A.). 

SKYE 

Produits désignés : Véhicules ; appareils de locô-
motion par terre, par air ou par eau. Yachts. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81,8522 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 •: N° R-81.8539 
Classe 7 : N° R-81.8493 
Classe 7 : N° R-8I.8532 

Classe 13 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 
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Classe 14 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8522 
Classe 1 : N° R-81.8530 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 

Classe 15 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 

Classe 16 

20 octobre 1980. 

N° 81.8453. 

Mademoiselle ' Hélène-Juiliette-Marie VAN 
DAMME - 8, rue Princesse Marie de Lorraine .-
MONACO VILLE (Principauté de Monaco). 

Produits désignés : Revue trimestrielle dans la 
ligne de « 264 » spécifiquement réservé aux Français 
de l'Étranger. 

18 décembre 1980 Et 24 février 1981. 

N° 81.8472, 81.8473 Et 81.8548. 

Société anonyme dite : UNION DE MUTUEL-
LES ASSOCIÉES CENTENAIRES POUR L'ASSU-
RANCE SUR LA VIE HUMAINE - U.M.A.C. - VIE 
- 6 bis, boulevard de Verdun et 2, rue Girodet - 
ORLEANS (Loiret). 

N°81.8472. 

REGAIN 

Produits et services désignés : Cl. 16 - Papier, car-
ton, articles en papier ou en carton (non compris dans 
d'autres classes) ; imprimés, journaux et périodiques, 
livres ; articles pour reliures ; photographies ; papete-
rie, matières adhésives (pour la papeterie) ; matériaux 
pour les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et arti-
cles de bureau (à l'exception des meubles) ; matériel 
d'instruction ou d'enseignement (à l'exception des 
appareils) ; cartes à jouer ; caractères d'imprimerie ; 
clichés. Cl. 35 - Publicité et affaires. Publicité. Distri-
bution de prospectus, d'échantillons. Location de 
matériel publicitaire. Aide aux entreprises industriel-
les ou commerciales dans la conduite de leurs affaires. 
Conseils, informations ou renseignements d'affaires. 
Entreprise à façon de travaux statistiques, mécano-
graphiques, de sténotypie. Coniptabilité. Reproduc-
tion de documents. Bureaux de.placement. Location 
de machines à écrire et de matériel de,bureau. Cl. 36 -
Assurances et finances. Assurances. Banques. Agen-
ces de change. Gérance de portefeuille. Prêts sur gage. 
Recouvrement des créances. Loteries. Émission de 
chèques de voyage et de lettres de crédit. Agences 
immobilières (vente et location de fonds de commerce 
et d'immeubles). Expertise immobilière. Gérance 
d'immeubles. Cl. 44 - Éducation et divertissement. 
Éducation. Institutions d'enseignement. Édition de 
livres, revues. Abonnements et distribution de jour-
naux. Prêts de livres. Dressage d'animaux. Divertisse-
ments. Spectacles. Divertissements radiophoniques ou 
par télévision. Production de films. Agences pour 
artistes. Locations de films, d'enregistrements phono-
graphiques, d'appareils de projection de cinéma et 
accessoires, de décors de théâtre. Organisation de 
concours en matière d'éducation ou de divertisse- 
ment. Cl. 42 - Services divers. Hôtellerie, restaura-
tion. Maisons de repos et de convalescence. Poupon- 
nières. Accompagnement en société. Agences matri- 
moniales. Salons de beauté, de coiffure. Pompes 
funèbres, fours crématoires. Réservation de chambres 
d'hôtel pour voyagetirs Travaux d'ingénieurs, con- 
sultations professionnelles et établissement de plans 
sans rapport avec la conduite des affaires. Travaux du 
génie (pas pour la construction). Prospection. Fora-
ges. Éssais de matériaux. Laboratoires. Location de 
matériel pour exploitation agricole, de vêtements, de 
literie, d'appareils distributeurs. Imprimerie. 

N° 81.8473. 

PREVIE 

N° 81.8548. 

TOP-CROISSANCE 



UNIDEAL 

Produits et services désignés : Irriprimés, jour-
naux, périodiques. Agence matrimoniale. 

Cette marque intéresse également la classe 42. 

20 janvier 1981. 

N° 81.8505. 

Société dite : OLIN CORPORATION - 120 Long 
Ridge Road - STAMFORD (Connecticut - U.S.A.). 

Ilmi 	ge 

E T loisirs 
Produits désignés : Imprimés, livres, journaux 

périodiques et notamment magazines se rapportant 
aux piscines, stations thermales et bains chauds). 

10 février 1981. 

N° 81.8534. 

Société dite : HEINRICH BAUER FACH-
ZEITSCHRIFTEN VERLAG 'KG - Ost-West Strasse 
6 - D 2 000 HAMBOURG 1 (République Fédérale 
d'Allemagne). 

LA MODE 
NOUVELLE 

Produits désignés : Journaux, publications et 
périodiques. 
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(Voir pour ces Jeux marques les produits et servi-
ces du N°81.8472). 

Ces trois marques intéressent également les classes 
35, 36, 41 et 42. 

13 février 1981. 

N° R-81.8540. 

 

Société dite.: BANK OF AMERICA NATIONAL 
	  TRUST AND SAVINGS ASSOCIATION - 130 
30 décembre 1980. 	 Montgomery Street - SAN FRANCISCO (Californie - 

U.S.A.). 
N° 81.8481. 

Monsieur René AUGER - 33, rue de Paris - NICE 	BANK OF AMERICA 
(Alpes-Maritimesl. 

Produits et services désignés Formules, imprimés,  
et publications, chèques de voyage, lettres de crédit, 
registres des clients, carte dIdentification, formules 
de transfert d'avoir, notes d'information et registres 
des taux, de change des monnaies étrangères ainsi que 
services bancaires et financiers. 

Cette marque intéresse également la classe 36. 
— Renouvellement de dépôt du 22 mars 1966 sous 

le n° 66.3324. 

17 février. 1981. 

N° 81. 8582. 

FEDERATION NATIONALE DE LA COIF-
FURE - 17, rue Notre Dame des Victoires - Paris 
2ème. 

mondial coiffure beauté 
Produits désignés : Cl. 16 - Revues, journaux, 

imprimés, périodiques. Cl. 35 - Publicité et affaires. 
Ci. 41 - Congrès, salons et manifestations commercia-
les. Cl. 42 - Salons de beauté et de coiffure. 
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Caractéristiques particulières : Priorité France du 
11 septembre 1980 sous le n° 573.239.,  

Cette marque intéresse également les classes 35, 41 
et 42. 

Voir également : • 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 5 : N° R-8L8578 
Classe 5 : N° R-81.8579 
Classe 7 1\f° R-81.8492 
Classe 9 t N° 81.8461 

Classe 17 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8522 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 

Classe 18 

18 septembre 1980. 

Produits désignés : Cuir et imitations du cuir, arti-
cles en ces matières non compris dans d'autres clas-
ses ; peaux, malles et valises ; parapluies, parasols et 
cannes ; fouets, harnais et sellerie. Vêtements y com-
pris les bottes, les souliers et les pantoufles. 

Cette marque intéresse également la classe 25. 

Voir égalèment 
Classe 3 : N° 81.8471 

Classe 19 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8522 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 

Classe 20 

Voir 
Classe 1 : N° R-81.8536 

a 
Classe 1 N° R-81.8539 

N° 81.8452. 

Société dite : R.J. REYNOLDS TOBACCO 
COMPANY - Main & Pourth Streets - WINSTON 
SALEM (Caroline du Nord 27102 - U.S.A.). 

Classe 21 

13 janvier 1981. 

N° 81.8495. 

Société dite : ANHEUSER-BUSCH INCORPO-
RATED - 721 Pestalozzi Street - SAINT LOUIS (Mis-
souri - U.S.A.) 

ANHEUSER-BUSCH 

Produits désignés : Cl. 21 - Petits ustensilei et réci-
pients portatifs pour le ménage et la cuisine (non en 
métaux précieux ou en plaqué) ; articles de verre, arti-
cles en porcelaine et en faîence non compris dans les 
autres classes. Ç1. 25 - Vêtements y compris les bottes, 
les souliers et les pantoufles. Cl. 28 - Jeux, jouets 
articles de gymnastique et de sport (à l'exception des 
vêtements). Cl. 29 - Viande, poisson, volaille et 
gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes conser-
vés, séchés et cuits ; gelées, confitures, oeufs, lait et 
autres produits laitiers ; huiles etsraisses comestibles, 
conserves, pickles. Cl. 30 - Café, thé, cacao, sucre, 
riz, tapin a, sagou, succédanés du café, farines et pré- 
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parations faites de céréales ; pain, biscuits, gâteaux, 
pâtisserie et confiserie, glaces comestibles ; miel, sirop 
de mélasse, levure, poudre pour faire lever ; sel, mou-
tarde, poivre, vinaigre, sauces, épices ; glace ; nourri-
ture pour snack. Cl. 32 - Bière, ale et porter ; eaux 
minérales et gazeuses et autres boissons non alcooli-
sées ; sirop et autres préparations pour fabriquer des 
breuvages. 

Cette marque intéresse également les classes 25, 
28, 29, 30 et 32. 

19 février 1981. 

N° R-81.8544 â R-81.8546. 

Société dite : L1BBEY-OWENS-FORD COM-
PANY - 811 Madison Avenue - TOLEDO (Ohio - 
U.S.A.). 

N° R-81.8544. 

PARALLEL 
O-BRONZE 

Produits désignés : Tous produits de la classe 21 et 
particulièrement tous articles et genres de verres pou-
vant s'inclure dans cette classe. 

N° R-81.8545. 

PARALLEL 
O-GREY 

Produits désignés Tous produits de la classe dési-
gnée et particulièrement tous articles et genres de ver-
res pouvant s'inclure dans la classe 21. , 

N° R-81.8546. 

THERMOPANE 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
81.8544). 

— Renouvellements de dépôt du 7 mars 1966 sous. 
les n° 66.3311 à 66.3313. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8456 
Classe 1 : N° R-81.8536. 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 7 : N° R-81.8519 
Classe 7 N° R-81.8520 
Classe 7 : N° R-81.8532 

Classe 23 

Voir : 
Classe 3 : N° R-81.8503 

Classe 24 

Voir : 

Classe 3 : N° 81.8471 
Classe 3 : N° R-81.8503 
Classe 10 : N° R-81.8500 
Classe 10 : N° R-81.8501 

Classe 25 

26 novembre 1980. 

N° 81.8455. 

Société dite : BLUE BELL INC. - 335 Church 
Court - GREENSBORO (Caroline du Nord - U.S.A.). 

Produits désignés : Vêtements, jeans, caleçons, 
chemises, jupes, vestes, chaussettes, bottes, souliers et 
pantoufles pour hommes, femmes, garçons et filles. 

2 décembre 1980. 

N° 81.8458. 

Société dite : THE LIM!TED STORES INC. -
One Limited Parkway - COLOMBUS (Ohio 43216 -
U.S.A.). 
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Produits et services désignés : Cl. 25 - Vêtements y 
compris les bottes, les souliers et les pantoufles. 
Cl. 42 - Tous services rendus dans des magasins de 
vente au détail de vêtements. 

Cette marque intéresse également la classe 42. 

11 décembre 1980. 

N° R-81.8466. 

Société dite : BUSTER BROWN TEXTILES 
INC. - 646 Steamboat Road ç GREENWICH (Con-
necticut - U.S.A.). 

Produits désignés : Vêtements y compris les bot-
tes, les souliers et les pantoufles, notamment bonnete-
rie pour bébés, enfants, garçons et filles, chaussettes 
et socquettes, chaussons, vêtements de dessous, vête-
ments d'été, vêtements de plage de bains de soleil, 
pull-overs, pantalons, sweaters, shorts, barboteuses et 
combinaisons, pyjarnais, chemises et autres vêtements 
de nuit, sous-vêtements, coiffures, chapeaux et bérets 
pour femmes, jeunes filles et enfants, jupes, chemi-
siers, blouses, tricots de dessous. 

— Renouvellement de dépôt du 15 février 1966 
sous le te 66.3271. 

23 décembre 1980. 

N° 81.-8476 Et 81.8477. 

Monsieur Bjôrn-Rune BORG - L'Estoril - Avenue 
Princesse Grace - MONTE-CARLO (Principauté de 
Monaco) 

N° 81.8476. 

BJORN BORG 

Produits désignés : Cl. 25 - Tous vêtements et arti-
cles vestimentaires y compris bottes, chaussures et 
pantoufles ; et notamment toutes chaussures et sou- 

liers pour la gymnastique et le sport et vêtements de 
sport. Cl. 28 - Jeux et jouets ; articles de gymnastique 
et de sport ;'ornements et décorations pour arbres de 
Noël. 

N° 81.8477. 

(Voir pour cette marque les produits du N° 81-
8476). 

Ces deux marques intéressent également la classe 
28. 

20 janvier 1981. 

N° R-81.8502. 

Société anonyme dite : PICHON FRERES - 2, rue 
Cussinel - SAINT ETIENNE (Loire). 

SPORTFLEX 

Produits désignés : Galons, rubans, élastiques, 
molletières, bandes-skieurs, serre-têtes, serre-têtes à 
visière, bandeaux, manchon-guêtres, ceintures en fla-
nelle, écharpes, ceintures et toutes applications pour 
le sport à l'exclusion des tissus d'habillement. 

Cette marque intéresse également les classes 26 et 
28. 

— Renouvellement de dépôt du 4 mars 1966 sous 
le n° 66.3309..  

4 février 1981. 

N° R-81.8531. 

Société dite : MITSUBISHI SHOJI KAISHA LTD. -
6-3 Marunouchi 2-chome, ChIYODA-Ku - TOKYO 
(Japon). 
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Produits et services désignés : Jeux à jouets, arti-
cles de gymnastique et de sport, ornements et décora-
tion pour Noël. Publicité et affaires. Éducation et 
divertissement. 

N° 81.8470. 

MEDRANO 
THREE DIÂMONDS 

Produits désignés : Vêtements y compris les bot-
tes, les souliers et les pantoufles. 

— . Renouvellement de dépôt du 31 mars 1966 sous 
le n' 66.3337. 

(Voir pour cette marque les produits et services du 
N° 81.8469). 

Ces deux marques intéressent également les classes 
35 et 41. 

Voir également : 
Classe 3 : N°  81.8471. 
Classe 9 : N° 81.8461 
Classe ID :N ° R-81.8500 
Classe 10 : N° R-81.8501 
Classe 18 : N° 81.8452 
Classe 21 : N° 81.8495 

Classe 28 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8530 
Classe 1 N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 21 : N° 81. 8495 
Classe 25 : N° 81.8476 
Classe 25 : N° 81.8477 
Classe 25 : N° R-8 L8502 

Voir 
Classe 25 : N° R-81.8502 Classe 29 

Classe 27 
11 décembre 1980. 

N° 81.8468. 
Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 

rue Société anonynie dite : CICPAR - 39-41, 
Marius Jacotot - PUTEAUX (Hauts de Seine). 

Classe 28 

12 décembre 1980. 

N° 81.8489 Et 81.8470. 

Monsieur Jérôme MEDRANO et Madame Vio-
lette SCHMIDT épouse MEDRANO - 2, avenue de la 
Costa - Monte-Carlo (Principauté de Monaco) 

N° 81.8469. 

LE CIRQUE 
DE 'PARIS 

Produits désignés : CL, 29 - Huiles et graisses 
comestibles. Cl. 30 - Café, thé, cacao, sucre, riz, 
tapioca, sagou, succédanés du café ; farines et prépa-
rations faites de céréales, pain, produits améliorants 
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de panification, biscuits, gâteaux, pâtisserie, levure, 
poudres pour faire lever, et d'une manière-générale 
tous produits auxiliaires utilisés en pâtisserie, boulan-
gerie, biscotterie et biscuiterie, confiserie ; glaces 
comestibles ; miel, sirop de mélasse ; sel, moutarde ; 
poivre, vinaigre, sauces ; épices ; glace. La protection 
est revendiquée pour la totalité des produits entrant 
dans la classe 30. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
7 aôut 1980 sous le n° 570.936. 

Cette marque intéresse également la classe 30. 

30 décembre 1980. 

N° R-81.8482. 

Société dite : THE COCA COLA COMPANY -
310 North Avenue - N.W. ATLANTA (Georgie 30313 
- 

K N 

Produits désignés : Viande, poisson, volaille et 
gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes conser-
vés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, lait et 
autres produits laitiers ; huiles et graisses comesti-
bles ; conserves, pickles. Café, thé, cacao, sucre riz, 
tapioca, sagou, succédanés du café farines et prépa-
rations faites de céréales, pain, biscuits, gâteaux, 
pâtisserie et confiserie, glaces comestibles ; miel, sirop 
de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel, 
moutarde ; poivre, vinaigre, sauces ; épices, glaces. 
Produits agricoles, horticoles, forestiers et graines, 
non compris dans d'autres classes ; animaux vivants ; 
fruits et légumes frais ; semences, plantes vivantes et 
fleurs naturelles ; substances alimentaires pour les 
animaux, malt. Bière, ale et porter ; eaux minérales et 
gazeuses et autres boissons non alcooliques ; sirops et 
autres préparations pour faire des boissons. 

Cette marque intéresse également les classes 30, 31 
et 32. 

— Renouvellement de dépôt du 6 janvier 1966 
sous le n° 66.3251; 

13 janvier 1981. 

• N° 81,8490 Et 81.8491. 

Société anonyme dite : ASTRA-CALVE - Tour 
Europe - La Défense COURBEVOIR (Hauts de 
Seine). 

N° 81, 8490. 

Produits désignés : Corps gras alimentaires à base 
de mais. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : bouteille et bouchon orangés ; étiquette : 
les mots << ÉPI D'OR » de couleur jaune or avec liseré 
noir autour des lettres le mot « MAIS » et autres ins-
criptions diverses en noir ; représentation sur fond de 
ciel bleu d'un épi de mais jaune clair et jaune or avec 
feuilles vertes. 

— Priorité France du 18 septembre 1980 sous k 
n° 573.800. 

N° 81.8491. 



(Voir pour cette marque les produits du N° 
81.8490). 

Caractéristiques particulières : ReVendication de 
couleurs : emballage de couleur blanches ; sur les éti-
quettes les mots « ÉPI D'OR » de couleur jaune or 
avec liseré noir autour des lettres ; le mot « MAIS » 
en lettres noires, les mots « MARGARINE AU 
MAIS » en lettres jaunes ; sur fônd de ciel bleu repré-
sentation d'épis de maïs jaune clair et jaune or avec 
feuilles vertes. 

— Priorité France du 18 septeMbre 1980 sous le 
n° 573.801. 

24 février 1981. 

N° 81.8549. 

Société anonyme dite : LA ROCHE AUX FÉES -
Boulevard des Acacias - VALLET (Loire Atlantique). 

Produits désignés : Cl. 29 - Viande, poisson, 
volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes 
conservés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, 
lait et autres produits laitiers ; huiles et graisses 
comestibles ; conserves, pickles. Cl. 30 - Café, thé, 
cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succédanés du café ; 
farines et préparations faites de céréales, pain, bis-
cuits, gâteaux, pâtisserie et confiserie, glaces comesti-
bles ; miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour 
faire lever ; sel, moutarde, poivre, vinaigre, sauces, 
épices ; glace. La protection est revendiquée pour la 
totalité des produits entrant dans les classes 29 et 30. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
28 octobre 1980 sous le n' 577.289. 

Cette marque intéresse également la classe 30. 
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24 février 1981. 

N° 81.85111. 

Monsieur Barthélémy-Antoine BACCIALON - 8, 
avenue de Fontvieille - Monaco (Principauté). 

MONTAGEL 
Produits désignés : Tous produits surgelés, vian-

des, poissons, volailles,, gibiers et plus généralement 
tous les produits entrant dans les classes 29 et 30. 

Cette marque intéresse également la classe 30. 

Voir également : 
Classe 21 : N° 81.8495. 

Classe 30 

27 février 1981. 

N° R-81.8563 à R-81.8577. 

Société dite : WM. WRIGLEY JR. COMPANY -
410 North Michigan Avenue - CHICAGO (Illinois - 
U.S.A.). 

N° R-81.8563. 

DOUBLEMINT 
Produits désignés : Tous produits pouvant 

s'inclure dans la classe désignés et tout spécialement : 
gommes, gommes à mâcher, chicles et antres prépara-
tions de mêtne nature composant le chewing-gum. 

N° R-81.8564. 

ORBIT 

N° R-81.8565. 

NEW YORK 



WRIGLEY'S 
SPEARM/NT 
CHEWING GUM 

WRIGLEY'S 
SeeEAIP / /V T 

WRIGLEY'S 
SP'EARM/NT 
CHEWING G 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : les mots « WRIGLEY'S » et 
« CHEWING-GUM » et ornements à droite en 
rouge, le mot « SPEARMINT » sur flèche de couleur 
vert foncé ainsi que ornements à gauche en vert foncé, 
sur fond de couleur blanc. 

N° R-81.8572. 
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(Voir pour cette niarque les produits du N° R-
81.8569). 

caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : les mots « JUICY FRUIT » en noir, .les 
mots « WRIGLEY'S et « CHEWING-GUM » et 
ornements en rouge, sur fond de couleur jaune or.. 

Ces deux marques intéressent également la classe 
32. 

N° R-81.8571. 

WRIGLEY'S 
SPEAR/14/NT 

N° R-81.8566. 

RIGLEY'S 
N° R-812567. 

SPEAR 
N° R-81.8568. 

WRIGLEY'S 
(Voir pour ces cinq marques les produits du N° R-

81.8563). 

N° R-81.8589. 

MY FRUIT 
Produits désignés : Tous produits pouvant être 

inclus dans les classes désignées et tout spécialement 
gommes, gommes à mâcher, chiclés et préparations de 
même nature composant le chewing-gum. 

N° R-81.8570. 

<iiiiiersFRUIT> 

litilèTEtalig>1  
IUICY FRUIT> 

leilleikeognr>1 



N° R-81.8576. 

N° R-81.8577. 

W RI•1.11111'11 
DOUBLEMINT 

WR 101,111" 
DOUBLEMINT 

ou 

  

W RI•11.1111C11 
DOUBLEMINT 

$ WR I GL E Y'S 

 

DOUBLEMINT 
ou 
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N° R-81.8573. 

SPEARMIN'T 

(Voir pour ces sept marques les produits du N° R-
81.8563). 

— Renouvellements de dépôt du 2 mars 1966 sous 
les N° 66.3288 à 3302). 

Voir également : 
Classe 21 : N° 81.8495 
Classe 29 : N° 81.8468 
Classe 29 : N° R-81.8482. 
Classe 29 : N° 81.8549 
Classe 29 : N° 81.8561 

N° R-81.8574. 

IRK 
Classe 31 

N° R-81.8575. 
Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8530 
Classe 1 :`N° R-81.8554 
Classe 1 : N° R-8.8555 
Classe 5 : N° 81.8485 
Classe 5 : N° 81.8486 
Classe 29 N° R-81.8482 

13 janvier 1981. 

Classe 32 

N° 81.8494. 

Société dite : ANHEUSER-BUSCH INCORPO-
RATED - 721 Pestalozzi Street - SAINT LOUIS (Mis-
souri U.S.A.) 

BUSCH 

Produits désignés : Bière, ale et porter ; eaux 
minérales et gazeuses et autres boissons non alcooli-
sées ; sirops et autres préparations pour faire des bois-
sons ainsi- que tous les autres produits couverts par la 
classe 32. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs ; les mots « 'WRIGLEY'S » et 
« CHEWING-GUM et ornements à droite en rouge, 
le mot « DOUBLEMINT » en blanc sur flèche de 
couleur vert foncé et ornements à gauche et à droite en 
vert foncé, sur fond de couleur vert gazon. 

30 janvier 1981. 

N° 81.8515. 

Société dite : IND COOPE LIMITED - Allied 
House - 156 St-John Street .- LONDRES (Grande-
Bretagne). 

DOUBLE DIAMOND 
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Produits désignés : Bière. 

Voir également : 
Classe 21 : N° 81.8495 
Classe 29 : N° R-81.8482 
Classe 30 : N° R-81.8569 
Classe 30 : N° R-81.8570 

Classe 33 

Classe 34 

11 décembre 1980. 

N° R-81.8467. 

Société dite : GALLHER L1MITED - Virginia 
House - 134-148 York Street - BELFAST (Irlande du 
Nord - Grande-Bretagne). 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé. 
— Renouvellement de dépôt du 22 mars 1966 sous 

le n° 66.3323. 

21 janvier 1981. 

N° 81.8510, 81.8512 Et 81.8513. 

Société dite : R.J. REYNOLDS TOBACCO 
COMPANY - Main & Fourth Streets - WINSTON' 
SALEM (Caroline du Nord 27102 - U.S.A.). 

N° 81.8510. 

CITATION 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; 
articles pour fumeurs ; allumettes. 

N° 81.8512. 

30 décembre 1980. 

N° 81.8487. 

. 	Société dite : PEPSI-COLA INTERNATIONAL 
LIMITED - Bank of Bermuda Building - HAMIL-
TON 5 (Bermudes). 

PICHET D'OR 

Produits désignés : Vins, spiritueux et liqueurs. 

19 février 1981. 

N° W81.8543. 

Société dite : SHOWERINGS LIMITED - Kilver 
Street Brewery - Kilver Street - SHEPTON MALLET 
(Somerset - Grande Bretagne). 

Produits désignés : Cidre et poiré. 
— Renouvellement de dépôt du 4 mars 1966 sous 

le n° 66.3303. 



BARCLAY 
fele* 

""atial*" 

Produits désignés : Tabac manufacturé ou non. 

4 février 1981. 

N° 81.8528. 

Société dite : IMPERIAL GROUP LIMITED - 
East Street - Bedminster 	BRISTOL (Grande- 
Bretagne). 

Produits désignés Tabac manufacturé ou non, 
substances à fumer vendues séparément ou mélangées 
à du tabac, à l'exclusion de tout but médicinal ou 
curatif, articles pour fumeurs, allumettes. 
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Caractéristiques particulières : Vignette composée 
d'un premier rectangle vert émeraude comportant en 
son centre un ovale blanc entouré d'une bordure 
dorée également ovale. La longueur inférieure du rec-
tangle comporte une bordure dorée. Faisant face à 
cette bordure, est disposé, après un espace, un 
deuxième rectangle vert émeuraude dont la longueur 
supérieure comporte une autre bordure dorée. 

(Voir pour ces deux marques les produits du N° 
81.8510). 

21 janvier 1981. 

N° 81.8511. 

Société dite : UNITED STATES TOBACCO 
COMPANY - 100 West Putnam Avenue - GREEN-
WICH (Connecticut 06830 - U.S.A.). 

DON TOMAS 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; 
articles pour fumeurs ; allumettes. 

4 février 1981. 

N° 81.8525. 

Société dite : BROWN & WILLIAMSON 
TOBACCO CORPORATION (EXPORT) LIMITED 
- Westminster Flouse - 7 Millbank - LONDRES S.W. 
(Grande-Bretagne). 



A 
Int 	 

J 	 
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4 février 1981. 

N° R-81.8527 à R-81.8529. 

Société dite : BRITISH-AMERICAN TOBACCO 
COMPANY LIMITED - Westminster House - 7 Mill-
bank Londres S.W. (Grande-Bretagne). 

N° R-81.8527. 

Ire"1111 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé. 
— Renouvellement de dépôt du 3 novembre 1965 

sous le n° 66.3226. 

N° R-81.8528. 

FIESTA 

— Renouvellement de dépôt du 9 novembre 1965 
sous le n° 66.3228. 

N° R-81.8529. 

---; Renouvellement de dépôt du 10 janvier 1966 
sous le n° 66.3255. 

(Voir pour ces deux marques les produits du N° R-
81.8527). 

12 février 1981. 

N° 81.8535. 

Société dite : ST. PAUL'S TOBACCO COM-
PANY (CITY OF LONDON) LIMITED INC. -
Banco de Brasil Building - Elvira Mendez Street, Apt 
10. - PANAMA (République de Panarlia). 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; 
articles pour fumeurs et allumettes. 

Classe 35 

9 décembre 1980. 

N° 81.8462. 

Monsieur Jean-Louis HAUTIER - 24, rue Mas-
séna - NICE (Alpes Maritimes). 

O.M.B.I■ 
Cabinet HAUTIER 
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Produits désignés : Conseil en propriété intellec-
tuelle, droit commercial ; études juridiques et écono-
miques ; conseil en propriété industrielle ; dépôts de 
brevets d'invention, de marques de fabrique et/ou de 
service, de dessins et modèles et de certificats d'obten-
tion végétale ; recherches. 

23 décembre 1980. 

N° 81.8478. 

Société anonyme dite : SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
POUR FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE EN FRANCE -
29, boulevard Haussmann -Paris 9ème. 

ÉPARGNE 12 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

Services désignés Cl. 35 - Publicité et affaires. 
Publicité. Distribution de prospectus, d'échantillons. 
Location de matériel publicitaire. Aide aux entrepri-
ses industrielles ou commerciales dans la conduite de. 
leurs affaires. Conseils, informations ou renseigne-
ments d'affaires. Entreprise à façon de travaux statis-
tiques, mécanographiques, de sténotypie. Comptabi-
lité. Reproduction de documents. Bureaux de place-
ment. Location de machines à écrire et de matériel de 
bureau. Cl. 36 - Assurances et finances. Assurances. 
Banques. Agences de change. Gérance de portefeuille. 
Prêts sur gage. Recouvrement des créances. Loteries. 
Émission de chèques de voyage et de lettres de crédit. 
Agences immobilières (vente et location de fonds de 
commerce et d'immeubles). Expertise immobilière. 
Gérance d'immeubles. 

Cette marque intéresse également la classe 36. 

30 décembre 1980. 

N° 81.8479 b 81.8480. 

Société anonyme monégasque dite : AGENCE 
EUROPÉENNE DE DIFFUSION IMMOBILIERE 
en abrégé AGEDI - 26 bis, boulevard Princesse Char-
lotte - MONTE-CARLO (Principauté de Monaco). 

N° 81.8479. 

AGEDI 

Services désignés : Publicité et affaires ; agence de 
location, de propriétés immobilières vente aux•enchè-
res. Assurances et finances ; agence immobilière ; 
agents d'assurance ; transactions financières et immo-
bilières ; gérance d'immeubles et de biens immobi-
liers ; location d'appartements ; 'estimations immobi-
lières ; agence et courtage de biens immobiliers ; prêts 
hypothécaires ; courtage d'assurance. 

N° 81.8480. 

AGENCE EUROPÉENNE 
DE DIFFUSION 
IMMOBILIERE 

AGEDI 

(Voir pour • cette marque les services du N° 
81.8479). 

Ces deux marques intéressent également la classe 
36. 

30 décembre 1980. 

N° R-812483 Et R-81.8484. 

Société dite : NCR CORPORATION - 1700 South 
Patterson Boulevard - DAYTON (Ohio - U.S.A.) et 
25 South Charles Street - BALTIMORE (Maryland -
U.S.A.). 

N° R-81.8483. 

Services désignés : Publicité et affaires ; construc-
tions et réparations ; communications ; traitement de' 
matériaux ; consultations techniques ; location 
d'appareils électriques ; location de machines distri-
butrices ; location de machines, de machines pour la 
vente. 

— Renouvellement dé dépôt du 11 mai 1966 sous 
le n° 66.3420. 
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N° R-81.8484. 

   

 

R 

 

   

— Renouvellement de dépôt du 11 mai 1966 sous 
le n° 66.3421. 

Ces deux marques intéressent également les classes 
37, 38, 40 et 42. 

24 février 1981. 

N° R-81,8556 à R-81.8558. 

Société anonyme dite : FORD FRANCE S.A. -
344, avenue Napoléon Bonaparte -. RUEIL-
MALMAISON (Hauts de Seine). 

N° R-81.8566. 

FORD 

Services désignés : Publicité, distribution de pros-
pectus, d'échantillons ; location de matériel .publici- 
taire ; impression de travaux publicitaires ; aide aux 
entreprises industrielles ou commerciales dans la con-
duite de leurs affaires ; conseils, informations ou ren-
seignements d'affaires ; entreprise à façon de travaux 
statistiques, mécanographiques, de sténotypie ; 
comptabilité ; reproduction de documents ; bureaux 
de placement ; location de machines à écrire et de 
matériel de bureau. 
Assurances ; banques ; agences de change ; gérance 
de portefeuille ; prêts sur gage ; recouvrement de 
créances ; loteries ; émission de chèques de voyage et 
de lettres de crédit ; agences immobili&es (vente et 
location de fonds de commerce et d'immeubles) ; 
expertise immobilière ; gérance d'immeubles. 
Construction d'édifices ; entreprises de fumisterie, 
peinture, plâterie, plomberie, couverture ; travaux 
publics ; travaux ruraux ; location d'outils et de maté-
riel de construction, de bulldozers, d'extracteurs 
d'arbres ; entretien ou nettoyage de bâtiments ; de 
locaux ; du sol (ravalement de façades, désinfection, 
dératisation) ; entretien ou nettoyage d'objets divers 
(blanchisserie) ; réparation, transformation de vête-
ments ; rechapage de pneus ; vulcanisation ; cordon-
nerie ; réparation de mobilier, instruments, outils, 
etc. 
Agences de presse et d'informations ; communica-
tions radiophoniques, télégraphiques ou téléphoni- 

ques ; téléscriptions ; transmission de messages, télé-
grammes. 
Transport de personnes ou de marchancliSes ; adduc-
tion d'eau ; distribution de journaux ; déménagement 
de mobilier ; exploitation de transbordeurs ; remor-
quage maritime, déchargement, renflouement de 
navires, conditionnement de produits ; informations 
concernant les voyages (agences de tourisme et de 
voyages, réservation de places) ; location de chevaux, 
de véhicules de transport ; entrepôt, emmagasinage de 
marchandises dans un entrepôt en vue de leur préser-
vation ou gardiennage ; dépôt, gardiennage d'habits ; 
garages de véhicules ; location de réfrigérateurs ; 
location de garages. 
Services rendus au cours du processus de fabrication 
d'un produit quelconque, autre qu'un édifice ; trans-
formation des produits agricoles d'autrui (Vinifica-
tion, distillation, battage, pressage de fruits, meune-
rie, etc.) ; scierie, rabottage ; broderie, couture ; tein-
turerie ; découpage, polissage, revêtement métallique, 
etc. ; services de préservation (par opposition au ser-
vice d'entretien classe 37) au cours desquels l'objet 
subit un changement ; teinture de tissus ou vête-
ments ; traitement de tissus contre les mites ; imper-
méabilisation de tissus ; reliures de documents ; éta-
mage, etc. 
Education, institutions d'enseignement ; édition de 
livres, revues ; abonnements de journaux ; prêts de 
livres ; dressage d'animaux ; divertissements ; specta-
cles ; divertissements radiophoniques ou par télévi-
sion ; production de films ; agences pour artistes ; 
location de films, d'enregistrements phonographi-
ques, d'appareils de projection de cinéma et accessoi-
res, de décors de théâtre. 
Hôtellerie, restauration ; maisons de repos et de con-
valescence ; pouponnières ; accompagnement en 
société ; salons de beauté, de coiffure ; pompes funè-
bres, fours crématoires ; réservation de chambres 
d'hôtels pour voyageurs ; travaux d'ingénieurs, con-
sultations professionnelles et établissement de plans 
sans rapport avec la conduite des affaires ; travaux de 
génie (pas pour la construction).; prospection ; 
forage ; essais de matériaux ; laboratoires ; location 
de matériel pour exploitation agricole, de vêtements, 
de literie, d'appareils distributeurs, etc. 

— Renouvellement de dépôt du•12 mars 1966 sous 
le n° 66.3359. 

N° R-81.8557. 



-- Renouvellement de dépôt du 12 mars 1966 sous 
le n° 66.3360. 

N° R-81.8658. 

TAUNUS 

— Renouvellement de dépôt du 12 mars 1966 sous 
le n°66.3363. 

(Voir pour ces deux marques les services du N° R-
81.8556). 

Ces trois marques, intéressent également les classes 
36, 37, 38, 39, 40, 41 et 42. 

26 février 1981. 

N° 81.8582. 

Madame Marcelle CHALAPGIROT épouse 
GONZALES - 8, avenue Saint-Laurent - Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco). 

Services désignés : Reprographie. Tirage de plans. 
Travaux offset. Secrétariat. Publicité. Plastification. 
Édition. Composition. Photogravure. Traductions. 
Personnel intérimaire. Dorure à chaud. Thermogra-
vure. 

Cette marque intéresse également les classes 41 et 
42. 

Voir également 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : 	R-81.8539 
Classe 7 : N° R-81.8492 
Classe 7 : N° R-81.8519 
Classe 7 : N° R-81.8520 
Classe 16 : N° 81-8472 
Classe 16 : N° 81.8473 
Classe 16 N° 81.8548 
Classe 16 N° 81.8582 
Classe 28 : N° 81.8469 
Classe 28 : N° 81.8470 
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Classe 36 

24 février 1981. 

N° 81.8547. 

Société anonyme dite : SOCIETE GENERALE 
POUR FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE EN FRANCE -
29, boulevard Haussmann - Paris 9ème. 

SOGEFINERG 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

POUR LE 
FINANCEMENT DES 
INVESTISSEMENTS 

ÉCONOMISANT 
L'ÉNERGIE 

Services désignés : Assurances et finànces. Assu-
rances. Banques. Agences de change. Gérance de por-
tefeuille. Prêts sur gage. Recouvrement des créances. 
Loteries. Émission de chèques de voyage et de lettres 
de crédit. Agences immobilières (vente et location de 
fons de commerce et d'immeubles). Expertise immo-
bilière. Gérance d'immeubles. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 7 : N° R-81.8532 
Classe 16 : N° 81.8472 
Classe 16 : N° 81.8473 
Classe 16 : N° R-81.8540 
Classe 16 : N° 81.8548 
Classe 35 : N° 81.8478 
Classe 35 : N° 81.8479 
Classe 35 : N° 81.8480 
Classe 35 : N° R-81.8556 

a 
Classe 35 : N° R-81.8558 

Classe 37 

20 janvier 1981. 

N° R-81.8516. 

Société dite REYNOLDS METALS COMPANY 
- 6601 West Broad Street Road - RICHMOND (Virgi-
nie - U.S.A.) 



N° R-81.8464. 

HERTZ 
Services désignés : Services de location d'automo-

biles, camions et tous véhicules avec ou sans chauf-
feur ; service de taxis, de transport de passagers et de 
marchandises, garages et location de garages et par-
kings. 

- Renouvellement de dépôt du 6 janvier 1966 
sous le n° 66.3252. 

N° R-81,8465. 

(Voir pour cette marque les services du N° 
81.8464). 

- Renouvellement de dépôt du 8 janvier 1966 
SOin le n° 66.3253. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 7 N° R-81.8492 
Classe 35 : N° R-81.8556 

à 
Classe 35 : N° R-81.8558 

Classe 40 

Voir : 

Classe 1 : N° R-81.8536 
à 

Classe 1' : N° R-81.8539 
Casse 7 : N° R-81.8492 
Classe 35 : N° R-81.8483 
Classe 35 : N° R-81.8484 
Classe 35 : N° R-81.8556 

à 
Classe 35 : N° R-81.8558 
Classe 37 : N° 81.8516 
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REYNOLDS 

Services désignés : Restauration d'objets dans leur 
condition première et leur préservation sans altérer 
leurs prOpriétés ; services de construction ; peintres et 
installateurs ; inspection des projets ; location 
d'outils toutes réparations y inclus le mobilier, élec-
tricité, instruments ; installation et entretien dans pro-
duits métalliques ou plastiques ; services d'ingé-
nieurs ; travaux mécaniques, électriques et chimi-
ques ; transformation mécanique ou chimique de 
substances inorganiques ou organiques en de nou-
veaux produits ou produits améliorés ; services rendus 
par traitement de matières ; découpage, façonnage, 
polissage, revêtement métallique ou plastique. 

Cette marque intéresse également la classe 40. 

- Renouvellement de dépôt du 2 août 1965 sous 
le n° 65.2954. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 7 : N° R-81;8592 
Classe 7 : N° R-81.8532 
Classe 35 : N° R-81.8483 
Classe 35 : N° R-81.8484 
Classe 35 : N° R-81.8556 

à 
Classe 35 : N° R-81.8558 

Classe 38 

Voir : 
Classe 1 : N` 81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 7 : N° R-81.8492 
Classe 7 : N° R-81.8532 
Classe 35 : N° R-81.8483 
Classe 35 : N° R-81.8484 
Classe 35 : N° R-81.8556 

à 
Classe 35 : N° R-81.8558 

Classe 39 

9 décembre 1980. 

N° R-81.8464 Et R-81.8465. 

Société dite : HERTZ SYSTEM 1NC. - 660 Madi-
son Avenue - NEW 'I' ORK (N.Y. 10021 - U.S.A.). 



102 JOURNAL DE MONACO Vendredi 24 Juillet 1981 

Classe 41 

23 janvier 1981. 

N° 81.8514. 

DIRECTION DU TOURISME ET DES CON-
GRES - 2A, boùlevard des Moulins - Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco) 

EUROVIDEO 

Services désignés :Organisation de manifestations 
professionnelles, culturelles ou artistiques ayant trait 
à des produits ou des services se situant dans le 
domaine de la communication audio-visuelle. 

Voir également : 

Classe 1 : N° R-81.8536 
à 

Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 9 : 	81.8461 
Classe 16 : N° 81.8472 
Classe 16 : N° 81.8473 
Classe 16 : N° 81.8548 
Classe 16 : N° 81.8582 

Classe 28 : N.° 81.8469 
Classe 28 : N° 81.8470 
Classe 35 : N° R-81.8556 

à 
Classe 35 : N° W-81.8558 
Classe 35 : N° 81-8562 

Classe 42 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8536 

à 
Classe 1 : N° R-81.8539 
Classe 7 : N° R-81.8492 
Classe 16 : N° 81.8472 
Classe 16 : N° 81-8473 
Classe 16 : N° 81.8481 
Classe 16 : N° 81.8548 
Classe 1 : N° 81.8582 

• Classe 25 : N° 81.8458 
Classe 35 : >I' R-81.8483 
Classe 35 :,N° R-81.8484 
Classé 35 : N° R-81.8556 

à 
Classe 35 : N° R-81.8558 
Classe 35 : N° 81.8562 

Le Gérant du Journal : JEAN RATTI. 
455 -AD 
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DU 23 OCTOBRE 1981 (N° 6.474) 

PROTECTION 
DE LA 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE 
Téléphone 	 Place de la Mairie 

30-19-21 
	

MONACO-VIELLE 

I° - BREVETS D'INVENTION 

1°) INSCRIPTION AU REGISTRE SPÉCIAL 

Brevet n° 1298.79.1216. 

Cession de la propriété pleine et entière du brevet à 
la Société dite : BLACK KNIGHT INVESTMENTS 
LIMITED - P.O. Box 1111 - GEORGETOWN 
(Grand Cayman - Iles Cayman - Antilles britanniques) 
-(7 mai 1981). 

Certificat d'addition n° 192/1391.80.1280. 

Par lettre en date du 21 avril 1981 M. Jacques 
MEIGNAN - 6, Lacets Saint Léon - MONTE-
CARLO '(Principauté de Monaco) a demandé la 
radiation dudit certificat qu'il avait déposé le 16 juillet 
1979. 



Classe A 47, division 0. 

N° 1438.81.1326. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 14 mars 1980 par : Monsieur 
Georges VOISIN demeurant à MARSEILLE 7ème 
(Bouches du Rhône) - 16, rue Batterie des Lions. 

Pour : « Balai de nettoyage ». 

Classe A 61, division k). 

N° 1469.81.1340. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin 1981). 
Demande déposée le 9 septembre 1980.par : la société 
dite HERBARIA ORSZAGOS GYOGYNÔVENY-
FORGALMI. KeeZÔS VALLALAT dont le siège est à 
BUDAPEST V (Hongrie) - Arany J. N° 29. 

Pour : « Composition capillaire pour la pousse 
des cheveux et son procédé de préparation ». 

Priorité Hongrie du 28 avril 1980 an même nom. 

N° 1462.81.1344. 

(Voir Classe C 07, divisions b) et d). 

N° 1466.81.1345. 

(Voir Classe C 07, divisions b) et d). 

SECTION B. 

TECHNIQUES INDUSTRIELLES 
DIVERSES ; TRANSPORTS 

Classe B 25, division b). 

N° 1444.81.1327. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 7 mai 1980 par : Monsieur Jean 
RICORDI demeurant à CANNES (Alpes Maritimes) -
22, rue Coste Corail. 

Pour : « Clef pratique ». 
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2°) BREVETS D'INVENTION DÉLIVRÉS PAR ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DES 21 AVRIL ET 22 JUIN 1981: 

SECTION A. 

NÉCÉSSITÉS COURANTES DE LA VIE 

Classe A 01, division k). 

N° 1447.81.1323. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 7 mai 1980 par : Monsieur Jean 
RICORDI demeurant à CANNES (Alpes Maritimes) -
22, rue Coste Corail, 

Pour : « Aspirateur à crevettes et coquillages 
Saint-Jacques ». 

Classe A 01, division n). 

N° 1446.81,1324. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 7 mai 1980 par : Monsieur Jean 
RICORDI demeurant à CANNES (Alpes Maritimes) -
22, rue Coste Corail. 

Pour : « Sève à neuf ». 

N° 1461.81.1339. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin 1981). 
Demande déposée le 5 août 1980 par : Monsieur 
Robert-Louis-Alexandre CHEVALLIER demeurant 
à NICE (Alpes-Maritimes) - C/o Monsieur SOZZANI 
- 105, boulevard Gambetta. 

Pour : « Procédé de fabrication d'appâts empoi-
sonnés, notamment pour rongeurs et appâts ainsi 
fabriqués ». 

Priorité France du 13 août 1979 au même nom. 

Classe A 46, division b). 

N° 1450.81.1326. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 14 mai 1980 par : Monsieur 
Oscar ALLULLI demeurant à MONTE-CARLO 
(Principauté de Monaco) - Palais de la Scala - 1, ave-
nue Henry Dunant. 

Pour : « Miroir annexé à une brosse à dents ». 



N°  1445.81.1328. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 7 mai 1980 par : Monsieur Jean 
RICORDI demeurant à CANNES (Alpes Maritimes) - 
22, rue Coste Corail. 

Pour : « Clefs à dents ». 

Classe B 63, division b). 

N° 1483.81.1341. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin 1981). 
Demande déposée le 8 août 1980 par : la société dite 
TECHNOMARE S.p.A. dont le siège est 2091 -
VENISE (Italiè) - San Marco. 

Pour : « Structure d'amarrage momentanée ou 
permanente pour des navires ou pour des embarca-
tions ». 

Priorité Italie du 17 août 1979 au nom de Mon-
sieur Umberto MAGNANINI. 

N° 1464.81.1342. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin 1981). 
Demande déposée le 8 août 1980 par : la société dite 
TECHNOMARE S.p.A. dont lé siège est 2091 -
VENISE (Italie) - San Marco. 

Pour 	« Bouée d'amarrage pour bateaux- 
citerne », 

Priorité Italie du 10 août 1979 au même nom. 

Classe B 85, division d). 

N° 81.1343. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin 1981). 
Demande formée en date du 15 janvier 1980 par. : 
Messieurs Paul COMMENT demeurant 2892 - 
COURGENAY (Suisse) et FAVROT Guy demeurant 
8102 - OBERENGSTRINGEN (Suisse) - 56 Eggs-
t rasse . 

Pour _: « Tête de pulvérisation de liquide ». 
Priorité Suisse du 22 janvier 1979. 
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SECTION C. 

CHIMIE ET MÉTALLURGIE 

Classe C 07, divisions b) et O. 

N° 1448.81.1329. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 14 mai 1980 par : la société dite 
THE WELLCOME FOUNDATION LIMITED dont 
le siège 'est à LONDRES N.W.1 (Grande Bretagne) - 
183-193 Euston Road. 

Pour : « Air\yloxy-et arylamino-alcanethio-
carboxamides, leur préparation et leur application en 
tant que matières actives de produits pesticides ». 

Priorités.  Grande-Bretagne des 17 -mai 1979 et 21 
février 1980 au même nom. 

N° 1451.81.1330. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demânde déposée le 23 mai 1980 par : la société dite 
F. HOFFMANN - LA,  ROCHE & CIE SOCIÉTÉ 
ANONYME dont le siège est à BALE (Suisse) - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Acétophénones substituées, procédé-
pour leur préparation et agents antiviraux contenant 
ces composés ». 

Priorité Grande Bretagne du 23 mai 1979 au même 
nom. 

Classe C 07, divisions b) et dl. 

N° 1453.81.1331. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 11 juin 1980 par : la société dite 
F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIETE 
ANONYME dont le siège est à BALE (Suisse) - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Dérivés de la thiazine ». 
Priorités Suisse des 13 juin 1979 et 25 mars 1980 au 

même nom. 

N° 1454.81.1332. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 18 juin 1980 par : la société dite 
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F. HOFFMANN - LA ROCHE -8t CIE SOCIETE 
ANONYME dont le siège est à GALE (Suisse) - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Nouveaux dérivés de quinazoline et pré-
parations pharmaceutiques ». 

Priorités U.S.A. du 20 juin 1979 au nom de Mes-
sieurs CHODNEKAR et KAISER et Suisse du 8 mai 
1980 au nom de la société déposante. 

N° 1458.81.1333. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21' avril 1981). 
Demande déposée le 7 juillet 1980 par : la société dite 
F. HOFFMANN LA ROCHE & CIE SOCIETE 
dont• le siège est à BALE (Suisse) - 124-184 Grenza-
chérstrasse. 

Pour : Dérivés de quinazoline ». 
Priorités U.S.A, des 9 juillet 1979 et 23 avril 1980 

au nom de Messieurs LE MAHIEU et NASON. 

N° 1459.81.1334. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 22 juillet 1980 par : la société dite 
F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIETE 
ANONYME dont le siège est à BALE (Suisse) - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Dérivés de triazolopyridazine ». 
Priorités Grande Bretagne des 23 juillet 1979 et 22 

avril 1980 au même nom. 

N° 1482.81.1344. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin 1981). 
Demande déposée le 7 août 1980 par : la société dite 
F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIÉTÉ 
ANONYME dont le siège est à BALE (Suisse) - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Dérivés de la pyrrolidine, leur prépara-
tion et leurs utilisations thérapeutiques ». 

Priorités Suisse des 9 août 1979 et 20 juin 1980 au 
même nom. 

N° 1466.81.1345. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin •1981). 
Demande déposée le 14 août 1980 par : la société dite 
F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIETE 
ANONYME dont le siège est à BALE (Suisse) - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Procédé pour la préparation de composés 
hétérocycliques ». 

Priorités Suisse des 17 août 1979 et 29 mai 1980 au 
même nom. 

N° 1467.81.1346. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin 1981). 
Demande déposée le 19 août 1980 par : la société dite 
OMNIUM FINANCIERE AQUITAINE POUR 
L'HYGIENE ET LA SANTE (SANOFI) dont le siège 
est à COURBEVOIE (Hauts de Seine) - Tour Aqui-
taine. 

Pour : « Nouveaux dérivés de décahydroquinoléi-
nol, leur procédé de préparation ainsi que leurs appli-
cations en thérapeutique ». 

Priorité France du 19 septembre 1979 au nom de la 
Société LABAZ. 

N° 1470.81.1347. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin 1981). 
Demande déposée le 16 septembre 1980 par : la 
société dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE 
SOCIETE ANONYME dont le siège est à BALE 
(Suisse) - 124-184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Dérivés de pyridazopyridazine ». 
Priorités Grande Bretagne des 19 septembre 1979 

et 11 juillet 1980 au même nom. 

Classe C 07, divisions b), d) et f). 

N° 1452.81.1335. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 11 juin 1980 par la société dite 
F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIETE 
ANONYME dont le siège est à BAU (Suisse) - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Dérivés de l'acide dihydronicotinique, 
leur préparation et leur utilisation ». 

Priorité Suisse du 13 juillet 1979 au même nom. 

Classe C 07, divisions b) et f). 

N° 1456.81.1336. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 20 juin 1980 par : la société dite 
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F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIETE 
ANONYME dont le siège est à BALE (Suisse) - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Procédé pour la préparation de composi-
tions pharmaceutiques ». 

Priorité Suisse du 22 juin 1979 au même nom. 

Classe C 07, divisions b), f) et c). 

N° 1471.81.1348. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin 1981). 
Demande déposée le 29 septembre 1980 par : la 
société dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE 
SOCIÉTÉ ANONYME dont le siège est à BALE 
(Suisse) -124-184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Dérivés de peptides ». 
Priorités Grande Bretagne des 28 septembre 1979 

et 7 août 1980 au même nom. 

N° 1472.81.1349. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin 1981). 
Demande déposée le 29 septembre 1980 par : la 
société dite F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE 
SOCIETE ANONYME dont le siège est à BALE 
(Suisse) - 124-184 Grenzachstrasse. 

Pour : « Composition ayant des propriétés anti-
biotiques et un procédé pour la préparation de ces 
composés ». 

Priorités Grande Bretagnè des 28 septembre 1979 
et 30 juillet 1980 au même nom. 

N° 1473.81.1350. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin 1981). 
Demande déposée le 29 septembre 1980 par : la 
société dite F, HOFFMANN - LA ROCHE. & CIE 
SOCIETE ANONYME dont le siège est à BALE 
(Suisse)- 124-184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Compositions ayant des propriétés anti-
biotiques et un procédé pour la préparation de ces 
compositions ».• 

Priorité Grande Bretagne du 28 septembre 1979 au 
même nom. 

Classe C 07, divisions b) et g). 

N° 1460.81.1337. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 29 juillet 1980 par : la société dite 
F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIETE 
ANONYME dont le siège est à HALE (Suisse) - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Interféron de fibroblastes humains sous 
la forme d'une protéine homogène et sa prépara-
tion ». 

Priorités U.S.A. des 31 juillet 1979 et 14 mars 1980 
au nom de Messieurs FRIESEN et PESTKA. 

Classe C 07, divisions b) et h). 

N° 1455.81.1338. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 21 avril 1981). 
Demande déposée le 19 juin 1980 par :la société dite 
F. HOFFMANN - LA ROCHE & CIE SOCIETE 
ANONYME dont le siège est à BALE (Suiss0 - 124-
184 Grenzacherstrasse. 

Pour : « Dérivés de sucres ». 
Priorité Suisse du 21 juin 1979 au même nom. 

SECTION E. 

CONSTRUCTIONS FIXES 

Classe E 04, division c). 

N° 1465.81.1351. 

(Délivré par Arrêté Ministériel du 22 juin 1981). 
Demande déposée le 8 août 1980 par : Monsieur José 
COELHO DOS SANTOS demeurant à LISBONNE 
(Portugal) - Estrada dos Arneiros, 46. 

Pour : « Blocs pour construire des murs et des 
immeubles et procédé de construction ». . 

Priorité Portugal du 16 octobre 1979 au même 
nom. 
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II° - DESSINS ET MODÈLES DÉLIVRÉS 
AU COURS DU MOIS DE JUILLET 1981 

N° 307 A. 

  

N°308 A. 

  

Modèle de récipient avec couvercle. 
Dépôt effectué k 27 mars 1981 par la société dite 

GENERAL FOODS LIMITED - BANBURY 
(Oxfordshire OX16 7QU - Grande Bretagne). 

Priorité Grande Bretagne du 31 octobre 1980. 

Modèle de « Kit électronique ». 

Dépôt effectué le 5 mai 1981 par la société 
anonyme monégasque dite TOUTELEÇTRIC - « Les 
Industries » - Rue du Stade - Monaco (Principauté). 

      

      

III0  - MARQUES DE FABRIQUE, DE COMMERCE 
ET DE SERVICE 

1°) INSCRIPTIONS AU REGISTRE SPÉCIAL 

al Cession de marque. 

Enregistrement national 
de la marque 

. 	 

Ancien 
propriétaire 

, 

Nouveau 
propriétaire 

Date 
de l'enregis. 

nat. de 
la cession Numéro Date 

66.3468 4.7.1966 NATIONAL PERIODICAL NATIONAL PERIODICAL 9 avril 1981 
- PUBLICATIONS, 	INC. PUBLICATIONS, 	INC. 	- 

575 Lexington Av. - NEW 	575 Lexington Av. - NEW 
YORK (NY, U.S.A.) YORK (NY, U.S.A.) 

66.3455 22.6.1966 UNION N . 	SPECIAL UNION SM COMPANY - 9 avril 1981 
66.3456 22.6.1966 MACHINE COMPANY - 400 North Frarfklin Street - 
66.3457 22.6.1966 400 North Franklin' Street - CHICAGO (Illinois, U.S.A.) 

CHICAGO (Illinois, U.S.A.) 

81.8458 2.12.1980 THE LIMITED STORES, 
INC. One Limited Parkway - 

LIMCO 	INVESTMENTS, 
INC. 2625 Concord Pike - 

13 avril 1981. 

COLOMBUS (Ohio 43216, 
U.S.A.) 

WILMINGTON 	(Delaware 
19803, U.S.A. 

67.3855 17.11.1967 RICHARDSON 	-MER- RICHARDSON - VICKS, 27 avril 1981 
69.4113 18.12.1968 - RELL, 	INC. 	10 Westport INC. Ten Westport Road - 
69.4364 31.10.1969 Road - WILTON (Connecti- WILTON 	(Connecticut 
70.4404 22.12.1969 cut, U.S.A.) 06897, U.S.A.) 
71.4788 2.3.1971 

R-74.6494 15.2.1974 
R-74.6495 15.2.1974 
R-74.6496 15.2.1974 
R-74.6506,  5.3.1974 
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Enregistrement national 
de la marque Ancien 

propriétaire 
Nouveau 

propriétaire 

Date 
de l'enregis. 

nat. de 
la cession Numéro Date 

71.4781 12.2.1971 FRANCE ASSISTANCE - 
58, 	Route du Dessous des 
Berges - PARIS 13ème 

• 
EUROP - ASSISTANCE - 1, 
rue de la Tour des Dames - 
PARIS 9ème 

7 mai 1981 
• 

66.3435 10.5.1981 THE SQUIRT COMPANY - 
4610 Van 	Nuys 	Boulevard.  
SHERMAN OAKS (Califor- 
nie - U.S.A.) 

BROOKS CAL, INC. - 4610 
Van Nuys Boulevard SHER, 
MAN 	OAKS 	(Californie, 
U.S.A.)  

11 mai 1981 

66.3426 20.5.1981 TECHNICOLOR CORPO- 
RATION OF AMERICA - 
6211 	Romaine 	Streèt 	- 
HOLLYWOOD (Californie, 
U.S.A.) 	. 

TECHNICOLOR 	INC. 	- 
2049 Century Park 	East . - 
Suite 2400 - LOS ANGELES 
(Californie; U.S.A.) 

15 mai 1981 

b) Changement de nom. 

Enregistrement national
de la marque • Ancien 

nom 

' 
Nouveau 

• nom 

' 

Date 
de l'enregis. • 

nat. de 
l'opération' 	, Numéro Date 

66.3455 22.6.1966 UNION SM COMPANY - UNION 	SPECIAL 9 avril 1981 
66.3456 22.6.1966 400 North Franklin Street - MACHINE COMPANY - 
66.3457 22.6.1966 CHICAGO. (Illinois 	60610, 

U.S.A.) 
400 North Franklin Street - 
CHICAGO (Illinois 	60610, 
U.S.A.) 

66.3455 22.6.1966  UNION 	SPECIAL UNION SPECIAL CORPO- 9 avril 1981 
66.3456  22.6.1966 MACHINE COMPANY - RATION 400 North Franklin 
66.3457 22.6.1966 400 North Franklin Street - Street 	CHICAGO 	(Illinois 

CHICAGO 	(Illinois 	60610, 
U.S.A.) 

.60610, U.S.A.) 

75.6776 24.3.1975 UNITED 	RUM 	MER- TIA MARIA LIMITED - 13 avril 1981 
75.6777 24.3.1975 CHANTS LIMITED - Baffle.: 

bridge House - 97 Tooley 
Battlebridge House - 97 Too-
ley Street - LONDRES SE 1 

. Street - LONDRES SE 	1 (Grande Bretagne) 
(Grande Bretagne) . 

66.3554 13.9.1966 N. V . 	SI GA RETTEN, 
/FABRICK ED. LAWRENS 

SIGARETTEN/FABRICK 
ED. LAWRENS N.V. 	« Le 

21 avril 1981 

- « Le Khedive » Saturnuss- 
traat 40 - S. GRAVENHAGE 

Khedive » .. Saturnusstraat 40 
- S. GRAVENHAGE (Pays- 

(Pays-Bas) Bas) 
____ 
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Enregistrement national 
de la marque 

, 
Ancien 

nom 
Nouveau 

nom 

Date 
de l'enregis. 

nat. de 
l'opération Numéro Date 

66.3554 13.9.1966 SIGARETTEN/FAI3RICK SIGARETTENEABRICK 21 avril 1981 
E. LAWRENS N.V. - « Le ED. LAWRENS B.V. - « Le 
Khedive » - Saturnusstraat 40 Khedive » - Saturnusstraat 40 
S. GRAVENHAGE (Pays- - S. GRAVENHAGE (Pays- 
Bas) Bas) 

66.3435 10.5.1981 BROOKS CAL, INC. - 4610 THE SQUIRT COMPANY 11 mai 1981 
Van Nuys Boulevard SHER- 4610 Van Nuys Boulevard 
MAN 	OAKS 	(Californie, 
U.S.A.) 

SHERMAN OAKS (Califor-
nie, U.S.A.) . 

66.3435 10.5.1981 THE SQUIRT COMPANY - Sté ,SQUIRICO ,- 4610 Van 11 mai 1981 
4610 Van 	Nuys Boulevard Nuys 	Boulevard - 	SHER- 
SHERMAN OAKS (Califor- 
nie U.S.A.) 

MAN 	OAKS 	(Californie, 
U.S.A.) 

80.8184 »26.12.1979 HAMBROS LIMITED - 41 HAMBROS P L C - 41 Bis- 9 juin 1981 
80.8185 26.12.1979 Bishopsgate 	- 	LONDRES hopsgate 	- 	LONDRES 
80.8186 26.12.1979 (Grande Bretagne) (Grande Bretagne)  

c) Changement d'adresse. 

Enregistrement national 
de la marque Ancienne 

adresse 
Nouvelle 
adresse 

Date 
de l'enregis. 

nat, de 
l'opération Numéro Date 

66.3396 10.5.1966 PLOUGH, INC. - 3022 Jack- PLOUGH, INC. - 3030 Jack- 8 mai 1981 
66.3397 10.5.1966 son Avenue - MEMPHIS 1 son Avenue - MEMPHIS 
66.3398 10.5.1966 (Tennessee, U.S.A.) (Tennesse, U.S.A.) _ 
66.3399 10.5.1966 

71.4781 12.2,1971 EUROP ASSISTANCE - 1, 
rue de la Tour des Dames - 

EUROP 	ASSISTANCE 	- 
23/25, rue Chaptal - PARIS . 

7 mai 1981 

PARIS 9ème 9ème 

66.3400 10.5.1981 THE COCA-COLA COM- THE COCA-COLA COM- . 11 mai 1981 
66.3404 10.5.1981 PANY - 515 Madison Avenue PANY - 310 North Avenue ,- 

. 

- NEW YORK (NY, U.S.A.) 

. 

N. W. ATLANTA (Georgie, 
U.S.A.) 

66.3494 25.7.1966 SANYO ELECTRIC 	CO. SANYO 	ELECTRIC 	CO. 11 mai 1981 
' LTD. 18-2-Chome - Keihan LTD. 18 Keihan - Hondori 2- . 

Hondori Moriguchi - OSAKA 
(Japon) 

Chome, Moriguchi - OSAKA 
(Japon) • 
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Enregisi renient national 
de la marque Ancienne 

adresse 
Nouvelle 
adresse 

Date 
de l'enregis. 

nat. de 
l'opération Numéro Date 

66.3485 8.7.1966 INTERCO 	INCORPORA- INTERCO 	INCORPORA- 15 mai 1981 
TED :1509 Washington Ave- 
nue 	ST 	LOUIS (Missouri, 
U.S.A.) 

TED - Ten Broadway - ST 
LOUIS (Missouri, U.S.A.) 

_... 	_.. . 

66.3354 8,4,1966 HITACHI 	LIMITED 	- 4 HITACHI L1MITED - 5-1 3 juin 1981 • 

66.3355 8.4.1966 Marumouchi, 	1-Chome Marumouchi, 	1-Chome 	- 
Chiyoda-Ku 	- 	TOKYO 
(Japon) 

Chiyoda-Ku 	- 	TOKYO 
(Japon) 

, 

66.3463 16.6.1966 	» MITSUI & C° LTD - 2-9 MITSUI & C° LTD - 2-1 9 juin 1981 
60.3464 16.6.1966 Nishi 	Shimbashi 	Itchome Ohternachi, 	1-Choisie. 

TOKYO (Japon) Chiyoda-Ku - JAPON 

66.3536 26.8.1966 SONY 	KABUSHIKI SONY 	KABUSHIKI 17 juin 1981 
KAISHA (SONY CORPO- KAISHA (SONY CORPO- 
RATION) 	151, 	6-Chome, 
Kitashinagawa Shinagawa-Ku 
- TOKYO (Japon) 

RATION) 	7-35 	Kitashina- 
gawa, 6-Chome, Shinagawa-
Ku TOKYO (Japon) 

66.3495 26.7.1966 THE COCA-COLA COM- THE COCA-COLA COM- 19 juin 1981 
PANY 515 Madison Avenue - PANY 310 North Avenue - 
NEW YORK (NY, U.S.A.) N.W. ATLANTA (Georgie 

30313, U.S.A.)  

66.3465 4.7.1966 'FRW INC. 	- 23555 Euclid TRW INC. - 10880 Wilshire 23 juin 1981 
66.3466 4.7.1966 Avenue - CLEVELAND 17 Boulevard - LOS ANGELES 

(Ohio, U.S.A.) (Californie, U.S.A.) 

d) Changements de nom et d'adresse. 

Enregistrement national 
de la marque Ancien nom et 

ancienne adresse 
Nouveau nom et 
nouvelle adresse 

Date 
de l'enregis. 

nat. de 
l'opération Numéro Date 

66.3468 4.7.1966 NATIONAL PERIODICAL 
PUBLICATIONS INC. 575 
Lexington 	Avenue 	NEW 
YORK (NY, U.S.A.) 

DC COMICS INC. 75 Rocke-
feller Plaza NEW YORK (NY 
10019, U.S.A.) 

9 avril 1981 

66.3351 6.4.1966 KAISER JEEP. CORPORA- 
TION 940 North Cove Boule- 
vard 	TOLEDO 	(Ohio, 
U.S.A.) 

JEEP 	CORPORATION 
American 	Center 	- 	27777 
Franklin 	Road 	SOUTH- 
FIELD 	(Michigan 	48034, 
U.S.A.) 

13 avril 1981 
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Enregistrement national 
de la marque Ancien nom et 

ancienne adresse ' 
Nouveau nom et 
nouvelle adresse 

Date 
de l'enregis. 

nat. de 
l'opération Numéro Date 

66.3372 22.4.1966 ROLLS-ROYCE 	(1971) ROLLS ROYCE LIMITED 17 avril 1981 
66.3373 22.4.1966 LIMITED Norfolk House - 65 Buckingham Gate LON- - 
66.3374 22.4.1966 St James's Square - LON- DRES (Grande Bretagne) 

DRES (Grande Bretagne)  

66.3431 2715.1966 BROADWAY HALE STO- CARTER HAWLEY HALE 22 mai 1981 
RES, INC. 600 South Spring STORES INC. - 550 Soirth 
Street LOS ANGELES (Cali- 
fornié, U.S.A.) 

Flower Street - LOS ANGE-
LES.(Californie, U.S.A.) 

el Radiation de marque, 

27 avril 1981. 

Par lettre en date du 24 avril 1981, la société 
RICHARDSON - MERRELL INC. 122 East 42rid 
Street NEW YORK (NY, U.S.A.), propriétaire de la 
marque n° 70.4474, déposée le 26 février 1970, a 
demandé la radiation de ladite marque. 

27 avril 1981. 

Par lettre en date du 24 avril 1981, M. Pier, Ivo 
RICCIARDI - Château Périgord 11, Lacets Saint- 

Léon à Monte-Carlo, propriétaire de la marque n° 
80.8144, déposée.le 14 novembre 1979, a demandé la 
radiation de ladite marque. 

17 juin 1981. 

Par lettre en date du 12 juin 1981 la société ELIDA 
GIBBS - 22, rue de Marignan - PARIS 8ème, proprié-
taire de la marque n° 80.8304, déposée le 28 mai 1980, 
a demandé la radiation de ladite marque. 

2°) ÉTAT DES MARQUES DÉLIVRÉES AU COURS DES MOIS DE MAI, JUIN ET JUILLET 1981 

Classe 1 

3 mars 1981. 

N° R-81.8684 a R-81.8585. 

Société dite : RANK XEROX LIMITED - Rank 
Xerox House - 338 Euston Road - Londres N. W. 1 
(Grande-Bretagne). 

N° R-81.8684. 

RANK XEROX 

Produits désignés : Produits chimiques pour l'indus-
trie, les sciences, la phbtographie,_ la reproduction ins- 

tantanée de documents, l'agriculture; l'horticulture, 
la sylviculture, engrais pour les terres (naturels et arti-
ficiels) ; compositions extinctrices, trempes et prépa-
rations chimiques pour la soudure, produits chimi-
ques destinés à conserver les aliments ; matières tan-
nantes ; substances adhésives destinées à l'industrie ; 
préparations pour blanchir et autres substances pour 
lessiver ; préparations pour nettoyer, polir, dégraisser 
et abraser ; savons, parfumerie, huiles essentielles, 
cosmétiques, lotions pour les cheveux ; dentifrices ; 
appareils et instruments sciéntifiques ; nautiques géo-
désiques, électriques (y compris la T.S.F.), photogra-
phiques, cinématographiques, optiques, de pesage, 
de mesurage, de signalisation, de contrôle (inspec-
tion), de secours (sauvetage) et d'enseignement ; 
machines parlantes ; caisses enregistreuses ; machines 
à calculer ; appareils 'extincteurs ; machines à copier 
et à reproduire, appareils pour le tirage et la reproduc-
tion imprimée et graphique, visionneuses, notamment 
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pour la transformation d'images latentes en images 
optiques, machinés à enregistrer, appareillage opti-
que, appareillage photographique, tous éléments de 
ces machines et ,appareils ; appareillage ef moteurs 
électriques et électrostatiques ; installations de venti-
lation et de séchage, installations de distribution auto-
matique de copies et en général, tout équipement 
nécessaire aux machines automatiques à reproduire ; 
copies et reproductions obtenues au moyen de ces 
machines et appareils ; plaques, clichés de toutes sor-
tes, rouleaux, feuilles, pellicules, films impressionnés 
ou non, bandes, rubans, papiers, matières à l'état pul-
vérulent, fluide ou granulaire ; matières plastiques et 
synthétiques ; fluides, poudres et matières de net-
toyage, tous ces produits étant utilisés pour le fonc-
tionnement, l'utilisation et l'entretien de ces machines 
et appareils de reproduction instantanée et automati-
que de documents de toutes sortes. 

Cette marque intéresse également lés classes 2, 3, 
7, 8, 9 et 16. 

N° R-81.8585. 

XEROX 

Produits désignés : Machines à copier, appareils 
pour le tirage et la reproduction graphique, visionneu-
ses, notamment pour la transformation d'images 
latentes en images optiques, machines à enregistrer, 
appareillage optique, appareillage photographique, 
organes et accessoires de ces machines et appareils ; 
copies et reproductions obtenues au moyen de ces 
machines et appareils ; plaques, clichés, rouleaux, 
feuilles, pellicules, films, bandes, rubans, papiers, 
matières à l'état pulvérulent, fluide ou granulaire, 
produits chimiques,' matières plastiques et synthéti-
ques ; fluides, poudres et matières de nettoyage ; tous 
ces produits étant utilisés pour le fonctionnement, 
l'utilisation et l'entretien de ces machines et appareils. 

Cette marque intéresse également les classes 3, 9 et 
16. 

— Renouvellements de dépôt du 28 mars 1966 
sous le n° 66.3331 et 66.3332. 

4 mars 1981. 

N° R-81.8589 le R-81.8590. 

Société dite : MONSANTO COMPANY - 800 
North Lindbergh Boulevard - ST. LOUIS (Missouri -
U.S.A.). 

N° R-81.8589. 

Musant() 

Produits et services désignés : I - Produits chimi-
ques destinés à l'industrie, la science, la photographie, 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture ; résines 
artificielles et synthétiques, matières plastiques à l'état 
brut (sous forme de poudre, pâte ou liquide) ; engrais 
pour les terres naturels et artificiels, compositions 
extinctrices ; trempes et préparations chimiques pour 
la soudure ; produits chimiques destinés à conserver 
les aliments ; matières tannantes, matières adhésives 
destinées à l'industrie. 2 - Couleurs, vernis, laques ; 
préservatifs contre la rouille et la détérioration du 
bois ; matières tinctoriales ; mordants ; résines natu-
relles ; métaux en feuilles et en poudre, pour peintres 
et décorateurs. 4 - Huiles et graisses industrielles 
(autres que les huiles et les graisses comestibbles et les 
huiles essentielles ; lubrifiants compositions à lier la 
poussière ; compositions combustibles (y compris les 
essences pour moteurs) et matières éclairantes, chan-
delles, bougies, veilleuses 'et mèches; 5 - Produits 
pharmaceutiques, vétérinaires et hygiéniques ; pro-

,duits diététiques pour enfants et malades ; emplâtres, 
matériel pour pansements ; matières pour plomber les 
dents et pour empreintes dentaires ; désinfectants ; 
préparations pour détruire les mauvaises herbes et les 
animaux nuisibles. 17 - Gutta-percha, gomme élasti-
que, balata et succédanés, objets fabriqués en ces 
matières, non compris dans d'autres classes ; 
plaques, baguettes de matières plastiques (produits 
semi-finis) matières servant à calfeutrer, à étouper et à 
isoler ; amiante, mica et leurs produits ; tuyaux flexi-
bles non métalliques. 21 - Petits ustensiles et réci-
pients portatifs pour le ménage ou la cuisine (non en 
métaux précieux ou en plaqué) ; peignes et éponges, 
brosses, à l'exception des pinceaux ; matériaux pour 
la brosserie, instruments et matériel de nettoyage ; 
paille de fer, verrerie, porcelaine, falence non compris 
dans d'autres classes. 35 - Affaires, publicité. 39 -
Transport,. entrepôt. 40 - Traitement des matériaux. 
Pour tous services pouvant s'inclure dans les classes 
35, 39 et 40. 

N° R-81.8690. 

MONSANTO 
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(Voir pour cette marque les produits et services du 
N° R-81.8589). 

Ces deux marques intéressent également les classes 
2, 4, 5, 17, 21, 35, 39 et 40. 

— Renouvellements de dépôt du 7 mars 1966 sous 
les n° 66.3314 et 66.3315. 

24 mars 1981. 

N° R-81.8629. 

Société dite : BARCLAYS BANK LLMITED - 54 
Lombard Street - LONDRES (Grande-Bretagne). 

BARCLAYCARD 

Produits et services désignés : 1 - Produits chimi-
ques destinés à l'industrie, à la science, la photogra-
phie, l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture, rési-
nes artificielles et synthétiques, matières plastiques à 
l'état brut (sous forme de poudres, de liquides ou de 
pâtes) ; engrais pour les terres (naturels et artificiels) ; 
compositions extinctrices ; trempes et préparations 
chimiques pour la soudure ; produits chimiques desti-
nés à conserver les aliments ; matières tannantes ; 
substances adhésives destinées à l'industrie. 2 -
Couleurs, vernis, laques ; préservatifs contre la 
rouille et contre la détérioration du bois ; matières 
tinctoriales ; mordants ; résines naturelles ; métaux 
en feuilles et en poudre pour peintres et décorateurs. 
3 - Préparations pour blanchir et autres substances 
pour lessiver ; préparations pour nettoyer, polir, 
dégraisser et abraser ; savons ; parfumerie, huiles 
essentielles, cosmétiques, lotions pour les cheveux, 
dentifrices. 4 - Huiles et graisses industrielles (autres 
que les huiles et les graisses comestibles et les huiles 
essentielles) ; lubrifiants ; compositions à lier la pous-
sière ; compositions combustibles (y compris les 
essences pour moteurs) et matières éclairantes ; chan-
delles, bougies, veilleuses et mèches. 5 - Produits 
pharmaceutiques, vétérinaires et hygiéniques ; pro-
duits diététiques pour enfants et malades ; emplâtres, 
matériel pour pansements ; matières pour plomber les 
dents et pour empreintes dentaires ; désinfectants ; 
préparations pour détruire les mauvaises herbes et les 
animaux nuisibles. 6 - Métaux communs bruts et mi-
ouvrés et leurs alliages ; ancres, enclumes, cloches, 
matériaux à bâtir laminés et fondus ; rails et autres 
matériaux métalliques pour les voies ferrées ; chaînes 
(à l'exception des chaînes motrices pour véhicules) 
câbles et fils métalliques non électriques ; serrurerie ; 
tuyaux métalliques ; coffres-forts et cassettes ; billes 
d'aCier ; fers à cheval, clous et vis ; autres produits en 
métal (non précieux (, non compris dans d'autres clas- 

ses ; minerais. 7 - Machines et machines-outils ; 
moteurs (excepté pour véhicules terrestres) ; accouple-
ments et courroies de transmission (excepté pour véhi-
cules terrestres) ; grands instruments pour l'agricul-
ture ; couveuses. 8 - Outils et instruments à main ; 
coutellerie, fourchettes et cuillers ; armes blanches. 
9 - Appareils et instruments scientifiques, nautiques, 
géodésiques, électriques (y compris la T.S.F.) photo-
graphiques, cinématographiques, optiques, de pesage, 
de mesurage, de signalisation, de contrôle (inspec-
tion), de secours (sauvetage) et d'enseignement ; 
appareils automatiques déclenchés par l'introduction 
d'une pièce de monnaie ou d'un jeton ; machineS par-
lantes ; caisses enregistreuses, machines à calculer, 
appareils extincteurs. 10 - Instruments et appareils 
chirurgicaux, médicaux, dentaires et vétérinaires (y 
compris les membres, les yeux et les dents artificiels). 
11 - Installations d'éclairage, de chauffage, de pro-
duction de vapeur, de cuisson, de réfrigération, de 
séchage, de ventilation, de distribution d'eau et instal-
lations sanitaires. 12 - Véhicules, appareils de loco-
motion par terre, par air ou par eau. 13 - Armes à 
feu ; munitions et projectiles ; substances exploSives ; 
feux d'artifice. 14 - Métaux précieux et leurs alliages 
et objets en ces matières ou en plaqué (excepté coutel-
lerie, fourchettes et cuillers) ; joaillerie, pierres pré-
cieuseS ; horlogerie et autres instruments chronomé-
triques. 15 - Instruments de musique (à l'exception 
des machines parlantes et appareils de T.S.F.). 16 -
Papier et articles en papier, carton et articles en car-
ton ; imprimés, journaux et périodiques, livres ; arti-
cles pour reliures, photographies ; papeterie, matières 
adhésives (pour la papeterie) ; matériaux pour les 
artistes, pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l'exception des meubles) ; matériel d'ins-
truction ou d'enseignement (à l'exception des appa-
reils) ; cartes à jouer, caractères d'imprimerie ; cli-
chés. 17 - ( Gutta-percha, gomme élastique, balata 
et succédanés, objets fabriqués en ces matières non 
compris dans d'autres classes ; feuilles et baguettes de 
matières plastiques (produits semi-finis ( ; matières 
servant à calfeutrer, à étouper et à isoler ; amiante, 
mica et leurs produitS ; tuyaux flexibles non métalli-
ques. 18. - Cuir et imitations du cuir, articles en ces 
matières non compris dans d'autres classes ; peaux ; 
malles et valises ; parapluies, parasols et cannes ; 
fouets, harnais et sellerie. 19 - Matériaux de cons-
truction, pierres naturelles et artificielles, ciment, 
chaux, mortier, plâtre et gravier ; tuyaux en grès ou 
en ciment ; produits pour la construction des routes ; 
asphalte, poix et bitumes ; maisons transportables, 
monuments en pierre ; cheminées. 20 - Meubles, gla-
ces, cadres ; articles (non compris dans d'autres clas-
ses) en bois, liège, roseau, jonc, osier, en corne, os, 
ivoire, baleine, écailles, ambre, nacre, écume de mer, 
celluloïd et succédanés de toutes ces matières, ou en 
matières plastiques. 21 - Petits ustensiles et récipients 
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portatifs pour le ménage et la cuisine (non en métaux 
précieux ou en plaqué) ; peignes et éponges ; brosses 
(à l'exception des pinceaux),, matériaux pour la bros- 
serie ; instruments et matériel de nettoyage ; paille de 
fer ; verrerie, porcelaine et faience non comprises 
dans d'autres classes. 22 - Cordes, ficelles, filets, ten-
tes, bâches, voiles, sacs ; matière de rembourrage 
(crin, kapok, plumes, algues de mer, etc.) ; matières 
textiles fibreuses brutes. 23 - Fils. 24 - Tissus ; cou- 
vertures de lit et de table ; articles textiles non compris 
dans d'autres classes. 25 - Vêtements, y compris les 
bottes, les souliers et les pantoufles. 26 - Dentelles et 
broderies, rubans et lacets ; boutons, boutons â pres-
sion, crochets et œillets, épingles et aiguilles ; fleurs 
artificielles. 27 - Tapis, paillassons, nattes, linoleurns 
et autres produits servant à couvrir les planchers ; ten-
tures (excepté en tissus). 28 - Jeux, jouets, articles de 
gymnastique et de sport (â l'exception des vête- 
ments) ; ornements et décorations pour arbres de 
Noël. 29 - Viande, poissons, volailles et gibier ; 
extraits de viande ; fruits et légumes conservés, séchés 
et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, lait et autres pro-
duits laitiers ; huiles et graisses comestibles ; conser- 
ves, pickles. 30 - Café, thé, cacao, sucre, riz, 
tapioca, sagou, succédanés du café, farines et prépa-
rations , faites de céréales, pain, biscuits, gâteaux, 
pâtisserie et confiserie, glaces comestibles ; mile, sirop 
de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel, 
moutarde, poivre, vinaigre, sauces ; épices ; glace. 
31 - Produits agricoles, horticoles, forestiers et grai- 
nes non compris dans d'autres classes ; animaux 
vivants ; fruits et légumes frais ; semences, plantes 
vivantes et fleurs naturelles ; substances alimentaires 
pour les animaux, malt. 32 - Bière, ale et porter ; 
eaux minérales et gazeuses et autres boissons non 
alcooliques ; sirops et autres préparations pour faire 
des boissons. 33 - Vins, spiritueux et liqueurs. 34 -
Tabac, :brut !ou manufacturé,) articles pour fumeurs ; 
allumettes. 	35 - Publicité et affaires. 	36 - 
Assurances et finances. 37 - Constructions et répa-
rations. 38 - Communications. 39 - Transport et 
entrepôt. 40 - Traitement de matériaux. 41 - 
Education et divertissement. 42 - Services de tous 
genres et de toute nature. 

Cette marque intéresse également les classes 2 â 42. 
— Renouvellement de dépôt du 19 avril 1966 sous le 
n° 66.3368. 

15 avril 1981. 

N° R-81.8664, R-81.8667, R-81.8614 et R-81.8676. 

Société en commandite par actions dite : ÉTA-
BLISSEMENTS ÉCONOMIQUES DU CASINO, 
GUICHARD-PERRACHON & CIE - 24, rue de la 
Montat SAINT ETIENNE (Loire). 

N° R-81.8664. 

Produits désignés : Classe 1 : Produits chi-
miques destinés â l'industrie, la science, la photo-
graphie, l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture ; 
résines artificielles et synthétiques, matières plastiques 
à l'état brut (sous forme de poudres, de liquides ou de 
pâtes) ; engrais pour les terres (naturels et artificiels); 
compositions extinctrices ; trempes et préparations 
chimiques pour la soudure ; produits chimiques desti-
nés à conserver les aliments ; matières tannantes ; 
substances adhésives destinées à l'industrie. Classe 2 : 
Couleurs, vernis, laques ; préservatifs contre la rouille 
et contre la détérioration du bois ; matières tinctoria-
les ; mordants ; résines naturelles, métaux en feuilles 
et en poudre pour peintres et décorateurs. Classe 3 : 
Préparations pour blanchir et autres substances pour 
lessiver ; préparations pour nettoyer, polir, dégraisser 
et abraser ; savons ; parfumerie, huiles essentielles ; 
cosmétiques, lotions pour les cheveux ; dentifrices. 
Classe 16 : Papier et articles en papier, carton et arti-
cles en carton ; imprimés, journaux et périodiques, 
livres ; articles pour reliures ; photographies ; papete-
rie, matières adhésives (pour la papeterie) ; matériaux 
pour les artistes ; pinceauX ; machines à écrire et arti-
cles de bureau (à l'exception des meubles) ; matériel 
d'instruction ou d'enseignement (à l'exception des 
appareils) ; cartes à jouer, caractères d'imprimerie ; 
clichés. Classe 17 : Gutta-percha, gomme élastique, 
balata et succédanés, objets fabriqués en ces matières 
non compris dans d'autres classes ; feuilles, plaques et 
baguettes de matières. plastiques (produits semi-
finis) ; matières servant à calfeutrer, â étouper et à 
isoler ; amiante, mica et leurs produits ; tuyaux flexi-
bles non métalliques. Classe 18 : Cuir et imitations du 
cuir, articles en ces matières non compris dans 
d'autres classes ; peaux ; malles et valises ; para-
pluies ; parasols et cannes ; fouets, harnais et sellerie, 
Classe ,20 Meubles, glaces, cadres ; articles (non 
compris dans d'autres classes) en bois, liège, roseau, 
jonc, osier, en corne, os, 'ivoire, baleine, écaille, 
ambre, nacre, écume de mer, celluloïd et succédanés 
de toutes ces matières ou en matières plastiques. 
Classe 21 : Petits ustensiles et récipients portatifs pour 
le ménage et la cuisine (non en métaux précieux ou en 
plaqué) ; peignes et éponges ; brosses (à l'exceptiOn 
des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; instru-
ments et matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre-
rie, porcelaine et faïence non comprises dans d'autres 
classes. Classe 22 : Cordes; ficelles, filets, tentes, 
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bâches, voiles, sacs ; matières de rembourrage' (crin, 
kapoc, plumes, algues de mer, etc.) ; matières textiles 
fibreuses brutes. Classe 23 : Fils. Classe 24.: Tissus, 
couvertures de lit et de table ; articles textiles non 
compris dans d'autres classes. Classe 25 : Vêtements, 
y compris les bottes, les souliers et les pantoufles. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; 
boutons, boutons à pression, crochets et oeillets, épin-
gles et aiguilles ; fleurs artificielles. Classe 27 : Tapis, 
paillassons, nattes, linoléums et autres produits ser-
vant à couvrir les planchers ; tentures (excepté en 
tissu). Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de gymnisti-
que et de sport (à l'exception des vêtements) ; orne-
ments et décorations pour arbres de Noël. Classe 29 : 
Viande, poisson, volaille et gibier ; extraits de 
viande ; fruits et légumes conservés, séchés et cuits ; 
gelées, confitures ;- oeufs, lait et autres produits lai-
tiers ; huiles et graisses comestibles ; conserves ; pick-
les. Classe 30 : Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, 
sagou, succédanés du café, farines et préparations fai-
tes de céréales, pain, biscuits, gâteaux, pâtisserie et 
confiserie ; glaces comestibles ; miel, sirop de 
mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel, mou-
tarde, poivre, vinaigre, sauces ; épices ; glace. Classe 
31 : Produits agricoles, horticoles, forestiers et grai-
nes non compris dans d'autres classes ; animaux 
vivants ; fruits et légumes frais ; semences, plantes 
vivantes et fleurs naturelles ; substances alimentaires 
pour les animaux ; malt. Classe 32 Bière, ale et por-
ter ; eaux minérales et gazeuses et autres boissons non 
alcooliques ; sirops et autres préparations pour faire 
des boissons. Classe 33 : Vins, spiritueux et liqueurs. 

Cette marque intéresse également les classes 2, 3, 
16, 17, 18, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 
32 et 33. 

— Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 
le n° 66.3407. 

N° R-81.8667. 

CASINO 
Produits désignés : Classe 1 : Produits chimiques 

destinés à l'industrie, la science, la photographie, 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture ; résines 
artificielles et synthétiques, matières plastiques à l'état 
brut (sous forme de poudres, de liquides ou de pâtes) ; 
engrais pour les terres (naturels et artificiels) ; compo-
sitions extinctrices ; trempes et préparations chimi-
ques pour la soudure ; produits chimiques destinés à 
conserver les aliments ; matières tannantes ; substan-
ces adhésives destinées à l'industrie. Classe 2 Cou-
leurs, vernis, laques ; préservatifs contre la rouille et 
contre la détérioration du bois ; matières tinctoriales.; 
mordants ; résines naturelles, métaux en feuilles et en  

poudre pour peintres et décorateurs. Classe 3 : Prépa-
rations pour blanchir et mitres substances pour lessi-
ver ; préparations pour nettoyer, polir, dégraisser et 
abraser ; savons ; parfumerie, huiles essentielles, cos-
métiques, lotions pour les cheveux ; dentifrices. 
Classe 4 : Huiles et graisseg industrielles (autres que 
les huiles et les graisses comestibles et les huiles essen-
tielles) ; lubrifiants ; compositions à lier la poussière ; 
compositions combustibles (y compris les essences 
pour moteurs) et matières éclairantes ; chandelles, 
bougies, veilleuses et mèches. Classe 5 : Produits 
pharmaceutiques, vétérinaires et hygiéniques ; pro-
duits diététiques pour enfants et malades ; emplâtres, 
matériel pour pansements ; matières pour plomber les 
dents et pour empreintes dentaires ;désinfectants ; 
préparations pour détruire les mauvaises herbes et les 
animaux nuisibles. Classe 6 : Métaux communs bruts 
et mi-ouvrés et leurs alliages ; ancres, enclumes, clo-
ches, matériaux à bâtir laminés et fondus ; rails et 
autres matériaux métalliques pour les voies ferrées ; 
chaînes (à l'exception des chaînes motrices pour véhi-
cules) ; câbles et fils métalliques non électriques ; ser-
rurerie; tuyaux métalliques ; coffres-forts et casset-
tes ; billes d'acier ; fers à cheval ; clous et vis ; autres 
produits en métal (non précieux) non compris dans 
d'autres classes ; minerais. Classe 7 : Machines et 
machines-outils ; moteurs (excepté pour véhicules ter-
restres) ; accouplements et courroies de transmission 
(excepté polir véhicules terrestres) ; grands instru-
ments pour l'agriculture ; couveuses. Classe 8 : Outils 
et instruments à main ; coutellerie, fourchettes et cuil-
lers ; armes blanches. Classe 9 : Appareils et instru-
ments scientifiques, nautiques, géodésiques, électri-
ques (y compris la T.S.F.), photographiques, cinéma-
tographiques, optiques, de pesage, de mesurage, de 
signalisation, de. contrôle (inspection), de secours 
(sauvetage) et d'enseignement ; appareils automati-
ques déclenchés par l'introduction d'une pièce de 
monnaie ou d'un jeton ; machines parlantes ; caisses 
enregistreuses, machines à calculer ; appareils extinc-
teurs. Classe 10 : Instruments et appareils chirurgi-
caux, médicaux, dentaires et vétérinaires (y compris 
les membres, les yeux et les dents artificiels). Classe 
11 • Installations d'éclairage, de chauffage, de pro-
duction de vapeur, de cuisson, de réfrigération, de 
séchage, de ventilation, de distribution d'eau et instal-
lations sanitaires. Classe 12 : Véhicules ; appareils de 
locomotion par terre, par air ou par eau. Classe 13 : 
Armes à feu ; munitions. et  projectiles ; substances 
explosives ; feux d'artifice. Classe 14 : Métaux pré-
cieux et leurs alliages et objets en ces matières ou en 
plaqué (excepté coutellerie, fourchettes et cuillers) ; 
joaillerie, pierres prècieuses; horlogerie et autres ins-
truments chronométriques. Classe 15 : Instruments de 
musique (à l'exception des machines parlantes et 
appareils de T.S.F.). Classe 16 : Papier, carton, arti-
cles en papier ou en carton (non compris dans d'autres 
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classes) ; imprimés, journaux et périodiques, livres ; 
articles pour reliures ; photographies ; papeterie, 
matières adhésives (pour la papeterie) ; matériaux 
pour les artistes ; pinceaux ; machines â écrire et arti-
cles de bureau (à l'exception des meubles) ; matériel 
d'instruction ou d'enseignement (â l'exception des-
appareils) ; cartes à jouer ; caractères d'imprimerie ; 
clichés. Classe 17 : Gutta-percha, gommes élastique,. 
balata et succédanés, objets fabriqués en ces matières 
non compris dans d'autres classes ; feuilles, plaques et 
baguettes de matières plastiques (produits semi-

,finis) ; matières servant à calfeutrer, à étouper et à 
isoler ; amiante, mica et leurs produits ; tuyaux flexi-
bles non métalliques. Classe 18 : Cuir et imitations du 
cuir, articles en ces matières non compris dans 
d'autres classes ; peaux ; malles et valises ; para-
pluies ; parasols et cannes ; fouets, harnais et sellerie. 
Classe 19 : Matériaux de construction, pierres natu-
relles et artificielles, ciment, chaux, mortier, plâtre et 
gravier ; tuyaux en grès ou en ciment ; produits pour 
la construction des routes ; asphalte, poix et bitume ; 
maisons transportables, monuments en pierre ; che-
minées. Classe 20 : Meubles, glaces, cadres ; articles 
(non compris dans d'autres classes) en bois, liège, 
roseau, jonc, osier, en corne, os, ivoire, baleine, 
écaille, ambre, nacre, écume de mer, celluloid et suc-
cédanés de toutes ces matières ou en matières plasti-
ques. Classe 21 : Petits ustensiles et récipients porta-
tifs pour le ménage et la cuisine (non en métaux pré-
cieux ou en plaqué) ; peignes et éponges ; brosses (à 
l'exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosse-
rie ; instruments et matériel de nettoyage ; paille de 
fer ; verrerie, porcelaine et faïence non comprises 
dans d'autres classes. Classe 22 : Cordes, ficelles, 
filets, tentes, bâches, voiles, sacs ; matières de rem-
bourrage (crin, kapoc, plumes, algues de mer,' etc.) ; 
matières textiles fibreùses brutes. Classe 23 : Fils. 
Classe 24 : Tissus ; couvertures de lit et de table ; arti-
cles textiles non compris dans d'autres classes, Classe 
25 : Vêtements, y compris les bottes, les souliers et les 
pantoufles. Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans 
et lacets ; boutons, boutons à pression, crochets et 
oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. Classe 
27 : Tapis, paillassons, nattes, linoléums et autres 
produits servant à couvrir les planchers ; tentures 
(excepté en tissu). Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de 
gymnastique et de sport (à l'exception des vête-
ments) ; ornements et décorations pour arbres de 
Noël, Classe 29 : Viande, poisson, volaille et gibier ; 
extraits de viande ; fruits et légumes conservés, séchés 
et cuits ; gelées, confitures, oeufs, lait et autres pro-
duits laitiers ; huiles et graisses comestibles ; conser-
ves 1 pickles. Classe 30 : Café, thé, cacao, sucre, riz, 
tapioca, sagou, succédanés du café, farines, et prépa-
rations faites de céréales, pain, biscuits, gâteaux, 
pâtisserie et confiserie ; glaces comestibles ; miel, 
sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel, 

moutarde, poivre, vinaigre, sauces ; épicés ; glace. 
Classe 31 : Produits agricoles, horticoles, forestiers et 
graines non compris dans d'autres classes ; animaux 
vivants -; fruits et légumes frais ; semences, plantes 
vivantes et fleurs naturelles ; substances alimentaires 
pour les animaux ; malt. Classe 32 : Bière, ale et por-
ter ; eaux minérales- et gazeuses et autres boissons non 
alcooliques ; sirops et autres préparations pour faire 
des boissons. Classe 33 : Vins, spiritueux et liqueurs. 
Classe 34 : Tabac, brut ou manufacturé ; articles 
pour fumeurs, allumettes. 

Cette marque intéresse également les classes 2 à 34. 

— Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 
le n° 66.3410. 

N° R-81.8674. 

GUIPE 

Produits désignés : Viande, poissons, volailles et 
oeufs, gibier à l'état frais ; conserves alimentaires, 
salaisons ; légumes et fruits frais et. secs ; beurres, fro-
mages, graisses et huiles comestibles, vinaigres, sels, 
condiments, levures, glaces à rafraichir, pain, pâtes 
alimentaires, pâtisserie, confiserie, chocolats, cacao, 
sucres, miels, confitures ; denrées coloniales, épices, 
thés et succédanés, chicorées, cafés et succédanés ; 
vins, vins mousseux, cidres, bières, alcools et eaux de 
vie, liqueurs, spiritueux divers ; eaux minérales et 
gazeuses, limonades, sirops, articles d'épicerie ; subs-
tances alimentaires pour les animaux ; produits ali-
mentaires non spécifiés ; produits chimiques p6ur 
l'industrie, la photographie, matières tannantes pré-
parées, drogueries ; savons d'industrie ou de 
ménage ; substances pour lessiver, blanchir, nettoyer, 
détacher. 

Cette marque intéresse également les classes 3, 29, 
30, 31, 32 et 33. 

— Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 
le n° 66.3417. 

N° R-81.8676. 

PERCA 

Produits désignés : Produits chimiques pour 
l'induStrie, la photographie, la science, l'agriculture, 
l'horticulture, la sylviculture, matières tannantes pré-
parées, drogueries ; préparations et substances pour 
blanchir, nettoyer, détacher et lessiver, polir, dégrais-
ser et abraser, savons d'industrie ou de ménage, toiles 
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et substances à polir, cires et encaustiques, parfume-
rie, huiles essentielles, cosMétiques, lotions pour les 
cheveux, dentifrices ; huiles et graisses industrielles 
(autres que les huiles et les graisses comestibles et les 
huiles essentielles), lubrifiants ;.compositions à lier la 
poussière ; compositions combustibles (y compris les 
essences pour moteurs) et matières éclairantes ; chan-
delles, bougies, veilleuses et mèches ; produits phar-
maceutiques, vétérinaires et hygiéniques ; produits 
diététiques pour enfants et malades, emplâtres, maté-
riel pour pansements, matières pour plomber les dents 
et pour empreintes dentaires ; désinfectants, prépara-
tions pour détruire les mauvaises herbes et les ani-
maux nuisibles ; petits ustensiles et récipients portatifs 
pour le ménage et la cuisine (non en métaux précieux 
ou en plaqué), peignes et éponges, brosses (à l'excep-
tion des pinceaux), matériaux pour la brosserie, ins-
truments et matériel de nettoyage ; paille de fer ; ver-
rerie, porcelaine et faïence non comprises dans 
d'autres classes. 

Cette marque intéresse également les classes 3, 4, 5 
et 21. 

— Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 
le n° 66.3419. 

18 mai 1981. 

N° 81.8738. 

Société dite : CASTROL LIMITED Burmah 
House - Pipèrs Way - SWINDON (Wiltshire - Grande 
Bretagne). 

CASTROL 

produits de toilette, produits nettoyant antiseptiques 
pour les mains. — Classe 4 : Huiles et graisses indus-
trielles (autres que les huiles et graisses comestibles el 
les huiles essentielles) ; lubrifiants ; compositions à 
lier la poussière ; compositions combustibles (y com-
pris les essences pour moteurs) et matières éclairan-
tes ; chandelles, bougies, veilleuses et mèches. -
Classe 5 : Produits pharmaceutiques, vétérinaires et 
hygiéniques, produits diététiques pour enfants et 
malades, emplâtres, matériel pour pansements ; 
désinfectants utilisés dans des trousses de première 
urgence, Matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires ; préparations pour détruire -les 
mauvaises herbes et les animaux nuisibles. — Classe 
6 : Métaux communs, bruts et mi-ouvrés et leurs allia-
ges ; ancres, enclumes, cloches, matériaux à batir, 
laminés et fondus, rails et autres matériaux métalli-
ques peur les voies ferrées ; chaines ; câbles et fils 
métalliques non électriques ; serrurerie, tuyaux métal-
liques, coffres-forts et cassettes, billes d'acier, fers à 
cheval, clous et vis ; autres produits en métal (non 
précieux) non compris dans d'autres classes ; mine-
rais ; caisses, porte-clés métalliques, corbeilles à 
papier en métal. — Classe 7 : Machines et machines-
outils, moteurs ; accouplements et courroires de 
transmission ; grands instruments pour l'agriculture, 
couveuses ; machines transportables pour distribution 
d'huiles et de lubrifiants, pompes, compresseurs, élé-
vateurs, pièces et accessoires correspondants. — 
Classe 8 : Outils et instruments à main, coutellerie, 
fourchettes et cuillers, armes blanches ; Canifs, 
coupe-papiers, — Classe 9 Appareils et instruments 
scientifiques, nautiques, géodésiques, électriques.  (y 
compris la TSF) ; photographiques ; cinématographi-
ques ; optiques ; de pesage ; de mesurage ; de signali-
sation ; de contrôle (inspection) de secours (sauve-
tage) ; et d'enseignement ; appareils automatiques 
déclenchés par l'introduction d'une pièce de monnaie 
ou d'un jeton ; machines-parlantes ; caisses enregis-
treuses ; machines à calculer ; appareils extincteurs ; 
appareils pour tester les lubrifiants ; les huiles et les 
fluides hydrauliques ; les fluides de transfert thermi-
ques et préparations antigel ; casques protecteurs 
pour motocyclistes. — Classe 11 : Installations 
d'éclairage, de chauffage, de production de vapeur, 
de cuisson, de réfrigération, de séchage, de ventila-
tion, de distribution d'eau et installation sanitaires ; 
lampes torches, réchauds de camping. — Classe 12 : 
Véhicules, appareils de locomotion par terre, par air . 
ou par eau ; Pareboue ; bouton de levier de vitesse ; 
essuie-glaces ; lave-glaces ; pare-soleil pour pare-
brise ; pièces et accessoires pour véhicules terrestres. 
— Classe 14 : Montres et réveils ; trophés en métaux 
précieux ou en plaqué ; boutons de manchettes et 
épingles de cravates en métaux précieux ou en pla-
qué ; broches ; métaux précieux et leurs alliages et 
objets en ces matières ou en plaqué ; joaillerie ; pier- 

Produits désignés : Classe 1 : Antigel, fluides 
hydrauliques, produits chimiques destinés à l'indus-
trie, la science, la photographie, l'agriculture, l'horti-
culture, la sylviculture, résines artificielles et synthéti-
ques, matières plastiques à l'état brut (sous forme de 
poudres, de liquides ou de pâtes) ; engrais pour les 
terres (naturels et artificiels) ; compositions extinctri-
ces ; trempes et préparations chimiques pour la sou-
dure ; produits chimiques destinés à conserver les ali-
ments ; matières tannantes ; substances adhésives des-
tinées à l'industrie. — Classe 2 : Couleurs, vernis, 
laques, préservatifs pour le métal, contre la rouille et 
contre la détérioration du bois ; matières tinctoriales ; 
mordants ; résines naturelles, métaux en feuilles et en 
poudre pour peintures et décorateurs. -- Classe 3 : 
Préparations pour blanehir et autres substances pour 
lessiver ; préparations pour nettoyer, polir, dégraisser 

• et abraser, savons ; parfumerie, huiles essentielles, 
cosmétiques, lotions pour les cheveux, dentifrices, 
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res précieuses ; horlogerie et autres instruments chro-
nométriques. — Classe 16 : Papier et articles en 
papier, carton et articles en carton (non compris dans 
d'autres classes) imprimés ; journaux et périodiques ; 
livres ; articles pour reliure ; photographies ; papete-
rie ; matières adhésives (pour la papeterie) ; maté-
riaux pour les artistes ; pinceaux ; machines à écrire ; 
articles de bureau (à l'exception des meubles) ; maté-
riel d'instruction ou d'enseignement ; cartes à jouer ; 
caractères d'imprimerie ; clichés ; Imprimés et guides 
routiers et d'entretien du véhicule ; cartes routières ; 
cartes de jeux ; carton de vidange utilisé sous les véhi-
cules à moteur ; planchettes porte papiers ; éléments 
de porte-clés en carton ; décalcomanies ; transferts ; 
stylos ; auto-collants ; étiquettes ; crayons ; plu-
miers ; étuis à stylos ; corbeille à courrier ; répertoires 
mécaniques et bloc-notes de téléphone ; matériaux 
d'instruction et d'enseignement relatifs à la route et à 
l'entretien ; calendriers ; matériaux d'emballage ; 
classeurs, règlettes ; gommes et articles de bureau. -
Classe 17 : Gutta percha ; gomme élastique ; balata et 
succédanés ; objets fabriqués en ces matières (non 
compris dans d'autres classes) ; feuilles ; plaques et 
baguettes de matières plastiques (produits semi-finis) 
matières servant à calfeutrer ; à étouper et à isoler ; 
amiante ; mica et leurs produits ; tuyaux flexibles non 
métalliques ; huiles d'isolation, matériaux d'emballa-
ges ; plastiques. -- Classe 18 : Cuir et imitations du 
cuir ; articles en ces matières non compris dans 
d'autres classes ; peaux, malles et valises, parapluies, 
parasols et cannes ; fouets, harnais et sellerie ; porte-
feuilles, sacs de voyage, porte-clés, fotfrre-tout ; tous 
ces articles en cuir ou en imitation. — Classe 20 : 
Tabouret de camping, glaces, mobilier de jardin. -
Classe 21 : Petits ustensiles et récipients portatifs pour 
le ménage et la cuisine ; peignes et éponges, brosses, 
matériaux pour la brosserie ; instruments et matériel 
de nettoyage, paille de fer, verre brut ou mi-ouvré (à 
l'exception du verre de construction), verrerie, porce-
laine et faience non compris dans d'autres classes ; 
bouteilles isolantes et verres, paniers-déjeuner avec ses 
accessoires, gobelets, épousseteurs et peaux de cha-
mois pour nettoyer les voitures. — Classe 22 : Cordes, 
ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, sacs, matières de 
rembourrage (crin, kapoc, plumes, algues de mer, etc) 
matières textiles fibreuses brutes ; bâches pour véhi-
cules. — Classe 24 : Tissus, couvertures de lit et de 
table, articles textiles non compris dans d'autres- clas-, 
ses ; Serviettes, mouchoirs, drapeaux et pavillons en 
tissus. — Classe 25 : Vêtements y compris les bottes, 
les souliers et les pantoufles ; vestes, justaucorps, 
blouses, salopettes, chemises, cravates, casquettes, 
ceintures et gants, articles vestimentaires pour la 
route. — Classe 26 : Dentelles broderies, rubans et 
lacets, boutons, boutons à pression, crochets et oeil-
lets, épingles et aiguilles ;• fleurs artificielles ; maca-
rons, badges. — Classe 27 : Tapis, paillassons, nattes,  

linoléums et autres produits servant à recouvrir les 
planchers ; tentures ; modernes. — Classe 28 : Jeux, 
jouets, articles de gymnastique et de sport ; orne-
ments et décoration pour arbre de Noël ; Balles de 
golf et modèles et réduits, jouets et jeux. — Classe 
30 : Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, suc-
cédanés du café, farines et préparations faites de 
céréales, pain, biscuits, gâteaux, pâtisserie et confise-
rie, glaces comestibles, miel, sirop de mélasse, levure, 
poudre pour faire lever, sel, moutarde, poivre, vinai-
gre,' sauces, épices, glace ; Sucre glace. — Classe 31 : 
Produits agricoles, horticoles, forestiers et graines, 
non compris dans d'autres classes, animaux vivants ; 
fruits et légumes frais, semences, plantes vivantes et 
fleurs naturelles, substances alimentaires pour les ani-
maux, malt. — Classe 32 Bières ale et porter ; eaux 
minérales et gazeuses et autres boissons non alcooli-
ques, sirops et autres préparations pour faire des bois-
sons. — Classe 33 : Vins, spiritueux et liqueurs. --- 
Classe 34 : Tabac, brut ou manufacturé ; articles 
pour fumeurs ; allumettes ; briquets, cendriers. 

Cette marque intéresse également les classes 2, 3, 
4, 5, 6, .7, 8,. 9, 11, 12; 14, 16, 17, 18, 20, 21, 22, 24, 
25, 26, 27, 28, 30, 31, 32, 33, 34. 

3 juin 1981. 

N° R-81.874911 R-81.8750.. 

Société dite : HITACHI LIM1TED - 5-1, Maru-
nciuchi 1-chome - Chiyoda-ku - TOKYO (Japon). 

N° R-81.8749. 

Produits et services-  désignés Résines synthéti-
ques et pâtes à usages indtistriels ; Peintures, vernis 
(excepté vernis d'isolation) ; Pâtes (à Usage de toilette 
ou enlèvement des taches) ; Combustibles pour foyers 
atomiques ; Barres, plaques etc. d'acier, chaînes 
(métal ordinaire), soupapes métalliques (ne faisant 
pas partie de machines ni comprises en autres classes), 
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moules en métal ; moteurs électriques, génératrices 
électriques, appareils destinés au démarrage des 
engins et des moteurs, balais de charbon, ascenseurs, 
escaliers roulants, machines d'extraction, matériel de 
construction, grues, palans, treuils convoyeurs, nive-
leuses, élévateurs à godets, convoyeurs pneumatiques, 
turbines à vapeur, turbines à gaz, moteurs à combus-
tion interne (ne faisant pas partie de véhicules), chau-
dières (à vapeur, faisant partie de machines), conden-
sateurs de vapeur, roues à eau et turbines à eau, pom-
pes, convertisseurs de couples hydrauliques et à tor-
sion hydraulique (ne faisant pas partie de véhicules), 
compresseurs, souffleurs et ventilateurs (machines), 
pompes à « vide, machines outils, outils à main à 
moteur électrique, laminoirs, presses marteaux (élec-
triques), broyeurs, machines à souder électriques, 
machines destinées à la fabrication du papier, sépara-
teurs centrifuges, machines à imprimer, bobines 
d'allumage, bougies, carburateurs machines ménagè-
res pour-enlèvement de la poussière, machines à laver, 
machines à coudre, roulements (faisant partie de 
machines), soupapes faisant partie de machines et non 
comprises en autres classes. Appareillage électrique de 
commande, résistances, contacts, relais, régulateurs 
de voltage, appareillage de commande à distance, 
transformateurs, réacteurs de limitation de courant 
électrique, bobines de suppression d'arc, rectifica-
teurs, au mercure, rectificateurs semi-conducteurs, 
convertisseurs à mouvement rotatif, amplificateurs 
magnétiques, disjoncteurs, interrupteurs, panneaux et 
boîtes d'interrupteurs, relais, commutateurs de fré-
quence, parafoudres, répartiteurs de charge, batte-
ries, fils et câbles électriques, noyaux magnétiques, 
ampéremètres, voltmètres, wattmètres, compteurs de 
puissance en watts, compteurs de résistance à l'isola-
tion, thermomètres, appareils destinés à la mesure de 
la pression, compteurs d'écoulement, dynamomètres, 
tubes électroniques, tubes récepteurs, lampes de trans-
mission, oscillographes cathodiques, lampes de cap-
ture des images, lampes d'emmagasinage, lampes de 
rectification, transistors, diodes, cellules photo-
électriques et appareils photo-conducteurs, thermis-
tors, varistors, appareils combinés de téléphone, 
tableaux de téléphones, télégraphes, téléphones mobi-
les, appareillage de communication radio, équipe-
ments émetteurs .de radiodiffusion, appareils récep-
teurs de radio, • matériel d'émission de télévision, 
appareils récepteurs de télévision, matériel industriel 
de télévision, matériel de diffusion avec fil, phonogra-
phes électriques, tourne-disques, magnétophones à 
bande, bandes magnétiques pour l'enregistrement, 
calculateurs électroniques, appareils destinés au trak 
tement de l'information, appareillage de commande 
automatique, microscopes électroniques, accéléra-
teurs de particules, appareillage de radar, appareillage 
de loran, appareillages de balisages radio, spectromè-
tres de masse, spectromètres de résonnance magnéti- 

que, spectro-photomètres, photomètres, compteurs 
de P.H., appareillage d'électrophore _de Tizélius, 
compteurs Geiger, pompes à air (scientifiques), appa-
reillage de soudure à l'arc électrique, collecteurs élec-
triques de poussières, nettoyeurs (aspirateurs) électri-
ques, polisseuses, fers et minuteries d'arrêt (domesti-
ques), soupapes thermoioniques et soupapes fonction-
'riant' automatiquement, foyers atomiques (d'essais ou 
experimentaux) ; lampes radiologiques, pompes (à 
estomac, etc...), lampes à mercure, à infra-rouges et 
stérilisantes (à usage chirurgical, médical, etc.), sou-
papes pour bouteilles ; chaudières à chauffage, chau-
dières à gaz et à vapeur, (ne faisant pas partie de 
machines) purificateurs d'eau alimentation pour 
chaudières, échangeurs de chaleur, souffleurs (chemi-
nées), ventilateurs (de ventilation), machines à réfrigé-
rer, matériel de conditionnement d'air, refroidisseurs 
électriques d'eau, déshumidificateurs électriques, 
foyers (ni d'essais, ni expérimentaux), chauffages 
domestiques, réchauffeurs, cuiseurs, fers plats à 
chauffage à gaz, ventilateurs de bureau, de sol et de 
ventilation, rafraichisseurs de pièces, fourneaux et 
réchauds à gaz et à pétrole, lampes incadescentes et 
fluorescentes, lampes à mercure, à infra-rouges, stéri-
lisantes (non comprises dans la classe 10) accessoires 
de lampes, torches électriques, accessoires de canalisa-
tions (par exemple vannes de pipe-line) accessoires de 
régulation et de sécurité, foyers atomiques (mais non 
pas d'essais ni expérimentaux) ; Moteurs électriques 
(faisant partie de véhicules) appareillages destinés au 
démarrage (non compris classe 7) matériel roulant, 
camions-bennes, moteurs à combustion interne (pour 
véhicules), pompes, (à air, pour véhicules), convertis-
seurs de couples hydrauliques et de torsions hydrauli-
ques (pour véhicules), dynamos de mise en marche, 
génératrices de charge, moteurs de mise"en marche et 
dispositifs distributeurs (pour véhicules), chaînes 
(pour véhicules), valves (pneus) ; soupapes pour ins-
truments de musique, matériaux d'isolations électri-
ques, garnitures de canalisations (garnitures, etc...) 
barres et canalisations en plastiques, rubans adhésifs, 
valves en plastique, plastiques solides ; soupapes en 
cuir ; matériaux de construction en plastique, par 
exemple planches. 

N° R-81.8750. 

HITACHI 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
81.8749). 

Ces deux,inarques intéressent également les classes 
2, 3, 4, 6, 7, 9, 10, 11, 12,'15, 17, 18 et 19. 

— Renouvellements de dépôt du-8 avril 1966 sous 
les n° 66.3354 et 66.3355. - 
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30 juin 1981. 

N° R-81.8779. 

Société dite : MATSUSHITA ELECTRIC 
INDUSTRIAL CO. LTD. - 1006 Oaza Kadoma 
Kadoma-shi - OSAKA PREFECTURE (Japon). 

Produits désignés : Récepteurs radio, récepteurs 
de télévision, enregistreurs magnétiques, équipements 
de communication sans fil et avec fil, équipement de 
téléphone avec fil (y compris systèmes interphones) 
systèmes électriques de diffusion publique, radio-
phonographes, électrophones, appareils de mesure 
électriques (y compris les signaux de minuterie pour 
secteurs électriques) équipement de test électrique, 
émetteurs récepteurs, amplificateurs. Éléments et 
accessoires pour les appareils ou ensembles venant 
d'être cités, y compris mais non limités aux éléments 
composants ci-après : haut-parleurs, microphones, 
écouteurs téléphoniques, condensateurs, résistances, 
tubes à vide, tubes à rayons cathodiques, transforma-
teurs, pick-up, moteurs de phonographes, bandes 
enregistreuses, transistor, diode. Cellules ou piles 
sèches ; cellules ou piles à liquide ; accumulateurs 
solaires ; charbons à réglage pour arc dans l'air ; 
charbons en tiges pour mise à la terre. Lampes électri-
ques, lampes fluorescentes, tables de toilette électri-
ques, lampes infra-rouge, lampes à mercure, lampes 
ioniques, lampes à natorium, toutes sortes d'éléments 
associés à l'éclairage, lampes dynamo, lampes à 
éclair, lanternes et autres lampes à accumulateurs, 
lampes de signalisation, lampes de phare avant 
d'automobiles, lampes • germicides. Ventilateurs élec-
triques, mélangeurs électriques, machines à laver élec-
triques, 'mélangeurs électriques pour la nourriture, 
hachoirs électriques pour la viande, aspirateurs élec-
triques à vide, cireuses électriques de parquet, réfrigé-
rateurs électriques pour glaces comestibles, réfrigéra-
teurs électriques, systèmes de refroidissement (condi-
tionnement électrique de salles), ventilateurs électri- 

ques de puissance, épurateurs d'air électriques, rasoirs 
électriques, machines à coudre entraînés par moteur 
électrique, machines à coudre à pédale, moteurs éleè-
triques de façon générale, machines à tricoter, pom-
pes à eau électriques, compresseurs d'air, toutes sortes 
de transformateurs, toutes sortes de condensateurs, 
équilibreurs de voltage, machines électriques à tailler 
les crayons, refroidisseurs d'eau électriques, machines 
électriques à aiguiser les couteaux, vibreurs électri-
ques, tondeuses à gazon électriques, dispositifs électri-
ques pour les ordures, appareils électriques pour cou-
per le papier, machines à souder électriques, ouvre-
boîtes électriques. Plaques de chauffage électriques, 
fers à repasser électriques, dispositifs de chauffage 
électrique de l'eau ; cuisinières électriques, machines 
électriques à faites les toasts; percolateuts électriques, 
fours électriques, chauffe-pieds électriques, appareils 
électriques pour faire cuire le riz, rôtissoires électri-
ques pour le poisson, coquetières électriques, presse-
pantalons électriques, fers à souder électriques, cou-
vertures et coussins électriques, moules à gaufres élec-
triques. SystèMes d'alarme électriques, commuta-
teurs, connecteurs, organes de sortie, fiches de con-
nexion, douilles, tableaux commutateurs, commuta-
teurs à temps, autres dispositifs de câblage, appareils 
électro-médicaux (vibreux, appareils pour les sourds, 
systèmes à rayons X, etc...), matériaux isolants élec-
triques. Bicyclettes, motocyclettes et éléments et 
accessoires, pièces détachées et accessoires pour auto-
mobiles. Cuisinière à gaz, fours à gaz, fourneaux à 
gaz, allumeurs à gaz et autres dispositifs utilisant le 
gaz, chauffe-eau à gaz à dispositif instantané. Brû-
leurs à pétrole, réchauds à pétrole. Résine synthétique 
en poudre, plaques feuilletées en résine synthétique, 
plaques décoratives en résine synthétique. Horloges 
ou pendules (y compris les horloges à accumulateur et 
les horloges à transistor). Appareils extincteurs 
d'incendie. Eviers. Tables de cuisine. Tables roulan-
tes, dessertes. Orgues électriques, orgues électroni-
ques, pianos électriques et autres instruments de musi-
que électriques ou électroniques. 

Cette marque intéresse également les classes 6, 7, 
8, 9, 10, 11, 12, 14, 15, 17, 19, 20 et 21. 

— Renouvellement de dépôt du 21 janvier 1967 
sous le n° 67.3635. 

Classe 2 

3 mars 1981. 

N° R-81.8588, 

Société dite : SPERRY RAND CORPORATION 
- 1290 Avenue of the Americas - NEW YORK (N.Y. 
10019 - U.S.A.) 
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REMINGTON 

Produits et services désignés : Couleurs, vernis, 
laques ; pré-servatifs contre la rouille et contre la dété-
rforation du bois ; matières tinctoriales ; mordants ; 
résines naturelles, métaux en feuilles et en poudre 
pour peintres et décorateurs. Préparations pour blan-
chir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions 
pour les cheveux ; dentifrices. Huiles et graisses 
industrielles (autres que les huiles et les graisses 
comestibles et les huiles essentielles) ; lubrifiants ; 
compositions à lier la poussière ; compositions com-
bustibles (y compris les essences pour moteurs) et 
matières éclairantes ; chandelles, bougies, veilleuses et 
mèches. Machines et machines-outils ; moteurs 
(excepté pour véhicules terrestres) ; accouplements et 
courroies de transmission (excepté pour véhicules ter-
restres) ; grands instruments pour l'agriculture ; cou-
veuses. Outils et instruments à main ; coutellerie, 
fourchettes et cuillers ; armes blanches. Appareils et 
instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
électriques (y compris la T.S.F.), photographiques, 
cinématographiques, optiques, de pesage, de mesu-
rage, de signalisation, de contrôle (inspection), de 
secours (sauvetage) et d'enseignement ; appareils 
automatiques déclenchés par l'introduction d'une 
pièce de monnaie ou d'un jeton ; machines parlantes ; 
caisses enregistreuseS, machines à calculer ; appareils 
extincteurs. Métaux précieux et leurs alliages et objets 
en ces matières ou en plaqué (excepté coutellerie, 
fourchettes et cuillers) ; joaillerie, pierres précieuses ; 
horlogerie et autres instruments chronométriques. 
Papier et articles en papier, carton et articles en car-
ton imprimés, journaux.  et  périodiques, livres, arti-
cles pour reliures ; photographies ; papeterie, matiè-
res adhésives (pour la papeterie) ; matériaux pour les 
artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l'exception des meubles) ; cartes à jouer ; 
caractères d'imprimerie ; clichés. Meubles, glaces, 
cadres ; articles (non compris dans d'autres classes) en 
bois, liège, roseau, jonc, osier, en corne, os, ivoire, 
baleine, écaille, ambre, nacre, écume de mer, celluloïd 
et succédanés de toutes ces matières ou en matières 
plastiques. Petits ustensiles et récipients portatifs pour 
le ménage et la cuisine (non en métaux précieux ou en 
plaqué) ; peignes et éponges ; brosses (à l'exception 
des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie, instru-
ments et matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre 
brut ou mi-ouvré (à l'exception du verre de construc-
tion), verrerie, porcelaine et faïence non comprises 
dans d'autres classes. Constructions et réparations. 

Cette marque intéresse également les classes 3, 4, 
7, 8, 9, 14, 16, 20, 21 et 37. 

— Renouvellement de dépôt du 4 mars 1966 sous 
le n°  66.3339. 

13 mars 1981. 

N° 81.8618. 

Société anonyme monégasque dite : BETT1NA -
2, avenue Crovetto Frères - MONACO (Principauté). 

BETTINA 
Produits et services désignés : Couleurs, vernis, 
laques pour tout usage ; matières tinctoriales, mor-
dants, résines naturelles ; produits pour peintres, 
décorateurs, pour l'impression, le tissage, tricotage et 
finissage de tout article con fediOnné. Préparation 
pour blanchir, nettoyer, polir, dégraisser, abraser, 
savons, détergents, parfumerie, huiles essentielles, 
cosmétiques, lotions, dentifrices, tous produits pour 
les soins de beauté. Cuir et imitation du cuir ; articles 
en ces matières, malles et valises, parasols, parapluies 
et cannes ; fouets, harnais et sellerie. Fils en fibres 
naturelles et artificielles et synthétiques. Tissus, cou-
vertures de lit et de table; tous articles textiles. Vête-
ments, bottes, souliers, pantoufles, bonneterie, linge-
rie, sous-vêtements, pull-overs et tous articles textiles 
à mailles. Apprêtage pour empêcher les Faux-plis, 
apprêtage d'étoffes, toiles, tissus, apprêtage de la 
laine, blanchiment de tissus, broderie et couture 
calandrage de tissus ; chaussures (teinture de -), coupe 
de textiles, de tissus, couture et broderie ; cuir (tein-
ture de -), cuir (travail du - et des fourrures) ; décou-
page de tissus, impressions de dessins, dorure du cuir 
étoffes (teinture bordage, incombustibilité, rétrécisse-
ment d'-) ; façonnage de fourrures, fourrures (lus-
trage satinage) fourrures (traitement anti- mite pour 
-), fourrures (travail des -) habillage (traitement, pré-
paration) de tissus ; ignifugation, imperméabilisation 
ou hydrofugation dé tissus ; imprégnation de textiles 
contre la combustion, infroissables (traitement pour 
rendre les tissus -) ; laine (apprêtage, traitement de la 
-) ; mites (traitement de textiles ou de fourrures contre 
les -) ; moisissure (traitement de textiles pour prévenir 
les -) ; peausserie (travail de -) ; préparation, traite-
ment, apprêtage de tissus ; protection de fourrures et 
de textiles contre les mites (traitement), protection de 
textiles contre le feu (ignifugation) ; rétrécissement 
d'étoffes (de tissus, de textiles) ; sellerie (travaux de 
-) ; tailleurs, teinture de chaussures, d'étoffes, de tex-
tiles (tissus) du cuir ; teinture et préparation de four-
rures ; teinture de vêtements, teinturerie, textiles 
(blanchissage de -) ; textiles (teinture de -) ; textiles 
(traitement de -), textiles (traitement de - contre les 
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mites et la moisissure). Animaux à fourrure (élevage 
d'-), beauté (salons de -) ; coiffeur pour messieurs ou 
pour dames) ; coiffeur (service de -), coiffure pour 
clames et pour messieurs ; coiffure (saloirs de 	cos- 
métiques (recherches en -) 'costumes (location de -) ; 
coupures 'de presse (service de -), dessins industriels ; 
dessinateurs pour emballages, pour la product km. 
essais de matériaux.  de textiles ; expositions ; instituts 
de beauté, location de costumes ; salons de parfume-
rie, de beauté, de toilette ; salon de massages, essais 
de textiles ; location de vêtements. 

Cette marque intéresse également les classes 3, 18, 
23, 24, 25, 40 et 42. 

28 avril 1981. 

N° 81.8690 à 81.8695. 

Messieurs Michael GLASS - 19, boulevard de 
Suisse - MONTE-CARLO (Principauté de Monaco) et 
Salvator TREVES - 31, avenue Princesse Grace - 
MONTE-CARLO (Principauté de Monaco). 

N° 81.8690. 

Produits désignés : Ernaux, couleurs, vernis, 
laques ; préservatifs contre la rouille et contre la dété-
rioration du bois ; matières tinctoriales ; mordants ; 
résines naturelles ; métaux en feuilles et en poudre 
pour peintres et décorateurs. Porte-clé, métaux com-
muns bruts et mi-ouvrés et leurs alliages ; ancres, 
enclumes, cloches, matériaum à bâtir laminés et fon-
dus ; rails et autres matériaux métalliques pour les 
voies ferrées ; chaînes (à l'exception des chaînes 
motrices pour véhicules) ; câbles et fils métalliques 
non électriques ; serrurerie ; tuyaux métalliques ; 
coffres-forts et cassettes'; billes d'acier ; fers à che-
val ; clous et vis ; autres produits en métal (non pré-
cieux) non compris dans d'autres classes ; minerais. 
Montres, métaux précieux et leurs alliages et objets en 
ces matières ou en plaqué (excepté coutellerie, four-
chettes et cuillers) ; joaillerie, pierres précieuses ; hor-
logerie et autres instruments chonométriques. Sacs en 
papier, sacs en plastique, cartes de jeux, carton, 
papier ; plastique imprimés ; stylos, crayons. Cuir et I 

imitation de cuir et articles dans ces matières incluant 
sacs de voyage, ceintures et porte-documents ; cuir et 
imitations du cuir; articles en ces matières non com-
pris dans d'autres classes ; peaux ; malles et valises 
parapluies, parasols et cannes ; fouets, harnais et sel-
lerie. Coussins en textiles, éponge, plastique, mousse 
et cuir ; meubles, glaces, cadres ; articles (non com-
pris dans d'autres classes) en bois, liège, roseau, jonc, 
osier, en corne, os, ivoire, baleine, éçaille, ambre, 
nacre, écume de nier, celluloïd et succédanés de toutes 
ces matières, ou en matières plastiques. Articles de. 
vaisselle ; petits ustensiles et récipients portatifs pour 
le ménage et la cuisine (non en métaux précieux ou en 
plaqué) ; peignes et éponges ; brosses (à l'exception 
des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; instru-
ments et matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre 
brut et mi-ouvré (à l'exception du verre de construc-
tion) ; verrerie, porcelaine et faïence non comprises 
dans d'autres classes. Tous vêtements et sous-
vêtements, vêtements de sport et gymnastique ; vête-
ments y compris les bottes, les souliers et les pantou-
fles. Jeux, jouets et accessoires pour jeux, articles de 
gymnastique et de sport (à l'exception des vête-
ments) ; ornements et décoration pour arbres de Noël. 
Allumettes, cendriers ; tabac brut ou manufacturé ; 
articles pour fumeurs ; allumettes. Sacs entoile. Bou-
tons. 

N° 81.8691. mettre. 
MONAC, 
FPUNACIP 

NACO 



N° 81.8894. 

J 
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N° 81.8692. 

NeNTE cm" 
MONTE cAne 
MAINTE CARLO 
N° 81.8693. 

N° 81.8695. 

INPVE 
(Voir pour ces cinq marques les produits du N° 

81.8690). 
Ces six marques intéressent également les classes 6, 

14, 16, 18, 20, 21, 22, 25, 26, 28 et 34. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8584 
Classe 1 : N° R-81.8589 
Classe 1 : N° R-81.8590 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe I : N° R-81.8664 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : 	81-8738 
Classe 1 : N° R-81.8749 
Classe 1 : N° R-81.8750 

Classe 3 

21 janvier 1981. 

N° R-81.8583. 

Société dite : INTERNATIONAL PLAYTEX 
INC. - 700 Fairfield Avenue - STAMFORD (Connec-
ticut 06906 - U.S.A.). 

PLAYTEX 
Produits désignés : Préparations pour blanchir et 

autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; huiles essentiel-
les ; savons, parfumerie ; cosmétiques, lotions pour 
les cheveux, dentifrices. Produits pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques ; produits diététiques pour 
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enfants et malades ; emplâtres, matériel pour panse-
ménts ; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires ; désinfectants, préparations 
pour détruire les mauvaises herbes et les animaux nui7  
sibles. Instruments et appareil chirurgicaux ; médi-
caux, dentaires et vétérinaires (y compris les membres, 
les yeux et les dents artificielles). Gutta-percha, 
gomme élastique, balata et succédanés, objets fabri-
qués en ces matières non compris dans d'autres clas-
ses ; feuilles, plaques et baguettes de matières, pro-
duits semi-finis ; matières servant à calfeutrer, à étou-
per et à isoler ; amiante, mica et leurs produits ; 
tuyaux flexibles non métalliques. Petits ustensiles et 
récipients portatifs pour le ménage et la cuisine (non 
en métaux précieux ou en plaqué) ; peignes et épon-- 
ges ; brosses (à l'exception des pinceaux) ; matériaux 
pour la brosserie ; instruments et matériel de net-. 
toyage ;- paille de fer ; verrerie, porcelaine et faïence 
non comprises dans d'autres classes. Cordes, ficelles, 
filets, tentes, bâches, voiles, sacs ; matières de rem-
bourrage (crin, capoc, plumes, algues de mer, etc...) ; 
matières textiles fibreuses brutes. Tissus ; couvertures 
de lit et de table ; articles textiles non compris dans 
d'autres classes. Vêtements y compris les bottes, les 
souliers et les pantoufles. 

Cette marque intéresse également les classes 5, 10, 
17, 21, 22, 24 et 25.. 

— Renouvellement de dépôt du 23 février 1966 
sous le N° 66.3282. 

10 Et .17 mars, 7 mai Et 5 juin 1981. 

N° 81.8598 à 81.8601, 81.8622 Et 81.8623, 81.8698 à 
81.8700 Et 81.8751. 

Société anonyme dite : ELIDA GIBBS - 22, rue de 
Marignan - PARIS 8ème. 

N° 81.8598. 

' 

Produits désignés Cl. 3 - Préparations pouf 
blanchir et autres susbtances pour lessiver ; prépara-
tions pour nettoyer, polir, .dégraisser et abraser ; 
savons ; parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques 
lotions pour les cheveux .; dentifrices. Cl. 5 - Déodo-
rants et produits contre la transpiration et, plus géné-
ralement, tous produits d'hygiène et désinfectants. La 
protectiOn est revendiquée pour la totalité des pro-
duits entrant dans la classe 3. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : Emballage blanc avec rayures obliques 
dans les tons bleu pâle/blanc. 

— Priorité France du 30 octobre 1980 sous le n° 
577.641. 

N° 81.8599. 

ARDENTE 
Produits désignés : Parfumerie, parfums, huiles 

essentielles, cosmétiques ; produits déodorants et pro-
duits contre la transpiration et plus généralement tous 
proddits d'hygiène et désinfectants. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
30 octobre 1980 sous le n° 577.642. 

N° 81.8800. 

El ida Cosmétique' 
Produits désignés : Savons, parfumerie, parfums, 

huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour les che-
veux ; dentifrices. Déodorants et produits contre la 
transpiration et plus généralement, tous produits 
d'hygiène et désinfectants. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
10 novembre 1980 sous le n° 578.539. 

N° 81.8601. 

	  , ce sont 
les hommes qui en parlent le mieux. 
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Caractéristiques particulières : Priorité France du 
25 novembre 1980 sous le n° 580.042. 

N° 81.8622. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : caractères noirs et rouge grenat, fond de 
l'emballage blanc avec fleur stylisée dans un camaïeu 
de grenat. 

— Priorité France du 25 novembre 1980 sous le n° 
580.043. 

N° 81.8823. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : emballage de couleur noire, les mots 
« REXONA HOMME » en caractères blancs avec  

représentation stylisée de pétales de fleurs blanches et 
rouge grenat avec liseré blanc. 

— Priorité France du 25 novembre 1980 sous le n° 
580.044. 

N° 81.8698. 

SUBLIME 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
13 janvier 1981 sous le N° 584.589. 

(Voir pour ces quatre marques les produits du N° 
81.8598). 

N° 81.8699. 

DARLING EAU 
DE MINUIT 

Produits désignéS : Eaux de Cologne, eaux de toi-
lette, eaux fraîches, parfums et plus généralement 
tous produits parfumés. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
13 janvier 1981 sous le n° 584.590. 

N° 81.8700. 
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Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : flacon blanc et étiquette blanche ; bouchon 
vert émeraude, inscription TIMOTEI » et autres 
inscriptions en vert émeraqde ; dans un ovale vert 
clair, représentation d'herbes et fleurs vert foncé et 
blanc. 

— Priorité France du 22 janvier 1981 sous le n° 
585.734. 

N° 81.8751. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : emballage et bouchon de couleur noire ; 
représentation de papillons stylisés de couleur rouge, 
jaune et or ; les mots « IMPULSE » et 
« ARDENTE » en caratères or. 

— Priorité France du 12 février 1981 sous le n° 
587.797. 

(Voir pour ces deux marques les produits du n° 
81.8598). 

Ces dix marques intéressent également la classe 5. 

10 mars 1981. 

N° R-81-8607. 

Société anonyme dite : MARCAFIN S.A. - 2, rue 
du Commerce - GENÉVE (Suisse). 

DANA 

Produits et services désignés : Tous produits, arti-
cles et accessoires de : parfumerie, beauté, toilette, 
hygiène, cosmétiques, huiles essentielles, dentifrices, 
savons, shampoings ; talcs (hygiène), amidon et pro-
duits d'amidon ; lotions, teintures, produits pour la 
décoloration des cheveux et généralement tous pro-
duits, articles et accessoires relatif au traitement des 
cheveux ; produits, articles et accessoires pour la 
barbe et à raser ; produits pour bronzer, antisolaires 
et généralement tous produits contre le hâle ; antisu-
doripares, déodorants, désinfectants, dépilatoires ; 
produits et articles pour manucure. Publicité et affai-
res, notamment publicité par tous moyens, lumineuse, 
auditive, par radio, télévision, cinéma, panneaux et 
affiches, imprimés, éditions publicitaires. Publicité au 
cours des- spectacles et autres manifestations. Diffu-
sion et distribution d'échantillons et matériel publici-
taire et autres moyens. Conseils et informations ou 
renseignements d'affaires ou en rapport avec la publi-
cité et la vente de tous produits et articles. Études de 
marchés. Projets commerciaux. Promotion de vente: 
Aide aux entreprises industrielles ou commerciales 
dans la, conduite de leurs affaires. Transport et entre-
pôt. Conditionnement de produits. Emballages. 
Livraisons et distribution de marchandises. Traite-
ment des matériaux. Fabrication. Transformation. , 
Écoles et cours d'esthétique, de cosmétologie, de coif-
fure, manucure, formation de mannequins, démons-
tratrices et personnel pour la vente. Location de films. 
Instituts et salons de beauté, de coiffure, de parfume-
rie, de toilette, de massages. Bains. Recherches et 
analyses chimiques en parfumerie. Études physloes-
thétiques, cosmétologie, hygiène, savonnerie et indus-
tries annexes. Organisation de distribution pour appa-
reils distributeurs. Location de matériel de distribu-
tion. 

Cette marque intéresse également les classes 5, 8, 
21, 35, 39, 40, 41 et 42. 

— Renouvellement de dépôt du 12 avril 1966 sous 
le n° 66.3356. 

19 mars 1981. 

N° 81.8624 Et 81.8625. 

Société anonyme monégasque dite : LABORA-
TOIRES ASEPTA - 4, rue du Rocher - MONACO 
(Principauté). 
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N° 81.8824. 

AKILEINE 
SOIGNE VOS PIEDS 

3 FOIS MIEUX 
Produits désignés : Préparations pour blanchir 

etautres substances pour.  lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielle, cosmétiques, lotions pour, 
les cheveux ; dentifrices. Produits pharmaceutiques, 
vétérinaires et hygiéniques ; produits diététiques pour 
enfants et malades ; emplâtres, matérie; pour panse-
ment ; matières pour plomber les dents et pour 
empreintes dentaires ; désinfectants, préparations 
pour détruire les mauvaises herbes et les animaux nui-
sibles. 

N° 81.8625. 

ALKILEINE, MIEUX VIVRE 
AVEC VOS PIEDS 

(Voir pour cette marque les produits du N° 
81.8624). 

Ces deux. marques intéressent également la classe 
5. 

13 mars 1981. 

N° 81.8648. 

Monsieur Jacques SEGUIN dit « GREGORY » -
« Le Bahia » - 39, avenue Princesse Grâce - MONTE-
CARLO (Principauté de Monaco). et. 

)„ 
Olt.or ... AFTER DARK... 

Produits et services désignés : Produits de beauté, 
savons, parfumerie, cosmétiques, lotions, dentifrices. 
Films, disques, cassettes et tous supports enregistrés 
(audiovisuel). Articles en métaux précieux ou en allia- 

ges, bijouterie, joaillerie, horlogerie. Articles en 
papier bu en carton, cartes à jouer, imprimés, photos. 
Articles en cuirs, en peaux," harnais et sellerie. Vête-
ments et chaussures. Jeux et jouets. Vins, spiritueux, 
liqueurs et cocktails. Tabacs, cigares et cigarettes. 
Publicité, animation publicitaire. Agence de presse et 
d'information. Divertissements radiophoniques ou 
par télévision, production de films, divertissements 
par cabaret, piano-bar, spectacles , présentation de 
spectacles, animation de groupe, impresario, agence 
pour artistes. 

Cette marque intéresse également les classes 9, 14, 
16, 18,25, 28, 33, 34, 35, 38 et 41. 

8 avril Et 7 mal 1981. 

N° 81.8659 Et 81.8706. 

Société anonyme dite : LEVER - 55, avenue 
George V - PARIS 8ème. 

N° 81.8659. 

Produits désignés : Préparations pour nettoyer, 
polir, dégraisser et abraser. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : flacon blanc ; bouchon et inscriptions 
diverses bleu roi ; les mots « CIF FRAICHEUR » en 
blanc sur ovale en spirale bleu roi. 

— Priorité France du 24 décembre 1980 sous le n° 
583.128. 
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N° 81.8706. 

Produits désignés Préparations pour blanchir et 
autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. La protection est revendi-
quée pour la totalité des produits entrant dans la 
classe 3. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs emballage dé couleur vert/jaune ;• bande 
vert foncé avec inscription « RENA » en caractères 
jaunes et « PARFUM CITRON VERT » en caractè-, 
res blancs ; flèche verticale et cercles avec liserés 
verts ; partie figurant entre les deux cercles concentri-
ques jaune avec les mots « QUALITÉ PRIX » en 
rouge. 

— Priorité France du 8 janvier 1981 sous le. n° 
584.102. 

15 avr01981. 	. 

N° R-81.8669 Et R-81.8677. 

Société en commandite par actions dite : ÉTA-
BLISSEMENTS ÉCONOMIQUES DU CASINO, 
GUICHARD-PERRACHON & CIE - 24, rue de la 
Montat - SAINT ÉTIENNE (Loire). 

N° R-81.8669. 

LOUISY 

Produits désignés : Produits de parfumerie, 
savons, peignes, éponges et autres accessoires de toi- 
lette. 	• 

Cette marque intéresse également la classe 21. 
— Renouvellement de dépôt dti 10 niai 1966 sous 

le n° 66.3412. 

R-81.8677. 

NICA 
Produits désignés : Préparations pour blanchir et 

autres substances pour lessiver ; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons, parfu-
merie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux, dentifrices. Outils et instruments à la 
main ; coutellerie, fourchettes et cuillers ; armes blan-
ches. Appareils et instruments scientifiques, nauti-
ques, géodésiques, électriques (y compris la T.S.F.) 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage,de signalisation, de contrôle (ins-
pection), de secours (sauvetage) et d'enseignement ; 
appareils automatiques déclenchés par l'introduction 
d'une pièce de monnaie ou d'un jeton ; machines par-
lantes ; caisses enregistreuses, machines à calculer ; 
appareils extincteurs. Installations d'éclairage, de 
chauffage, de production de vapeur, de cuisson, de 
réfrigération ; de séchage, de ventilation, de distribu-
tion d'eau et installations sanitaires. Papier et articles 
en papier, carton et articles en carton ; imprimés, 
journaux et périodiques, livres, articles pour reliures ; 
photographies ; papeterie, matières adhésives (pour la 
papeterie) ; matériaux pour les artistes ; pinceaux ; 
machines à écrire et articles de bureau (à l'exception 
des meubles) ; matériel d'instruction ou d'enseigne-
ment (à l'exception des appareils) ; cartes à jouer, 
caractères d'imprimerie ; clichés. Cuir et imitations 
du cuir, articles en ces matières non compris dans 
d'autres classes ; peaux ; malles et valises ; para-
pluies ; parasols et cannes ; fouets, harnais et sellerie. 
Meubles„ glaces, cadres ; articles (non compris dans 
d'autres classes) en bois, liège, roseau, jonc, osier, en 
corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, 
écume de mer, celluloid et succédanés de toutes ces 
matières, ou en matières plastiques. Petits ustensiles 'et 
récipients portatifs pour le ménage et la cuisine (non 
en métaux précieux ou en plaqué) ; peignes et épon-
ges ; brosses (à l'exception des pinceaux) ; matériaux 
pour la brosserie.; instruments et matériel de net-
toyage ; paille de fer ; verrerie, porcelaine et faience 
non comprises dans d'autres classes. Cardes, ficelles, 
filets tentes, bâches, voiles ; sacs ; matières de rem-
boùrrage (crin, kapoc, plumes, algues de mer, etc...) 
matières textiles fibreuses brutes. Fils. Tissus, couver-: 
tures de lit et de table ; articles textiles non compris 
dans d'autres classes. V&ements, y compris les bottes, 
les souliers, et les pantoufles. Tapis, paillassons, nat-
tes, linoléums et autres- produits servant à couvrir les 



planéhers ; tentures (excepté en tissu). Jeux, jouets, 
articles de gymnastique et de sport (à l'exception des 
vêtements) ; ornements et décorations pour arbres de 
Noël. Viande, poisson, volaille et gibier ;' extraits de 
viande ; fruits et légumes conservés, séchés et cuits, 
gelées, confitures ; oeufs, lait et autres produits lai-
tiers ; huiles et graisses comestibles ; conserves, pick-
les. Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succé-
danés du café, farines et préparations faites de céréa-
les, pain, biscuits, gâteaux, pâtisserie et confiserie, 
glaces. comestibles ; miel, sirop de mélasse, levure, 
poudre pour faire lever ; sel, moutarde, poivre, vinai-
gre, sauces ; épices ; glace. Produits agricoles, horti-
coles, forestiers et graines, non compris dans d'aUtres 
classes ; animaux vivants ; fruits et légumes frais ; 
semences, plantes vivantes et fleurs naturelles ; subs-
tances alimentaires pour les animaux, malt. Bière, ale 
et porter ; eaux minérales et gazeuses et autres bois-
sons non alcooliques ; sirops et autres préparations 
pour faire des boissons. Vins, spiritueux et liqueurs. 

Cette marque intéresse également les classes 8, 9, 
11, 16, 18, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 27, 28, 29, 30, 31, 32 
et 33. 

— Renouvellement de dépôt du 19 mai 1966 sous 
le n° 66.3423: 

8 mai 1981. 

N° R-81.8712 à R-81.8714. 

Société dite : PLOUGH INC. - 3030 Jackson Ave-
nue - MEMPHIS (Tennessee - U.S.A.). 

N° R-81.8712. 

COPPERTONE 
Produits désignés : Préparations de toilette (non 

médicales), préparations cosmétiques, parfums, den-
tifrices, préparations dépilatoires, articles de toilettes 
compris dans la classe 3, préparations pour les che-
veux et savons. 

N° R-81.8713. 
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N° R-81.8714. 

CLT 

' (Voir pour ces deux marques les produits du N° R-
81.8712). 

— Renouvellements de dépôt du 10 mai 1966 sous 
les n° 66.3397 à 66.3399. 

11 mai Et 19 juin 1981. 

N° 81.8720 Et 81.8765. 

Société dite : THE PROCTER & GAMBLE 
COMPANY - 301 East Sixth Street - CINCINNATI 
(Ohio - U.S.A.). 

N° 81.8720. 

FLUORISTAT 
Produits désignés : Dentifrices ; compositions 

empêchant la carie dentaire utilisées comme ingré-
dients pour dentifrices. 

Cette marque intéresse également la classe 5. 

N° 81.8765. 

Pret 
Produits désignés : Shampooings pour le; che-

veux. 

12 mai 1981. 

N° 81.8731 Et 81.8732. 

Société dite : THE ALL ENGLAND LAWN 
TENNIS CLUB (WIMBLEDON) LIMITED - Hill 
House - 1 little New Street - LONDRES (Grande-
Bretagne) 

N° 81.8731. 

WIMBLEDON 
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Produits désignés«: Savons et cosmétiques. Baga-
ges, sacs de voyage et sacs de sport. Vêtements et 
chaussures. Articles de gymnastique et de sport. 

N° 81.8732. 

(Voir pour cette marque les produits du N° 
81.8731). 

Ces deux marques intéressent également les classes 
18, 25 et 28. 

22 mai Et 25 juin 1981. 

N° R-81.8740, R-81.8776 b R-81.8777. 

— Renouvellement de dépôt du 27 juin 1966, sous 
les n° 66.3461 et 66.3462. 

Ces trois marques intéressent également les classes 
5 et 21. 

26 mai Et 19 juin 1981. 

N° 81.8741 Et 81.8762. 

Société anonyme monégasque dite : B1OTHERM 
- Immeuble « Le Neptune » - Boulevard du Bord de 
Mer - MONACO (Principauté). 

N° 81.8741. 

BIO-LIFT 
Produits désignés : Produits cosmétiques. 

N° 81.8762. 

DEO-DOUCÉUR 
Produits désignés : Déodorant corporel. 

Société dite : CARTER HAWLEY HALE STO- 	Cette marque intéresse également la classe 5. 
RES INC. - 550 South • Flower Street - LOS ANGE-
LES (Californie - U.S.A.) 

N° R-81.8740. 

FAUVE 

Produits désignés : Tous produits de parfumerie et 
de beauté ; huiles essentielles ; cosmétiques ; lotions 
pour les cheveux ; fards ; dentifrices ; savons ; pro-
duits d'hygiène ; peignes ; éponges et autres ustensiles 
de toilette. 

— Renouvellement de dépôt du 27 mai 1966 sous 
le n° 66.3431. 

N° R-81.8776, 

N.M. 

N° R-81.8777. 

NEIMAN-MARCUS 
(Voir pour ces deux marques les produits du N° R-

81.8740).  

5 juin 1981. 

N° 81.8752. 

Société anonyme dite : S.A. R.E. P. - PHARMEU-
ROP - 3 et 10, Impasse de la Montjoie - LA PLAINE 
SAINT DENIS (Seine Saint-Denis). 
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Produits désignés : Produits pour les soins de la 
peau. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : emballage de couleur blanche avec pour la 
boîte un encadrement de couleur bleu turquoise ; ins-
criptions et dessins de couleur bleu turquoise. 

— Priorité France du 19 février 1981 sous le n° 
588.556. 

Cette marque intéresse également la classe 5. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8584 
Classe 1 : N ° R-81.8585 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N ° R-81.8674 
Classe 1 : N° R-81.8676 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 1 : N° R-81.8749 
Classe 1 : N° R-81.8750 
Classe 2 : N° R-81.8588 
Classe 2 : N° 81:8618 

Classe 4 

13 avr111981. 

N° R-81.8662. 

Société dite : JEEP CORPORATION - American 
Center - 27777 Franklin Road - SOUTHFIELD 
(Michigan 48034 - U.S.A.). 

JEEP 
Produits et services désignés : Huiles et graisses 

industrielles (autres que les huiles et les graisses 
comestibles et les huiles essentielles) ; lubrifiants ; 
compositions à lier la poussière ; compositions com-
bustibles (y compris les essences pour moteurs) et 
matières éclairantes ; chandelles, bougies, veilleuses et 
mèches. Machines et machines-outils ; moteurs 
(excepté pour véhicules terrestres) ; accouplements et' 
courroies de transmission (excepté pour véhicules ter-
restres) ; grands instruments pour l'agriculture ; cou-
veuses. Véhicules, appareils de locomotion par terre, 
par air ou par eau. Jeux, jouets, articles de gymnasti-
que et de sport (à l'exception des vêtements) ; orne- 

ments et décorations pour arbres de Noël. Construc-
tions et réparations. Transport et entrepôt. 

Cette marque intéresse également les classes 7, 12, 
28, 37 et 39. 

— Renouvellement de dépôt du 6 avril 1966 sous 
le n° 66.3351. 

15 avril 1981. 

N° R-81.8672 Et R-81.8673. 

Société en commandite par actions dite : ÉTA-
BLISSEMENTS ÉCONOMIQUES DU CASINO - 
GUICHARD-PERRACHON & CIE - 24, rue de la 
Monéat - SAINT ETIENNE (Loire). 

N° R-81.8672. 

BERARD 

Produits désignés : Viande, poisson, volaille et 
gibier ; extraits de viande, fruits et légumes conservés, 
séchés et cuits ; gelées, confitures, oeufs, lait et antres 
produits laitiers, huiles et graisses comestibles,*conser-
ves, pickles ; café, thé, cacao, sucre, chocdlats, riz, 
tapioca, sagou, pâtes alimentaires, succédanés du 
café ; farines et préparations 'faites-de céréales, pain, 
biscuits, gâteaux, pâtisserie et confiserie, glaces 
comestibles ; miel, sirop de mélasse, levure, poudre 
pour faire lever ; sel, moutarde, poivre, vinaigre, sau-
ces, épices, glace ; produits horticoles, agricoles, 
forestiers et graines non compris dans d'autres clas-
ses ; animaux vivants, fruits et légumes frais ; semen-
ces, plantes vivantes et fleurs naturelles ; substances 
alimentaires pour les animaux ; malt ; bière, ale et 
porter ; eaux minérales et gazeuses et autres boissons 
non alcooliques ; limonades, sirops et autres prépara-
tions pour faire des boissons ; articles d'épicerie, 
chandelles, bougies, veilleuses et mèches, insecticides, 
produits diététiques pour enfants et-malades. 

Cette marque intéresse également les classes 5, 29, 
30, 31 et 32. 

N° R-81.8673. 

IMPERATOR 
Produits désignés : Viandes, poissons, volailles et 

oeufs, gibier à l'état frais ; des saucissons, conserves 
alimentaires et salaisons ; légumes et fruits frais et 
secs ; des beurres, fromages, vinaigre, sels, condi- 



Classe 1 : N° R-8I .8667 
Classe 1 : N° R-81.8676 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 1 : N° R-81.8749 
Classe 1 : N° R-81,8750 
Classe 2 : N° R-81,8588 

Classe 5 

11 mars 1981. 

N° R-81.8614 Et R-81.8615. 

Société dite : WANDER. S.A. (WANDER A.G.) 
(WANDER LTD) - Monbijoustrasse 115 - 3001 
BERNE (Suisse). 

N° R-81.8614. 

Nieritene 
Produits désignés : Produits alimentaires et diété-

tiques, ingrédients pour produits alimentaires et plus 
particidièrement aliments d'accompagnement conte, 
nant des protéines, des vitamines et des sels minéraux. 

N° R-81.8615. 

Dietene 
Produits désignés : Produits alimentaires et diété-

tiques, ingrédients pour produits alimentaires et plus 
particulièrement aliments diététiques à basses calo-
ries, comprenant un mélange de concentrés de légu-
mes et de plantes, renforcés avec des vitaminés dans 
une base de lait et ne contenant aucun produit chi-
mique ou médicament. 

Ces deux marques intéressent également les classes 
29, 30 et 31. 

— Renouvellements de dépôt du 20 juillet 1966 
sous les n° 66.3489 et 66.3490. 
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ments, levure, glace à rafraîchir à l'exclusion des 
graisses et huiles comestibles ; articles d'épicerie, 
chandelles, bougies, veilleuses et mèches, insectici-
des ; substances alimentaires pour les animaux ; pro-
duits alimentaires non spécifiés ; liqueurs et spiri-
tueux. 

Cette marque intéresse également les classes 5, 29, 
30, 31 et 33. 

— Renouvellements de dépôt du 10 mai 196e sous 
les n° 66.3415 et 66.3416. 

3 juin 1981. 

N° 81.8748. 

Société dite : SHELL INTERNATIONAL 
PETROLEUM COMPANY LIMITED - Shell Centre 
- LONDRES (Grande-Bretagne). 

Produits désignés : Huiles et graisses industrielles 
(autres que les huiles et les graisses comestible; et les 
huiles essentielles) ; lubrifiants ; compositions com-
bustibles (y compris les essences pour moteurs). 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : la marque se compose de l'inscription 
« FIRE » en blanc sur bande rouge et au-dessous la 
mention « & ICE » en blanc sur bande bleue, les cou-
leurs rouge et bleue étant séparées par une ligne de 
couleur blanche. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8589 
Classe 1 : N° R-81.8590 
Classe 1 : N° R-81,8629 
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8 mai 1981. 

N° R-81.8711. 

Société dite : PLOUGH INC. - 3030 Jackson Ave-
nue - MEMPHIS (Tennessee - U.S.A.). 

SOLARCAINE 
Produits désignés : Préparations et substances 

pharmaceutiques contenant des anesthésiques. 
- Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 

le n° 66.3396. 

25 juin 1981. 

N° 81.8778. 

Société dite : SEÏELL INTERNATIONAL 
PETROLEUM COMPANY LIMITED - Shell Centre 
- LONDRES (Grande-Bretagne). 

PYDRIN 
Produits désignés : Insecticides, pesticides et her-

bicides. 

Voir également : 

Classe 1 : N° R-81.8589 
Classe 1 : N° R-81.8590 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N° R-81.8676 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 3 : N° R-81.8583 
Classe 3 : N° 81.8598 

à 
Classe 3 : N°. 81.8601 
Classe 3 : N° R-81.8607 
Classe 3 N° 81.8622 

à 
Classe 3 N° 81.8625 
Classe 3 : N° 81.8698 

à 
Classe 3 : N° 81.8700 
Classe 3 : N° 81.8720 
Classe 3 : N° R-81,8740 
Classe 3 : N° 81.8751 
Classe 2 N° 81.8752 
Classe 3 : N° 81.8762 
Classe 3 : N° R-81.8776 
Classe 3 : N° R-81.8777 
Classe 4 : N° R-81.8672 
Classe 4 : N° R-81.8673 

Classe 6 

11 mai 1981. 

N° 81.8718 ft 81.8719. 

Société anonyme monégasque dite : IDEA - 13, 
boulevard Princesse Charlotte .- MONTE-CARLO 
(Principauté de Monaco). 

N° 81.8718. 

INTERSILOS 

Produits et services désignés : Silos en métal et 
non métalliques ; containers pour transports en vrac, 
transbordables ou flottants, en métal et non métalli-
ques ; pipe-lines en métal et non métalliques. Études 
et recherches de marchés. Transport et entrepôt ; 
transport par oléoducs ; transport par pipe-line pour 
oléoducs ; centre de stockage pour matières périssa-
bles et non périssables. Études de projets ; travaux 
d'ingénieurs. 

N° 81.8719. 

MINEWATRANS 
(Voir pour cette marque les produits et services du 

N° 81.8718). 

Ces deux marques intéressent également les classes 
19, 20, 35, 39 et 42. 

Voir également : 

Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 1 : N° R-81.8749 
Classe 1 : N° R-81.8750 
Classe 1 : N° R-81.8779 
Classe 2 : N° 81.8690 

à 
Classe 2 : N° 81.8695 

Classe 7 

10 mars 1981. 

N° R-81.8603 à R-81.8606. 

Société dite TECUMSEH PRODUCTS COM-
PANY - 1941 Smith Street - TECUMSEH (Michigan - 
U.S.A.). 



N° R-81.8603. 
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.(Voir pour ces deux marques les produits du N' R-
81.8604). 

Ces trois marques intéressent également la classe 
12. 

23 mars 1981. 

N° R-81.8628. 

Société dite : MOTOROLA INC. - 1303 List 
Algonquin Road - SCHAUMBURG (Illinois - 
U.S.A.). 

Produits désignés : Compresseurs, condenseurs ; 
installations, dispositifs, compresseurs et condenseurs 
de réfrigération ; moteurs à combuàion interne ; 
leurs organes et accessoires. 

Cette marque intéresse également les classes I I et 
12. 

— Renouvellement de dépôt du 8 juillet 1966 sous 
le n° 66.3482. 

N° R-81.8804. 

TECUMSEH 

Produits désignés : Moteurs à combustion interne, 
leurs organes et accessoires. 

N° R-81.8605. 

— Renouvellements de dépôt du 8 juillet 1966 
sous le n° 66.3480 et 66.3481. 

N° R-81.8606. 

,A1:11 S dif 
— Renouvellerhent de dépôt du 8 juillet 1966 sous 

le n° 66.3183. 

MOT OR L A 
Produits et services désignés : Machines et 

machines-outils ; moteurs (excepté pour véhicules ter-
restres) ; accouplements et courroies de transmission 
(excepté pour véhicules terrestres) ; grands• instru-
ments pour l'agriculture ; couveuses, Appareils et ins-
truments scientifiques, nautiques, géodésiques, élec-
triques (y compris la T.S.F.), photographiques, ciné-
matographiques, optiques, de pesage, de mesurage, 
de signalisation, de contrôle (inspection), de secours 
(sauvetage) et d'enseignement ; appareils automati-
ques déclenchés par l'introduction d'une pièce de 
monnaie ou d'un jeton ; machines parlantes ; caisses 
enregistreuses, machines à calculer ; appareils extinc-
teurs. Véhicules, appareils de locomotion par terre, 
par air ou par eau. Construction et réparations. 

Cette marque intéresse également les classes 9, 12 
et 37. 

— Renouvellement de dépôt du 23 mars 1966 sous 
le n° 66.3325. 

25 mars 1981. 

N° 81.8630. 

Société dite : CASTLE & COOK E INC. - Finan-
cial Plaza of the Pacifie - HONOLULU (Hawaii -
U.S.A.). • w 

Produits et services désignés : Matériel pour l'entre-
tien des piscines, à savoir : pompes pour nettoyage de 



piscines ; appreils mécaniques de nettoyage pour pis-
cines ; épuisette pour feuilles et tous objets analogues 
concernant les piscines. Conserves de fruits et légumes 
et produits alimentaires marins surgelés et conservés. 
Fruits et légumes frais. Conserves de jus de fruits et de 
légumes. Services d'agence maritime ; service d'arri-
mage et transport de produits et autres, par bateau. 

Cette marque intéresse également les classes 29, 
31, 32 et 39. 

17 avril 1981. 

N° R-81.8682 à W81.8684. 

Société dite : ROLLS-ROYCE LIMITED - 65 
Buckingham Gate - LONDRES (Grande-Bretagne). 

N° R-81.8682. 

ROCLS-RCX'CE 
Produits désignés : Moteurs à combustion interne 

et leurs parties, véhicules terrestres et châssis pour ces 
véhicules. 

N° R-81.8683. 

N° R-81.8684. 

ROLLS RR ROYCE 
(Voir pour ces deux marques les produits du n° R-

81.8682). 
Ces trois marques intéressent également la classe 

12. 
— Renouvellements de dépôt du 22 avril 1966 

sous les n° 66.3372 et 66.3374. 
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7 mai 1981. 

N° R-81.8707. 

. Groupement d'intérêt économique dit GEMCA 
90, rue Rouget de Liste - SURESNES (Hauts-de-
Seine). 

Carrier 
Produits désignés : Systèmes de conditionnement 

d'air pour le séchage, la ventilation, le chauffage,-  le 
refroidissement, l'humidification et/ou la déshumidi-
fication ; conduites et orifices de sortie pour ces systè-
mes ; unités de conditionnement d'air utilisant des 
réfrigérants pour le refroidissement ou la déshumidifi-
cation ; laveurs d'air, ventilateurs, diffuseurs de 
froid, en particulier une bobine réfrigérante et un ven-
tilateur ; diffuseurs de chaleur, à savoir une bobine de 
chauffage et un ventilateur ; unité de chauffage et élé-
ments refroidisseurs contenus dans les fenêtres pour 
refroidissement et la ventilation. Dispositifs mécani-
ques de réfrigération et pièces détachées de ces dispo-
sitifs, plus précisément compresseurs et ensembles de 
condensation. Appareils pour la fabrication de la 
glacé en boules ou en cubes ; vitrines d'exposition 
réfrigérées ; réfrigérateurs d'eau ; réfrigérateurs de 
boissons ; réfrigérateurs à circulation d'air dans un 
but de conservation ; réfrigérateurs de lait ; enceintes 
réfrigérantes de plain-pied pour le stockage des ali-
ments et des, boissons ; congélateurs de nourriture et 
tours de refroidissement. Machines et machines-outils 
notamment compresseurs, moteurs (sauf pour véhicu-
les), accouplements et courroies de transmission. 
Appareils et instruments électriques, de mesurage, de 
signalisation, de contrôle, thermostats. 

Cette marque intéresse également les classes 9 et 
11 

— Renouvellement de dépôt du 26 août 1966 sous 
le n° 66.3540. 

11 mai 1981. 

N° R-81.8726. 

Société dite : SANYO ELECTRIC CO. LTD -
18, Keihan-Hondori 2-chome, Moriguchi - OSAKA 
(Japon). 

SANYO 
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Produits désignés : Moteurs électriques, génératri-
ces électriques, appareils destinés au démarrage des 
engins et des moteurs, balais de charbon, ascenseurs, 
escaliers roulants, machines d'extraction, matériel de 
construction, grues, palans, treuils, convoyeurs, nive-
leuses, élévateurs à godets, convoyeurs pneumatiques, 
turbines à vapeur, turbines à gaz, moteurs à combus-
tion interne (ne fàisant pas partie de véhicules), chau-
dière (à vapeur, faisant partie de machines) ; conden-
sateurs de vapeur, roues à eau et turbines à eau, pom-
pes, convertisseurs de couples hydrauliques et à tor-
sion hydraulique (ne faisant pas. partie de véhicules), 
compresseurs, souffleurs et ventilateurs (machines), 
pompes à vide, machines-outils, outils à main à 
moteur électrique, laminoirs, presses, marteaux (elec-
triques), broyeurs, machines à souder électriques, 

.machines destinées à la fabrication du papier, sépara-
teurs centrifuges, machines à imprimer, bobines 
d'allumage, bougies, carburateurs, machines ménagè-
res pour enlèvement de la poussière, machines à laver, 
machines à coudre, roulements (faisant partie de 
machines), soupapes (faisant partie de machines et 
non comprises dans d'autres classes). Appareillage 
électrique de commande, résistance, contacts, relais, 
régulateurs de voltage, appareillage de commande.  à 
distance, transformateurs, réacteurs de limitation de 
courant électrique, bobines de suppression d'arc, rec-
tificateurs au mercure, rectificateurs semi-, 
conducteurs, convertisseurs à mouvement rotatif, 
amplificateurs magnétiques, disjoncteurs, interrup-
teurs, panneaux et boîtes d'interrupteurs, relais, com-
mutateurs de fréquence, parafoudres, répartiteurs de 
charge, batteries, fils et câbles électriques, noyaux 
magnétiques, ampèremètres, voltmètres, wattmètres, 
compteurs de puissance en watts, compteurs dè résis-
tance à l'isolation, thermomètres, appareils destinés à 
la mesure de la pression, compteurs d'écoule-
ment, dynamomètres, tubes électroniques, tubes 
récepteurs, lampes de transmission, oscillographes 
cathodiques, lampes de capture des images, lampes 
d'emmagasinage, lampes de rectification, transistors, 
diodes, cellules photo-électriques et appareils photo-
conducteurs, thermistors, varistors, appareils combi-
nés de téléphone, tableaux de téléphones, télégraphes, 
téléphones mobiles, appareillage de communication 
radio, équipements émetteurs de radiodiffusion, 
appareils récepteurs de radio, matériel d'émisssion de 
télévision, appareils récepteurs de télévision, matériel 
industriel de télévision, matériel de diffusion avec fil, 
phonographes électriques, tourne-disques, magnéto-
phones à bande, bandes magnétiques pour l'enregis-
trement, calculateurs électroniques, appareils destinés 
au traitement de l'information, appareillage de corn-.  
mande automatique, microscopes électroniques, accé-
lérateurs de particules, appareillage de radar, appa-
reillage de loran, appareillage de balisages radio, spec-
tromètre de masse, spectromètre de résonnance 

Magnétique,- spectro-photomètres, photomètres, 
compteurs de P.H., appareillage d'électrophore de 
Tizélius, compteurs Geiger, pompes à air (scientifi-
ques), appareillage de soudure à l'arc électrique, col-
lecteurs électriques de poussières, nettoyeurs (aspira-
teurs) électriques, polisseuses, fers et minuterie d'arrêt 
(domestiques), soupapes thermoïoniques et soupapes 
fonctionnant automatiquement, foyers atomiques 
(d'essais ou expérimentaux). Chaudières à chauffage, 
chaudières à gaz et à vapeur (ne faisant pas partie de 
machines), purificateur d'eau d'alimentation pour 
chaudières, échangeurs de chaleur, souffleurs (chemi-
nées), ventilateurs (de ventilation), machines à réfrigé-
rer, matériel de conditionnement d'air, refroidisseurs 
électriques d'eau, déshumificateurs électriques, foyers 
(ni d'essais, ni expérimentaux); chauffages domesti-
ques, réchauffeurs, cuiseurs, fers, plats à chauffage à 
gaz, ventilateurs de bureau, de sol et de ventilation, 
rafraîchiSseurs de pièces, fourneaux et réchauds à gaz 
et à pétrole, lampes incandescentes et fluorescentes, 
lampes à mercure, à infra-rouges, stérilisantes, (non 
comprises dans la classe 10), accessoires de lampes, 
torches électriques, accessoires de canalisations (par 
exemple vannes de pipe-line), accessoires de régula-
tion et de sécurité, foyers atom,iques (mais non pas 
d'essais, ni expérimentauX). 

Cette marque intéresse également les classes 9 et 
11. 

— Renbuvellement de dépôt du 25 juillet 1966 
sous le n° 66.3494. 

27 mai 1981. 

N° R-81.8742 à R-81.8744. 

Société dite : UNION SPÉCIAL CORPORA-
TION - 400 North Franklin Street - CHICAGO (Illi-
nois - U.S.A.). 

N° R-81.8742. 

Produits et services désignés : Machines à coudre, 
leurs pièces détachées et accessoires et notamment 
aiguilles pour machines à coudre, réparations d'outils 
et de machines, en particulier de machines à coudre ; 
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fournitures de pièces' détachées et de rechange pour 
machines à coudre. 

N° R-81.8743. 

(Voir pour cette marque les produits et services du 
n° R-81.8742). 

Ces deux marques intéressent également la classe 
37. 

N° R-8744. 

UNION SPÉCIAL 

Produits et services désignés : Machines à coudre, 
leurs pièces détachées et accesssoires et notamment 
aiguilles pour machines à coudre ; réparation d'outils 
et de machines en particulier de machines à coudre ; 
fournitures de pièces détachées et de rechange pour 
machines à coudre. 

Cette marque intéresse également les classes 26 et 
37. 

— Renouvellements de dépôt du 22 juin 1966 sous 
les n° 66.3455 à 66.3457. 

27 mal 1981. 

N° R-81.8745 Et R-81.8748. 

Société dite : CATERPILLAR TRACTOR CO. 
- 100 N.E. Adams Street - PEORIA (Illinois 61629 -
U.S.A.). 

N° R-81.8745. 

CAT 
Produits et services désignés : Machines et 

machines-outils ; moteurs (excepté pour véhicules) ; 
accouplements et courroies de transmission (excepté 
pour véhicules) ; grands instruments pour l'agricul-
ture ; couveuses. Appareils et instruments scientifi-
ques, nautiques, géodésiques, électriques (y compris 
la T.S.F.) ; photographiques, cinématographiques, 
optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation, de 
contrôle (inspection) ; de secours (sauvetage) et  

d'enseignement ; appareils automatiques déclenchés 
par l'introduction d'une pièces de monnaie ou d'un 
jeton ; machines parlantes, caisses enregistreuses ; 
machines à calculer ; appareils extincteurs. Véhicu-
les ; appareils de locomotion par terre, par air ou par 
eau. Construction d'édifices ; entreprises de fufniste-
rie, peinture, plâtrerie, plomberie, couverture ; tra-
vaux publics ; travaux ruraux, location d'outils et de 
matériel de construction, de bulldozers, d'extracteurs 
d'arbres ; entretien ou nettoyage de bâtiments, de 
locaux, du sol (ravalement de façades, désinfection, 
dératisation) ; entretien ou nettoyage d'objets divers 
`(blanchisseries) ; réparations, transformation de vête-
ments ; rechapages de pneus, vulcanisation ; cordon-
nerie, réparation de mobilier, instruments, outils. 

N° 0-81.8748. 

CATERPILLAR 
(Voir pdur cette marque les produits et services du 

N° R-81.8745). 
Ces deux marques intéressent également les classes 

9, 12 et 37. 
— Renouvellements de dépôt du 24 novembre 

1966 sous le n° 66.3600 et 66.3601. 

Voir également : 

Classe 1 : N° R-81.8584 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 	N' 81.8738 
Classe 1 : N° R-81.8749 
Classe 1 : N° R-81.8750 
Classe 1 : N° R-81.8779 
Classe 2 N° R-81.8588 
Classe 4 : N° R- 81.8662 

Classe 8 

Voir : 

Classe 1 : N° R-81.8584 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 1 : N° R-81.8779 
Classe 2 : N°.R-81.8588 
Classe 3 : N° R:81.8607 
Classe 3 : N° R-81.8677 
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Classe 9 

22 avril 1981. 

N° 81.8685. 

Société dite : MATSUSHITA ELEC-
TRIC INDUSTRIAL CO. LTD.- - 1006, Oaza 
Kadoma - Kadoma-shi - OSAKA PRÉFECTURE 
(Japon). 

Technics 
Produits désignés : Amplificateurs ; dispositifs 

d'accord, récepteurs, tourne-disques, haut-parleurs, 
systèmes de haut-parleurs, cassettes, bras de tourne-
disques, casques d'écoute, microphones, enregistreurs 
à bandes, plages de déroulement de bandes, bandes 
magnétiques enregistrées, bandes- magnétiques vier-
ges, disques, codeurs-décodeurs MIC, reproducteurs 
de sons stéréophoniques, baies audio, et tous les 
autres produits compris dans la classe internationale 
9. 

7 mai 1981. 

N° 81.8708. 

Société anonyme monégasque dite : TOUTE-
LECTRIC - Immeuble « Les Industries » - Rue du 
Stade - MONACO (Principauté). 

POLY KIT 
ELECTRONIQUE 

Produits désignés : Appareils et instruments scien-
tifiques, nautiques, géodésiques, électriques, y com-
pris la TSF, photographiques, cinématographiques, 
optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation, de 
contrôle (inspection), de secours (sauvetage) et 
d'enseignement ; appareils automatiques déclenchés 
par l'introduction d'une pièce de monnaie ou d'un 
jeton ; machines parlantes, caisses enregistreuses, 
machines à calculer, appareils extincteurs. Jeux, 
jouets, articles de gymnastique et de sport (à l'excep-
tion des vêtements), ornements et décoration pour 
arbre de Noël. 

Cette marque intéresse également la classe 28.  

4 mai 1981. 

N° 81,8696. 

Madame Madeleine DONAHUE épouse MEI-
GNAN - 6, Lacets Saint-Léon . - MONTE-CARLO 
(Principauté de Monaco). 

DIATOE3 11 

Produits désignés : Dispositif d'information  adap-
table à toutes les fermetures de bâtiment fonctidnnant 
par microprocesseur et signaux haute fréquence sup-
primant les câblages par utilisation des câblages exis-
tants. 

12 mai 1981. 

N° 81.8730. 

Société à responsabilité limitée dite : COMPU-
TERLAND EUROPE S.A.R.L. - 8, rue Jean Engling 
- DOMMELDANGE (Luxembourg). 

COMPUTERLAND 

Produits et services désignés : Appareils et instru-
ments scientifiques, électriques et électroniques (y 
compris* la T.S.F.), ordinateurs, câbles éléectriques 
isolés, câbles électroniques sous forme de rubans, 
bandes magnétiques, disques magnétiques pour ordi-
nateurs, leurs pièces détachées et accessoires compris 
dans la classe 9. Papier, carton, articles en papier ou 
en carton, imprimés, journaux, périodiques, magazi-
nes, revues, livres, articles pour reliures, photogra-
phies, papeterie, matières adhésives (pour la papete-
rie), matériaux pour les artistes, pinceaux, machines à 
écrire et articles de bureau (à l'exception des meubles), 
matériel d'instruction ou d'enseignement (à l'excep-
tion des appareils), cartes .à jouer, caractères d'impri-
merie, clichés et plus particulièrement bandes de 
papier, cartes perforées, papier pour imprimantes 
reliées à des ordinateurs et autres supports d'informa-
tions rangés dans-la classe 16 et utilisés avec ou en liai-
son avec des ordinateurs. Publicité et affaires y com-
pris services d'assistance 'technique et d'affaires dans 
l'établissement et les opérations d'affaires notamment 
pour la vente de micro-ordinateurs y compris pièces 
détachées, parties et accessoires. 

Cette marque intéresse également les classes 16 et 
35. 



N° R-81.8771. 

IRC  
Produits désignés.: Appareils et instruments 

(excepté ceux utilisés dans l'horlogerie et la joaillerie) 
scientifiques, nautiques, géodésiques, électriques (y 
compris la T.S.F.), photographiques, cinématogra-
phiques, optiques, de pesage, de mesurage, de signali-
sation, de contrôle (inspection), de secours (sauve-
tage) et d'enseigneinent ; appareils automatiquei 
déclenchés par l'introduction d'une pièce de monnaie 
ou d'un jeton ; machines parlantes ; caisses enregis-
treuses, machines à calculer ;appareils extincteurs. 

N° R-81.8872. 

IRC 
Produits désignés : Appareils et instruments scien-

tifiques, nautiques, géodésiques, électriques (y com-
pris la T.S.F.), photographiques, cinématographi-
ques, optiques, de pesage, de mesurage, de signalisa-
tion, de contrôle (inspection), de secours (sauvetage) 
et d'enseignement ; appareils automatiques déclen-
chés par l'introduction d'une pièce de monnaie ou 
d'un jeton ; machines parlantes, caisses-  enregistreu-
ses, machines à calculer appareils extincteurs. 

-- Renouvellements de dépôt du 4 juillet 1966 
sous les n° 66.3465 et 66.3466. 

Voir également : 

Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 2 
Classe 3 
Classe 3 
Classe 7 
Classe 7 
Classe 7 
Classe 7 
Classe 7 

: N° R-81.8584 
: N° R-81.8585 
: N° R-.81.8629 
: N° R-81.8667 
: N° 81.8738 
: N° R-81.8749 
: N° R-81.8750 
: N° R-81.8779 
: N° R-81-8588 
: N°81.864$ 
: N° R-81.8677 
: N° R-81.8628 
: N° R-81.8707. 

N° R-81.8726 
: N° R-81.8745 
: N° R-81.8746 
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15 mai 1981. 

N° R-81.8733. 

Société anonyme dite : TECHNICOLOR - INC. -
2049 Century Park East - Suite 2400 - LOS ANGE-
LES (Californie - U.S.A.). 

TECHNICOLOR 

Produits désignés : Appareils pour photographie, 
cinématographique, reproduction et projection ciné-
matrographique, écrans cinématographiques ; films 
et pellicules photographiques et cinématographiques. 

Cette marque intéresse également la classe 16. 
— Renouvellement de dépôt du 20 mai 1966 sous 

le n° 66.3426. 

5 juin 1881. 

N° 81.8763. 

Société dite : TOKYO SHIBAURA DENKI 
KABUSHIKI KAISHA (connue également sous le 
nom de TOSHIBA CORPORATION) - 72, 
Horikawa-cho, Saiwai-ku - Kawasaki-shi - 
KANAGAWA-KEN (Japon). 

Aurex 
Produits • désignés : Ensembles stéréophiques 

(composés d'éléments tels qu'électrophone, baffles, 
syntonisateur (tuner) et amplificateur), haut-parleurs 
haute fidélité, électrophones, amplificateurs, syntoni-
sateurs (tuners) ; enregistreurs à bandes platines de 
de mixage, platines à bandes stéréophoniques, plati-
nes à cartouches, platines à cassettes ; récepteurs sté-
réophoniques (assemblage d'un syntonisateur 
(tuner) et d'un amplificateur), écouteurs, micropho-
nes, enregistreurs à bandes en radio-cassetles, cartou-
ches stéréophoniques, styles (aiguilles). pour électro-
phones, égaliseurs et bandes pour l'enregistrement 
et la reprodtiction du son. Tous appareils et équipe-
ments pour l'enregistrement et la reproduction du son 
et leurs accessoires non compris dans d'autres classes. 

23 juin 1981. 

N° R-81.8771 Et R-81.8772. 

Société dite : TRW INC. - 10880 Wilshire Boule-
vard - LOS ANGELES (Californie - U.S.A.). 
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Classe 10 

Voir : 

Classe 1 N° R-81:8629 
Classe 1 N° R-81.8667 
Classe 1 : N° R-81.8749 
Classe I : N° R-81.8750 
Classe 1 : N° R-81.8779 
Classe 3 : N° R-81.8583 
Classe 9 : N° 81.8697 

Classe 11 
Voir : 

Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 N° R-81.8667 
Classe!' N° 81.8738 
Classe 1 : N° R-81.8749 
Classe 1 : N° R-81.8750 
Classe 1 N° R-81.8779 
Classe 3 : • N° R-81.8677 
Classe 7 N° R-81.8603 
Classe 7 : N° R-81.8707 
Classe 7  : N° R-81.8726 

Classe 12 

25 mars 1981. 

N° R-81.8631. 

Société dite THE FIRESTONE TIRE & RUB-
BER COMPANY - 1220 Firestone Parkway - 
AKRON (Ohio 44317 - U.S.A.). 

FIRESTONE 
Produits désignés : Véhicules, appareils de loco-

motion par terre, par air ou par eau. Gutta-percha, 
gomme élastique ; balata et succédanés, objets fabri-
qués en ces matières non compris dans d'autres clas-
ses , feuilles, plaques et baguettes de matières plasti-
ques (produits semi-finis) ; matières servant à calfeu-
trer, à étouper et à isoler ; amiante, mica et leurs pro-
duits ; tuyaux flexibles non métalliques. 

Cette marque intéresse également la classe 17. 
— Renouvellement de dépôt du-13 avril 1966 sous 

le n° 66,3366. 

Société dite : HONDA GIKEN KOGYO KABUS-
1-I1K1 KAISHA (connue également sous le nom de 
HONDA MOTOR CO. LTD.) - 27-8, 6-chome, Jin-
gumae Shibuya-ku - TOKYO (Japon). 

N° R-81.8657. 

MONDA. 
Produits désignés : Véhicules terrestres, moteurs à 

combustion et leurs.pièces détachées et accessoires. 

N° R-81.8658. 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
81.8657). 

Renouvellements de dépôt du 6 juillet 1966 
sous les n° 66.3474 et 66.3475. 

N° 81.8739. 

8 avril b 19 mal 1981. 

N° R-81.8657, R-81.8658 ft 81.8739. 
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Produits désignés : Véhicules ; appareils de loco-
motion par terre, par air ou par eau ; pièces détachées 
et accessoires pour les produits sus-mentionnés. 

Voir également' : 

Classe 1 : N° R-81S629 
Classe 1 : N° R-811;667 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 1 : N° R-81,8749 
Classe 1 : N° R-81.8750 
Classe 1 : N° R-81.8779 
Classe 4 : N° R-81.8662 
Classe 7 : N° R-81.8603 

à 
Classe 7 : N° R-81.8606 
Classe 7 N° R-81.8628 
Classe 7 : N° R781.8682 

à 
Classe 7 : N° R-81.8684 
Classe 7 : N° R-81.8745 
Classe 7 : N° R-81.8746 

Classe 13 

Voir : 

Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8667 

Classe 14 

11 mal Et 19 juin 1981. 

N° 81.8721 Et 81.8722, 81.8783 ft 81.8184. 

Société anonyme monégasque dite : INDEX 
INTERNATIONAL S.A.M. - 44, boulevard d'Italie - 
MONTE-CARLO (Principauté de Monaco). 

N° 81.87.21. 

• 440uumumu.. olé; t  L.:::udowy tajedeLLI 

Sr. 

Produits désignés : Métaux précieux et leurs allia-
ges et objets en 'ces matières ou ,en plaqué (excepté 
coutellerie, fourchettes et cuillers) ; joaillerie, pierres 
précieuses ; horlogerie et autres instruments chrono-
métriques. 

N° 81.8722. 

•• 	Li:lu:2y • 
•• 	 Liy) _.••• 	• 

OALIL. AVEC FILE. LE MUSULMAN DANS SES VOYAGES. SE GUIDE 

N° 81.8763. 

IBIS 
N° 81.8784. 

IMAS 

(Voir pour ces trois marques les produits du N° 
81.8721). 

11 mai 1981. 

N° R-81.8725. 

Société dite : DC COMICS INC. - 75 Rockefeller 
Plaza - NEW YORK (N.Y. 10019 -.U.S.A.). 

Produits désignées : Métaux précieux et leurs allia-
ges et objets en ces matières ou en plaqué (excepté 
coutellerie, fourchettes et cuillers) ; joaillerie, pierres 
précieuses ; horlogerie et autres instruments chrono-
métriques. Papier et articles en papier, carton et arti-
cles en carton ; imprimés, journaux et périodiques, 
livres ; arides pour reliures photographies ; papete-
rie, matières adhésives (pour la papeterie) ; matériaux 
pour les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et arti-
cles de bureau (à l'exception des meubles) ;. matériel 
d'instruction ou d'enseignement (à l'exception des 
appareils) ; cartes à jouer, caractères d'imprimerie ,; 
clichés. Vêtements y compris les bottes, les souliers et 
les pantoufles. Jeux, jouets, articles de gymnastique et 
de sport là l'exception des vêtements) ; ornements et 
décorations pour arbres de Noël. Café, thé, cacao, 
sucre, riz. tapioca, sagou, succédanés du café, farines 
et préparations faites de céréales, pain, biscuits, 
gâteaux, pâtisserie et confiSerie, glaces comestibles ; 
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miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire 
lever ; sel, moutarde, poivre, vinaigre, sauces ; épi-
ces ; glaces. 

Cette marque intéresse également les classes 16, 
25, 28 et 30. 

— Renouvellement de dépôt du 4 juillet 1966 sous 
le n° 66.3468. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 1 : N° R-81.8779 
Classe 2 : 	R-81.8588 
Classe 2 : N° 81.8690 

à 
Classe 2 : N° 81.8695 
Classe 3 : N° R-81.8588 
Classe 3 : N° 81:8648 

Classe 15 

15 mai 1981. 

N° R-81.8735. 

Société dite : THE DINER'S CLUB INC. - 10 
Columbus Circle - NEW YORK (N.Y. - U.S.A.). 

SIGNATURE 
Produits et services désignés : Publication périodi-

que. 

Cette marque intéresse également les classes 16 et 
38. 

— Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 
le n° 66.3401. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8584 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 	N ° R-81.8749 
Classe 1 : N° R-81.8750 
Classe 1 	N° R-81.8779 

Classe 18 

3 mars 1981. 

N° R-81.8587. 

Société dite : RANK XEROX LIMITED - Rank 
Xerox House - 338 Euston Road - LONDRES N.W. 1 
(Grande-Bretagne). 

XEROCOPIE 

Produits désignés : Papier et articles en papier, 
carton et articles en carton ; imprimés, journaux et 
périodiques ; livres ; magazines, publications, publi-
cité imprimée, prospectus, encarts ; articles pour 
reliures ; photographies, reproductions de tous docu-
ments, imprimés et manuscrits ; papeterie, matières 
adhésives (pour la papeterie) ; matériaux pour les 
artistes, pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l'exception des meubles) ; matériel d'ins-
truction ou d'enseignement (à l'exception des appa-
reils) ; cartes à jouer, carâctères d'imprimerie ; cli-
chés. 

— Renouvellement de dépôt du 28 mars 1966 sous 
le n° 66.3334. 

4 mars 1981. 

N° 81.8592. 

Mademoiselle Hélène VAN DAMME.  - 8, nie 
Princesse Marie-de-Lorraine - MONACO VILLE 
(Principauté de Monaco). 

dete3 
La fievde.Cluts des Français et Françaises de  {'Étranger 

Produits désignés : Revue trimestrielle dans la • 
ligne de « 264 spécifiquement réservée aux Français 
de l'Étranger. • 

10 mars 1981. 

N° 81.8593 à 81.8597. 

Mademoiselle Faiza NASSIF SAID - 13, boule-
vard' de Suisse - MONTE-CARLO (Principauté de 
MonacO). 

N° 81.8593. 

THE FIRST MIDDLE EAST 
BUSINESS DIGEST 
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Produits désignés : Imprimés, journaux, périodi-
ques, livres, photographies, matériels d'instruction et 
d'enseignement, clichés. 

N° 81.8594. 

NORD-SUD PÉTROLE, 
FINANCE, 

MATIÈRES PREMIÈRES 
DÉVELOPPEMENT 

N° 81.8595. 

PROCHE-ORIENT 
TRANSWORLD DIGEST 

N° 81.8596. 

AL SINAA INAL 
IKTISSAD AL ARABI 

L'INDUSTRIE 
Et L'ÉCONOMIE ARABES 

N° 81.8597. 

AL SINAA AL ARABIA 
AL HADITHA 
L'INDUSTRIE 

ARABE MODERNE 
(Voir pour ces quatre marques les produits du n°.  

81.8593. 

11 mars 1981. 

N° 81:8608. 

MINISTÈRE DE LA CONSOMMATION * ET 
DES CORPORATIONS REPRÉSENTANT SA 
MAJESTÉ LA REINE ELISABETH II DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD, CHEF DU CANADA - Place du Portage -
OTTAWA (Canada). 

NUANS 
Produits et services désignés : Microfiche relative 

à.  des données et plus particulièrement à des noms. 
,Services d'ordinateurs concernant les recherches de 
noms et autres domaines s'y rapportant. 

Cette marque intéresse également la classe 35. 
Caractéristiques particulières : Priorité Canada du 

16 septembre 1980 sous le n° 458.697. 

15 avril 1981. 

N° R-81.8679 à R-81.8681. 

Société dite : THE PARKER PEN COMPANY -
219 East Court Street - J t‘NESVILLE (Wisconsin - 
U.S.A.). 

N° R-81.8679. 

Produits désignés : Stylos et recharges d'encre 
pour stylos, stylos à bille et recharges pour stylos à 
bille, stylos-mines, mines et taille-crayons, encres 
pour écrire et nécessaires pour écrire. 

N2  R-81.8680. 



Compagnie de la 
6-,‘ Méditerranée 

sultations professionnelles et établissement de plans 
sans rapport avec la conduite des affaires. Travaux du 
génie (pas pour la construction). Prospection. Fora-
ges. Essais de matériaux. Laboratoires. Location de 
matériel pour exploitation agricole, de vêtements, de 
literie, d'appareils distributeurs. Imprimerie. La pro-
tection est revendiquée pour la totalité des produits et 
services entrant dans les classes 16, 35, 36 et 42. 

CaraCtéristiques particulières : Priorité France du 
4 novembre 1980 sous le n° 577.908. 

N° 81.8701. 

COMPAGNIE COMMERCIALE 

6'1 f;" 	DE LA MEDITERRANEE 

(Voir pour cette marque les produits et services du 
N° 81.8687). 

Caractéristiques particulières: Priorité France du 
23 février 1981 sous le n° 588.832. 
Ces deux marques intéressent également les classes 35, 
36 et 42. 

16 mal 1981. 

N° R-81.8734, 

Société dite': THE DINERS' CLUB INC. - 10 
Columbus Circle - NEW YORK (N.Y. - U.S.A.). 

Produits et services désignés : Publication men-
suelle ; octroi de crédit aux clients qui font leurs 
achats dans des établissèments de détail adhérant et en 
font le rassemblement suivant un système de factura-
tion centrale. Imprimés, publication, registre de 
clients, service financier. 

Cette marque intéresse également les classes 35 et 
36. 

— Renouvèllement de dépôt du 6 avril 1966 sous 
le n° 66,3346. 

Vendredi 23 Octobre 1981 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

147 

N° R-81.8681. 

PARKER 
(Voir pour ces deux marques les produits du N° R-

81.8679). 
— Renouvellements de dépôt du ler juin 1966 

sous les n° 66.3439 à 66.3441. 

22 avril et 7 mal 1981. 

N° 81.8687 Et 81.8701. 

Société anonyme dite : COMPAGNIE FINAN-
CIÈRE DE LA MÉDITERRANÉE - 104, avenue des 
Champs Elysées - Paris 8ème. 

N° 81.8687. 

Produits et services désignés : Cl. 16 - Papier, car-
ton, articles en papier ou en carton (non compris dans 
d'autres classes) ; imprimés, journaux et périodiques, 
Erres ; articles pour reliures ; photographies ; papete-
rie, matières adhésives (pour la papeterie) ; matériaux 
pour les artistes ; pinceaux ; machines .à écrire et arti-
cles de bureau (à l'exception des meubles) ; matériel 
d'instruction ou d'enseignement (à l'exception des 
appareils) ; cartes à jouer ; caractères d'imprimerie ; 
clichés. Cl. 35 - Publicité et affaires. Publicité. Distri-
bution de piospectus, d'échantillons. Location de 
matériel publicitaire. Aide aux entreprises industriel-
les ou commerciales dans la conduite de leurs affaires. 
Conseils, informations ou renseignements d'affaires. 
Entreprise à façon de travaux statistiques, mécano-
graphiques, de sténotypie. Comptabilité. Reproduc-
tion de documents. Bureaux de placement. Location 
de machines à écrire et de matériel de bureau. CL. 36 -
Assurances et finances. Assurances. Banques. Agen-
ces de change. Gérance de portefeuille. Prêts sur gage. 
Recouvrement .des créances. Loteries. Émission de 
chèques de voyage et de lettres de crédit. Agences 
immobilières (vente et location de fonds de commerce 
et d'immeubles). Expertise immobilière. Gérance 
d'immeubles. Cl. 42 - Services divers. Hôtellerie, res-
tauration. Maisons de repos et de convalescence. Pou-
ponnières. AccOmpagnement en société. Agences 
matrimoniales. Salons de beauté, de coiffure. Pompes 
funèbres, fours crématoires. Réservation de chambres 
d'hôtel pour voyageurs. Travaux d'ingénieurs, con- 



Voir également : 

Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 3 

: N° R-81.8589 
: N° R-81.8590 
: N° R-8L8629 
: N° R-81.8664 
: N° R-81.8667 
: N° 81.8738 
: N° R-81.8749 
: N° R-8L8750 
: N° R-81.8779 

N° R-81.8583 
Classe 12 : N° R-81.8631 
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23 juin 1981. 

N° 81.8775. 

Société dite : WIGGINS TEAPE (UK) PLC - 
Gateway House - • Basing View - BASINGSTOKE 
(Hampshire - Grande-Bretagne). 

ECCO 
Produits désignés : Papier de copie sans carbone, 

carton de copie sans carbone et articles faits à partir 
de ces produits. 

Voir également : 

Classe 1 : N° R-81.8585 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe 1 
	

N° R-81.8667 
Classe 1 : N° R:81.8738 
Classe 2 N° R-81.8588 
Classe 2 : N° 81.8690 

.à 
Classe 2 : N° 81.8695 
Classe 3 N° 81.8648 
Classe 3 : N° R-81.8677 
Classe 9 N° 81.8730 
Classe 9 N° R-81.8733 
Classe 14 : N° R-81.8725 
Classe 15 : N° R-81.8735 

Classe 17 
8 mai 1981. 

N° 81.8709 Et 81.8710. 

Société dite : SHELL INTERNATIONAL 
PETROLEUM COMPANY LIMITED Shen Centre 
- LONDRES (Grande-Bretagne). 

N° 81.8709. 

CRYOCELL 
Pproduits désignés : Matérieaux isolants ; matiè-

res plastiques en barres, feuilles, pellicules, blocs, 
tubes et profilés pour usages industriels. 

N° 81.8710. 

CRYOLINER 
(Voir pour cette marque les produits du N° 

81.8709). 

Classe 18 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe 1 N° R-81.8667 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 1 : N° R-81.8749 
Classe 1 : N° R-81.8750 
Classe 2 ; N° 81.8618 
Classe 2 :* N° 81.8690 

à 
Classe 2 : N° 81.8695 
Classe 3 : N° 81.8648 
Classe 3 : N° R-81.8677 
Classe 3 : N° 81.8731 
Classe 3 	N° 81.8732 .  

Classe 19 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N° R-81.8749 
Classe 1 : N° R-81.8750 
Classe 1 : N° R-81.8779 
Classe 6 : N° 81.8718 
Classe 6 : N° 81.8719 

Classe 20 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81,8664 
Classe 1 	N° R-81.8667 
Classe I : N° 81.8738 
Classe 1 ; 	R-81.8779 
Classe 2 : N° R-81.8588 
Classe 2 : N° 81.8690 

à 
Classe 2 : N° 81.8695 



N° 81.8652. 

PETIT PEIGNE 
(Voir pour cette marque les produits du 

81.8651). 

Voir également : 

Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 1 
Classe 2 
Classe 2 

Classe 2 
Classe 3 
Classe 3 
Classe 3 
Classe 3 
Classe 3 
Classe 3 
Classe 3 

: N° R-81.8589 
: N° R-81.8590 
. N° R-81.8629 

N° R-81.8664 
: N° R-81.8667 
. N° R-81.8676 
: NI" 81.8738 

N° R-81.8779 
N° R-81.8588 
N° 81.8690 

a 
N° 81.8695 

: N° R-81.8583 
: N° R-81.8607 
: N° R-81.8669 
: N° R-81.8677 
: N° R-81.8740 
: N° R-8I.8776 
: N° R-81.8777 
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Classe 3 : N° R-81.8677 
Classe 6 : N° 81.8718 
Classe 6 : N° 81.8719 

Classe 21 

6 avril 1981. 

N° 81.8651 Et 81.8652. 

Monsieur NOGUES Pierre dit « Robert » - 1, ave-
nue Princesse Grace - MONTE-CARLO (Principauté 
de Monaco). 

N° 81.8651. 

PEIGNE-MÈCHE 
Produits désignés : Accessoires de coiffure.  

Classe 1 : N° R-8I .8664 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : 	81.8738 
Classe 2 : N° 81.8690 

à 
Classe 2 : N° 81.8695 
Classe 3 : N° R-81.8583 
Classe 3 : N° R-81.8677 

Classe 23 
12 juin 1981. 

N° R-81.8754 Et R-81.8755. 

Société dite : MITSUI & CO., LTD. - 2-1, Ohte-
machi 1-chome - Ghiyoda-ku - TOKYO (Japon). 

N° R-81.8754. 

Sté dite : Mitsui &. Co. Ltd. 2-1 - Ohtemachi 1 - 
Chome - Chiyoda-ku - Tokyo (Japon). 

MITSUI 
N° 	Produits et services désignés : Filés, fils, tissus ; 

dessus de lit et de table, articles textiles non inclus 
dans d'aut.:-es classes ; viande, poisson, volaille et 
gibier, extraits de viande, fruits en conserve, séchés, 
cuits ; gelées, confitures ; oeufs, lait et autres produits 
laitiers ; huiles comestibles et graisses ; conserves, 
conserves au vinaigre ; produits agricoles, horticoles 
et forestiers non inclus dans les autres classes ; ani-
maux vivants, fruits et légumes frais, plantes et 
fleurs ; nourriture pour animaux, malt ; publicité et 
affaires ; conseils et/ou renseignements pour particu-
liers. 

N° R-81.8755. 

(Voir pour cette marque les produits et services du 
N° R-81.8754). 

Ces deux marques intéressent également les classes 
24, 29; 31, 35 et 42. 

Classe 22 

Voir : 

Classe 1 : N° R-81.8629 



Produits désignés Chaussures pour l'athlétisme. 

N° 81.8635. 

CONVERSE 
(Voir pour cette marque les produits du N° 

81.8634). 

N° 81.8636. 

Produits désigné : Toutes sortes de chaussures 
pour l'athlétisme et le sport, chaussures pour basket-
ball, chaussures pour le tennis, chaussures pour le jog-
ging, chaussures à crampons. 

N° 81.8837.- 

ALL STAR 

(Voir pour cette marque les prodùits du N° 
81.8636). 

15 avril 1981. 

N° 81.8683. 

Société dite : LIMCO INVESTMENTS INC. -
2625 Concord Pike - WILMINGTON (Delaware -
U.S.A.). 

(the the limited) 

Produits et' services désignés : Vêtements, y com-
pris les bottes, les souliers et les pantoufles. Tous ser-
vices rendui dans des magasins de vente au détail de 
vêtements. 

Cette marque intéresse également la Classe 42. 
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— Renouvellements de dépôt du 16 juin 1966 sous 
les n° 66.3463 & 66.3464. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe 1 N° R-81.8667 
Classe 2 : N° 81.8618 
Classe 3 : N° R-81.8677 

Claise 24 	. 
3 avril 1981. 

N° R-81.8649. 

Société dite : CONCORD FABRICS INC. - 1411 
Broadway - NEW YORK (N.Y. 10018.- U.S.A.). 

CONCORD 
Produits désignés : Tissus de toutes natures, y 

compris tissus de coton et tissus synthétiques, couver-
tures de lit et de table, articles textiles non compris 
dans d'autres classes. 

— Renouvellement de dépôt du 26 avril 1966 sous 
le n° 66.3388. 

Voir également : 

Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe I : N° R-81,8667 
Classe 1 	N° 81.8738 
Classe 2 : N° 81.8618 
Classe 3 : N° R-81.8583 
Classe 3 : N° R-81.8677 
Classe 23 : N° R-81.8754 
Classe 23 : N° R-81.8755 

Classe 25 

27 mars 1981. 

N° 81.8634 à 81.8637. 

Société dite : ELTRA CORPORATION - 511 
Hamilton Street - TOLEDO (Ohio 43694 - 

N° 81.8834, 

t>onveRiij 
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15 avril 1981. 

N° 81.8678. 

Monsieur Michael GLASS - Immeuble « Le 
Schuykill » - 19, boulevard de Suisse - MONTE-
CARLO (Principauté de Monaco). 

FANBANNA 
Produits désignés Tout vêtement y compris 

chaussures et souliers, vêtements de sports, sous-
vêtements de sport. 

23 avril 1981. 

N° 81.8688. 

Société dite : NARMINO INTERNATIONAL 
CORPORATION LIMITED - Stâdtle 36 - 9490 
VADUZ (Liechtenstein). 

illARIMI11110 
Produits et services désignés : Vêtements pour la 

gymnastique et les sports y compris les bottes, souliers 
et pantoufles ; jeux et jouets ; articles et engins de 
gymnastique et de sport ; organisation et- réalisation 
de manifestations et activités à caractère sportif et 
notamment d'épreuves d'athétisme, de compétitions, 
de spectacles et d'entraînements. 

Cette marque intéresse également les classes 28 et 
41. 

15 mai 1981. 

N° R-81.8736. 

Société dite : INTERCO INCORPORATED - Ten 
Broadway - ST. LOUIS (Missouri - U.S.A.). 

Produits désignés : Vêtements y compris les bot-
tes, les souliers et les pantoufles. 

- Renouvellement de dépôt du 8 juillet 1966 sous 
le n° 66.3485. 

Voir également 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 2 : N° 81.8618 
Classe 2 : N° 81.8690 

à 
Classe 2 : N° 81.8695 
Classe 3 : N° R-81.8583 
Classe 3 : N° 81.8648 
Classe 3 : N° R-81.8677 
Classe 3 : N° 81.8731 
Classe 3 : N° 81.8732 
Classe 14 : N° R-81.8725 

Classe 26 

Voir 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 2 : N° 81.8690 

à 
Classe 2 : N° 81.8695 
Classe 7 : N° R-81.8744 
Classe 25 : N° 81.8689 

Classe 27 
Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 3 : N° R-81.8677 

Classe 28 
Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe I N° R-81.8667 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 2 : N° 81.8690 

à .  
Classe 2 : N° 81.8695 
Classe 3 : N° 81.8648 
Classe 3 f N° R-81.8677 
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Classe 3 : N° 81.8731 
Classe 3 : N° 81.8732 
Classe 4 : N° R-81.8662 
Classe 9 : N° 81.8708 
Classe 14 : N° R-81.8725 
Classe 25 : N° 81.8688 

Classe 29 
10 mars 1981. 

N° 81.8602. 

Société anonyme dite : LA ROCHE AUX FÉES -
Boulevard de. Acacias - VALLET (Loire Atlantique). 

— Priorité France du 6 novembre 1980 sous le n° 
578.203. 

Cette marque intéresse également la classe 30. 

17 mars Et 7 mai 1981. 

N° 81.8620 Et 81.8702 à 81.8705. 

Société anonyme dite : ÉTABLISSEMENTS 
ROUSSET - 8/12, boulevard Irène Joliot Curie - 
VENISSIEUX (Rhône). 

N° 81.8620. 

Produits désignés : Cl. 29 - Viande, poisson, 
volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes 
conservés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, 
lait et autres produits laitiers ; huiles et graisses 
comestibles ; conserves, pickles. Cl. 30 - Café, thé, 
cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succédanés du café ; 
farines et préparations faites de céréales, pain, bis-
cuits, gâteaux, pâtisserie et confiserie, glaces comesti-
bles ; miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour 
faire lever ; sel, moutarde,'poivre, vinaigre, sauces ; 
épices ; glace. La protection est revendiquée pour la 
totalité des produits entrant dans les classes 29 et 30. 

Caractéristiques particulières Revendication de 
couleurs : emballage de couleur blanche ; vignette 
« LA ROCHE AUX FÉES » en caractères blancs sur 
fond bleu pi ; sur ovale jaune avec liserés blanc et 
rouge, les mots « PETIT DÉJEUNER COMPLET » 
en caractères brun/noir représentation de divers fruits 
(bananes, poires, pommes, noisettes, etc.) et céréales 
de diverses couleurs (jaune, rouge, ocre, brun, vert). 

Produits désignés : Fromages, produits laitiers. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : sur fond bleu gris, banderole bleue com-
portant les mots « BLEU DU LYONNAIS » en 
caractères blancs avec liseré bleu foncé : dans un cer-
cle encadré d'un liseré brun et beige, représentation 
d'un fromage de type « bleu » avec croûte gris-beige 
et intérieur pâte crème avec moisissures ; représenta-
tion d'une bouteille et d'un verre de vin rouge, miche 
de pain ocre et saucisson rouge sombre ; encadrement 
de feuilles et de fleurs vertes et dans les tons pastels de 
bleu et rose ; en arrière-plan une fenêtre carrelée avec 
baguettes beiges et noires et représentation d'un pay-
sage de collines campagnardes dans les tons verts 
clairs. 

— Priorité France du 4 novembre 1980 sous le n° 
577.918. 
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N° 81.8702. 

Produits désignés : Fromages. 
Caractéristiques particulières : Boîte transparente 

laissant apparaître la pâte du fromage ; sur le dessus 
de la boîte une étiquette marron avec les mots 
« FOURME DU LYONNAIS » et un triangle aux 
angles arrondis de couleur blanche avec liseré noir ; 
inscriptions en noir ; sur la tranche de la boîte une éti-
quette de couleur jaune avec les mots « FOURME DU 
LYONNAIS » en caractères blancs avec liseré noir. 

— Priorité France du 29 janvier 1981 sous le n° 
586.426. 

N° 81.8703. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : emballage cylindrique à bandes alternées de  

couleurs blanches et jaune d'or ; l'inscription 
« FOURME DU LYONNAIS » en caractères blancs 
avec liseré noir figure sur la bande jaune d'or ; diver-
ses inscriptions et représentation d'un triangle blanc 
avec angles arrondis en noir sur fond blanc. 

— Priorité France du 29 janvier 1981 sous le n° 
586.427. 

N° 81.8704. 

Caractéristiques particulières : Emballage de cou-
leur jaune or métallisé comportant les inscriptions 
« FOURME DU LYONNAIS » en caractères blancs 
avec liseré noir, et des triangles blancs à liseré noir et 
angles arrondis. Autres inscriptions en caractères 
noirs. 

— Priorité France du 29 janvier 1981 sous le n° 
586.428. 

N° 81.8705. 
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Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : emballage métallisé argenté ; étiquette 
ronde de couleur blanche avec inscriptions BLEU A 
L'ITALIENNE et autres de -  couleur verte ; ovales 
blancs avec liseré vert ; au centre représentation d'un 
paysage de type méditerranéen en sanguine. 

— Priorité France du 29 janvier 1981 sous le n° 
• 586.429. 

(Voir pour ces trois marques les produits du N° 
81.8702. 

17 mars 1981. 

N° 81.8621.  

gulaire aux bords arrondis de couleur bleu gris plus 
soutenue avec liseré bleu foncé et bleu gris ; les mots 
SAINT BRICET en caractères bleu gris, surmontée 
d'une couronne jaune pâle. 

— Priorité France du 4 novembre 1980 sous le n° 
577.919. 

Cette marque intéresse également la classe 30. 

27 mars Er 15 mai 1981. 

N° R-81.8641 à R-81.8646 Et R-81.8737. 

Société dite : PEPSICO INC. - 700 Anderson Hill 
Road- PURCHASE (N.Y. 10577 - U.S.A.). 

Société anonyme dite. : FRANÇAISE D'ALI-
MENTATION ET DE BOISSONS FRALIB - Boule-
vard National - LA GARENNE COLOMBES (Hauts 
de Seine). 

N° R-81.8641. 

LAY'S 

Produits désignés : Cl. 29 Viande, poissons, 
volaille et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes 
conservés, séchés et cuits ; gelées, -confitures ; oeufs, 
lait et autres produits laitiers ; huiles et graisses 
comestibles ; conserves, pickles. Cl. 30 - Café, thé, 
cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succédanés du café ; 
farines et préparations faites de céréales, pain, bis-
cuits, gâteaux, pâtisserie et confiserie, glaces comesti-
bles ; miel, sirop de mélasse ; levure, ,poudre pour 
faire lever ; sel, moutarde, poivre, vinaigre, sauces,; 
épices ; glace. Là protection est revendiquée pour la 
totalité des produits entrant dans les classes 29 et 30. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : sur fond bleu gris vignette de forme trian- 

Produits désignés : Viande, poisson, volaille et 
gibier, extraits de viande, fruits et légumes conservés, 
séchés et cuits ; confitures, oeufs, lait et autres pro-
duits laitiers ; huiles et graisses comestibles ; conser-
ves, pickles. Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, 
sagou, succédanés du café, farines et préparations fai-
tes de céréales, pain, biscuits, gâteaux, pâtisserie et 
confiserie, glaces comestibles ; miel, sirop de mélasse, 
levure, poudre pour faire lever ; sel, moutarde, poi-
vre, vinaigre, sauces ; épices, glace. 

N° R-81.8642. 

FRITOS 

N2  R-81.8643. 

DORITOS 

N° R-81.8644, 

RUFFLES 

N° R-81.8645. 

CHEE-TOS 



ND R-81.8646. 

BAKEN-ETS 
(Voir pour ces cinq marques les produits du N° R-

81.8641). 
Ces six marques intéressent également la classe 30. 
— Renouvellements de dépôt du 2 septembre 1966 

sous les N° 66.3547 à 66.3552. 

N° R-81.8737. 

ROLD GOLD 
Produits désignés : Préparations alimentaires 

(plats préparés) et aliments de toutes sortes y compris 
pâtisseries. 

Cette marque intéresse également les classes 30, 
31,32 et 33. 

— Renouvellement de dépôt du 15 novembre 1966 
soude n° 66.3599. 

13 avril 1981. 

N° R-81.8661: 

Société dite : CARNATION COMPANY - 5045 
Wilshire Boulevard - LOS ANGELES (Californie - 
U.S.A.). 

CARNATION 
Produits désignés : Viande, poisson, volaille et 

gibier ; extrait de viandes ; fruits et légumes conser-
vés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs;, lait, et 
autres produits laitiers ; huiles et graisses comesti-
bles ; conserves, pickles. Café, thé, cacao, sucre, riz, 
tapioca, sagou, succédanés du café, farines et prépa-
rations faites de céréales, pain, biscuits, gâteaux pâtis-
serie et confiserie, glaces comestibles ; miel, sirop de 
mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel, mou-
tarde, poivre, vinaigre, sauces ; épices, glace. Pro-
duits agricoles, horticoles, forestiers et graines, non 
compris dans d'autres classes ; animaux vivants ; 
fruits et légumes frais ; semences, plantes vivantes et 
fleure naturelles.; substanCes alimentaires pour les 
animaux, malt. 	 . 	. 

Cette marque intéresse églament les classes 30 et 
31. 

— Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 
le n° 6.3406. 
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15 avri11981. 

N° R-81.8666, R-81.8668 Et R-81.8675. 

Société en commandite par actions dite : ÉTA-
BLISSEMENTS ÉCONOMIQUES DU CASINO, 
GUICHARD-PERRACHON & CIE - 24, rue de la 
Montat SAINT ETIENNE (Loire). 

N° R-81.8666. 

DOMANOR 
Produits désignés .. Viande, poisson, volaille et 

gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes conser-
vés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, lait et 
autres produits laitiers ; huiles et graisses comesti-
bles ; conserves, pickles. Café, thé, cacao, sucre, riz, 
tapioca, sagou, succédanés du café, farines et prépa-
rations faites de céréales, pain, biscuits, gâteaux, 
pâtisserie et confiserie ; glaces comestibles ; miel, 
sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel, 
moutarde, poivre, vinaigre, sauces ; épices ; glace; 
Produits agricoles, horticoles, forestiers et grainés 
non compris dans d'autres classes ; animaux vivants ; 
fruits et légumes frais ; semences, plantes vivantes et 
fleurs naturelles ; substances alimentaires pour les 
animaux ; malt. Bière, ale et porter ; eaux minérales 
et gazeuses et autres boissons non alcooliques ; sirops 
et autres préparations pour faire des boissons. Vins, 
spiritueux et liqueurs. 

Cette marque intéresse également les Classes 30, 
31, 32 et 33. 

— Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 
le n° 66.3409. 

N° R-81.8668. 

SCILIA 
Produits désignés : Viande, poisson, volaille et 

gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes conser-
vés, séchés et cuits ; gelées, confitures ; oeufs, lait et 
autres produits laitiers ; huiles et graisses comesti-
bles ; conserves ; pickles. Café, thé, cacao, sucre, riz, 
tapioca, sagou, succédanés du café, farines et prépa-
rations faites de céréales, pain, biscuits, gâteaux, 
pâtisserie et confiserie ; glaces comestibles ; miel, 
sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel, 
moutarde, poivre, vinaigre, sauce ; épices ; glace. 

Cette marque intéresse également la classe 30. 
— Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 

le n° 66.3411. 



N° R-81.8675. 

JO 
Produits désignés : Viande, poisson,/  volaille et 

gibier ; extraits de viande, fruits et légumes conservés, 

séchés et cuits'  ; gelées, confitures ; oeufs, lait et autres 

produits laitiers ; huiles et graisses comestibles ; con-

SM- CS , pickles ; café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, 

gr-,11 succédanés du café ; farines et préparations 

faites de céréales ; pain, biscuits, gâteaux, pâtisserie et 

confiserie, glaces comestibles ; miel, sirop de mélasse, 

levure, poudre tour faire lever ; sel, moutarde, poi-

vre, vinaigre, sauces, épices, glace ; produits agrico-

les, horticoles, forestiers et graines, non compris dans 

d'autres classes I animaux vivants ; fruits et légumes 

frais ; semences, plantes vivantes et fleurs naturelles ; 

substances alimentaires pour les animaux, Malt. 

Cette marque intéreSse également les classes 30 et 

31. 

— Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 

le n°  66.3418. 

23 juin 1981. 

N° 81.8768. 

Société anonyme dite : ASTRA-CALVE - Tour 

Europe - La Défense - COURBEVOIE (Hauts de 

Sei ne). 

EPIMAÏS 
AC 

Produits désignés : Corps gras alimentaires à base 

de Mals. 

Voir également : 

Classe 1 	N °  R-81.8629 

Classe I : N°  R-81.8664 

Classe 1 : N°  R-81.8667 

Classe 1 	N°  R-81.8674 

Classe 3 N°  R-81.8677 

Classe 4 : N°  R-81.8672 

Classe 4 : N°  R-81.8673 

Classe 5 : N°  R-81.8614 

Classe 5 : N°  R-81.86I5 

Classe 7 : N°  81.8630 

Classe 23 : N°  R-81.8754 

Classe 23 : N°  R-81.8755 

BAR 

Ma
r
s 

0 

NET WT 1.52 OZ. 43 g 

Crunchy Nuts, 
Caramel & Nougat 
In MlIk Chocolate 

156 	
JOURNAL DE MONACO 	 Vendredi 23 Octobre 1981.  

Classe 30 

11 mars 1981. 

N° 81.8609. 

Société dite : GÉNÉRALE SUCRIÈRE - 23, ave-

nue Franklin Roosevelt - PARIS 8ème. 

CONFISUC 
Produits désignés : Sucres. 

Caractéristiques particulières : Priorité France du 
13 février 1981 sous le n°  587.959. 

13 tsars 1981. 

N° 81.8617. 

Société dite : MARS INCORPORATED - West-
gate Park - 1651 Old Meadow Road - MC LEAN (Vir-

ginie --U.S.A.). 

4201105.1 
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Produits désignés : Confiseries au chocolat. 

Caractéristiques particulières : Couleurs revendi-

quées : rouge, jaune et or. 
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Classe 31 

11 mars ft 19 juin 1981. 

N° R-81.8610 Er 81.8768 à 81.13761. 

Société dite : DEKALB Ag RESEARCH INC. -
310 North 5TH Street - DEKALB (Illinois - U .S.A.). 

N° R-81.8610. 

Produits désignés : Produits agricoles, horticoles, 
forestiers et graines et notamment graines de sorgo. 

— Renouvellement de dépôt dut 22 avril 1966 sous 
le n° 66.3376. 

N° 81.8758. 

THE GENETIC EDGE 
Produits désignés : Semences et leurs hybrides. 

N° 81.8759. 

MINIMAL DISEASE 
Produits désignés : Porcs et hybrides de porcs. 

N° 81.8760. 

MD 
MINIMAL DIS UMM 

N° 81.8761. 

(Voir pour ces deux marques les produits du N°' 
81.8759). 
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16 avril 1981. 

N° R-81.8665. 

Société en commandite par actions dite : ÉTA-
BLISSEMENTS ÉCONOMIQUES DU CASINO, 
GUICHARD-PERRACHON & CIE - 24, rue de la 
Montat - SAINT ETIENNE (Loire). 

JOJO 

Produits désignés : Café, thé, cacao, sucre, riz, 
tapioca, sagou, succédanés du café, farines et prépa-
rations faites de céréales, pain, biscuits, gâteaux, 
pâtisserie et confiserie ; glaces comestibles ; miel, 
sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel, 
moutarde, poivre, vinaigre, sauces ; épices ; glace. 
Produits agricoles, horticoles, forestiers et graines non 
compris dans d'autres classes ; animaux vivants ; 
fruits et légumes frais ; semences, plantes vivantes et 
fleurs naturelles ; substances alimentaires pour les 
animaux ; malt. Bière, ale et porter ; eaux minérales 
et gazeuses et autres boissons non alcooliques ; sirops 
et autres préparations pour faire dés boissons. 

Cette marque intéresse également les classes 31 et 
32. 

— Renouvellement de dépôt du 10 mai. 1966 
sous le n° 66.3498. 

Voir également : 

Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N° R-81.8674 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 3 : N° R-81.8677 
Classe 4 : N° R-81.8672 
Classe 4 : N° R-81.8673 
Classe 5 : N° R-81.8614 
Classe 5 : N° R-81.8615 
Classe 14 N° R-81.8725 
Classe 29 :. N° 81.8602 
Classe 29 : N° 81.8621 
Classe 29 : N° R-81.8641 

à 
Classe 29 : N° R-81.8646 
Classe 29 : N° R-81.8661 
Classe 29 : N° R-8I .8666 
Classe 29 : N° R-81.8668 
Classe 29 : N° R-81.8675 
Classe 29 : N° R-81.8737 
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12 mai 1981. 

N° 81.8727. 

Société anonyme dite : COMPAGNIE FRAN-
ÇAISE DE NUTRITION ANIMALE COFNA -
25, rue des Remparts - TOURS (Indre et Loire). 

Produits désignés : Substances alimentaires pour 
les animaux. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : le mot « VOYOU » en lettres rouges et les 
mots « LE BON REPAS DES CHIENS HEU-
REUX » en lettres noires sur fond blanc ; sur fond de 
ciel bleu les mots « LA JOIE DE VIVRE » en lettres 
blanches ; prairie et collines vert-jaune ; arbre et 
ombre verts, tronc brun ; fleurs blanches et oran-
gées ; chien et personnage de couleur blanche et 
chair ; représentation des paquets « VOYOU » avec 
haut du paquet vert, orangé, jaune et rouge, chien 
ocre sur fond de feuillage vert, gamelle rouge avec le 
mot « VOYOU » en blanc. 

— Priorité France çiu 29 janvier 1981 sous le n° 
586.424. 

Voir également :  

Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N° R-81.8674 

Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 3 : 	R-81.8677 
Classe 4 : N° R-81.8672 
Classe 4 : N° R-81.8673 
Classe 5 : N° R-81.8614 
Classe 5 : N° R-81.8615 
Classe 7 : N° 81.8630 
Classe 23 : N° R-81.8754 
Classe 23 : N° R-81.8755 
Classe 29 N° R-81.8661 
Classe 29 : N° R-81.8666 
Classe 29 : N° R-81.8675 
Classe 29 : N° R-81.8737 
Classe 30 : N° R-81.8665 

Classe 32 

20 mars Er 23 juin 1981. 

N° R-81.8826, R-81.8827 Et R-81.8770 

Société anonyme dite : UNION DES BRASSE-
RIES - 33, avenue de Wagram - PARIS 17ème. 

N° R-81.8088 

CITROLO 
Produits désignés : Bière, ale et porter ; eaux 

minérales et gazeuses, boisson non alcoolisée à base 
de jus de fruit, d'extrait naturel et de sucre, et autres 
boissons non alcoolisées ; sirops et autres prépara-
tions pour faire des boissons. 

N° R-81.8627. 

ORANJO 
— Renouvellements de dépôt du 23 mai 1966 sous 

les n° 66.3429 et 66.3430. 

N° R-81.8770.. 

PRINCE ALBERT 
— Renouvellement de dépôt du 12 août 1966 sous 

le n° 66.3534. 
(Voir pour ces deux marques les produits du N° R- 

81.8626). 	• 
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25 mars 1981. 

R-81.8633. 

Société dite : FORESMOST - MC KESSON INC. 
- Crocker Plaza - One Post Street - SAN FRAN-
CISCO (Californie 94104 - U.S.A.). 

Produits désignés : Boissons non alcooliques, vins 
spiritueux et liqueurs. 

Cette marque intéresse également la classe 33. 
— Renouvellement de dépôt du 23 février 1966 

sous le r° 66.3283. 

11 mars 1981. 

N° R-81.8647. 

Société dite PEPSICO INC. - 700 Anderson Hill 
Road - PURCHASE (N.Y. 10577 - U.S.A.). 

RODÉO .  

Produits désignés : Boissons non alcooliques, 
sirops, extraits et concentrés utilisés dans la prépara-
tion de ces boissons. 

• — Renouvellement de dépôt du 24 juin 1966 
sous le n° 66.3456. 

13 avril1981. 

N° R-81.8660. 

Société dite : DE FORENEDE BRYGGERIER 
A/S Vesterfaelledvej 100 - 1799 COPENHAGUE V 
(Danemark). 

Tuborg 
Produits désignés : Bière, ale et porter, eaux miné-

rales et gazeuses et autres boissons non alcooliques, 
sirops et autres préparations pour faire des boissons. 

— Renouvellement de dépôt du 21 juin 1966 sous 
le n° 66.3453. 

15 avril 1981. 

N° R-81.8670 Et R-81.8671. 

Société en commandite par actions dite : ÉTA-
BLISSEMENTS ÉCONOMIQUES DU CASINO, 
GUICHARD-PERRACHON & CIE - 24, rue de la 
Montat - SAINT ETIENNE (Loire). 

N° R-81.8670. 

GUIP 
Produits désignés : Bière, ale et porter ; eaux 

minérales et gazeuses et autres boissons non'alcooli-
ques ; sirops et autres préparations pour faire des 
boissons et plus spécialement des sodas et jus de 
fruits ; vins, spiritueux et liqueurs. 

N° R-81.8671. 

VALGUIP 
Produits désignés : Bière, ale et portei, eaux miné-

rales et gazeuses et autres boissons non alcooliques ; 
sirops et autres préparations pour faire des boissons ; 
vins, spiritueux et liqueurs. 

Ces deux marques intéressent également la classe 
33. 

— Renouvellements de dépôt du 10 mai 1966 sous 
les n° 66.3413 & 66.3414. 

11 mai 1981. 

N2  R-81.8717. 

Société dite : SQUIRT & COMPANY - 777 
Brooks Avenue - HOLLAND (Michigan 49423 -
U.S.A.). 

SC LUIRT 
Produits désignés : Boissons non alcooliques et 

eaux gazeuses ainsi que les bases, sirops et extraits 
pour la fabrication de boissons non alcooliques et 
eaux gazeuses. 	' 

— Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 
le n° 66.3435. 
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11 mal 1981. 

N° 81.8723 Et R-81.8724. 

Société dite : THE COCA COLA COMPANY -
310 North Avenue - N.W. ATLANTA (Georgie 30313 
- U.S.A.). 

N° 81.8723: 

Produits désignés : Boissons non alcooliques ; 
eaux minérales et artificielles ; boissons aromatisées 
aux fruits ; jus de fruits et de légumes ; limonades. 

— Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 
le n° 66.3400. 

N° 81.8724. 

KINTONIC 
Produits désignés : Bière, ale et porter ; eaux 

minérales et gazeuses et autres boissons non alcooli-
ques ; sirops et autres préparations pour faire des 
boissons. 

— Renouvellement de dépôt du 10 mai 1966 sous 
le n° 66.3404. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N° R-81.8674 
Classe 1 : N° 81.8718 
Classe 3 . N° R-81.8677  

Classe 7 : N° 81.8630 
Classe 29 : N° R-81.8666 
Classe 29 : N° R-81.8737 
Clas"se 30 : N° R-81.8665 

Classe 33 

13 mars 1981. 

N° R-81.8616. 

Société dite : PUERTO RICO DISTILLERS INC. 
- 646 Fernandez Juncos Ave. - SAN JUAN (Puerto 
Rico). 

RONRICO 
Produits désignés : Vins et spiritueux, liqueurs et 

notamment rhum et boissons à base de rhum. 
— Renouvellement de dépôt du 22 mars 1966 sous 

le n° 66.3320. 

3 avri11981. 

N° R-81.8650. 

Société dite : CARRERAS LIMITED - Christo-
pher Martin Road - BASILDON (Essex - Grande-
Bretagne), 

BALMORAL 
Produits désignés : Vins, spiritueux et liqueurs. 
— Renouvellement de dépôt du ler juin 1966 sous 

le n° 66.3438: 

8 mal 1981. 

N° R-81.8715 Et R-81.8716. 

Société dite : BACARDI & COMPANY LIMI-
TED - Aeulestrasse 772 - VADUZ (Liechtenstein). 

N° R-81.8715. 

Produits désignés : Vins, spiritueux et liqueurs et 
autres boissons alcooliques. 

N° R.-81.8716. 

BACARDI 
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(Voir pour cette marque les produits du N° R-
81.8715). 

— Renouvellements de dépôt du 14 octobre 1966 
sous les n° 66.3574 et 66.3576. 

12 mal 1981. 

N° 81.8728 Et 81.8729. 

Société dite FACAR S.A. - 43, boulevard Royal -
LUXEMBOURG VILLE (Grand Duché du Luxem-
bourg). 

N° 81.8728. 

Produits désignés : Vins, spiritueux et liqueurs. 

N° 81.8729. 

(Voir pour cette marque les produits du N° 
81.8728). 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : étiquette de couleur noir ; le mot STOCK 
en caractères rouges avec liseré or ; les mots CEN-
TURY X.O. BRANDY, une couronne de laurier et les 
chiffres 1884 1984 en caractères or ; armoiries de cou-
leur or avec blason rouge et blanc au centre et le mot 
STOCK de couleur noir sur banderole or. 

12 juin 1981. 

N° R-81.8758. 

Société dite : WILLIAM GRANT & SONS LIMI-
TED - The Glendiddich Distillery DUFFTOWN 
(Écosse - Grande-Bretagne). 

GRANT'S 
Produits désignés : Vins, spiritueux, boissons 

alcooliques et alcoolisées, cocktails. 
— Renouvellement de dépôt du 4 juillet 1966 sous 

le n° 66.3471. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8664 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 : N° R-81.8674 
Classe 1 : N° 81.8738 
Classe 3 : N° 81.8648 
Classe 3 : N° R-81.8677 
Classe 4 : N° R-81.8672 
Classe 4 : N° R-81.8673 
Classe 29 : N° R-81.8666 
Classe 29 : N° R-81.8737 
Classe 32 : N° R-81.8633 
Classe 32 : N° R-81.8670 
Classe 32 : N° R-81.8671 

Classe 34 

3 juin 1981. 

N° 81.8747. 

Société dite : ST. PAUL'S TOBACCO COM-
PANY (CITY OF LONDON) LIMITED, INC. - 
Banco de Brasil Building - Elvira Mendez Street, Apt 
10 - PANAMA (République de Panama). 

DALLAS 



Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; 
articles pour fumeurs ; allumettes, 

12 juin 1981. 

N° R-8t8757. 

Société dite : SIGARMENFABRIEK ED. 
LAURENS B. V. - Sattstnusstratt 4Q - S. GRAVEN-
HAGE (Hollande Pays Bas). 

Produits désignés : Cigarettes, tabac tnanufac-
turé. 

Caractéristiques particulières : Vignette noire sur 
réserve blanche. Lettres noires et rouges sur fond 
faux-bois. 

— Renouvellement de dépôt du 13 septembre 
1966 sous le n° 66.3554. 

11,13 Et 27 mars 1981. 

N° R-81.8611, R-81.8819 ft R-81,8640. 

Société dite : AMERICAN I3RANDS INC. - 245 
Park Avenue - NEW YORK (N:Y. 10017 - U.S.A.). 

N° R-81.8811. 
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Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé et 
cigarettes et cigares. 

— Renouvellement de dépôt du 16 juin 1966 sous 
le n° 66.3449. 

N° R-81.8619. 

(Voir pour cette marque les produits du N° R-
81.8611). 

— Renouvellement de dépôt du 20 juillet 1966 
sous le N° 66.3492. 

N° R-81.8640. 

COLONY 
Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; 

cigarettes et cigares. 
— Renouvellement de dépôt du 20 juillet • 1966 

sous le n° 66.3491. 

7 avril 1981. 

N° R-81.8653 à R-81.8656. 

Société dite : THE HOUSE OF EDGEWORTH 
INCORPORATED Baarerstrasse 10 - ZUG (Suisse). 

N° R-81.8853. 

DOMINO 

Produits désignés : Tabac, brut ou manufacturé ; 
articles pour fumeurs ; allumettes. 

N° R-81.8854. 

HOLIDAY 
N° R-81.8855. 

EDGEWORTH 
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N° R-81.8656. 

JOHN ROLFE 
(Voir pour ces trois marques les produits du N° R-

81.8653). 
— Renouvellements de dépôt du 22 avril 1966 

sous les n° 66.3383 à 66.3386. 

22 avril 1981. 

N° 81.8686. 

Société dite : PHIL1P MORRIS INCORPORA-
TED - 100 Park Avenue - New York (N.Y. 10017 -
U.S.A.). 

Maribor° 
LIGHTS 

Produits désignés : Tabac brut ou manufacturé ; 
cigarettes et cigares ; articles pour fumeurs ; allumet-
tes. 

Caractéristiques particulières : Revendication de 
couleurs : sur fond blanc les mots « MARLBORO 
LIGHTS » en caractères noirs ; liseré doré sur les 
bords inférieur et supérieur de la vignette ; dessin cen-
tral avec pointillé noir et or, liseré or, ovale blanc sur-
montant le blason de Philip Morris Incorporated de 
couleur dorée comportant un ovale rouge au centre ; 
les lettres et les mots « P M INC, » et « VENI VIDI 
V ICI » en caractères blancs. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 1 : N° R-81.8667 
Classe 1 N° 81.8738 
Classe 2 : N° 81.8690 

à 
Classe 2 : N° 81.8695 
Classe 3 : N° 81.8648 

Classe 35 

3 mars 1981. 

N° R-81.8586. 

Société dite : RANK XEROX LIMITED- Rank 
Xcros House - 338 Euston Road - LONDRES N.W. 1 
(Grande-Bretagne). 

XÉROGRAPHE 
Services désignés : Tous services relatifs à la publi-

cité, reproduction de documents publicitaires ; tous 
services concernant la reproduction de tous docu-
ments en toutes quantités ; tous travaux de sténogra-
phie, de mécanographie et leurs reproductions ; loca-
tion de machines à reproduire les documents et autre 
matériel de bureau. 

— Renouvellement de dépôt du 28 mars 1966 sous 
le n° 66.3333. 

25 mars 1981. 

N° R-81.8632. 

Société dite : RUST-OLEUM CORPORATION -
11 Hawthorn Parkway- VERNON HILLS (Illinois -
U.S.A.). 

RUST OLEUM 
Services désignés : Tous services se rapportant : 

publicité et affaires. Assurances et finances. Cons-
tructions et réparations. Communications‘ Transport 
et entrepôt. Traitement de matériaux. Éducation et 
divertissement. Divers. 

Cette marque intéresse également les classes 36, 
37, 38, 39, 40, 41 et 42. 

— Renouvellement de dépôt du 22 avril 1966 sous 
le n° 66.3375. 
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27 mars 1981. 

N° R-81.8838. 

Société dite : BANQUE DE NEUFLIZE, 
SCHLUMBERGER, MALLET - 3, avenue Hoche -
PARIS 8ème. 

JORDAAN 
Services désignés : Assurances, banques, agences 

de change, gérance de portefeuille, prêts sur gages, 
recouvrement de créances, émission de chèques de 
voyage et de lettres de crédit, agence immobilière 
(vente et location de fonds de commerce et d'immeu-
bles), expertise immobilière, gérance d'immeubles. 

Cette marque intéresse également la classe 36. 
— Renouvellement de dépôt du 22 avril 1966 sous 

le n° 66.3371. 

27 mars 1981. 

N° R-81.8839. 

Société dite : AVIS RENT-A-CAR SYSTEM 
INC. - 900 Old Country Road - Garden City - Long 
Island - NEW YORK (N.Y. 11534 - U.S.A.). 

Services désignés : Publicité et affaires. Assuran-
ces et finances. Construction et réparations. Trans-
port et entrepôt. Éducation et divertissements. Divers. 

Cette marque intéresse également les classes 36, 
37, 39, 41 et 42. 

— Renouvellement de dépôt du 13 mai 1966 sous 
le n° 66.3422. 

23 juin 1981. 

N° R-81.8787 à R-81.8789. 

Société dite : DAIMLER-BENZ AKTIENGE-
SE LSC H A FT - STUTTGART-UNTER-
TURKHEIM (République Fédérale d'Allemagne). 

N° R-81.8787. 

Services désignés : Publicité, distribution de pros-
pectus et d'échantillons ; conseils, informations ou 
renseignements d'affaires ; réparations de matériels 
divers, rechapage de pneus, vulcanisation ; transport 
de personnes et de marchandises, opérations commer-
ciales concernant l'exploitation de tous véhicules, 
vente et achat de véhicules, en particulier de voitures 
automobiles, location de véhicules de transport ; 
entrepôt de matériel, garages de véhicules, ateliers de 
réparations de matériel, location de garages, postes de 
distribution de carburant ; accompagnement de voya-
geurs en société, travaux d'ingénieurs, consultations 
professionnelles et établissements de plans, expertises, 
location de matériel pour exploitations agricoles. 

N° R-81.8788. 

N° R-81.8789. 

(Voir pour ces deux marques les services du N° R-
81.8767). 

Ces trois marques intéressent également les classes 
37, 39 et 42. 

— Renouvellements de dépôt du 26 juillet 1966 
sous les n° 66.3496 à 66.3498. 

23 juin 1981. 

N° R-81.8774. 

Société dite : SONY KABUSHIKI KAISHA (con-
nue également sous le nom de SONY CORPORA-
TION) - 7-35 Kitashinagawa-6 chome - Shinagawa-ku 
- TOKYO (Japon). 

MERCEDES-BENZ 	 S 0 N 
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SertSices désignés : Publicité, distribution de pros-
pectus, d'échantillons. Location de matériel publici-
taire., Impression de travaux publicitaires. Aide aux 
entreprises industrielles ou zommerciales dans la con-
duite de leurs affaires. Conseils, informations ou ren-
seignements d'affaires. Entreprises à façon de travaux 
statistiques, mécanographiques, de sténotypie. Comp-
tabilité. Reproduction de documents, Bureaux de pla-
cement. Location de machines à écrire et de matériel 
de bureau. Assurances. Banques. Agences de change. 
Gérance de portefeuille. Prêts sur gage. Recouvre-
ment de créances. Loteries. Émission de chèques de 
voyage et de lettres de crédit. Agences immobilières 
(vente et location de fonds de commerce et d'immeu-
bles). Expertise immobilière. Gérance d'immeubles. 
Constructi6n d'édifices. Entreprises de fumisterie, 
peinture, plâtrerie, plomberie, couverture. Travaux 
publics. Travaux ruraux. Location d'outils et de 
matériel de construction, de bulldozers, d'extracteurs 
d'arbres. Entretien ou nettoyage de bâtiments, de 
locaux, du sol (ravalement de façades, désinfection, 
dératisation). Entetien ou nettoyage d'objets divers.  
(blanchisseries). Réparations, transformation de vête-
ments. Rechapage de pneus. Vulcanisation. Cordon-
nerie. Réparation de mobilier, instruments, outils et 
analogues. Agences de presse et d'informations. 
Communications radiophoniques, télégraphiques ou 
téléphoniques. Télescription. Transmission de messa-
ges, télégrammes. Transport de personnes ou de mar-
chandises. Adduction d'eau. Distribution de jour-
naux. Déménagement de mobilier. Exploitation de 
transbordeurs. Remorquage maritime, déchargement, 
renflouement de navires. Conditionnement de pro-
duits. Informations concernant les voyages (Agences 
de tourisme et de voyage, réservation de places, réser-
vation des chambres d'hô;e1). Location de chevaux, 
de véhicules de transport. Entrepôt. Emmagasinage 
de marchandises dans un entrepôt en vue de leur pré-
servation ou gardiennage. Dépôt, gardiennage 
d'habits. Garage de véhicules. Location de réfrigéra-
teurs. Location' dé garages. Services rendus au cours, 
du processus de fabrication d'un produit quelconque, 
autre qu'un édifice. Transformation des produits 
agricoles d'autruin (vinification, distillation, battage, 
pressage de fruits, meunerie et analogues). Scierie, 
rabotage. Broderie, couture. Teinturerie. Découpage, 
polissage, revêtement métallique., Services de préser-
vation au cours desquels l'objet subit un changement. 
Teinture de tissus ou vêtements. Traitement de tissus 
contre les mites. Imperméabilisation de tissus. Reliure 
de documents: Etamage. Education. Institutions 
d'enseignement. Édition de livres, revues. Abonne-
ment de journaux. Prêts de livres. Dressage d'ani-
maux. Divertissements. Spectacles. Divertissements 
radiophoniques ou par télévision. Production de 
films. Agences pour artistes. Location de films, 
d'enregistrements phonographiques, d'appareils de  

projection de cinéma et accessoires, de décors de théâ-
tre. Hôtellerie, restauration. Maisons de. repos et de 
convalescence. Pouponnières. Accompagnement en 
société. Salons de beauté, de coiffure. Pompes funè-
bres, fours crématoires. Réservations de chambres 
d'hôtel pour voyageurs. Travaux d'ingénieurs, con-
sultations professionnelles et établissement de plans 
sans rapport avec la conduite des affaires. Travaux du 
génie. Prospections. Forage. Essais de matériaux. 
Laboratoires. Location de matériel pour exploitation 
agricole, de vêtements, de literie, d'appareils distribu- 
teurs. 	. 

Cette marque intéresse également les classes 36, 
37, 38, 39, 40, 11 et 42. 

— Renouvellement de dépôt du 26 août 1966 sous 
le n° 66.3536. 

Voir également 
Classe 1 : N° R-81.8589 
Classe 1 N° R-81.8590 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 3 : N° R-81.8607 
Classe 3 : N° 81.8648 
Classe 6 : N° 81.8718 
Classe 6 : N° 81.8719 
Classe 9 : N° 81.8730 
Classe 16 : N° 81.8608 
Classe 16 : N° 81.8687 
Classe 16 : 	81.8701 
Classe 16 : N° R-81.8134 
Classe 23 : N° R-81.8754 
Classe 23: N° R-81.8755 

Classe 36 • 

4 mars 1981. 

N° R-81.8591. 

Société dite : TRANSAMERICA CORPORA-
TION - Montgomery Street and Columbus Avenue -
SAN FRANCISCO 11 (Californie - U.S.A.). 

TRANSAMERICA 
Services désignés : Tous services d'assurances et 

de finances. 
— Renouvellement de dépôt du 4 juillet 1966 sous 

le n° 66.3469. 

Voir également : 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 16 : N° 81-8687 
Classe 16 : N° 81.8701 
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'Classe 4 : N° R-81.8662 
Classe 7 : N° R-81,8628 
Classe 7 : N° R-81.8742 

à 
Classe 7 : N° R-81.8746 
Classe 35 : N° R-81.8632 
Classe 35 : N° R-81.8639 
Classe 35 : N° R-81,8767 

à 
Classe 35 : N° R-81.8769 
Classe 35 : N° R-81.8774 

■.` 

Classe 38 

Voir : 
Classe -1 N° R-81.8629 
Classe 3 : N° 81.8648 
Classe 16 : 	R-81.8735 
Classe 35 : N° R-81.8632 
Classe 35 : N° R-81.8714 

Classe 39 . 

Voir : 
Classe 1 N° R-81.8589 
Classe 1 : N° R-81.8590 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 3 : 	R-81,8607 
Classe 4 : N° R-81.8662 
Classe 6 : N° 81.8718 
Classe 6 : N° 81.8719 
Classe 7 : N° 81.8630 
Classe 35 : N° R-81.8632 
Classe 35 : N° R-81.8639 
Classe 35 : N° R-81.8767 

à 
Classe 35 : N° R-81.8769 
Classe 35 : N° R-81.8774 
Classe 37 N° R-81.8612 
Classe 37 : N° R-81,8613 

Classe 40 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8589 
Classe 1 : N° R-81.8590 
Classe 1 : N° R-81,8629 
Classe 2 : N° 81.8618 
Classe 3 : N° R-81.8607 
Classe 35 : N° R-81.8632 
Classe 35 : N° R-81.3774 
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Classe 16 : N° 81.8734 
Classe 35 : N° R-81.8632 
Classe 35 : N° R-81.8638 
Classe 35 N° R-81.8639 
Classe 35 : N° R-81.8774 

Classe 37 

11 mars 1981. 

N° R-812812 Et R-81.8813. 

Société dite : ADAM OPEL AKTIENOESELLS-
CHAFT - RUSSELSHEIM AM MAIN (République 
Fédérale d'Allemagne). 

N° R-81.8612. 

OPEL 
Services désignés : Tous services en rapport avec 

les véhicules automobiles et les moteurs à combustion 
interne, leurs parties et accessoires concernant la 
vente, l'entretien, la réparation, la transformation, le 
contrôle et la reconstruction. 

- Renouvellement de dépôt du 3 octobre 1966 
sous le n° 66.3568. 

N° R-81.8813. 

(Voir pour cette Marque les services du N° R-
81.8612). 

- Renouvellement de dépôt du 3 octobre 1966 
sous le n° 66.3584. 

Ces deux marques intéressent également les classes 
39 et 42. 

Voir également : 
Classe 1 N° R-81.8629 
Classe 2 : N° R-81.8588 
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• Classe 41 

Voir : 
Classe 1 : N° R-81.8629 
Classe 3 : N° R-81.8607 
Classe 3 : N° 81.8648 
Classe 25 : N° 81.8688 
Classe 35 : N° R-81.8632 
Classe 35 : N° R-81.8639 
Classe 35 : N° R-81.8774 

Classe 42 

23 juin 1981. 

N° R-81.8773. 

Société dite WIMPY MANAGEMENT A.G. - 
ZUG (Suisse). 

WIMPY 
Services désignés Tous services en relation avec 

bars, restaurants, cafés et généralement tous types 
d'établissements d'alimentation ou en rapport avec 
tous les aspects de l'alimentation. 

— Renouvellement de dépôt du 10 août 1966 sous 
le n° 66.3521. 

Voir également : 
Classe 1 N° R-81.8629 
Classe 2 : N° 81.8618 
Classe 3 : N° R-81.8607 
Classe 6 : N° 81.8718 
Classe 6 : N° 81.8719 
Classe 16: N°181.8687 
Classe 16 : 1 N' 81.8701 
Classe 23 : N° R-81.8754 
Classe 23 : N° R-81.8755 
Classe 25 : N° 81.8663 
Classe 35 : N° R-81.8632 
Classe 35 : N° R-81.8639 
Classe 35 : N° R-81.8767 

à 
Classe 35 : N° R-81.8769 
Classe 35 : N° R-81.8774 ' 
Classe 37 : N° R-81.8612 
Classe 37 : N° R-81.8613 

ERRATUM : Dans la publication n° 98, page 44, 
marque n° R-80.8389, la dénomination de la société 
déposante est : « QUAKER OATS B.V. » et non pas 
« QUATER OATS GRAANPRODUCTEN N.V. » 
comme indiquée par erreur, 

Le Gérant du Journal : JEAN RATTI. 
455 -AD 
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JOURNAL DE MONACO 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT PRINCIER 
ET LA SOCIÉTÉ MONÉGASQUE DE THANATOLOGIE 

Entre les soussignés : 
Monsieur Roger PASSERON, Chevalier de l'Ordre de Saint-

Charles, Administrateur des Domaines, en ses bureaux, 22, rue 
Princesse Marie de Lorraine à Monaco. 

Agissant en sadite qualité avec .'autorisation de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État et de Monsieur le Conseiller de Gouver-
nement pour les Finances et l'Économie, lesquels viseront le présent 
acte conformément aux prescriptions de l'ordonnance souveraine 
du seize juillet mil neuf cent vingt six. 

Et plus spécialement en exécution d'une décision prise en Con-
seil de Gouvernement le let avril 1981. 

d'une part 

Et : 
Monsieur Jean-Claude DURAND, Administrateur de Société, 

demeurant à Neuilly-sur-Seine, 54, rue de Sablonville (92.200). 
Agissant au nom et pour le compte de la Société Monégasque de 

Thanatologie, société anonyme monégasque au capital de 1.800.000 
Francs, ayant son siège social n° 41 de la rue Grimaldi à Monaco, et 
en sa qualité de Président du Conseil d'Administration de ladite 
Société, en vertu des pouvoirs qui ui ont été conférés suivant déli-
bération du Conseil d'Administration en date du 16 mai 1980. 

d'autre part 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

OBJET ET DURÉE DE. LA CONVENTION 
CAUTIONNEMENT 

ARTICLE PREMIER. 
Objet 

La Société Monégasque de Thanatologie « SOMOTHA » est 
concessionnaire exclusive du service des pompes funèbres et des ser-
vices thanatologiques de la Principauté de Monaco, lesdits services 
comprenant notamment, en totalité : 
— les fournitures de cercueils en tous genres (bois et métaux), 

accessoires et garnitures extérieurs et intérieurs ; 
— les locations de corbillards, voitures-fleurs, voitures de deuil, 

fourgons et tout matériel utilisé pour le transport des corps et 
l'inhumation des défunts, avec ou sans cérémonie, tentures et 
décorations mortuaires de toutes sortes, à la seule exception du 
service des Eglises, tel qu'il est régi par les lois et usages de la 
Principauté de Monaco ; 

— les prestations de services afférentes à l'exécution des obsèques, 
avec ou sans cérémonie, tant sur la voie publique qu'au domicile 
des décédés et dans les édifices cultuels, sous réserve des droits 
du clergé ; règlement et ordonnancement, creusements des fos-
ses, exhumations, réductions de corps, etc... ; 

— les transports de toute nature par voie de terre ou d'air à l'occa-
sion des obsèques, avec ou sans cérémonie, à l'intérieur de la 
Principauté de Monaco, notamment pour les départs à destina-
tion de l'étranger ; 

— l'exploitation du complexe funéraire dénommé « ATHA-
NÉE » ; 

— le transfert des corps, avant mise en bière, en toutes circonstan-
ces et en tous Ileax de la Principauté, notamment du domicile, 
de la polyclinique, des hospices, maisons de retraites, hôtels, 
pensions, maisons. meublées, en tout lieu public ou ouvert au 
public, de même que sur la voie publique, à destination de 
I'« ATHANÉE » ; 

— les soins hygiéniques de toilette et conservation de corps, pro-
cédé I.F.T., embaumement règlementaire dit international, ainsi 
que par tous autres procédés de conservation, soit au laboratoire 
de l'Athanée, soit au domicile des défunts ; 
la fabrication et la vente de tous matériels et produits ayant trait 
à la conservation des corps, ainsi que des articles de toutes natu-
res et matières destinées aux ensevelissements, sépultures et 
transfert des défunts, à l'exclusion de tous articles funéraires. 

ART. 2. 

Durée 

La présente convention prendra effet à compter du premier jan-
vier mil neuf cent quatre vingt un (1« janvier 1981), et se terminera 
pour sa période ferme, le premier mars mil neuf cent quatre vingt 
onze (1" mars 1991). Elle pourra être prorogée de trois (3) périodes 
supplémentaires de trois (3) ans chacune par tacite reconduction en 
cas de non dénonciation un (1) an au moins avant l'expiration de la 
période en cours. La durée totale des prorogations ne peut excéder 
neuf (9) ans. 

ART. 3. 
Cautionnement 

Un cautionnement de DIX MILLE FRANCS (10.000 Francs) 
destiné à garantir l'exécution des obligations du concessionnaire, 
sera déposé par le concessionnaire à la Trésorerie Générale. 11 por-
tera intérêt au profit du concessionnaire aux taux et conditions 
habituelles de ladite Trésorerie Générale. 

Les pénalités dont le paiement n'aurait pas été effectué dans le 
délai de huit (8) jours suivant la décision du Gouvernement seront 
imputées sur le cautionnement, ainsi que l'amende de retard prévue 
par le dernier alinéa de l'article 24. Le cautionnement devra être 
reconstitué dans un délai maximum de quinze (15) jours. 

Le montant du cautionnement sera majoré dans la même pro-
portion que les recettes brutes hors taxe du concessionnaire, telles 
que définies à l'article 38 de la convention, chaque fois que celles-ci 
auront enregistré une progression d'au moins cinquante pour cent 
(50 %) depuis l'origine de la concession ou la dernière modifica-
tion ; le versement du complément de cautionnement devra alors 
être effectué par le concessionnaire, suivant les mêmes modalités 
que le paiement de ta redevance. 

ART. 4. 
Assurances 

Le concessionnaire s'oblige, pendant toute la durée de la pré-
sente convention, à souscrire et maintenir, tant pour le compte du 
concédant, que pour le sien propre, des contrats pour garantir les 
dommages pouvant survenir tant à l'ensemble immobilier de 
l'Athanée qu'à son contenu, par incendie, explosion et dégâts des 
eaux. Ces contrats devront prévoir des garanties valeur à neuf, 
toutes taxes comprises. Ils devront égaiement prévoir, que l'indem-
nité qui sera versée en cas de sinistre total ou partiel couvre intégra-
lement le coût de leur reconstruction. 
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Ces contrats devront, en outre, comporter une renonciation for-
melle de tout recours contre le concédant. 

Le concessionnaire s'engage, également, à souscrire et mainte-
nir pendant toute la durée de la présente convention des contrats 
pour garantir les accidents du travail. 

Les 'polices d'assurances visées à cet article seront souscrites 
auprès de compagnies agréées par le Gouvernement Princier. 

A toute réquisition du concédant, le concessionnaire devra justi-
fier de l'existence de ces polices et du paiement des primes corres-
pondantes. 

ART. 5. 
Responsabilité pour dommages 

Le concessionnaire sera responsable de tous dommages causés 
par son exploitation, conformément aux dispositions des articles 
1229 à 1233 du Code Civil. 

TARIFS 

ART. 6. 
Tarifs 

Un bordereau des prix annexé à la présente convention fixe le 
tarif des services et fournitures de base (bordereau n° 1), et des loca-
tions de salons de l'Athanée (bordereau n° II). 

Ces tarifs peuvent être dissociés : c'est-à-dire que les familles 
ont entière liberté pour le choix de la classe et du cercueil. 

Ils seront affichés en permanence et de façon lisible dans les 
bureaux de la Société dans lesquels le public à accès. Ils seront éga-
lement publiés dans le Journal de Monaco 

En outre, le concessionnaire soumettra à l'agrément du Gouver-
nement Princier, avant application, le tarif des Fournitures et Pres-
tations ne figurant pas dans les borderaux n° I et 2 et qui feront 
l'objet du Tarif Général de la Société. La décision du Gouverne-
ment Princier devra intervenir dans un délai maximum de 30 jours à 
compter de la date du dépôt de la demande. Il sera procédé de même 
en cas de modification des tarifs. 

ART. 7. 

Révision des tarifs 

Les tarifs définis à l'article 6 ci-dessus tiennent compte des frais 
d'exploitation à l'origine de la concession tels qu'ils sont définis à 
l'annexe « formules de révision ». 

En ce qui concerne la révision des tarifs des bordereaux n° I et 
II, les fournitures et prestations seront classées en quatre catégo-
ries : 

— Bordereau n° 1 

1°) Corbillards automobiles et fournitures en location ; 
2°) Prestations de personnel ; 
3°) Cercueils et accessoires. 

— 	Bordereau n° 11 

4°) Salons de l'Athanée. 
Pour chacune de ces quatre (4) catégories, la révision intervien-

dra par application d'une formule dont le libellé et les paramètres 
sont définis à l'annexe « Formules de révision ». 

La révision du tarif Interviendra, à la demande de la partie la 
plus diligente, soit pour certaines catégories de fournitures, soit 
pour l'ensemble. 

Cette demande pourra être déposée, pour une catégorie de four-
nitures, lorsque l'un au moins des ,éléments prévus dam la formule 
de révision concernant cette catégorie accusera une vatiation égalé 
ou supérieure à quinze pour cent (15 %) depuis l'origine de la con- 

cession ou de la dernière révision, et que la variation de prix résul-
tant de la formule atteindra au moins le seuil de dix pour cent 
(10 0/0) depuis la même date. 

La partie demanderesse devra justifier du bien fondé de sa 
demande à l'aidé de documents ou références officielles. 

Les nouveaux tarifs entreront en vigueur dès réception de 
l'accord du Gouvernement Princier. La décision du Gouvernement 
devra intervenir au plus tard dans un délai de trente (30) jours, 
après la date de dépôt de ta demande. 

Il devra s'écouler un délai minimum de six (6) mois de l'entrée 
en vigueur des tarifs révisés au dépôt d'une nouvelle demande de 
révision, sauf le cas où l'un des éléments accuserait une variation 
égale ou supérieure à trente pour cent (30 0/0) et le prix résultant de 
la formule viendrait à subir une variation supérieure à vingt pour 
cent (20 %). 

Les prix - taxe comprise - s'entendent T.V.A. comprise au taux 
de dix sept soixante pour cent (17,60 '/o) calculé sur les prix hors 
taxe. 

Au cas où le taux de cette taxe viendrait à être modifié, de même 
que dans le cas de création de nouveaux impôts ou taxes, les prix 
seraient modifiés en conséquence, en hausse ou én baisse, sous 
réserve d'en informer l'autorité concédante par simple lettre. 

Nonobstant les diskositions ci-dessus, le Gcitivernement Princier 
aura la faculté, en considération de critères économiques généraux, 
et compte tenu de la réglementation appliquée dans le pays voisin, 
de limiter, dans les mêmes prokortions, l'importance des augmenta-
tions résultant du libre jeu des formules de révision. 

ART. 8. 
Révision des coefficients 

L'une ou l'autre des deux parties pourra deinander la révision 
des coefficients figurant dani la formule de variation des tarifs, soit 
en cas de modification importante des conditions d'exploitation, 
soit dans le'cas où le pourcentage moyen de variation pour l'ensem-
ble des quatre (4) catégories du tarif dépasserait trente pour cent 
(30 oie) depuis l'origine du contrant ou la précédente révision. 

Il est entendu, en outre, que dans le cas de disparition de l'un 
des paramètres retenus, les parties se mettront d'accord sur un nou-
veau choix. 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L'EXECUTION DU SERVICE 

ART. 9. 
Service des indigents 

Le service des indigents de la Principauté de Monaco est gratuit, 
il sera à la charge du concessionnaire. 

Ce service comportera tous les éléments nécessaires au cortège et 
à l'inhumation tels que définis dans le descritif en annexe, .y compris 
les soins de conservation et les services de l'Athanée selon le Souhait 
de la famille ou de la personne ayant qualité pour pourvoir aux 
obsèques. 

L'indigence sera constatée par un certificat délivré par le Maire. 

ART. 10. 
Services des Assistés Sociaux 

Un rabais de vingt cinq pour cent (25 %) sera conSeriti en faveur 
des assistés sociaux (figurant sur les listes de l'Office d'Assistance 
Sociale) de nationalité monégasque. 

Ce rabais ne sera applicable que sur les coitèges de 3ème et 4ème 
classes, sur les prestations et fournitures figurant aux bordereaux n° 
I et 2, ainsi que sur les soins de conservation. 
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ART. 11. 
Election de domicile 

Le concessionnaire devra faire élection de domicile à Monaco, 
pour tout ce qui touche à l'exécution de la présente convention. 

ART. 12. 
Services des cortèges 

Les services comporteront quatre (4) classes telles que définies 
au bordereau n° I. 

En outre, il sera tenu compte du fait que les services auront lieu 
soit à l'At hanée, soit en ville. 

Le concessionnaire disposera d'un matériel pouvant être utilisé 
aussi bien pour les funérailles religieuses que pour celles ne compor-
tant pas de caractère confessionnel. 

Le nombre de porteurs-chauffeurs fournis régulièrement pour 
chaque cortège sera au minimum de quatre (4) pour les convois 
d'adultes, y compris le conducteur. 

ART. 13. 
Obligations du concessionnaire 

Le concessionnaire doit satisfaire à toutes les commandes régu-
lièrement présentées par les familles, la veille de leur exécution 
avant douze (12) heures. 

Aucune inhumation, exhumation, aucun transport ne pourra 
avo.r lieu sans un permis qui sera délivré au concessionnaire par les 
Autorités compétentes. 

ART. 14. 
Tenue du personnel et du matériel 

Le matériel de l'entreprise et les costumes des agents participant 
aux convois devront toujours être en bon état et d'une propreté irré-
prochable. 

Le Gouvernement pourra, en cas de besoin, en exiger le renou-
vellement. 

ART. 15. 
Approvisionnements en cercueils, 

accessoires et matériels 

Les cercueils, accessoires et matériels, notamment en ce qui con-
cerne les prestations et fournitures visées au bordereau n° I devront 
être constamment suffisants pour permettre l'exploitation concédée 
dans des conditions normales. 

L'inventaire sera dressé une fois par an, le trente et un décembre 
(31 décembre), Une copie sera tenue à la disposition des Autorités 
compétentes. 

En cas d'augmentation de la mortalité dans quelque proportion 
que ce soit, le concessionnaire sera tenu de pourvoir à ses frais aux 
besoins du service. 

ART. 16. 
Livraison des cercueils et mises en bière 

Les cercueils, pour être transportés sur le territoire de la Princi-
pauté au magasin du concessionnaire, ou au domicile des défunts, 
seront placés dans des voitures fermées, de façon à être soustraits 
complètement aux regards. 

La mise en bière est une opération qui ne doit pas donner lieu à 
la perception d'une indemnité spéciale quand elle est effectuée au 
moment de la levée du corps. 

Le concessionnaire sera tenu de se conformer également, sans 
pouvoir demander une augmentation du prix fixé, à toutes les mesu- 

res exceptionnelles qui seraient prescrites par l'Autorité Adminis-
trative dans certaines circonstances spéciales, notamment en cas 
d'épidémie. 

ART. 17. 
Réception des commandes 

Pour recevoir les commandes, le concessionnaire doit disposer 
d'un local à la portée du public. L'horaire d'ouverture des locaux 
du concessionnaire devra être fixé compte tenu de celui du bureau 
de l'État-Civil. 

Des exemplaires à jour des bordereaux n° I et H et,des tarifs 
généraux devront être ténus à la disposition du public dans le local 
réservé à la réception des commandes. 

Ces documents comprendront obligatoirement les devis types 
chiffrés arrêtés entre les parties. 

Il appartiendra, en outre, au concessionnaire, de remettre aux 
familles, avant l'exécution du convoi, un double détaillé de la fac-
ture. 

ART. 18. 
Horaire des convois 

L'horaire de chaque convoi sera fixé par le concessionnaire, 
après ententde avec la famille, et, le cas échéant, le ministre du 
culte. 

Les convois auront lieu tous les jours de semaine, à l'exception 
du samedi après-midi, des dimanches et des jours fériés de semaine 
non précédés ou suivis d'un dimanche ou d'un jour férié. 

En outre, le concessionnaire ne sera pas tenu d'assurer plus de 
quatre (4) services par jour (2 le matin et 2 l'après-midi). 

Toutefois, si ces règles ne permettaient pas d'assurer un service 
suffisant, le concessionnaire serait tenu, sur mise en demeure du 
Gouvernement Princier, d'augmenter en conséquence le personnel 
et le matériel. 

Dans certains cas motivés, soit par des considérations d'ordre 
public, soit par un subit accroissement de la mortalité, pour des 
causes exceptionnelles, le concessionnaire sera tenu d'obtempérer 
aux ordres des autorités compétentes. 

ART. 19. 
Paiement par les familles 

Les recouvrements des sommes dues par les familles au conces-
sionnaire se feront aux risques et périls de ce dernier qui ne pourra 
exercer aucun recours contre le Gouvernement en cas de non paie-
ment. 

ART. 20. 

Personnel 

Le concessionnaire recrutera le personnel nécessaire à l'exécu-
tion du service en conformité des lois et règlements en vigueur en 
Principauté. Il devra tenir à la disposition du Gouvernement un état 
de son personnel. .  

A dater de la signature de la présente convention, le Directeur 
du Seryice, désigné par le Président du Conseil d'Administration 
devra être agréé par te Gouvernement. 

Cet agrément sera également nécessaire pour tout le personnel 
chargé de la prise des commandes auprès des familles ; la décision 
du Gouvernement devra être notifiée dans un délai maximum d'un 
mois après réception de la demande adressée par le concessionnaire. . 

Les agents du concessionnaire seront rétribués par lui, mals ils 
devront obéir aux ordres de réquisition de l'Autorité. En cas de 
plainte fondée, le Gouvernement aura le droit d'exiger du conces-
sionnaire, après l'avoir entendu, le remplacement de ces agents. 
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11 est interdit au personnel du concessionnaire, sous peine de 
renvoi immédiat, de solliciter des familles, des gratifications, pour-
boires ou étrennes, sous quelque forme que ce soit. 

ART. 21. 
Police des convois 

La police des convois est exercée dans les conditions fixées par 
les règlements d'hygiène et de police. Le personnel du concession-
naire sera tenu de s'y conformer en toutes circonstances. 

ART. 22. 
Contrôle du service 

Dans l'exercice de son activité, le concessionnaire est assujetti au 
contrôle de l'autorité concédante, par l'intermédiaire d'un Com-
missaire du Gouvernement. 

Le Commissaire du Gouvernement peut faire procéder à toutes 
vérifications utiles pour s'assurer que le service est exploité dans les 
conditions de la présente convention. 

Le concessionnaire sera en outre tenu de remettre, chaque 
année, au Commissaire du Gouvernement le bilan, le compte de 
pertes et profits et le rapport des Commissaires aux Comptes. 

Le Commissaire du Gouvernement aura le droit de contrôler les 
renseignements donnés dans ces documents. A cet effet, il pourra se 
faire présenter toutes pièces de comptabilité nécessaires pour la véri-
fication. 

ART. 23. 
Réclamations 

Un registre de réclamations et d'observations sera tenu à la dis-
position du public, par le concessionnaire. 

Copie de toute réclamation inscrite sur le registre devra être 
communiquée au Commissaire du Gouvernement dans les huit (8) 
jours de son inscription. 

ART. 24. 
Pénalités et amendes 

Les manquements dans l'exécution du service et aux engage-
ments contractuels du concessionnaire seront sanctionnés par des 
amendes au profit du Gouvernement Princier, dans les conditions 
fixées ci-dessous 
1°) En cas de modification à une commande, sans le 

consentement de la famille  	50 F 
2°) En cas de retard dans les services ou les livraisons .  	30 F 
3°) En cas de livraison d'un cercueil trop petit, en mau-

vais état, ou en cas de mise en usage d'un objet 
reconnu impropre au service 	30 F 

4°) En cas de mauvaise tenue des employés 	30 F 

Le taux de ces amendes, variera dans les mêmes conditions que 
les tarifs de la I ère catégorie « Corbillards et Fournitures en Loca-
tion » et les manquements feront l'objet, s'il y a lieu, de constata-
tions dressées par tout agent dûment mandaté par le Gouvernement 
Princier. 

Ces constatations seront établies dans les trois (3) jours suivant 
l'infraction et communiquées au concessionnaire dans les trois (3) 
jours de leur date. Celui-ci aura un délai de huit (8) jours po-  ur pré-
senter ses explications, au vu desquelles le Gouvernement Princier 
se prononcera. 

Le versement du montant des amendes devra être effectué dans 
les huit (8) jours suivant la décision définitive du Gouvernement 
Princier. à peine d'une amende de TRENTE FRANCS (30 francs) 
par amende non versée. 

SERVICE DU CIMETIERE 

ART. 25. 
Inhumations 

Le concessionnaire sera tenu d'assurer le creusement et le com-
blement des fosses dans le cimetière, ainsi que l'ouverture et la fer-
meture des caveaux, en se conformant au règlement en vigueur. 

Aucune inhumation ne peut se faire dans une fosse ayant moins 
de deux (2) mètres de profondeur pour les adultes, et d'un mètre 
cinquante (1,50 m) pour les enfants. 

Le concessionnaire veillera avec soin, et sous sa responsabilité à 
ce que son personnel ne cause aucune dégradation dans le citnatière. 

ART: 26. 
Entretien 

Le concessionnaire est chargé de l'entretien courant des allées du 
cimetière. Il doit les maintenir en parfait état de propreté en se con-
formant aux directives du Service des Travaux de la Mairie. 

Il doit pour cela maintenir en permanence un cantonnier. 
Le concessionnaire doit également maintenir dans lé cimetière, 

de manière permanente, deux gardiens logés aux frais de la ville, 
chargés de l'entretien et de la surveillance du cimetière. L'autorité 
concédante se réserve le droit de révoquer ces agents ; la cas échéant 
le concessionnaire devra pourvoir à leur remplacement. 

Le concessionnaire fera enlever à ses frais tous les objets funé-
raires placés sur les tombes de la terre commune qui ne seront pas 
enlevés ni réclamés par les familles après le délai fixé par le Maire 
pour l'occupation de certains emplacements pour les sépultures 
nouvelles. 

ART. 27. 
Le concessionnaire assure gratuitement quant à la main- • 

d'eeuvre les transferts de corps nécessités par les travaux d'aména-
gement ou d'agrandissement. 

SERVICES THANATOLOGIQUES 

ART. 28. 
Service de l'Athanée 

Les décès à la Polyclinique, dans les établissements de soins, 
hospices, maisons de retraite, hôtels, pensions, maisons meublées, 
en tout lieu public ou ouvert au public, de même que sur la voie 
publique, comportent le transfert des corps à l'Athanée, dans les 
conditions prévues à l'article 30 ci-après. 

ART. 29. 
Transferts d l'Athanée 

Dans le cas de décès au domicile, les obsèques pourront toujours 
être réglées dans les conditions du service classique des pompes 
funèbres. 

Toutefois, les familles auront la possibilité de requérir le trans-
fert du corps à l'Athanée, dans les conditions prévues à l'article 30 
ci-après, en remettant à l'entreprise concessionnaire une demande 
écrite, signée par le chef de famille ou par toute personne ayant qua-
lité pour pourvoir aux funérailles. Cette demande mentionnera les 
nom, prénoms, âge et domicile du défunt. 

Il résulte des présentes dispositions et de celles de l'article 28 ci-
dessus, que les mises en bière seront effectuées, selon le lieu du 
décès, soit au domicile privé des défunts, soit dans les locaux de 
l'Athanée, à l'exclusion de tout autre endroit. 
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ART. 30. 
Conditions et mode de transfert à l'Athanée 

Le transfert des corps à l'Athanée est subordonné à la produc-
tion d'un certificat médical constatant que le décès est dû à une 
cause naturelle. Ce certificat qui peut être signé par le médecin trai-
tant permet le transfert immédiat du corps à l'Athanée. A défaut 
d'un tel certificat médical et en tous autres cas, le transfert à l'Atha-
née ne peut être exécuté qu'avec l'autorisation ou sur la réquisision 
des Autorités de Police. 

Le transfert s'effectuera au moyen de voitures automobiles spé-
cialement aménagées à cet effet ayant l'aspect extérieur d'une 
ambulance, étant précisé que ces véhicules seront exclusivement 
affectés au transport des corps des défunts. 

La translation des corps sera effectuée par deux (2) brancardiers 
dont le conducteur du véhicule spécial. 

ART. 31. 
Permis d'inhumer et transport 

Lorsque l'inhumation du corps se fera en Principauté, le permis 
d'inhumer délivré par la. Mairie tiendra lieu d'autorisation pour le 
transport du corps par Limousine ou Corbillard depuis l'Athanée 
jusqu'au lieu d'inhumation. 

Si une inhumation doit avoir lieu en dehors de la Principauté, le 
transport s'effectuera par un véhicule du concessionnaire, spéciale-
ment aménagé à cet effet, et l'autorisation de transport sera délivrée 
par le Ministre d'État. 

ART. 32. 
Laboratoire Médico-légal de l'Athanée 

Le Laboratoire Médico-Légal de l'Athanée sera mis gratuite-
ment à la disposition des Autorités de Justice et de Police, pour y 
pratiquer les autopsies et toutes autres vérifications médico-légales. 

ART. 33. 
Soins de conservation et embaumement international 

Lorsqu'un corps sera traité par le procédé de conservation pré-
conisé par l'Institut Français de Thanatopraxie ou par tout autre 
traitement hygiénique de conservation ou par l'embaumement 
réglementaire international, il sera exigé une demande écrite adres-
sée au Directeur du Service, laquelle sera signée par le chef de 
famille ou toute autre personne ayant qualité pour pourvoir aux 
obsèques. Cette demande énoncera les nom, prénoms, âge, protes= 
sion et domicile du défunt. En outre, lorsqu'il y aura embaumement 
international, un certificat d'embaumement sera établi gratuite-
ment par le thanatopracteur commis par, l'entteprise concession-
naire. 

CAS D'INTERRUPTION DU SERVICE 

ART. 34. 
Inierruplion du service 

En cas d'interruption totale ou partielle du service, même si elle 
provient d'un cas de force majeure, le. Gouvernement aura le droit 
d'assurer le service par tel moyen qu'il jugera nécessaire. Si l'inter-
ruption du service n'est pas due à un cas de force majeure, le service 
pourra être assuré aux frais du concessionnaire. 

L'Autorité Administrative' prendra possession. temporaire des 
approvisionnements, locaux, véhicules, etc,,;. et d'une manière 
générale de tout le matériel nécessaire à l'exploitation. Elle dispo-
sera, en outre, du personnel nécessaire à l'exécution du service. 

Si par suite de faillite du concessionnaire, il survenait la moindre 
interruption dans k service de l'entreprise, il y serait pourvu par 
raulceire eenetttante, aux risques et périls du concessionnaire. 

Am r. 35. 
Déchéance 

Le concessionnaire encourra la déchéance qui pourra être pro-
noncée pat durite câu Ministre d'Eue : 

I 1 Si k cotises,sicstinaire et en état de faillite ou de liquidation 
judiciaire ; 

2°) Si après un Mai de trois (1) mois, à dater du jour où aura 
commencé une période d'exploitation provisoire telle que définie à 
l'article 34 et sauf cas de force majeure, le concessionnaire n'a pas 
fait la preuve qu'il est en mesure de reprendre son exploitation ; 

3°) SI le concessionnaire ne remplit pas toute autre obligation 
prévue par la présente convention. 

EXPIRATION DE LA CONVENTION 

ARt. 36. 
Cas d'ennration à la date normale 

A l'expiration de la concession, le concessionnaire sera tenu, sur 
la réquisition du Gouvernement, de continuer son service aux 
mêmes conditions pendant un temps qui ne pourra excéder six (6) 
mois ; cette réquisition devra lui être notifiée utt mois d'avance. 

CONDITIONS PINANCIERES DE L'EXPLOITATION 

ART, 37. 
Utilisation des locaux 

Le concessionnaire aura la disposition, moyennant une rede-
vance d'occupation fixée à l'article 38, du bâtiment à usage de 
dépôt, situé dans le cimetière, ainsi quede l'Athanée et ce pendant 
toute la durée du contrat de concession exclusive du service génÉral 
des pompes funèbres et des services thanatologiques de la Princi-
pauté de Monaco, telle que définie à l'article le' de la présente con-
vention. 

ART. 38. 
Montant de la redevance d'occupation 

Pour tenir compte des investissements supportés par le conces-
sionnaire lors de la réalisation de l'Athanée et non encore amortis à 
la date d'expiration de la convention du trente et un mai mil neuf 
cent cinquante et un (31 mai 1951), soit en dernier lieu le trente et un 
décembre mil neuf cent quatre vingt (31 décembre 1980), la rede-
vance d'occupation est fixée à la somme de SIX MILLE FRANCS 
(6.000 Francs) par mois.Elle est révisable à la même époque et dans 
les mêmes proportions que les tarifs de la 4ème catégorie (Salons de 
l'Athanée). Elle sera payable semestriellement et d'avance, les pre-
mier janvier (le janvier) et premier juillet (le juillet) de chaque 
année. 

ART. 39 
Charges locatives 

Le concessionnaire aura la charge des réparations locatives et 
d'entretien et devra rendre les lieux en bon état, sous réserve des 
dégradations pouvant résulter de la seule vétusté. 

Un état des lieux contradictoire sera établi avant le premier juil-
let mil neuf cent quatre vint-un (1" juillet 1981), entre la SOMQ 
THA et l'État Monégasque, 
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ART. 4C. 
Entretien du mobilier 

Le concessionnaire devra tenir l'Athanée constamment garnis 
des meubles meublants dont il est propriétaire et qui sont nécessai-
res aux besoins de fonctionnement de l'établissement. Il devra en 
assurer l'entretien ou te remplacement chaque fois que te besoin 
s'en fera sentir. 

ART. 41. 
Entretien des équipements 

Les équipements techniques tels que climatisation, équipement 
de cases réfrigérées, laboratoire médico-légal, chauffage central, 
étant devenus immeubles par destination, sont la propriété du con-
cédant au même titre que l'immeuble proprement dit. 

Le concessionnaire prend en charge l'entretien habituel et les 
réparations courantes de ces équipements. 11 prend également en 
charge les grosses réparations nécessitant le remplacement de pièces 
importantes, ceci pour les équipements techniques de cases réfrigé-
rées et de laboratoire médico-légal. Pour sa part, l'État Monégas-
que prend en charge les grosses réparations nécessitant le remplace-
ment de pièces importantes pour l'ensemble de la climatisation et du 
chauffage central. 

ART. 42. 
Redevance 

Le concessionnaire versera annuellement au -Trésor Princier, 
une redevance représentant : 
— 2,20 % des recettes brutes hors taxe des locations et prestations 

de l'Athanée, y compris les soins somatiques ; 
— 3,60 go des recettes brutes' hors taxe des autres fournitures, loca-

tions ou prestations, se rapportant à l'objet de la concession, et 
réalisées par la société. 
Cette redevance est payable dans le mois qui suit la clôture de 

l'exercice social. 
Les recettes brutes hors taxe, de toute nature, visées à l'alinéa 

précédent doivent se comprendre sous déduction des échanges 
d'argent ou débours divers dont la société est simplement compta-
ble en recettes et en dépenses, sans réalisation d'aucun bénéfice, tels 
que : achats de concession dans les cimetières, vacations de police, 
services religieux, affranchissements de cercueils, insertions dans les 
journaux, etc... 

ART. 43. 
Modernisation des Services Thanatologiques 

La SOMOTHA sera consultée par l'autorité concédante sur tou-
tes questions relatives à la modernisation des services thanatologi-
ques en Principauté (Pompes funèbres, Cimetière, Crémation, 
Athanée, etc...). 

De son côté, le concessionnaire s'engage à apporter sa collabo-
ration technique dans toute étude qui pourrait être entreprise dans 
ce domaine. 

Si la mise en service d'un four crématoire, sur le territoire de la 
Principauté de Monaco, pouvait, à terme, se révéler nécessaire, la 
SOMOTHA devrait, le moment venu, à la demande des autorités, 
procéder à une étude sur les conditions dans lesquelles une telle ins-
tallation pourrait être réalisée et exploitée. 

ART. 44. 
Cession 

Le concessionnaire ne peut, sous aucun prétexte, sous peine de 
déchéance, céder le présent contrat qu'après y avoir été autorisé par 
le Gouvernement Princier. 

Dans le cas où cette cession est autorisée, le concessionnaire 
reste solidairement responsable avec le cessionnaire de l'exécution 
du marché jusqu'à l'expiration dudit, nonobstant, toutes clauses 
contraires. 

Aa.r. 45. 
Annulation des contrats antérieurs 

La présente convention annule et rernplace tous tes textes et con-
trats antérieurs relatifs au service général des pompes funèbres et à 
celui de l'Athanée. 

ART. 46. 
Frais 

Tous les frais auxquels le présent acte pourrait donner ouverture 
seront supportés par la SOMOTHA. 

ART. 47. 
Domitile 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font 
élection de dornicile à Monaco, savoir 

Monsieur Jean-Claule DURAND, comparant ès-qualités, au siège 
de la Société SOMOTHA, 

Et, Monsieur Roger PASSERON, ès-qualités, dans les bureaux de 
l'Administration des Domaines. 

Dont acte 

Fait et passé à Monaco, 
En triple exemplaire, 
Dans les bureaux de l'Administration des Domaines, 
L'an mil neuf cent quatre Vingt un, 
Le sept mai 
Et, après lecture faite, Monsieur Jean-Claude DURAND, compa-

rant ès-qualités, a signé avec Monsieur Roger PASSERON, compa-
rant également ès-qualités. 

Visé conformément aux prescriptions de l'Ordonnance Souve-
raine du seize juillet mil neuf cent vingt six. 

Le Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances, et l'Économie, 	Le Ministre d'État, 
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ANNEXE 

FORMULES DE RÉVISION DES TARIFS 

1ère catégorie : Corbillards et fournitures en location 
La formule de révision est la suivante : 

T : 0,10 + 0,50 S(1 + K ) + 0,15 M + 0,20 V + 0,05 N 
TO 	 So (1 + Ko) 	Mo 	Vo 	No 

dans dans laquelle : 

S 	: Salaire de l'ouvrier de pompes funèbres à 
l'embauche au moment de la révision 

So : Salaire de l'ouvrier de pompés funèbres à 
l'embauche, à l'origine (Novembre 1980) .. . 3.685,00 F. 

K : Pourcentage de charges sociales au moment 
de la révision 

Ko : Pourcentage de charges sociales à l'origine 
(Novembre 1980) 

	
53,83 % 

M 	Prix du litre de supercarburant au moment 
de la révision 

Mo : Prix du litre de supercarburant à l'origine 
(Novembre 1980) 	3,52 F 

✓ : Indice des prix des véhicules à moteur au 
moment de la révision 

Vo 	Indice mensuel des prix à la consommation - 
Rubrique n° 26 - Véhicules automobiles paru 
au bulletin de 111.N.S.E.E. - France n° 12 de 
décembre 1980 	283,7 

N : Prix du pneumatique 145 x 13 radial au 
moment de la révision 

No 	Prix du pneumatique 145 x 13 radial, à 
l'origine Bulletin de l'I.N.S.E.E. - France n° 
12 de décembre 1980  	223,50 F 

2ème catégorie : Prestations de personnel : 

T =0,10 + 0,90 S (1 + K )  
TO 	 So ( + Ko) 

dans laquelle : 

S 	: Salaire de l'ouvrier de pompes funèbres à 
l'embauche au moment de la révision 

So : Salaire de l'ouvrier de pompes funèbres à 
l'embauche, à l'origine (Novembre 1980) . . . 3.685,00 F 

K 	: Charges sociales au moment de la révision 
Ko : Charles sociales à l'origine (Novembre 1980) 	53,83 %  

3ème catégorie : Cercueils et accessoires : 
La formule de révision est la suivante 

T = 0,10 + 0,35 S (1 + K ) + 0,55 M 
TO 	 So (1 + l(o) 	Mo 

dans laquelle : 

S : Salaire de l'ouvrier de pompes funèbres à 
l'embauche au moment de la révision 

So : Salaire de l'ouvrier de pompes funèbres à 
l'embauche à l'origine (Novembre 1980) . . . 3.685,00 F 

K : Charges sociales au moment de la révision • 
Ko : Charges sociales à l'origine (Novembre 1980) 53,83 % 
M : Indice du sciage « Chêne 3ème choix » au 

moment de la révision 
Mo : Indice du sciage e Chêne .3ème choix » à 

l'origine 	 157,00 
(B.O.S.P. N° 20 du 17.10.80 - Journal Offi-
ciel France) 

4ème catégorie : Salons de l'Athanée : 
La formule de révision est la suivante 

T = 0,10 + 0,20 S(1 + K ) + 0,30E 	+ 0,40 L 
TO 	 So (1 + Ko) 	Eo 	Lo 

dans laquelle : 

S 
	

: Salaire de l'ouvrier de Pompes funèbres à 
l'embauche, au moment de la révision 

So : Salaire de l'ouvrier de Pompes Funèbres à 
l'embauche, à l'origine, (Novembre 1980) . . 3.685,00 F 

K 
	

: Pourcentage de charges sociales au moment 
de la révision 

Ko : Pourcentage de charges sociales à l'origine 
(Novembre 1980)  	53,83 Vo 

E 
	

: Indice du coût de l'électricité au moment de 
la révision 

Eo : Indice du coût de l'électricité à l'origine (Bul- 
letin mensuel de 	 - France 
(Rubrique Électricité à usages domestiques 
n° 12 - décembre 1980) 	259,1 

L 
	

: Indice du coût de la construction au moment 
de la révision 

Lo : Indice du coût de la construction à l'origine 
(Bulletin mensuel de 	 - France, 
n° 1 - janvier 1981) 	  
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BORDEREAU N° I 

TARIFS 

Catégorie : Corbillards automobiles & fournitures en location 
Services des cortèges 

Réf. 

61 1ère CLASSE : 	Limousine Mercédès à grandes baies vitrées ou véhicule similaire : 

Prix 
hors 
taxe 

Prix 
T.V.A. 

comprise 

a) Service ville-cimetière 	 611,00 718,53 

b) Service Athanée-cimetière 	  436,00 512,73 

2ème CLASSE : Limousine Ford à grandes baies vitrées ou véhicule similaire : 
a) Service ville-cimetière 	  329,00 386,90 

b) Service Athanée-cimetière 	  243,00 285,76 

03 3ème CLASSE : Corbillard avec lambrequin frangé galonné coton : 
a) Service ville-cimetière 	  '165,00 194,04 
b) Service Athanée-cimetiére 	  121,00 142,29 

04 4ème CLASSE : Corbillard avec bandeau droit galonné coton : 72,40 85,14 

298 Break porte-fleurs Mercédès ou similaire 
a) Service ville-cimetière 194,00 228,14 

b) Service Athanée-cimetière 	  136,00 159,93 

299 Break porte-fleurs Peugeot, Ford ou similaire : 
a) Service ville-cimetière 	  107,00 125,83 
b) Service Athanée-cimetière 	  77,40 91,02 

Enfants au-dessous de 10 ans : Minoration de 30 eti des prix « Adultes » ci-dessus. 

Fourgons : 
200 Tapissière 	  98,60 115,95 
201 Limousine funéraire 	  329,00 386,90 
204 Livraison de cercueil en ville, pour mise en bière préalable 	  96,80 113,83 

Voilures de services : 
Démarches 	  53,40 62,79 
Clergé 	  53,40 62,79 

Catégorie : Prestations de personnel & Athanée 
Prestations de personnel : 
Frais d'inhumation 

lère CLASSE : Cortège avec Limousine Mercèdes ou similaire 	  136,00 159,93 

2ème CLASSE : Cortège avec Limousine Ford ou similaire 	   85,00 99,96 

3ème CLASSE : Cortège avec corbillard 	  41,60 48,92 

4ème CLASSE : Cortège avec corbillard 9,05 10,64 

Arrivée de l'extérieur 	  111,00 130,53 

Pour les enfants de moins de 10 ans, minoration de 30 qo des prix « Adultes ». 

Porteurs-chauffeurs : 

1 ère CLASSE : Cortège avec Limousine Mercédés, porteur-chauffeur, porteur, 
l'un 	  77,40 91,02 
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Réf. 
Prix 
hors 
taxe 

Prix 
T.V.A. 

comprise 

2ème CLASSE : Cortège avec Limousine Ford, porteur-chauffeur, porteur, l'un. 	 46,20 54,33 

3ème CLASSE : Cortège avec corbillard, porteur-chauffeur, porteur, Oun 	 29,00 34,10 

4ème CLASSE : Cortège avec corbillard, porteur-chauffeur, porteur, l'un 	 17,20 20,22 

Départs et arrivées de corps, mises en bière, exhumations, porteur-chauffeur, por- 
teur, l'un 	  46,20 54,33 

Exhumations et réinhumations 

Exhumation, le I er corps 	  90,50 106,42 
Les suivants, par corps 	  45,30 53,27 

Caveaux 
Ouverture simple 	  126,00 148,17 
Creusement et comblement d'une fosse en pleine-terre : 
- pour inhumation 	  gratuit gratuit 
- pour exhumation 	  126,00 148,17 

Présences d'un employé aux cérémonies 

Au convoi - Ière classe (Mercédès) 	  128,00 150,52 
Au convoi - 2ème classe (Ford) 	  97,00 114,07 
Au convoi - 3ème classe (Corbillard) 	  67,90 79,85 
Au convoi - 4ème classe (Corbillard) 	  46,10 54,21 
Au départ ou à l'arrivée 	  67,90 79,85 

Démarches 
Pour un convoi dans la Principauté • 	  36,20 42,57 
Pour un transport hors Principauté 	  253,00 297,52 

Athanée.  

Droit fixe d'admission d'un corps et de séjour d'une première journée 	 167,00 196,39 
Taxe de réfrigération du 2ème au 6ème jour, par jour 	  63,40 74,55 
Au delà du 6ème jour (cas médico-légal), par jour 48,30 56,80 
Droit fixe‘de dépôt d'un cercueil et de séjour d'une première journée 	 127,00 :49,35 
Droit de dépôt d'un cercueil, du 2ème au 4ème jour, par jour 	  19,50 22,93 
Au-delà du 4ème jour, par jour 	  9,77 11,48 
Voiture spéciale pour transfert des corps à l'Athanée 	  131,00 154,05 
Deux brancardiers dont le conducteur 	 46,10 54,21 

Soins de conservation - procédé 1. F. T. 

En chambre funéraire 	  506,00 595,05 
A domicile 	  589,00 692,66 
Soins spéciaux 	  980,00 1.152,48 

Catégorie : Cercueils et accessoires 
A) Cercueils 

110 Utilitaire bois tendre de 27 mm teinté 1 m 85 	  302,00 355,15 
114 Utilitaire bois tendre de 27 mm teinté I m 55 	 271,00 318,69 
113 Utilitaire bois tendre de 27 mm teinté 1 m 20 	 240,00 282,24 
112 	,. Utilitaire bois tendre de 27 min teinté 0 m 90 	  147,00 172,87 
I 1 1 Utilitaire bois tendre de 27 mm teinté 0 m 70 	  138,00 162,28 
200 Utilitaire en bois dur de 27 mm teintél m 85 	  524,00  616,22 
204 Utilitaire en bols dur de 27 mm teinté 1 In 55 	 496,00 583,29 
203 Utilitaire en bois dur de 27 mm teinté 1 m 20 	 408,00 479,80 
202 Utilitaire en bois dur de 27 mm teinté 0 m 90 	 248,00 291,64 
201 Utilitaire en bois dur de 27 mm teinté 0 m 70 	  238,00 279,88 

300 Chêne 27 mm rustique vernis mat 1 tri 85 	  622,00 731,47 
304 Chêne 27 mm rustique vernis mat 1 m 55 	 553,00 650,32 
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Réf. 

Prix 
hors 
taxe 

Prix 
T.V.A. 

comprise 

303 Chêne 27 mm rustique vernis mat 1 m 20 	  434,00 510,38 
302 Chêne 27 mm rustique vernis mat 0 m 90 	  280,00 329,28 
301 Chêne 27 mm rustique vernis mat 0 m 70 	  262,00 308,11 

B) Accessoires 

700 Poignée cabochon 	  rune 7,96 9,36 
701 Poignée rosaces 	  l'une 9,95 11,70 
730 Cache vis à pression 	  l'une 1,81 2,12 
750 Équerre lys 	  l'une 5,88 6,91 
800 Plaque petit modèle 	  	 l'une 16,70 19,63 
820 Croix Christ incorporée 	  l'une 20,40 23,99 

C) Textiles 

672 Garniture étanche en caoutchouc synthétique 	  95,90 112,77 
890 Garniture intérieure cellulose gaufrée 	  158,00 185,80 

N.B. : Les services de nuit sont assurés entre 18 heures et 8 heures. 
Leur tarif est le double de celui des services de jour. 

NOTA TAXE : Les prix tue comprise, s'entendent T.V.A. comprise au taux de 17,60 %. 

BORDEREAU N° Il 

TARIFS 

Catégorie : Salons de l'Athanée 
Salons simples : 

501 - Coq de Roche 	  197,00 231,67 
501 - Jaune 	  237,00 278,71 
501 - Queen Anne 	  266,00 312,81 
501 - Louis XV (petit) 	  296,00 348,09 

Salons doubles : 

502 - Coq de Roche 	  395,00 464,52 
502 - Jaune 	  443,00 520,96 
502 - Queen Anne 	  493,00 579,76 
550 - Salon d'Honneur Louis XV (2 pièces) 	  740,00 870,24 
551 - Salon d'Honneur - 2 Louis XV 	  938,00 1.103,08 

Les prix ci-dessus s'entendent pour un séjour maximum de 3 jours. 
Au-delà, les familles traiteront de gré à gré avec le concessionnaire. 

Descriptif du Convoi indigent 

- Corbillard de 4ème classe 

- 4 porteurs-chauffeurs. 

- Creusement et comblement d'une fosse. 

- Cercueil utilitaire en bois dur de 27 mm - réf. 200 

- 4 poignées - réf. 700 

- 1 plaque - réf. 800 

- I croix - réf. 820 

- 1 garniture intérieure - réf. 890 

- Soins somatiques 
- Services de l'Athanée. 
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